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"E S S E générale du Mercure eſt

L à M. DE CLEvEs D'A R N I c o u R T

rue du champ-Fleuri dans la Maiſon de M.

Lourdet Correcteur des Comptes au premier

étage ſur le derriere entre un Perruquier & ux

Serrurier à côté de l'Hôtel d'Enguien, Nous

rions très-inſtamment ceux qui nous adreſ

ſeront des Paquets par la Poſte , d'en af

franchir le port , pour nous épargner le dé

plaiſir de les rebuter, & à eux celui de ne

as voir paroître leurs ouvrages.

Les Libraires des Provinces ou des Pays

Etrangers, qui ſouhaiteront avoir le Mercure

ae France de la premiere main, & plus promp

•ement, n'auront qu'à écrire à l'adreſſe ci-deſſus

indiquée ; on ſe conformera très-exactement à

leurs intentions. - -

Ainſi il faudra mettre ſur les adreſſes à M.

de Cleves d'Arnicourt, Commis au Mercure

de France rue du Champ-Fleuri, pourren

dre à M. de la Bruere. -
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O R I G O pupurei liquoris qui in#
Ludovici Magni Convictoribus bibendus

propinatur, & qui vulgo dicitur Abun
dantia.

$ ) Ollia pampineis redimitus tempora

， ſertis, -

#| Ore rubens, tumiduſque genas, gem

2Sº-8éº maſque micantes

Naribus oſtentans patulis, ardentia volvens

Lumina, fronte minax, montano ventre rotundus,
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Purpureoque gerens ridentia pocula vino,

Devius incerto Bacchus pede, frondea pindi

Culmina luſtrabat , fœſtivoque aera cantu

Ebrius implebat; reſonant clamoribus antra,

Mceſta repercuſſis reſpondet cantibus echo.

Audiit inſolito mifceri murmure pindum

Phœbus, & arrectis haeſit ſtupefacta ſororum

Auribus, intremuitque cohors, exterrita fugit.

Sed mox attonitas accedere clamor ad aures

Deſiit , & vanum muſae ſenſere timorem.

· Turmatim redeunt phœbo praeeunte, lyeum

Gramine ſopitum aſpiciunt : quae que arripit arma

Arma repercuſſim dorſum tunſura jacentis.

Bacchum circumeunt , geminato verbere , ſomn»

Excutitur , fruſtra ſuccurrit Flaccus amico,

Bacchus hic eſt, inquit, praeſenti numine vates

Afflat, & hoc gaudet facundia doétae magiſtro ;

Foecundi calices quem non fecere diſertum !

rrita v*erba volant, repetito tunditurictu

Bacchus, & ex alto pronâ cervice volutus

| Truditur in praeceps, Aganippidos unda ruentem

Excipit, ille cadit, frangitque cadendo lagenam ,

Purpureum fundit concuſſa lagena liquorem,

Tranſit & in roſeos mutabilis unda colores.

Haec dabiiur potanda, inquit Timbraeus, alumnis,

Phœbus, alumnorum decepta caterva colore,

Caſta ios latices lœto ſub pectore ducet.

Haec eſt, ô pueri, pleno quae copia cornu

Funditur, Ambroſium deinceps ne emnite neéta

2
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IMITATION DE LA PIECE LATINB

SUrcette montagne cherie

Qu'habite le plus beau des Dieux ,

Le vieux Bacchus plein d'ambroiſie,

L'air hardi, le feu dans les yeux,

Riant, danſant comme un ſatyre,

Dans le fort d'un vineux délire,

De lierre, de feſtons, de pampre couronné ,

La trogne enluminée& le nés boutonné,

Armé d'une large bouteille

Où brilloit le jus de la treille,

Marchoit d'un pas précipité ; -

Promenant ſa rotondité

Il mêloit le chant à la danſe ; | *

Les hoquets marquoient la cadence ;

Jamais ſur le ſacré vallon

On n'entendit tel carillon.

Phebus eſt étonné , les Muſes hors d'haleine

Se cachent en tremblant ſous les eaux d'Hypo

crêne ;

(Un rien au beau ſexe fait peur,

Un rien lui redonne du coeur :)

Bientôt reconnoiſſant que leur crainte eſt pani

que , - -

Elles courent au lieu d'où partoit la Muſique ;

APpollon les conduit; le galant eſcadron

A iij



6 M E R CU R E D E F R A N C E,

Trouva Bacchus dormant ſur un lit de gazon.

Quel raviſſant plaiſir ! la ſolâtre jeuneſſe #

s'apprête à le tirer de ſa profonde yvreſſe ;

L'une ſaiſit un jet d'oſier,

L'autre une branche de laurier ;

Puis toutes entourans ſa bacchique excellence ,

A grands coups redoublés l'étrillent d'impor

tanC62•

Horace envain prend ſon parti ;

C'eſt Bacchus, il eſt mon ami ,

Dit-il, ſa divine Ambroiſie

Produit la plus belle harmonie ;

Maître de la proſe & des vers

Il préſide aux plus doux concerts ;

Tout Poëte lui doit les accords de ſa Lyre ;

Qui n'eſt pas éloquent quand Bacchus nous inſ

pire ?

Ainſi parla Flaccus ; on n'en fit aucun cas :

Bacchus bien étrillé , roulant du haut enbas,

Tomba dans l'Aganippe, & caſſa ſa bouteille :

Le vin teignit les eaux d'une couleur vermeille ;

Voilà , dit alors Apollon ,

Le nectar qu'on boira ſur le mont Hélicon.

Jeunes éleves de Thalie

En bûvant de cette liqueur

Penſez que c'eſt de l'ambroiſie ;

Elle en a du moins la couleur.
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sUITE & concluſion de la traduction du

Conte Arabe.

Smenor ſe croyoit au comble du bon

Iheur & par là il étoit plus près de l'abime

où il devoit tomber , car les méchans ont

un periode de bonne fortune, qui à meſure

qu'elle arrive à ſon comble,doit leur annon

cer auſſi de plus près la miſére & le chati

timent du à leurs forfaits , mais il ne ſon

geoit point à tout cela , il s'en retournoit

chés lui dans ſon char volant , très content

du ſuccès de ſes méchancetés qûand il en

tendit au-deſſous de lui un grand éclat de

rire, il regarde & voit la Fée chagrine qui

lui dit avec un air joyeux qu'elle n'avoit

as ordinairement , bonjour mon compere

ſmenor , je vous ſouhaite d'être auſſi con

tent que je ſuis contente ; je ſuis aſſûrément

fort aiſe de votre ſatisfaction , 1épondit le

Magicien , mais dites m'en je vous prie le

ſujet, c'eſt peu de choſe mon compere ,

répliqua la Fée, en riant toujours, mais je

ſuis perſuadée que vous en rirez d'auſſi bon

cœur que moi , je viens de la mer ou j'ai

trouvé une des Fées qui l'habitent ; elle

dormoit ſans ſonger à rien, entourée de tou

- A iiij



3 MER CUR E D E F R'AN CE

te ſa Cour qui s'eſt miſe à fuir dès que je

ſuis arrivée en diſant fuyons, fuyons, voila

la Fée chagrine. Ainſi je ſuis reſtée ſeule

avec Argentine & je l'ai enchantée de façon

qu'elle dormira je crois long-tems, car celui

qui doit la délivrer, ne ſera peut être jamais

au monde & s'il y eſt jamais il ſe noyera

plutôt mille fois que de deſenchanter Ar

gentine. En diſant cela elle dit adieu à ſon

compere Iſmenor , & s'éloigna de lui en

riant à gorge déployée. Mais elle ſe trom

poit dans ſes projets, car pendant que les

ſuivantes d'Argentine l'avoient laiſſée ſeule

avec leur maitreſſe, elles étoient allées trou

ver la grand-mere d'Argentine qui étoit la

Reine des Fées de la mer & à qui elles com

muniquerent leur frayeur au ſujet de l'arri

vée de la Fée chagrine. Sur le champ la Rei

ne partit & alla trouver ſa petite fille , elle

la vit dormante & après avoir fait d'inutiles

efforts pour l'éveiller elle comprit qu'elle

dormoit d'un ſommeil ſurnaturel , elle

voulut la deſenchanter, mais ce fut envain,

elle s'y ſeroit caſſée la tête pendant cent ans,

car elle étoir fort opiniâtre , quand une

jeune Fée de ſa Cour qui ne pouvoit pas

ſe tenir long tems en place apperçut en al

lant & venant un écriteau ſur la porte du

Palais, où étoient ces paroles en lettres de

feu , Argentine dormira juſqu'à ce que le
[

l -



N O V E M B R E 1746. 9

Perroquet bleu la réveille. Sur le champ

la Reine des Fées de la mer , envoya de

tous côtés ſur terre pour chercher des per

roquets bleus , & l'on fit auſſi une colonie

de Fées qu'on mit en ſentinelle dans les airs,

c'eſt à dire qu'on diſtribua à chacune une

certaine quantité d'air à garder pour arrêter

tous les perroquets volans & les amener

dans le Palais de la mer ; voila donc tout

l'Univers rempli de Fées en embuſcade pour

prendre un perroquet , tout cet arrange

ment fut fait en moins de deux minutes, car

les Fées ſont extrêmement diligentes. Pen

dant ce tems-là Iſmenor voloit chés lui , &

Griſdelin, devenu perroquet bleu, voloit à

tire d'aîles pour s'en éloigner, il vola tant

qu'il trouva la mer, commeil avoit de gran

des affaires dans la tête,il n'y prit point garde

& continua ſon chemin comme ſi de rien

n'étoit, enfin il avoit déja fait plus de cent

lieues en mer lorſqu'il fut tiré de ſa rêve

rie par une voix claire & agréable qu'il en

tendit au-deſſus de lui & qui diſoit diſtinc

tement ces paroles, ma ſœur, je crois que

je ſuis bienheureuſe & fi je ne me trompe

j'ai cequ'il nous faut ;venez voir , enſuite il

diſtingua une autre voix qui répondoit, oui,

ma ſœur, ce doit être lui , ne perdons point

de tems, auſſi-tôt le Prince† ſen

tit comme deux mains qui le pouſſoient eR

A v



1o M ERCURE D E F RANCE

bas, il vouloit s'échapper car il craignoit de

ſe noyer, non pas qu'il eût peur de mourir,

mais une lueur d'eſpoir qui n'abandonne ja

mais les hommes lui faiſoit imaginer qu'il

retrouveroit peut-être Charmante, & cette

idée ſeule l'attachoit à la vie. Les Fées qui

le conduiſoient , car c'étoit deux ſentinelles

Aériennes de la Fée de la mer, s'apperçurent

qu'il faiſoit ſes efforts pour leur échapper, &

elles lui dirent : Perroquet mon mignon ,

laiſſez - vous faire & n'ayez pas peur, nous

ne vous voulons point de mal.Alors il ſe per

cha de lui-même ſur une des mains qui

le conduiſoient, & ſe laiſſa mener fort tran

quillement. Les Fées ſurpriſes ſe dirent l'une

à l'autre, vrayement voilà un joli animal : il

ſemble qu'il nous ait entendu. Sur cela Griſ

delin ſe mit à battre des aîles, comme pour

leur faire comprendre qu'elles ne ſe trom

poient pas, ce qui étonna & divertit beau

coup les Fées. Elles le menerent très douce

ment de la moyenne région où elles l'avoient

trouvé juſqu'à la mer de peur de l'étouffer,

mais dès qu'elles furent à fleur-d'eau, elles ſe

porterent au fond en moins d'un clin d'œil,

& ſans qu'il fut ſeulement mouillé. Il fut bien

étonné quand il ſe trouva dans un Palais le

plus ſingulier du monde, & ſi différent de

tous ceux qu'il avoit vus juſqu'alors, qu'il fut

obligé de convenir , que rien n'eſt impoſſible
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à la puiſſance des Fées. En effet, rien n'étoit

plus merveilleux que ce Palais.Après avoir

traverſé plufieurs ſalons, où les pierres pré

cieuſes étoient prodiguées avec la plus gran

de magnificence, & diſpoſées avec le goût

le plus délicat, le Prince paſſa parune gran

de piece quarrée, encore plus ſinguliere &

plus curieuſe , c'étoit des peintures faites

par art de féérie & douées de la faculté de va

rier à tour moment. Cette chambre étoit

pour ainſi dire le tableau de l'Univers, on y

voyoit toutes les terres , toutes les mers &

tous les Empires du monde mais de plus, tous

les événemensimportans s'y peignoient, les

derniers effaçoient les autres, de ſorte que

cette Peinture étoit toujours l'hiſtoire mo

mentanée de toute la nature, ce qui formoit

le ſpectacle du monde le plus intéreſſant & le

plus diverſifié. L'hiſtoire de Griſdelin & de ſa

métamorphoſe y étoit bien écrite auſſi ,

comme on peut croire , mais on étoit alors

fi occupé dans l'Empire de la mer, de l'a-

vanture d'Argentine, que perſonne n'y prit

garde. Le Prince auroit bien voulu s'arrêter

dans cette chambre, mais on le preſſoit d'al

ler eſſayer ſi c'étoit à lui que la jeune Fée de

voit être obligée de ſa délivrance. Il n'eût

donc que le tems de jetter un coup d'œil ſur

les peintures, mais comme il ſçavoit parfai

tement la Géographie, il eut bien tôt trouvé

B vj



12 M ERCURE DE FRANCE.

le Royaume de ſa chére Charmante. QueI

† pour lui , quand il vit tous les ſujets

de ſa maîtreſſe pétrifiés! Il s'attendoit triſte

ment à la trouver dans le même état, mais iI

fut bien plus affligé quand il ne la vir point

, du tout; il la chercha de tous ſes yeux, mais

inutilement. Alors il]ſe mit à pleurer , parce

qu'il penſa que le Magicien l'avoit tuée, &

qu'il ne la reverroit jamais. Enſuite il jetta les

yeux ſur la Cour d'Iſmenor & le vit dans ſon

cabinet qui rioit tout ſeul, c'étoit du plaiſir

d'avoir vu réuſſir ſes méchancetés. Il voulut

voir auſſi la Princeſſe Riquette, & il la vit

qui ſe caſſoit la tête contre les murailles, de

rage d'avoir été trompée , & d'avoir per
du ſon amant, Comme le Prince avoit ie

cœur fort bon, le déſeſpoir de Riquette le

fit encore pleurer, & les Fées qui le condui

ſoient, l'ayant remarqué, ſe diſoient , qu'à

donc notre beau Perroquet pour s'affliger

tant ? Il y en eut une qui dit : ſans doute

qu'il aura vû dans le tableau de l'Univers

quelque Perruche de ſes amies à qui il ſera

arrivé accident. Griſdelin l'entendit bien ,

mais comme il étoit fort occupé, il ne dai

gna pas y répondre. .. Le Prince continua

donc ſon chemin, & fit bien. La premiere

porte qui ſe préſenta à lui , fut celle du

cabinet où étoit la Fée enchantée , & au

deſſus de laquelle étoit l'écriteau que Cha
N
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grine yi avoit laiſſé , & qui avoit donné

lieu à la queſte des Perroquets. Griſdelin le

lut, & ſentit bien d'abord qu'il y étoit dé

ſigné. Enſuite il en lut encore un autre qui

étoit au-deſſous du premier, & que les Fées,

toutes Fées qu'elles étoient, n'avoient point

apperçû , parce qu'il ne pouvoit l'être que

de celui qui devoit déſenchanter Argenti

ne. Il contenoit ces mots. Le Perroquet
bleu réveillera Argentine, en lui otant avec

ſon bec, une petite pierre qu'elle a ſur cha

que œil : auſſi-tôt Griſdelin entra avec con

fiance , & alla droit au lit de la Fée, où il ſe

mit en devoir de la réveiller : chacun le re

gardoit faire, & l'eſpoir étoit peint ſur tous

s viſages. rince Perroquet apper

çut d'aboyd ſes petites pierres , & les enle

va legerément, ſans faire mal à la Princeſſe,

ant à manger. Mais tout le monde s'occu

poit à baiſer le Perroquet, pour le remer

cier , & Argentine cria trois fois qu'elle

mouroit de faim avant qu'on l'entendit; elle

alloit ſe facher, & elle avoit bien raiſon, car

depuis plus de huit jours elle n'avoit pas man

gé, & elle n'entendoit rien à tout ce quipa

roiſſoit occuper ſi fort toute ſa Cour , car

elle ne ſçavoit pas qu'elle eut été enchantée,

& elle croyoit n'avoir pas plus dormi qu'à

fon ordinaire, Heureuſement qu'on l'entenr

. -• •
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dit à la fin, & elle fut ſervie dans l'inſtant ,

car outre que les Fées font tout ce qu'elles

veulent en un clin d'œil, c'eſt que dans l'Em

† de la mer, comme on n'y a point de

feu, on n'y mange que des coquillages.Ainſi

le ſouper de la Fée fut bien-tôt prêt, & ele

ſe mit à manger avec grand appétit. Griſde

lin fut fort étonné de voir la table de la Fée

couverte d'un million de différens coquilla

ges qu'il ne connoiſſoit pas. Il voulut voir

s'ils éteient auſſi bons qu'ils avoient la mine

appétiſſante, & il alla ſe percher ſur l'épaule

d'Argentine, qui fut bien étonnée, car elle

ne ſçavoit rien de tout ce qui étoit arrivé,

mais on la mit bien-tôt au fait , en lui con

tant l'hiſtoire de ſa létargie-& de ſa guéri

ſon, auſſi-tôt elle baiſà mille förs le Perro

quet ; il reçût & lui rendit ſes careſfes avec

un empreſſement reſpectueux qui plût bèau

coup à la jeune Fée, auſſi le fit elle ſous
per avec elle ; il ſe mit à table, & mangea

de tous les coquillages qu'il trouva fort bons,

ce qu'il fit avec tant de propreté & d'agré

ment, que la Fée ne put s'empêcher de dire,

je vous avouerai que voilà un animal char -

mant ; c'eſt bien dommage qu'il ne puiſſe

pas parler. Griſdelin qui l'entendit, fit ſigne
avec ſa† qu'on lui donnât de quoi écri

re Auſſi tôt on lui apporta un morceau de

8lace avec un diamant taillé en pointe, car
/

".
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dans l'Empire de la mer , on ne connoiſſoit

pas l'uſage de l'encre ni du papier , & la fa

- çon dont on y ſuppléoit, avoit cela de bon,

que jamais l'écriture ne s'effaçoit. Le Prince

Perroquet,dès qu'il eut le diamant & le mor

ceau de glace, comprit la façon dont il fal

| loit s'en ſervir, & comme il faiſoit très-aiſé

ment des Vers, il traça dans l'inſtant le qua

| train ſuivant qu'il préſenta à la jeune Fée,

| Griſdelin ne peut que ſe taire,

Quand il voudroit parler pour vous,

Mais ſon malheur lui paroît doux,

| Puiſqu'il vous étoit néceſſaire.

|

}

(

- La Fée lut ce quatrain & en fut charmée,

alors elle commença à ſe douter que Griſde

lin n'étoit pas un oiſeau ordinaire. Elle le

careſſa beaucoup, & lui dit : gentil oiſeau,

je ne ſçaurois trop vous remercier des obli

gations que je vous ai , ni des galenteries

\ que vous me dites, maisj'ai encore une gra

| ce à vous demander : votre eſprit & vos ma

nieres me font ſoupçonner que vous êtes tout

autre que ce que vous paroiſſez , car je n'ai

jamais oui dire que les Perroquets fuſſent

auſſi galants & auſſi ſpirituels que vous. Je

ne puis donc m'empécher de croire qu'il y

a quelque choſe de fort ſingulier dans votre

avanture, & je vous prie de me l'apprendre.

Alors Griſdelin redemanda le diamant & le
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morceau de glace qu'il préſenta à la jeuneFée

après avoir écrit deſſus toute ſon hiſtoire & ſes

malheurs, ce qui ne fut pas ſans verſer quel

ques larmes. La Fée s'attendriſſoit auſſi, &

pleuroit les diſgraces du pauvre Prince.

Quand la Reine, ſa grand'mere arriva, on

l'étoit allé chercher dès que ſa petite fille

avoit été réveillée , elles s'embraſſerent tou

tes deux avec des marques de la joye la plus

ſincére, & la Reine des Fées ne manqua pas

de faire auſſi mille careſſes au beau Perro

quet. Alors Argentine lui conta toute l'hiſ

toire de Griſdelin qui la ſurprit beaucoup,

& elle lui dit en finiſſant, ma chere maman,

il faut que nous rendions ſervice à ce Prince

à qui nous avons tant d'obligation. Ainſi,

comme vous êtes beaucoup plus ſçavante .

que moi, je vous prie de voir ce que nous

pouvons faire de mieux pour lui. Alors la

Reine après avoir employé tout ſon art de

ferie, connut le deſtin du Prince, & lui dit :

charmant Perroquet, il faut que vous alliez

à la Forêt des Merveilles, où eſt le Château

d'Or, vous y ſerez bien reçû , & vous m'y

trouverez fi vous avez beſoin de moi. Mais

comme il y a bien loin d'ici & de grands riſ

ques à courir, voici une écaille de Triton, ſur .

laquelle vous n'avez qu'à vous poſer ; elle

vous y conduira dans un inſtant. Le Prince

ſe poſa deſſus avec des marques de la plus ſen
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ſible reconnoiſſance : chacun lui fit mille ca

reſſes auſquelles il répondit très bien , & il

partit, ou plûtôt il arriva à la Forêt des Mer

veilles, car il ne fût qu'un clin d'œil en che

min. Il apperçut d'abord le Château d'Or,

& ily vola. Il fut bien étonné en y entrant de

n'y voir point d'hommes , mais ſeulement

quelques vieilles femmes, & une prodigieuſe

quantité dePerroquets tous d'une rare beauté

mais cependantqui n'approchoit pas de celle

deGriſdelin.Dès que les vieilles l'aperçurent,

elles en furent éblouies, & ſe dirent, ſi nous

pouvions l'attrapper, nous ferions un grand

plaiſir à notre Maî reſſe.. Faiſons donc tous

nos efforts pour le prendre, & nous obtien

drons peut être notre liberté. Griſdelin fut

ſurpris de ce diſcours & ſe laiſſa prendre très

aiſément, ce qui étonna les vieilles qui s'é-

toient attendues à courir au moins un partie

dujour avant que de l'attraper. Elles le mene

rent auſſi vite qu'elles purent à]Grenadine,

c'étoit le nom de leur Maîtreſſe. Dès qu'elles

arriverent elles dirent en riant au Prince Per

roquet, allons bel oiſeau bleu, faites la révé

rence à la Princeſſe, qui doit faire votre bon

heur, auſſi-tôt Griſdelin ſe proſterna hum

blement , & alla becqueter d'un air ten

dre & ſoumis les pieds de la jeune Gre

nadine qui le prit entre ſes bras, & lui fit

mille careſſes, en diſant aux vieilles qui l'a-

voient amenée , allez, je vous ſuis bien obli
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gée, vous m'avez donné le plus joli animal

du monde & je ne doute pas que je n'obtien

ne votre liberté.Auſſi-tôt elle alla trouver le

Roi ſon époux , pour lui montrer ſon nou- .

veau Perroquet, & lui demander la grace de

celles qui le leur avoient apporté. Ce Roi

étoit un vieux Magicien fort habile, mais

fort laid, qui en voyageant dans le monde,

étoit devenu amoureux de la jeune Grena

-

#!

" .

• ::
|

-

« ( .

dine. Elle qui étoit fille d'un Roi d'Aſie très- | | -- • •

puiſſant , il l'avoit demandée en mariage, |

mais comme il étoit fort vieux & fort vilain, ,

il déplût beaucoup à la Princeſſe, qui le re- ..

fuſa , & le Roi ſon pere qui l'aimoit à la fo

lie, refuſa auſſi le plus honnêtement qu'il\
pût le vieux# , celui-ci fit ſemblant

dans le moment -

mais outré de ce refus dans le fonds du cœur,

il réſolut de ſe ſatisfaire à quelque prix que .

ce fut, pour cela il enleva Grenadine, &

e ſe payer de ſes raiſons, F

l'amena dans la Forêt des Merveilles , où il # º

bâtit ſur le champ un Château d'Or pour s'y §

loger avec elle, & il le conſtruiſit de façon ，

qu'aucun homme ne pouvoit y entrer : il

choiſit la Forêt des Merveilles pour ſon ha

bitation, parce qu'elle étoit pleine de curio

· ſités,qu'il jugea pouvoir amuſer ſa Maîtreſſe,
mais cela ne diminuoit† l'ennui qu'elle

avoit d'être ainſi ſéqueſtrée dans une ſolitu

de, Elle y avoit quelqu'intétêt. Quelque
-

* ,

-

-
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tems avant l'arrivée du Magicien à la Cour

de ſon pere , il y étoit venu un jeune Prince

qui lui avoit beaucoup plu, & qu'elle étoit

même ſur le point d'épouſer quand elle fut

enlevée. Cette avanture la chagrinoit beau

coup , cependant elle prit ſon parti , ne ju

geant pas à propos d'augmenter ſes malheurs

par ſa faute. Elle épouſa le vieux Magicien,

& fit comme tant d'autres qui ſe marient

contre leur inclination. Elle attendit du

tems , & des circonſtances une meilleure

fortune. Le vieux ſorcier , pour amuſer ſa

jeune femme, lui permit d'avoir des Perro

uets qu'elle aimoit beaucoup, il en fit cher

cher par-tout, & des vieilles pour la ſervir.

Dès qu'il apperçût le Perroquet bleu, il en

fit compliment à Grenadine, & accorda ſur

le champ la liberté aux vieilles qui l'avoient

pris, car elles ne ſervoient qu'à condition

qu'on accorderoit la liberté de s'en aller à

celles qui trouveroient & ameneroient à

Grenadine des Perroquets nouveaux,& auf

fi beaux que les plus rares de ceux qu'elle

avoit, mais il falloit auſſi que huit jours après

leur départ, elles envoyaſſent d'autres vieil

les à leur place pour ſervir la Princeſſe. Par

là le vieux Magicien trouvoit moyen d'a-

muſer tous les jours nouvellement ſa Prin

ceſſe , & il avoit la ſatisfaction de changer

ſouvent de domeſtiques : ce que les maris



2o M E R CURE D E F RA N C E.

jaloux aiment beaucoup. Voilà donc les

deux vieilles parties à leur grand plaiſir , &

la jeune Grenadine fort contente de ſon

Perroquet bleu, il devint bien-tôt ſon fa

vori. Elle l'aimoit à la folie, & étoit ſeule

ment étonnée de ce que malgré l'eſprit qu'il

marquoit dans toutes ſes façons, elle n'avoit

jamais pû lui apprendre à parler , tandis que

ſes autres Perroquets qui avoient bien moins

d'eſprit que lui, ne ceſſoient de babiller, &

diſoient les plus plaiſantes choſes du monde.

Grenadine ne ceſſoit de dire à Griſdeline,

Perroquet mon mignon, pourquoi ne par

lez-vous pas ? Je ſuis ſûre que vous diriez

des choſes charmantes. A tout cela le Prince

ne diſoit jamais rien. Ce n'eſt pas qu'il n'eut

bien pù plier ſa langue à articuler quelques

mots comme les autres, mais ſon eſprit ne

ſe ſeroit pas accommodé de ce langage bor

né, & il aimoit mieux ne point par er du

tout , que de ne pas parler à ſa fantaiſie.

Un jour que Grenadine étoit ſeule dans ſa

chambre , Griſdelia qui étoit reſté dans le

cabinet , trouva l'écritoire de la Princeſſe

ouverte , & écrivit promptement ſur une

feuille de papier les Vers ſuivans :
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Belle Princeſſe , pour vous plaire,

J'aurois bien recours au caquet,

Mais je crois qu'il vaut mieux ſe taire,

Que de parler en Perroquet,

Enſuite il mit la feuille de papier dans ſon

bec , & quand Grenadine rentra dans ſon

:abinet, il la lui préſenta. Elle lut le qua

rain , & fut auſſi ravie que ſurpriſe. Elle

paiſa mille fois ſon Perroquet, & courut por

er ſes Vers à ſon mari, qui parut prendre

beaucoup de part à la joye qu'elle reſſen

oit d'avoir un animal H ſpirituel , mais il

i'en faiſoit que ſemblant, & dès que ſa fem

ne fut partie, comme il avoit ſoupçonné

| ue le Perroquet n'étoit rien moins que ce

qu'il paroiſſoit, n'ayant jamais oui dire que

es Perroquets ſçuſſent écrire & faire des

Vers , il fit ſes conjurations, & découvrit

par la force de ſon art, que le Perroquet

étoit un Prince fort aimable, alors la jalou

ſie s'empara de ſon cœur , & le troubla au

boint qu'il dédaigna de voir la ſuite de l'hiſ

oire de Griſdelin, & réſolut ſur le champ de

etuer.Mais comme il n'yavoit point de la fau

e de ſa femme, & qu'il ne vouloit pas lui pa

roître odieux, il chercha les moyens de s'en

, défaire, ſans qu'il parut y avoir part. Pour

| cela il alla ſur le champ trouver ſa femme,
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& lui dit qu'il venoit d'apprendre que ſon

Perroquet bleu étoit un grand Prince fort

aimable & plein d'eſprit , qu'il ne doutoit

as que ſa compagnie ne lui fut agréable,

& qu'il alloit lui renelre ſa forme naturelle,

Allons dans la Forêt des Merveilles, ajouta

t'il, en parlant à ſa femme, & là je le ferai

paroître à vos yeux tel† eſt réellement,

Je ne ſçaurois dire qui fut le plus aiſe dans

ce moment du Magicien, de la Princeſſe ou

du Perroquet; le premier alloit ſe voir vengé;

Grenadine alloit avoir une compagnie char

mante, & Griſdelin alloit redevenir lui-mê

me, car il n'avoit pas perdu une des paroles

du Magicien , qui monta auſſi-tôt dans ſon

char avec le Princefſe ſa femme, le Perro

quet ſur ſa main. Ils arriverent bien tôt à un

endroit fort agréable de la Forêt , où il y

avoit trois arbres aſſez près !'un de l'autre &

à une égale diſtance,qui formoient avec leurs

· branches touffues un triangle d'ombrages,

toujours frais.Ce fut-là l'endroit que le Magi

cien choiſit pour exécuter le projet de ven

|geance qu'il avoit médité. D'abord il dit à

# femme, ne vous effrayez point de ce qui

· arrivera, & ne craignez rien pour votre Per

roquet; quoique je paroiſſe vouloir lui faire

du mal , c'eſt pour ſon bien , & ſans cela le

charme de ſa métamorphoſe ne ſçauroit être

défait.Il faut qu'il ſe tienne à terre,& il eſt né.
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:-fºirº n d strois arbres que vousyoyez

º . .. | t , pour qu'il reprenne ſa pre

miere forme. Il ne croyoit pas ſi bien dire,

& vouloit ſeulement tuer le Perroquet, après

quoiilcomptoit s'excuſer auprès de ſa femme

en diſant qu'il avoit manqué ſon opération.

Alors le Perroquet qui entendit parler de

tête écraſée, ſe ſouvint de la prédiction d'Iſ

menor , & comme il y§ , il éntendit

une voix claire ſans voir perſonne, qui lui

diſoit tout bas : Griſdelin, faites ce qu'on

vous dira, & ne craignez rien.Je veille pour

vous ; cette aſſûrance lui fit grand plaiſir,

car il reconuut la voix d'Argentine, & il ne

douta plus de revoir bien tôt Charmante,

& de ſe retrouver lui-même , mais la jeune

Princeſſe fit de grandes difficultés. Elle ne

vouloit point du tout laiſſer écraſer la tête à

ſon Perroquet. Eh bien , dit le méchant

Magicien, ſans paroître ému, vous ne vou

lez donc pas rendre à ce Prince ſa forme ai

mable. Retournons-nous-en, puiſque vous

- aimez mieux le voir ſous ſa figure de Per

roquet, que ſous celle d'un homme bien fait

& agréable. Auſſi-tôt le Perroquet bleu ſe

mit à battre des aîles , comrne pour deman

der qu'on lui laiſſât écraſer la tête, & il alla

ſe mettre de lui - même au milieu des trois

arbres, pour n'être manqué par aucun, alors

Grenadine ſe rendit, & tourna ſeulement la
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tête , pour ne pas voir écraſer celle de ſon

· Perroquet, car cette idée lui faiſoit toujours

· de la peine. Le vieux ſorcier rioit en lui- .

même de la duperie du Perroquet, & de ſa

femme , & ſans perdre de tems ordonna à

haute voix aux trois arbres de tomber ſur le

· Perroquet. Auſſi- tôt ils ſe déracinent , &

tombent tous trois avec un bruit effroyable.

Mais Argentine veilloit en effet pour le ſalut

du Prince, & d'une main inviſible donnoit à

la chute des trois arbres des directions bien

contraires aux noires intentions du Magi

cien. L'un alla tomber bien loin de-là , &

ne toucha perſonne ; le ſecond tomba direc

tement ſur le Magicien , & le tua tout roi

de, & le dernier qui étoit la Princeſſe char-.

mante, raſa doucement la tête du Perroquet,

& à l'inſtant tous deux reprirent leur forme

naturelle. Argentine parut auſſi-tôt & les

porta tous deux en un clin d'œil dans ſon

Palais de la mer. Pour Grenadine elle ſe

tranſporta dans le Palais du Roi ſon pere, où

' l'arrivée de la jeune Princeſſe ſurprit & en

chanta également & le Roi ſon pere & le

Prince ſon amant. On n'eſpéroit plus de la

revoir, Des fêtes brillantes célébrerent ſon

retour, & elle épouſa peu de jours après le

Prince dont elle étoit aimée. Argentine vola .

inviſiblement chés Iſmenor, elle le trouva

endormi , & ſans perdre de tems elle lui

jetta
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jetta au nés une liqueur empoiſonnée qui

l'étouffa en un inſtant. La Reine des Cygnes

reprit auſſi-tôt ſa premiere forme , parce

ue le charme de ſa pétrification étoit atta

† à la vie d'Iſmenor. Comme Riquette ſa

fille étoit morte de douleur , elle n'eut au

cune part audénouement de cette avanture.

Les habitans de la ville des Cygnes repri

rent auſſi leur premiere forme , en méme

tems que leur Reine, & après que le ma

riage de Griſdelin & de charmante eut été

célébré dans le Palais de la Fée de la mer,

ils furent tranſportés dans la ville des Cy

gnes , où tout étoit remis dans ſa forme or

dinaire. Rabot qui avoit repris ſa figure na

turelle, demanda à entrer dans leur maiſon.

Je ne ſçaurois dire toutes les fêtes qui ſe

firent à cette occaſion. Griſdelin & Char

maate raviſſoient tout le monde & ſe raviſ

ſoient eux-mêmes, Ils firent ainſi pendant

des ſiécles entiers leur propre bonheus & la

joye de leurs parens.
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LE TRIOMPHE DE L'AMOUR. .

Tandi. que je goûtois un aimable repos,

A l'amour interdit je tenois ce propôs :

Je me ris de tes feux, je mépriſe tes armes.

Ce Dieu fut irrité.

Après mille efforts vains contre ma liberté

De la jeune Philis il emprunta les charmes,

Par eux le tendre amour triompha de mon cœur ;

Jeiſerois bien fâché d'avoir été vainqueur

L E P A PIL L ON.

L'heureux papillon vole au tour de la ehandelle;

L'inprudent de trop près veut careſſer ſa belle ;

Dans ſes embraſſemens il rencontre la mort :

Cher, ami vous devez m'entendre ,

Ne prenez que la fleur d'un engagement tendre

si vous ne voulez pas avoir le même ſort.

-

»

#
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QUAT RAIN.

AVos charmes, Philis, je réve nuit& jour.

Fiere raiſon me dit : que fais tu, témeraire ?

Mais tendre amour me dit : vous ne ſçauriezmieux

Tº• -

Taiſez-vous ma raiſon , laiſſez parler l'amour.

##

LE7TRE aux Auteurs du Mercure à l'occa

ſion de la datte extraordinaire d'une Sen

tence du Châtelet de Paris de l'an 1342.

I# eſt aſſés ordinaire dans les converſations

de badiner ſur ce proverbe Solo propunc

to caruit Martinus aſello. On en rapporte

drfferentes origines qu'il eſt inutile que je

répete, puiſque votreJournal en fait men

tion; c'eſt au Mercure de Novembre 1742

pagé 2419 & ſuivantes.

Ce qui ma remis à la mémoire une des

explications qu'on en donne, eſt une Sen

tence contradictoire du Châtelet de Paris de

lan 1342 qu'on répand depuis peu impri

mée en cette préſente année. Le ſujet ne

fait de rien poui ce que je veux die , je me

· - B ij.
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cpntente de vous marquer qu'elle eſt donnée

pour maintenir & garder le Comte de Dam

martin dans la poſſeſſion & ſaiſine de la Juſtice

& Séigneurie Haute, Moyenne & Baſſe de la

Grange de ſtains & ſes dépendances, à l'en

contre du Procureur du Roi audit Châtelet &

· des Religieux de l'abbaye de Châlis de l'Ordre

de Citeaux,Diocèſe de Senlis. On la dit dattée

du Samedy · après ima Domini l'an 1342,

C'eſt à cette datte que j'en veux venir.

• Qu'eſt-ce que çet ifiia Domini ? Peut-on dire

· que c'eſt une faute d'impreſſion ? Je ne le

crois pas.Cette expreſſion eſt répetéeen trois

endroits du cahier imprimé. Eſt-ce donc une

faute de la copie collationnée ?# n'oſe le

dire, puiſque la collation a été faite par un

| Secretaire du Roi. C'eſt donc une faute dans

l'original, ſi on ne peut pas déterminer ce

que c'eſt que le jour qu'on appelloit ima Po

mini. Plûtôt que de décider que c'eſt une

faute dans l'original dc cette Sentence , je

vous prie, Monſieur, de demander le ſen

timent du public ſur cette myſterieuſe & ſin

guliere datte, Peut-être qu'il ſe trouvera quel

qu'un quiverſé dans les anciens Calendriers

nous apprendra qu'il y avoit un jour appellé

ima Domini, par oppoſition à Aſcenſio Do

mtnt. - :

Il ſembleroit que ce devroit être le Same

dy veille de Pâques ſi deux raiſons ne sy



· Nc5vEMBRÉ 1y4d. 49

oppoſoient; la premiere en ce que ce jour

là iI n'y a jamais de plaidoirie an Châtelet

de Paris ; la ſeconde en ce que cet ima Do

mini doit être un autre jour de la ſemaine

que le Samedy, puiſque c'eſt un Samedy

d'après ce jour-là que la Sentence a été don- .

née. Or vous ſçavez que jamais on n'a datté

du Samedy d'après un autre Samedy,

• Lors donc qu'on dattoit anciennement une

Sentence ou accord, &c, c'étoit d'un jour

ouvrier d'après un tel ou tel Dimanche ou

d'après la fete d'un tel myſtére ou d'un tel

Saint. .. ! i f, ! . · · · · · · ·

Après ce principe qui eſt fort connu de

ceux qui manient les anciennes chattres, ſi

on s'obſtine à ſoutenir qu'il y a dans la Sen

tence » ce fut fait & prononcée enjugement

» l'an & ſamedi après ima Domini deſſuſdits»

rélativement à la page 13 où on lit, » que le

» jour de la définitive du procès fu conti

» nuez juſques au ſamedi après ima Domini

» l'an de grace mil trois cent quarente-deus;

ſi, dis-je, on prétend qu'ima Domini eſt la

bonne leçon de la Sentence, il me paroît

u'il faut répondre à ceux qui ſeront de ce

§ que la Sentence eſt fauſſe, parce

qu'elle a pour datte un jour controuvé, &

qui n'a jamais exiſté. - !

Ce que j'avance ici , Monſieur , paroîtra

peut-être témeraire à ceux qui ont l'expe

B iij
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dition ou groſſe de cette Senteuce en bon

ne forme, & je me doute que s'ils me con

noiſſoient ils viendroient me l'apporter pour

me convaincre de leur exactitude, & con

fondre mes ſoupçons, mais ſans leur don

ner cette peine-là, voici la ſolution de l'é-

nigme. Il ne s'agit que d'un point ſolo pro

puncto caruit Martinus aſello.

On ne ponctuoit point autrefois les i. Le

copiſte qui aura voulu rendre cette Senten

ce plus liſible aura mis les points où ila crû

qu'il y avoit des i, & juſtement dans le mot

qui précéde Domini, il a mis le point où il

ne le falloit pas. Il y avoit quatre jambages

de cette ſorte avant la lettre a, IIII, ce qui

fa ſoit tuta; ce copiſtes'eſt imaginé que c'é-

toit le premier jambage qui étoit un i, tan

dis que c'eſt le quatriéme jambage , & que

les trois premiers forment une m. Il faut

donc lire ſelon moi le ſamedi après mia Domi

mi. & par-là la datte de la Sentence commen

cera à avoir quelque validité. Quiconque eſt

verſé dans les abregés des anciens ſçait que

imia s'écrivoit pour miſericordia. La Sen

tence a donc été donnée le ſamedi après mi

ſericordia Domini ; ſecond éclairciſſement

our ôter tout ſoupçon contre ſa validité.

Enfin il ſuffit d'être un peu verſé dans la li

turgie Romaine pour ſçavoir que miſericor

dia Domini éroit le nom qu'on donnoitan

:
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ciennement au ſecond Dimanche d'après

Pâques , parce que l'Introite de la Meſle

commence ce jour-là par ces deux mots

dans les Miſſels n'ont changés, de même

qu'on dit engore Quaſimodo par la même

raiſon pour déſigner le premier Dimanche

d'après Pâques.

Voilà, Mrs. ce que j'avois à dire ſur

cette ridicule datte ima Domini.Si ce quej'ai

écrit au commencement de cette Lettre à pû

faire peur aux éditeurs ou publicateurs de

la Sentence en queſtion, ce que je marque

à la fin doit les raſſûrer entierement.

#e ſuis, & c.

B oU QJJ E Tà Mlle. G***.

EN vain l'amour de Flore & de Zéphire

Avoit paré nos champs des plus aimables fleurs ;

Le fier Aquilon va détruire

Ces fruits de leurs tendres ardeurs.

Plus beaux que les tréſors dont Flore ſe couronne,

Vos yeux ne craignent point le caprice des tems ;

Pour eux belle G. ... les hyvers ou l'automne

Seront un éternel printems.

Biiij
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E C LA I R C I SS E AM E WT du P. M.

Texte , ſur la véritable ſituation du lieu

de Bretigni, ſi renommé par le Traité de

Paix qui y fut fait en 13 6o entre le Roi

de France Jean II. & Edouard Roi d'An

gleterre III du nom , pour ſervir de mé

moire à l'Hiſtoire. - · · · ,

L† détendue que l'on peut donner à

Jl-aune Diſſertation dans le Mercure , ne .

m'ayant pas permis d'éclaircir au long dans

celui de Novembre 1744, la ſituation de

Bretigni, où ſe fit en 136o ce fameux Traité

de paix entre les François & les Anglois,

J'ai cru que je devois pour l'utilité des Ecri

· vains, obligés d'en parler ſouvent, mais qui

le font ſi differemment, leur communiquer

ce que j'en ai pû découvrir ; d'autant mieux

que le ſentiment des Géographes, qui font

profeſſion de marquer la ſituation des lieux,

pourroit dans la ſuite prévaloir ſur celui des

Hiſtoriens qui n'en parlent que par occa

ſion. . - ° --,

Les premiers diſent que ce Traité de paix,

pour la délivrance du Roi Jean, priſonnier

de guerre du Roi Edouard, depuis la batail

le de Poitiers du 19 Septembre 1356, ſe

fit à Bretigni , Village près de Châtres. Les



· · NO VEM B R E 1746. 3 ;

autres à Bretigni près de Chartres en Beauce

» Bretigni, Village de France, dit M. Cor

» neille, Géographe, édition de 17o8, re

» nommé par le Traité de paix qu'on y con

» clut entre la France & l'Angleterre en

» 1 3 6e , que les Latins appellent Bretiniaca,

» il eſt dans l'Iſle de France , au-deſſous de

» Montlheri , une lieue plus bas que Châ

- tres , à cinq lieues de Paris. . -

Le traducteur de M. Beaudrand], autre

Géographe , renchérit ſur ce qu'en dit Cor

neille , & ſoutient que n'y ayant point en

France d'autre Bretigni que celui d'auprès de

Châtres , il faut abſolument qu'il ſoit le lieu

de ce traité de paix. - ..

L_e P. Daniel, Hiſtoire de France » tom.

III. p. 7o2. édit. de 1722, rapporte ce

que dit ce traducteur & le combat. " Les

- Députés, dit ce Pere, s'aſſemblerent à Bre

- tigni ou la paix fut conclue le 8 Mai 136o,

» le traducteur de la Géographie du ſieur

» Beaudrand remarque qu'il n'y a point de

. Bretigni auprès de Chartres, mais que ce

, Village eſt auprès de Châtres, & qu'ainfi

» s'eſt auprès de Châtres, & non pas de

» Chartres que ce fameux Traité fut conclu.

» Mavs avant que d'avancer un tel†
» il a uroit dû mieux examiner les choſes, &

\N auroit trouvé qu'il y a auprès de Char

tres un Hameau nommé Bretigni, & c'eſt
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» là où ce Traité a été fait. Un mémorial de

» la Chambre des Comptes de Paris, marque

- expreſſement Bretigni les Chartres. -

Après cette découverte du P. Daniel, on

eut dit que ſans héſiter ſen ſentiment devoit

être ſuivi, mais M. de la Martiniere nouveau

Géographe, édition de 17 3 o, poſtérieure

à celle du P. Daniel, malgré la citation du

mémorial , s'eſt déclaré du ſentiment des

Géographes ſes Confréres. » Bretigni, dit

• il, Village de France, dans l'Iſle de Fran

» ce, ſur la riviere d'Orgé, au - deſſous de

» Montlheri, à une lieue plus bas que Châ

• tres. Il eſt à remarquer que la pluſpart des

» Auteurs ſe ſont trompés au ſujet de ce Vil

» lage. Comme il eſt à une lieue de Châtres,

• lieu qu'ils ne connoiſſent pas, ils ont dit

» qu'il§ mis pour Chartres, quoi qu'aux

» environs de cette Ville, il n'y ait aucun lieu

• nommé Bretigni. Celui ci eſt à einq lieues

» de Paris, en allant à Eſtampes. .

L'éditeur de l'ouvrage de M. de la Mar

tiniere, impriméà Dijon en 1739, & débité

à Paris, le dit de même mot à mot; comme

ce ſentiment , évidemment faux , pourroit

avec le tems prévaloir, & jetter les Ècrivains

dans l'erreur , ou du moins dans une in

certitude génante ; je vais pour leur utilité

éclaircir ces deux§ ſçavoir, s'il y a en

France deux Bretignis , & dans lequel des

deux ce Traité a été fait.
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Pour ce qui eſt du premier fait, il eſt conſ

tant qu'il y a un Village nommé Bretigni près

de Châtres, & il n'eſt pas moins certain, qu'il

y a un Hameau du même nom à une lieue de

Chartres en Beauce; j'en parle ſçavamment,

y ayant paſſé, & afin d'autoriſer ce que j'a-
vance , je m'aviſai en 1744 , d'en écrire à

Chartres, à un Religieux de mes amis, le

quel me répondit.

» Mon R. P. il y a ſur le chemin de Sours un

- Hameau qui eſt appellé Bretigni, diſtant de

» Chartres d'une lieue & demie, il eſt de la

» Paroiſſe de Sours, ony voit les débris d'un

» vieux Ghâteau où la paix de Bretigni a été

» faite; c'eſt M. de Montigniqui en eſt le Sei

» gneur. Voilà tout ce que j'ai pû découvrir

† ce ſujet. Je ſuis, &c. à Chartres ce 26

» Août 1744 F. des Vignes. -

Bretigni, près de Chartres reconnû, ilme

reſte à prouver qu'il eſt le lieu duTraité de la

paixde 13 6o. -

Froiſſart, chap. 211. tom. I. de ſa Chro

nique, Willani, liv. IX. chap. 98, Auteurs

contemporains le diſent.Dans le Recueildes

Piéces anciennes , imprimées à Rouen en

17oo, par les ſoins de Dom Martenne, Bé

nédectin, il ya 17 actes qui le confirment.

Fait à Bretigni près Chartres.

| - Il étoit alors, dit André Ducheſne, Hiſ

»toire d'Angleterre, pag. 684, un Village

· B vj
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» prochain de Chartres, nommé Bretigni ,

» ou Edouard IIIcondeſcendit à un Traité de

» paix, & fut dreſſé le huitiéme jour de Mai ;

» Antoine de la Salle repréſente une forme

• de Lettres-Patentes faites à Bretigni, mais

» il ne s'en trouve nulle part de plus amples

» que celles-ci, dreſſées au nom du Prince de

» Galles, collationnées par un Tréſorier de

» Chartres , nommé Rouillé, qui ſpécifient

» particulierement tout le Pays ſuſdit. La

» rançon accordée pour la délivrance du

•. RoiJean, & les Seigneurs nommés pour

» ôtages,juſqu'à l'entier payement d'icelle.

, L E TT R ES-P AT E /VT E S.

# » Edouard , aîné fils au noble Roi d'An

» gleterre, Seigneur d'Irlande , Prince de

» Galles, &c. A tous ceux qui ces Préſentes

-- Lettres verront; SA LU r. Nous vous fai

• ſons ſçavoir que tous les débats, diſcords,

» quelconques m'eus & demenés entre notre

- très-redouté Seigneur & Pere le Roi d'An
- gleterred'une part, & nos Couſins le Roi

» & ſon fils aîné, Régent du Royanme de

» France d'autre part, pour bien de paix, eſt

» accordé le octieſme jour de May, l'an de

» grace mil trois cens ſoixante, à Bretigni de

- l êsChartres, en la maniere qui ſuit, &c. .

Pour mieux déterminer ce Bretigni, dont

il eſt queſtion, il ne faut que ſuivre la mar

· che de l'Armée des Anglois , telle que Du

pleux l'a décrit,
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Sur ces entre-faites , dit-il, Aubi, Abbé

de Chigni & Simon de Langres, Général des

Jacobins , (il fut élû en 13 52. Le P. Daniel

d'après André Ducheſne, appelle Aubi An

dré de la Roche ; mais tous ceux qui en parlent

comme Cardinal, ſelon les Lettres du Pape In

nocent VI. écrivent Androinus de Rocca, An

droin de la Roque, &c.) » Ces deux Légats

» d'Innocent VI. étant venus vers Edouardº

» pour propoſer certains articles de paix, du

» conſentement du Dauphin Régent, entre

» rent en conférence avec le Conſeil de l'An

» glois, au Bourg de Long-Jumeau. Mais ils

» le trouverent ſi roide & ſi rude, qu'ils ſe re

» tirerent ſans rien faire. Edouard n'eſpérant

» point pouvoir forcer Paris, prit le§

» de la Beauce. L'Abbé de Chigni, & Simon

» de Langres, déſirans renouer le Traité de

» paix, retournerent vers l'Anglois. Il lui ſur

» vint un accident étrange devant Charttes,

» qui le fit relâcher de ſes demandes, pour

» venir à une paix raiſonnable ; c'eſt qu'au

» deſſus de ſonArmée, en tems ſerein,§

» ſoudainementun horrible orage. Ce tinta

» mare fut accompagné d'une gréle ſi prodi

» gieuſe, qu'elle aſſommoit les chevaux, &

» les hommes. Dequoi Edouard fut ſiétonné

» qu'il s'humilia devant Dieu, &jettant la vûe

» vers l'Egliſe de Notre-Dame de Chartres,

» fit vœu d'entendre à un bon accord, L'An
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» glois s'étant ainſi diſpoſé à la paix, les Dé"

» putés s'aſſemblerent au Bourg de Bretigni » ,

» à une lieue de Chartres, &c. -

Le dernier continuateur de la Chronique

de Nangis, juſques en 1368, qui écrivoit à .

Paris en 13 6o. Factum audivi Pariſius ,

» dit-il, en parlant de l'incendie d'une Egliſe,

» rapporte pour ainſi dire, comme témoin ,

• la marche des Anglois, ſuivis des Députés

» vers la Beauce. » Acceſſerunt Ambatiatores

, Domini Regentis apud urbem Carnotenſem ,

quibus partibus Rex Anglie cum ſuis, Patriam

invadebat, pace inter partes jurata, plurimi de

nobilibus Anglie, nudis pedibus, uſque ad Ec

cleſiam B. M. Carnotenſis , ex devotionegau

dioſa peregre proceſſerunt. Ambatiatores autem

Francorum, ſive pasis tractatores,ſtatim Pa

riſius redierunt. . ' - -

Je pourrois autoriſer mon ſentiment par

des actes de la Tour de Londres que le ſieur

Rymer a compilés, mais je crois que ce que

je viens de dire ſuffit pour fixer les Ecrivains

à l'avenir , à Bretigni , près de Chartres en

Beauce,

'$2:
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EP ITR E à M. de la Soriniere.

A imable favori du Dieude l'Helicon,

Quand tu cueilles des fleurs ſur le double vallon,

Ton exemple m'arrache à ma chere pareſſe »

Ta muſe me rappelle aux rives du Permefſe ;

Déja d'un doux repos je goutois le plaifir,

Mais je vais par mes vers amuſer mon loiſir.

A

Ne crois pas cependant que ma verve indiſcrete,

Prétende follement entonner la trompette.

qu'un Voltaire le front paré de centlauriers,

Faſſe dans Fontenoy triomphe» nos gueriers,

De leurs valeureux faits qu'il retrace l'hiſtoire ;

Qu'il conſacre leurs noms au temple de mémoire.

Le vainqueur des Anglois en tous lieux redouté,

Le Germain abbatu, le Belge épouvanté,

Fourniſſent à ſes chants une vaſte matiere.

Envain pour l'imiter dans ſa noble carriere

Cent rivaux ont tracé tant de ſaits inouis,

L'Homere des Bourbons peut ſeul chanter Louis.
- -

Les timides accens de ma naiſſante veine ,

se bornent à chanter l'adorable'Climene :

Climene dont long-tems je bravai les attraits,

Lorſque fuyant l'amour je riois de ſes traits,

- !
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Mais de tes tendres ſons la touchante harmonie,

Les vers que galamment tu fais pour Uranie, ，

De beaux yeux qu'avec art nous peignent tes

écrits ,

D'une naiſſante ardeur me font ſentir le prix :

Je me rends à l'amour, je ne fuis plus volage,

Je connois le bonheur d'un amant qui s'engage ,

Et du je ne ſçais quoi le charme ſéducteur

Vient porter juſqu'à moi cetrait toujours vainqueur,

Qui m'enflamme pour toi, que tes vers ont fait

naître , -

Qu'on ne peut expliquer , qu'on ne ſçauroit con

noître ;

Foible encor mon eſprit veut envain m'arrêter ,

Je t'aime, je t'admire & voudrois t'imiter.

Par MJT D. V. A. A. P. D. D.

t.

L E Tx 1o MP H E DE LAMoUR,

par le mème.,

ME promenant un jour à l'ombre d'un bocage,

Je eroyois ſans témoins dans ces aimables lieux,

Faire dire aux échos, faits â mon badinage,

Que jamais de l'Amour les traits victorieux,

Ne pourroient de mon cœur vaincre la réſiſtance :

Que les plus beaux objets qui ſoient dans l'Uni

VerS - -

•



N o V E M B R E - 1746. 41

Entreprenant envain ſur monindifference ,

Jamais le mot d'amour n'entreroit dans mes veri.

Je vis l'amour couché ſur un tendre feuillage,

Et m'apperçus bientôt de ma témerité :

Son arc & ſon carquois étoient à ſon côté,

De ſes aîles Zéphire agitoit le plumage.

Un feu nouveau pour moi s'alluma dans mon cœur ;

Je voulus fuir ce Dieu ſeul auteur de mes peines,

Je le voulus en vain : ce ſuperbevainqueur,

Déja ſe préparoit à me donner des chaînes. -

Témeraire mortel, me dit-il, en couroux,

Tu voudrois échapper à ma juſte colere,

Je ſuis maître des Dieux, je fais trembler la terre,

Et toi ſeul ici bas croirois braver mes coups ? -

Nonnon . .. . & de mes traits connois mieux la puiſ*

ſanee , -

De I'amour outragé redoute le pouvoir,

Ce trait va triompher de ton indifference,

Pour ſoumettre les cœurs je n'ai que le vouloir.

Il dit, & dans l'inftant unefleche perfide, -

Fend l'air & dans mon cœur vient verſer ſon poi

ſon

Ce Dieu riant du coup de ſa main homicide,

M'envoye aux pieds d'Iris chercher ma guériſon.

$

#-
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DE CLA R AT / O N D'A MO U R -

• "

par le méme, - ---

J'Avois toujours penſé, monaimable Climéne, .2 a

De ne pouvoir ſouffrir ni I'amour, niſa chaîne . 1 i .

Je croyois que du coeur les ſentimens badins, º u i

S : rioient des faveurs& & bravoient les dedains ,

Mais jevous ai trop vu pour le penſer encore; :

Je ſens un feu ſecret qui brule & me dévore, - -

Je ſuis rêveur, diftrait, & ne ſçait pas pourquoi, ſrtx

Depuis près de deux mois je ne ſuis plus à moi ; ' six.

Suis-je éloigné de vous ? je ſens que je ſoupire, #aza

Mais le feu de vos yeux augmente mon martire, #!
Mon trouble, & mon tourment renaiſſent chaque #Un

jour, - # .

Et ma foible raiſon ne connoît que l'amour, - # :

Ce Dieu veut ſevanger, déja de fon haleine #
Je reſſens le poiſon couler de veine en veine, §

Pour ſoumettre mon coeur il falloit vos attraits, §

Il a pris dansvos yeux le plus ſûr de ſes traits ; #

Mortellement bleſſé, je ne ſuis plus le même, §

Etce· reſt qu'en tremblant que je dis,je vous aime. #0

VE RS SUR UN BAISER par le même. #rºnt

- # #e

Pour un baiſer ſurpris tu te mets encolere, #tmºnt

Je ſuis un indiſcret, je ſuis témeraire : ºpu

Quoi ! parce que je veux te prouver mon ardeur ; | ## ºu

Je ne dis rien, Iris., quand tu ravis mon cœur. #o

#)



NOV EMBRE 1746. 45

4

| •

| #BEBE:##

- RE'PONSE de M. SAvERIEN à la Lettre

de M. de GENssANE ſur la Marine, in

ſerée dans le Mercure de Juillet de cette

année.

I# eft flateur pour un Fcrivain , dont le

travail a pour objet le bien public, d'ap

pendre qu'on fait aſſés d'attention à ce qu'il

écrit, juſqu'à lui propoſer des doutes & des

difficultés. Un avis ou même une critique,

bien loin de faire tort à un ouvrage, ne ſert

ſouvent qu'à le mieux faire connoître. On

ne reprend point ſans avoir lû , fans avoir

médité, ſans avoir approfondi, & un Au

teur doit s'eſtimer heureux s'il a fourni ma

tiere à des réflexions, dont il réſulte preſ

que toujours quelque utilité.

C'eſt avec ces ſentimens, Monſiour, que

je reçois vos obſervations, ſur ma Théorie

de la manœuvre des Vaiſſeaux, qui font le

ſujet de votre Lettre : ce que vous y avez

principalement en vûé eſt : 1°. De fournir

un moïen plus certain, pour orienter les

voiles que celui que je propoſe. 2°. De rec

tifier mon Barozaneme. 3° De prouver que

le principe de M. Bouguer ſur la matiere des
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Vaiſſeaux eſt ſolide, & que celui que je ſou

tient n'eſt pas admiſſible.

Les Marins, qui connoiſſent véritable

ment l'effet du vent ſur les voiles, ſçavent

combien il eſt important de les orienter de

façon que la vergue faſſe avec la quille l'an

gle qu'on ſouhaite. Deſtitués de tous moïens,

ils n'étoient point en état de faire cette opé

ration avec quelque juſteſſe : j'ai voulu leur

rendre en quelque ſorte ſervice, en les tirans

d'embarras, &je leur ai offert deux eſpeces

de machines. " •

La premiere conſiſte en une ficelle ſuſpen

duë à la vergue, qu'il eſt queſtien d'orien

ter, & chargée d'un plomb; la ſeconde en

une perehe aſſés longue.Tout cela eſt bien

ſimple :cependant après avois mis aux pieds !

des Mâts des cercles gradués dont chaque

Mât doit occuper le centre, on n'a qu'à

amener la vergue juſqu'à ce que la ficelle :

réponde au dégré qu'on amarqué , ou qu'elle

ſoit arrêtée par la perche poſée ſur ce dégré,

ſi c'eſt de la perche dont on veuille ſe ſervir ;

& elle ſera avec la quille l'angle déſiré. | |

Vous objectez à cela, Monſieur, que le

balancement du Navire ne permettra pas au

plomb de s'arrêter : donc ( c'eſt votre con

cluſion) ce moyen eſt défectueux. Il eſt cer

tain, que ſi la ficelle étoit livrée à elle-mê

me, elle ſuivroit le mouvement du Tangage
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& du Roulis. Qui eſt-ce qui en doute ? Auſ#

ſi n'ai-je jamais prétendu qu'on l'y aban

donnât, mais qu'on la tint toujours paralele

ment au Mât, pendant qu'on fait venir la

vergue au point où le plombdoit répondre.

je ne charge la ficelle qu'afin de la tendre,

pour éviter cette peine à celuiquila conduit,

L'uſage de la perche n'eſt, ſelon vous,

ni plus commode, ni plus exact que celui de

la ficelle. C'eſt toujours au balancement du

Navire que vous en voulez; & vous croïez

ſérieuſement, qu'il eſt impoſſible de tenir

cette perche ou ce long baton , pendant le

Roulis perpendiculaire au cercle qui eſt au

pied du Mât. Que trouvez-vous donc-là,

Monſieur , de ſi difficile ? Il n'y a pas plus

de difficulté, ce ſemble, à tenir cette per

che ſans qu'elle balance, qu'il y en a à ſe- .

tenir droit ſur le pont du Vaiſſeau ſanstom

ber.

Qu'un Manœuvrier refuſe maintenant de

bien orienter ſes voiles; qu'il périſſe pour ne

l'avoir pas fait ; qu'un Corſaire en ait fait ſa

proie , quoique ſon Vaiſſeau fut plus péſant

de voiles, on eſt en droit de le blâmer avant

que de†. En effet , veut-il qu'une

vergue faſſe avec la quille tel ou tel bange ?

ſur le champ & ſans façon , le premierlong

| baton qui ſe préſente lui ſert à orienter ſes

voiles. Une ficelle ou une corde, une pierre,
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•un cailloux, du fer, ne peuvent lui manquer

& il ne lui en faut pas davantage pour†

ſon opération. Qu'on ſeroit ennemi de ſoi

même de nepas joüir de ſi grands avanta

ges à ſi peu de frais !

Dans mon ouvrage j'ai toujours eû en

vûe la facilité, la commodité, l'aiſance, par

ce que je ſçais que tout ce qui a l'air un peu

compoſé, rebute un Marin (je parle du

commun des Marins ) prévenu d'ailleurs en

faveur d'une routine , ſouvent protégée par

l'amour propre : au lieu que des connoiſſan

ces, qui n'exigent de ſa part aucune conten

tion, bien loin de le dégouter, l'engagent,

dans le tems même qu'il y penſe le moins,

à les rendre utiles. - -

En donnant congé à ma perche, à ma fi

celle, à mon plomb, vous leur ſubſtituez un

miroir que vous arrêtez, ainſi que la perche

au ſigne du cercle déterminé,& qui réfléchiſ

ſant l'image de la vergue indique qu'il faut

l'arrêter à cet endroit. Selon vous, Mon

ſieur, on orientera ainſi les vergues avec

lus de certitude. Cela peut être : les Ma

rins en jugeront : c'eſt à l'experience à dé

cider.

Le ſecond article de votre Lettre regar

de mon Barozaneme, machine que j'aiin

ventée pour péſer le vent,§.

: pour réduire l'effort du vent en poids.Vous
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voulez le perfectionner en mettant un globe

au lieu d'une planchette, qui reçoive dans la

machine les impreſſions du vent.Cette idée

paroit bonne , ſauf la fantaiſie des Marins.

| Votre derniere obſervation eſt plus éten

duë que les autres & je la trouve encore

, moins fondée. Vous prétendez adopter le

· principe de M. Bouguer ſur la mâture des

| Vaiſſeaux , & je crois , que vous n'avez pas

bien.ſaiſi cette queſtion.. Comme le mot

de Tangage ſignifie balancement ( dans le

ſens de la longueur du Navire ) & que ce

balancement peut† de differentes

cauſes, il n'eſt pas ſurprenant que vousayés

confondu quelquefoisune ſorte de Tanga

avec un autre. Voyons combien on doit oiſ

tinguer d'eſpeces de Tangages : j'en trouve

trois. 1°. Celui qui provient de l'effort du

vent ſur lesvoiles. 2o Celui qu'une puiſſance

procure au Navire, lors même qu'il eſt à

l'ancre, en le faiſant pancher, & en le li

vrant après à lui même. 3o. Celui où le

Vaiſſeau eſt en proye aux vagues d'une mer

agitée, qui le font balancer, tantôt à Tr :

bord, tantôt à Râhord, ſelon qu'elle font

impreſſion ſur le Navire. -

Lorſque M. Bouguer dit , que le centre

de gravité eſt le point d'appui du Mât dans

, le cas du Tangage, il n'entend parler que du

· premier ; & il ne s'agit ici que de celui-là.

/
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- J'ai avançé dans mon traité de la mareeuvre

' que ce principe étoit faux, que ce centre

(ou ce point d'appui) étoit un centre ſpon

tané de rotation , c'eſt-à-dire, que l'hypo

· moclion du Mât, dans le tems du Tangage,

' étoit libre; & qu'il varioit ſelon les diffe

· rentes circonſtances.J'en ai renvoyé la preu

ve à l'article de Monſieur Bernoulli inti

· tulé: De centra Spontaneo rorationis.Tom.IV.
· de ſes Oeuvres. . ' • • • •

Afin de bien diſtinguer le premier Tanga

ge du ſecond,liſezpour ce dernier le no. XL,

Pag. 286 du même volume de M. Bernoulli,

dont le titre eſt tel : de corporum aque inſi

dentium oſcillationibus , & de invenienda

longitudine penduli oſcillationibus illis iſo

chroni.Je ne parle pas du troiſiéme Tangage

parce qu'il eſt évident, que le Vaiſſeau étant

en proïe à deux puiſſances, (les Houles )

le centre du mouvement ſera au point où

les directions de ces deux puiſſances ſe cou

erOnt, -

Vous reſuſez, Monſieur, l'application q

je fais de la théorie du centre ſpontané , à

l'hypomoclion du Mât dans le cas du Tan

gage ; & cela pour deux raiſons. Dabord

vous rejettez le centre de ſuſpenſion, & puis

le centre de rotation. Vous pouviés faire

une dépenſe moins conſidérable, & vous

n'aviésqu'à ne pas admettre le centre dero

pation*----- .
-
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tition pour point d'appui.Les réflexions que

vous faites† le centre de ſuſpenſion ſont

de reſte , car il eſt démontré que le centre

de rotation eſt le même que le centre d'oſ

cillation.Voyez l'art. 2o du grand Bernoulli.

I ome+V. P. 2 69. .

Vous n'êtes pas le premier qui ayés publié

que la thécrie de M. Bernoulli n'avoit pas

ii. 1 dans le cas du Tangage. On a voulu

• le prouver. Il falloit pour éluder ma dif

aculté, ou ſe recrier ſur l'application, ou

s'en prendre à M. Bernoulli. On n'a eugar

de d'attaquer M. Bernoulli. On ſçavoit à

· on avoit affaire. Il ne reſtoit qu'à crier

c fert contre l'application ; on l'a fait.

Si la prudence a preſcrit cette conduite,

la verité ne l'aprouvera jamais, car il eſt

a .. faux de dire que la Théorie du centre

l ºt.tané de rotation n'a pas lieu dans le

Tangage, que d'avancer que cette Théorie

eſt fauſſe. - -

Dans cet article, où ce centre de ro

tation eſt établi, il s'agit de détermier l'hy

pomoclion d'un levier, à un endroit duquel

eſt appliquée une puiſſance qui tend à faire

tourner un ſyſtème de pluſieurs corps ; &

dans le cas du Tangage de déterminer le

point d'appui d'un Mât ſur lequel le vent

agit pour faire incliner un Vaiſſeau. Quelle

difference trouve t-on là ? Que ce ſoit un



5o ME R CURE DE FRANCE.

ſyſtême qui doive tourner ou un Navire,

cela ne revient-il. pas au même ? M. Ber

moulli démontre que le centre de gravité du

· ſyſtême ne peut pas être le point d'appui du

levier ; que ce point eſt fixe tandis que les

autres parties du ſiſtême ſont en mouvement:

& moi je dis que le centre de gravité du vaiſ

ſeau n'eſt point l'hypomoclion du Mât dans

le cas du Tangage. Ce raiſonnement eſt

tout ſimple.Ma conſéquence eſt juſte , na

turelle & de droit. - - - -

M. Bouguer, qui a répondu à mon ob

jection* a compris qu'elle étoit très fondée,

ſi le Vaiſſeau tanguoit. Ce ſçavant Acadé

micien ſe retranche ſur l'équilibre qu'il y a

entre l'impulſion du vent ſur les voiles, la

réfiſtance de l'eau ſur la Prouë , la pouſſ e

verticale de l'eau. Eh mon Dieu ! Queſt-ce

que cela prouve ? Poſons pour un moment

que cet équilibre éxiſte à certains égards .

croit-on de bonne foi éviter par-là les ba

lancemens du Navire ? Je le dis d'avance :

( & je l'aurois déja démontré par un écrit

public , ſi je ne me fuſſe pas • sº à

s'atisfaire quelques curieux , ſur les

Vaiſſeaux des Anciens , dont je fais impri

mer actuellement une petite hiſtoire ) il eſt

impoſſible d'une impoſſibilité phiſique de les

éviter, & ſi l'on penſe que dans le tems du

Tangage du Navire ſon centre de gravité

* Traité du NavireP P. 315.
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eſt toujours le point d'appui du Mât,je ſerai

en droit de conclure que le centre d'oſcil

lation d'un ſyſtême de pluſieurs corps eſt

dans leur† de gravité : ce qui

eſt très faux, à mºins que la longueur du

pendule ne fut infinie.

Cette conſéquence a ſans doute effrayé

M. Bouguer. En effet elle eſt terrible. Cet

illuſtre Géométre l'a compris; & il a bien

vû qu'il falloit ſoutenir que le Vaiſſeau ne

tanguoit point. Quelle reſſource ! Vous,

Monſieur, vous faites incliner, tourner,ba

lancer le Navire & le centre de gravité eſt

toujours le point d'appui. Vous ne vous ac

coſ8ezpas avec le ſçavant, dont vous adop

, tez les principes. .

' J'ai dit que le point d'appui du Mâteſt dans

le concours des directions du balancement

du Navire. Vous croyez que je les place ſur

la Prouë & ſur la Poupe. Ce n'eſt pas là mon

ſentiment. Lorſque j'ai parlé de la Prouë,

je ne l'ai fait que pour§ l'eſprit duLec

teur, afin de rendre mon explication plus

ſenſible. Il me paroît qu'on voit bien que

je fais une ſuppoſition , lorſque je dis :

d'ailleurs ſi le Vaiſſeau eſt pouſſé, & c. J'aurois

pu prendre, ſi j'avois voulu, tout autre point

dans le Navire, Celui-là eſt le premier qui

s'eſt offert à mon eſprit. Le point de con

cours des directions du balancement eſt très

- C ij
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èifficile à déterminer. Il faudroit connoître

pour cela le point où ſe concentre la force

IIlOliVante. - -

· Api'ès cet éclairciſſement vous compre

1 ] ( Z§ doute, Monſieur, que le procès que

vous intentez aux faillies des Proués ne me

regarde point ici; vous attaqués M. Bouguer ;

puiſque ſelon lui , plus la ſaillie de la Prouë,

ſera grande, plus le point vélique ſera élevé,

& plus le Vaiſſeau portera de voiles. Votre

critique ne s'adreſſe donc plus à moi : Ce

n'eſt donc point à moi à y répondre.

Telles ſont les réflexons que votre Lettre

· m'a fournie je ſouhaite qu'elles vous ſatisfaſ

ſent , & comme les diſcuſions particulieres

ne doivent point être préſentées au public, ſi

elles ne l'intereſſe , il eſt auſſi à déſirer que

ce détail puiſſe contribuer en quelque choſe

à la perfection de la Marine, ainſi que vo

tre deſſiein, deſſein noble & louable, eſt dy

concourrir.

| Quelques perſonnes ou mal inſtruites, ou

mal intentionées ont répandu dans pluſieurs

compagnies, que je manquois de venération

pour M. Bougucr, en combattant ſes prin

cipes. On l'a publié en quelque ſorte ou du

moins on l'a ſait connoître Enyerité il y a

bien & de la méchanceté & de l'injuſtice

dans ce reproche. Il n'appartient qu'à des

*

|
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génies groſſiers de ne pas eſtimer avec diſ

tinction les grands Hommes; de leur man

quer des égards même dans leur mépriſe,

& de leur refuſer une ſorte de reſpect ; j'ai

déja mis au jour celui que le mérite de M.

Bouguer m'a inſpiré : je me fais gloire de le

renouveller ici, comme je ſerai toujours

charmé, par rapport à vous, Monſieur, de

trouver l'occafion de rendre publics les ſen

timens de la plus parfaite eſtime avec la

quellej'ail'honneur d'être, &c.

à<=,:=<tse4:2=&=&sE«

S O N E T T O.

Del Segnor Gio : Battiſta Marini.

Pre l'Uomo infeHce, allor che naſce

In queſta vita di miſerie piena ,

Pria ch'al ſol, gliochial pianto, e nato apena

Và prigionier frà le tenaci faſce.

| s

Fanciullo poi, che non più latte il paſce,

Sotto rigida Sforza i giorni mena ; ·

Indi in età più ferma, è più ſerena,

Trà fortuna, ed amor more, e rinaſce.

Quante poſoia ſoſtien triſto e menduo

Fatiche e morti ; infin , che curvo e laſſo

APPoggia a debillegno il fianco antico !

C iij
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Chiude al fin le ſue Spoglie Anguſto Saſſo.

Ratto coſi, che ſoſpirando io dico ,

Da la culla a la tomba è un breve paſſo.

Voilà, Meſſieurs, un Sonnet que l'onvoit

aiſément que Rouſſeau a imité dans ces

baux vers qui commencent ainſi :

Que l'homme eft bien durant ſavie

Un parfait miroir de douleurs ! &c,

Mais il a fini ces Stances par un trait qu'il

a trouvé dans ſon génie un peu trop hardi

& non pas dans † original , qui contre

ſon ordinaire n'a rien outré dans ce Sonnet ;

c'eſt pour faire voir cette difference que j'ai

tâché d'imiter ce Sonnet. Je ſens que je ſuis

auſſi loin de ſabeauté que de celle des Stan

ces de Rouſſeau , mais s'il n'y avoit que des

Rouſſeaux ou des Voltaires qui écriviſſent,

notre amour propre ſouffriroit trop: le lec

teurs ſeroit réduit à toujours admirer, & les

Poëtes auſſi foibles que moi creveroient

peut-être de chagrin & de jalouſie.
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MAMITATION à Monſieur l'Abbé

Antonini.

sTANCEs IRREGULIERES.

QUe I'homme ouvre en naiſſant une triſte car

riere !

Dans des langes d'abord comme chargé de fers,

Ses yeux ſemblent plutôt ouverts

Par les pleurs que par la lumiere.

Dès ſa tendre jeuneſſe un trop fâcheux Pedant

Defouets, de leçons ſans ceſſe l'importune ;

Il ſe voit le jouet , ſi tôt qu'il eſt plus grand,

De l'amour & de la fortune.

Homme fait, d'autre ſoins ; dettes de tout côté :

Des procès, une femme augmentent ſa triſteſſe :

Bien-tôt ſur un bâton il ſoutient ſa vielleſſe ;

Un fils attend ſa mort avec avidité.

Sous l'âge & ſous les maux à la fin il ficeombe ;

Il meurt : il eſt caché ſous une étroite tombe.

Helas ! que le chemin eſt court qui du berçeau

Conduit les mortels au tombeau !

Laiglon à St. Omer.

C iiij
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' A MA D A M E** *.

· · · .

-D Epuis que je vis ſous vos loix

| Jugez du tourment qui m'accable :

Vous captivez & mon cœur & ma voix, | s

Et je vous aime trop pour vous paroître aimable.

Hélas ! faut-il qu'une injuſte colere !

Soit de mes ſoins le ſeul retour ! · · ·

Iris, pourquoi voulez vous faire !

La haine fille de l'amour ?

| A z A M E s M E.

V ous dites qu'il n'eſt point d'amans

Dont les tendres engagemens · : , ^ .

Soient ſuivis d'ardeurs éternelles.

• Je vous conſeille, Iris, de murmurer contre eux :

Vraiment , c'eſt bien à faire aux belles

Qui ne font que des malheureux »

A ſe plaindre des Infidéles ?
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Jº)#ſº#(,:#(,°)#ſ.j#ſº)# Jº

C HA NSO N imitée d'Horace.

P Our les coeurs délicats »

Les plaiſirs achetés ont ſeuls de vrais appas :

Lorſque par un baiſer Climene,

Je cherche à ſoulager ma peine . '

Deffendez vous aſſés pour ne pas me l'offrir ,

Mais trop peu pour m'oter l'eſpoir de le ravir.

- 4 A)

E P ITR E à AMadame.***

L Orſque d'auprès de vous je ſouffre qu'on m'ar

, rache, -

Ne me ſoupçonnez pas de n'aimer qu'à demi : ..

Hélas! C'eſt que l'amant ſe cache

Pour ne laiſſer voir que l'ami.

Victime d'un trop long ſilence ;

Mais flaté par l'eſpoir d'un doux & vif retour,

Je ne veux rien devoir à la reconnoiſſance ;

De tout ce que je puis demander à l'amour.

Il eſt vrai, je le ſçais , quoique tendre & fidéle

Mon cœur n'eſt pas pour vous un offrande aſſés

belle ;

C v
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Mais ſuſpendez votre courroux :

Songez que ſi ce cœur vous aime

En le rempliſſant de vous même

Vous le rendez digne de vous.

Puiſſent vos ſentimens être à mes vœux propices »

Ou je renonce à vivre ſous vos loix.

D ... C'eſt trop d'avoir à ſouffrir à la fois

De mon amour & de vos injuſtices.

Si ma Muſe s'obſtine à chanter vos attraits

N'en faites point un crime à mon foible genie :

Quelques eſſorts qu'il prenne , il ne fera jamais

Grand tort à votre modeſtie. -

D IS C O U R S ſur l'Emulation.

T 'Homme a de ſi puiſſans déſirs pour la

L gloire, que n'étant né que pour elle, il

n'agit auſſi que pour l'acquérir &, elle ne ſe

montre ſi belle & ſi charmante à ſes yeux,

que pour le porter à toutes ſortes d'actions

vertueufes.

C'eſt elle qui le rend ingénieux, vigilant,

infatigable, qui lui fait aimer le travail &

ſarmonter le péril; le bien qu'il voit faire aux

autres l'inſtruit & l'anime en même tems

à les imiter.

Les hommes ont une pente naturelle à s'i-
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miter les uns les autres, & cette inclination

paroît en eux dès le berceau; elle n'aît avant

la raiſon , & ſouvent elle fait dans la ſocieté

civile ce que la raiſon ne peut faire.

Les bonnes actions ont toujours beaucoup

d'admirateurs , mais il n'y a que ceux qui

ont une noble Emulation qui ſoient entrai

nés à les imiter. Avec elle on fait avec joye

ce qu'on apperçoit de vertueux dans les au

tres; on ſe les propoſe pour faire naître en

ſoi l'envie de les égaler, & l'on peut dire que

l'eſprit de l'homme eſt capable de toutes cho

ſes, quand il ſe pique d'Emulation.

Mais ceux qui ont l'ame noble ne ſe pro

poſent pas ſeulement les exemples de leur

ſiécle à imiter, ils portent leur vue ſur tout

ce qu'il y a de plus parfait dans l'antiquité,

car on ne doit pas s'arrêter aux ruiſſeaux,

quand on peut puiſer dans la ſource; en tout

Pays , en tout tems on a toujours vû quel

· ques uns à qui les autres ont voulu reſſem

| bler , mais ſouvent les copies infidelles ont

plus approché de leurs§ que de leurs

perfections. On ne peut être trop délicat dans

le choix des originaux, les copies dégenerent

toujours,il eſt facile de faire plus mal que ceux

qui font mal, mais ſouvent fort§ de

faire mieuxque ceux qui font bien,il faut tou

jours tacher d'imiter les plus parfaits ; élé

vons nous toujours au lieu de ramper, ce

C vj
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-

n'eſt qu'en aſpirant aux choſes les plus hautes

qu'on ſe rend immortel. * "

Ne nous contentons pas de nous attirer de

vains applaudiſſemens qui s'élevent & tom

bent le même jour. - -

Le cours de la vie eſt trop limité pour

renfermer en nos cœurs le déſir de la vérita

ble gloire, elle eſt trop étendue & porte

nos eſpérances juſques § l'avenir le plusre

culé. - -

Les génies extrordinaires ſont comme

des Aigles, ils prennent toujours le deſſus ,

· plus on s'éleve devant eux, plus ils veulent

s'élever, rien ne les pique plus vivement que

l'Emulation , & l'ardeur qu'elle leur inſpi

re pour la vraie gloire & la vertu ne leur

donne pas un moment de repos.

C'eſt peu pour eux d'égaler les autres, ils

veulent les§ & ce qui attire quel

quefois l'admiration des eſprits plus limités

ne paroît rien à leurs yeux.

Quoique l'Emulation ſoit un vice quand

'elle dégenere en envie, elle peut ſouvent ſer

vir d'un puiſſant aiguillon pour nous pouſſer

à la vertu. L'honneur eſt l'héritage le plus

précieux qu'un pere puiſſe laiſſer à ſon en

fant, & celui-ci n'en eſt pas bon œcono

me , s'il ne l'augmente par une légitime

Emulation; la frugalité qui par-tout ailleurs

· paſſe pour vertu, ſe change en vice dans

t!



|

NO V E M B R E 1746 61

cette occaſion, ce n'eſt pas aſſés de conſer

· ver cet héritage il faut travailler pour l'ac

croître ; les familles Romaines gardoient

comme une choſe ſacrée ce qui ſervoit à

illuſtrer la mémoire de leurs ancêtres, leurs

Palais étoient ornés des familles de ces grands

Hommes , c'étoient les illuſtres monumens

e leurs vertus; le Senat de Rome fit élever

la ſtatue de Caton dans le lieu où ſe ren

doit la Juſtice, afin que le ſouvenir de ſa

grande probité fut aux autres Magiſtrats la

regle de leur conduite & le modéle de

leur jugemens. A la vérité il y a des hom

mes admirables , de ces eſprits · du premier

rang, de ces intelligences ſuprêmes qui ont

quelque choſe de divin, on ne peut guéres

les tirer en exemples, il faut ſe contenter

de les admirer & de les regarder comme

l'ornement de leur ſiécle, & l'exemple des

ſuivans, génies inimitables par leur profon

de ſcience chacun dans leur état & encore

plus dignes d'admiration par l'innocence &

l'intégrité de leurs mœurs.

Quelque Emulation qui nous anime, il

faut faire un grand diſcernement dans l'imi

tation, & prendre d'un chacun ce qu'il y

a de bon ſans s'arrêter à aucun particulier,

il ne faut pas que l'admiration que nous

avons pour les plus parfaits nous ôte l'eſpé

rance & le courage de pouvoir faire ce qu'ils
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ont fait, au contraire cette Emulation doit

nous exciter ſans ceſſe à laiſſer quelque

choſe de nous qui puiſſe ſervir de modéle à

la poſtérité ; la Nature n'eſt pas épuiſée , on

voit encore parmi nous de ces grands hom

mes qui, ſemblables aux Abeilles qui ex

priment le ſuc des fleurs dont-elles compo

ſent leur miel , raſſemblent dans leur eſprit

comme dans une Ruche, ce qu'il y a de

plus délicat en soute ſorte de profeſſions.

C'eſt l'avantage que les Romains eurent au

trefois ſur les Grecs, pourquoi ne l'aurions

nous pas ſur les Grecs & ſur les Romains ?

Cctte§ Emulation eſt digne de nous pour

ſervir d'exemple à toutes les Nations.

Par exemple en fait de la grandeur de

courage, c'eſt peu d'une valeur commune

aux François qui combatent ſous le plus.

grand Prince du monde : ils bravent les plus

grands périls pour mériter l'eſtime de leur

Souverain & ne peuvent jamais paſſer pour

témeraires devant un Prince ſi ſage & ſi cou

rageux ; peut-on ſe propoſer quelque modé

le de prudence, & de valeur qu'il n'ait ſur

paſſé par des actions qui ſerviront d'exem

ples héroïques aux ſiécles futurs ? -

De quelle Emulation ne ſeront ils pas

touchés en apprenant la Conquête de toute

une grande Province, faite en moins de tems

qu'il n'en falloit autrefois pour celle d'une
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Ville, & le gain d'une ſanglante bataille où

il a paru en perſonne , comme Soldat &

comme Capitaine, Protecteur de la foi pu

blique , fidéle dans ſes promeſſes, conſtant

dans ſes prudentes réſolutions & inébran

lable à la vue des plus grands dangers.

Il eſt certain que dans les plus ſublimes

profeſſions, comme celles des Armes & de

l'Eloquence, on doit changer de méthode

ſelon les tems & les circonſtances, ſans cela

l'eſprit & le cœur de l'homme ne peuvent

rien produire de grand, à la vérité il y a des

régles qu'on ne peut trop réligieuſement ob

ſervé, des régles dont la parfaite intelligence

& l'application judicieufe donnent à ceux

qui les ſuivent dans leur état,de l'agrément,

de la force, de la majeſté & de la vigueur.

Ilya auſſi des exemples qu'on ne doit pas

perdre devue,mais il fautles regarder comme

les Peintres en prenant de l'un la juſteſſe du

trait, de l'autre la beauté des couleurs , car

ne ſuivre qu'un ſeul homme, c'eſt fe rendre

trop eſclave, il faut en quelque maniere raſ

ſemb'er en ſoi toutes les belles qualités des

grands hommes de notre état , honorer leur.

mémoire, reſpecter leur mérite,admirerleurs

belles actions,i & ſe les rendre en quelque

façon propres , c'eſt là le vrai caractére de

la noble & légitime Emulation.

Derhins Doyen des Avocats de Beſſiene en
Forêt.
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ººººººººººººº

D E R N /E R S adieux à mon chat dévoré

par un animal farouche.

A Dieu , Raton, c'en eſt fait, la lumiere

N'éclairera plus tes beaux yeux.

Déja tu vois la fin de ta carriere

Et rien ne peut t'arrêter dans ces lieux.

Quel monſtre jaloux de ta gloire

A terminé de ſi beaux jours ?

Quoi!tes charmes n'ont pû toucher ſon ame noire ?

Ah ! périſſe à jamais l'odieuſe mémoire

De ce tigre affamé, périſſent ſes amours,

Qu'un autre, s'il ſe peut, encor plus ſanguinaire,

L'immole à mon juſte couroux.

Mais vains regrets ! eſpoir imaginaire !

Raton n'eſt plus ; Grands Dieux y penſez-vous,

Raton a ſuccombé, l'infame jalouſie

L'a moiſſonné dans ſon printems.

O vous que cette phréneſie

A tyranniſé de tous tems. : |

Apprenez que ce n'eſt qu'à des eſprits vulgair

Et petris d'un limon groſſier,

Aux cœurs nés bas & mercenaires

Que ce vice eſt familier,

Maisles ames génereuſes :

Partout ou la vertu luit
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Suivent ſans être envieuſes

Le charme qui les ſéduit.

Raton eut, mérité le ſceptre& la Couronne

Dans l'Empire des Chats.

Puſſe-je voir un jour l'Occiſeur en perſonne,

Rongé, mangé , déchiré par les rats !

- Par J. T. D. Médecin.

XS2(2 ($XsXs2{ (XS:39 SS2KXS (X-XSX

Q_U E S T IO N.

O N demande lequel eſt le meilleur d'a-

voir une connoiſſance médiocre de tou

tes choſes, ou bien de poſſeder une Scien

ce ou un Art au plus haut dégré & d'ignorer

toutes les autres.

# #4:»31:# ####é:#:#él#é %

A Madamc de C .. .. en lui euvoyant des

des découpures qu'elles m'avoit demandées.

REcevez , aimable Thémire ,

Ce petit nombre de Chinois ;

Ils ont quitté leur vaſte empire

Pour aller vivre ſous vos loix.

Si vous leurs faites bonne mine ,

Leur ſort ne peut être plus doux.

Que vois-je ? Vous les aimez tous.

Ah ! que nc ſuis-je de la Chine !

Par AM, de S. Germain exilé au

AMont S. Michel.
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ODE TIRE DU PSEAUME CxvIII.

Conſiance en Dieu dans le tems de l'affliction :

deſirs ſinceres du juſte de lui être toujours

fidéle.

BRiſe,Grand Dieu , dans ta colere

Les ennemis de tes Autels ;

Mais du haut de ton ſanctuaire

Prends pitié des humbles mortels.

Déja la mort épouvantable - -

Préſente ſa nuit redoutable

A tous mes ſens glacés d'effroy ;

Regarde moi d'un œil propice :

Sauve mes jours du précipice ; '

Et je ſuivrai ta ſainte loi.

· I ·

Dans l'adverſité qui m'accable

Je vois mes mauxs'accumuler ;

Sans ta promeſſe irrévocable

Rien ne pourroit me conſoler.

Grand Dieu , l'impoſture & l'envie

Sur les plus beaux jours de ma vie

Ont ſoufflé leur cruel poiſon ;

Suprême appui de l'innocence , :à

- J'implore aujourd'hui ta puiſſance
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Contre leur lâche trahiſon.

Qui peut enviſager ſans crainte

Le ſort terrible du Pécheur ?

Sur ſon front la mort eſt empreinte,

Ses yeux ſont voilés par l'ereur.

C'eſt devant ton trône adorable,

Quetajuſtice rédoutable

Fait tomber le bandeau fatal ;

Tu dis un mot , & la victime

Diſparoît, & du ſein du crime

Deſcend dans le gouffre infernal,

Au milieu de mon eſclavage

Où tout m'inſpiroit de l'horreur,

Mes levres te rendoient hommage,

Même au plus fort de ma douleur.

Dès qu'à la fin de ſa carriere,

L'Aſtre qui repand la lumiere,

Ceſſoit de briller ſur nos bords ;

Vers toi ſon unique reſſource

Mon cœur voloit comme à ſa ſource

Pour te chanter dans ſes tranſports.

Dieu d'Iſraël, ton indulgence,

Quand nous déſirons d'être à toi,

Fournit à tous ſon aſſiſtance

Dans la pratique de ta loi.

Aux premiers rayons de ta grace
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Le crime fuit, & dans ſa place

Ta main nous forme un nouveau cœur :

C'eſt toi qui des voutes celeſtes

N As briſé les liens funeſtes ,

Qui s'oppoſoient à mon bonheur.

Loin des routes de la Juſtice,

Dans des ſentiers pernicieux ,

Les méchans par leur artifice

Vouloient m'entrainer avec eux :

Tel qu'un Rocher inébranlable,

Offre ſa tête formidable

Aux vains efforts desvents fougueux,

Ainſi mon ame toujours prête

A réſiſter à la tempête.

Repouſſa leurs traits dangereux.

Yt

Superbes tyrans de la terre,

Vous dont l'orgueil ne connoît pas

- Celui qui lance le tonnere,

Craignez laforce de ſon bras :

Ouvrez les yeux, & ſous la cendre

Reconnoiſſez un Pere tendre

Qui préviendra tous vos ſouhaits ;

Grand Dieu ! vois l'ardeur qui m'enflâme ;

Imprime à jamais dans mon ame

Le ſouvenir de tes bienfaits.
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L E TTR E à de M. ***. à M. ***.

EflechiſſantMr.à mon ordinaireſur l'éco

R.nomie nationale, je me ſuis rappelé une

converſation que nous eûmes dernierement

ſur ce ſujet ; converſation dans laquelle en

tre autres écarts , nous vinmes à parler des

changemensd'habitation ſi fréquents dans les

Villes.Je les ſoutins dommageables au public;

en ce qu'ils détournent les particuliers de

leurs occupations & de leur commerce; &

qu'ils font toujours perdre, briſer ou égarer

quelques piéces de meubles. Vous ſoutintes

au contraire qu'ils étoient utiles, par la rai

ſon que les pertes qui s'enſuivent de-la pour

les uns ſont profitables aux autres, & que ces

meubles briſés par exemple, perdus ou éga

rés mettent dans la néceſſité d'en avoir d'au

ttes, ce qui entretient la circulation, occupe

& fait gagner les Ouvriers & les Marchands.

Mais en ſuivant ce raiſonnement , j'ai ſen

ti que la plûpart des pertes & des calamités

étoient de vrais biens politiques ; la guerie

qu'on regarde comme un fleau n'eſt plus un

mal ieur pour l'État, puiſqu'elle occupe &

fait vivre bien du monde. Elle coute beau

coup au public, tant mieux, elle enrichit
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pluſieurs particuliers ; un mal épidemique

aflige toute une Contrée, tant mieux, cela

occupe & fait gagner tous les ſuppôts de la

Médecine &c. Un incendiaire brule nos mai

ſons, tant mieux, c'eſt une occaſion d'em

ployer du monde pour les rétablir Un hom

me a un Procès ruineux qui ne finit point

par le mal entendu de nos Loix & de notre

Juriſprudence, tant mieux, cela occupe &

engraiſſe les Procureurs, les Avocats, &c.

Un homme riche a un fils diſſipateur & dé

bauché , tant mieux, ce jeune libertin fait

le profit de bien des gens par ſes diſſipa

tions & par ſes débauches Je ferai la même

application ſur les accidens les plus funeſtes,

Que repondrez-vousà cette retorſion ?

Pour moi je crois plus que jamais que tou

te perte eſt nuiſible à la Societé; & je pen

ſe que l'enrichiſſement d'une Nation eſt de

même nature que celui d'une famille. Com

ment devient on riche pour l'ordinaire ? Par

le travail & par l'œconomie; travail qui en

fa ce de nouveaux biens ; économie qui

ſçait les conſerver & les† à propos.

Ce n'eſt pas aſſés pour enrichir un peuple de

lui procurer de l'occupation. La guerre , les

procès, les maladies, les jeux & les feſtins

occupent auſſi réellement que les travaux

de l'Àgriculture,du Commerce & des Fabri

ques, mais de ces occupations les unes ſont
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ructueuſes , & produiſent de nouveaux

biens , les autres ſont ſteriles ou même deſ

truétives Pourquoi le négoce eſt-il une ſour

«e d'opulence : Eſt ce par la fimple proprie

té de commerce d'échange ou de communi

cation Point du tout,mais, c'eſt qu'outre les

diſtributions & l'économie qu'il ſuppoſe né

ceſſairement , il ſuppoſe encore davantage

les productions du Labourage & des Manu

factures ; ſans quoi il ceſſeroit d'être enri

chiſſant : qualité du reſte qui ne lui vient

point de ce qu'il occupe & fait vivre bien des

gens. Combien en effet d'autres opérations

qui font vivre leur monde &quine ſont point

enrichiſſantes pour la Société ? C'eſt en un

mot qu'elles occupent les ſujets, ſans qu'il

6Il§ aucun fruit réel & phyſique. Tel

les ſont, comme on l'a dit les opérations de

l guerre & de la procédure , & telles ſont

celles des amuſemens & des plaiſirs. Opéra

tions qui nous occupent, nous agitent ou

nous amuſent; mais qui n'augmentent jamais

l'opulence Nationale. - -

Cette difference d'opinions ne m'empê•

chera pas d'être bien ſincerement Moniieur

&c,

#h

".

-
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IAM I TA T I O N d'une Ode d Horace .

Donec gratus eram tibi. Lib. 1 1 Od. XII.

D A P H N 1 S. ,

T Ant que je te parus aimable,

Et que je jouis ſeul de tes embraſſemens,

Auſort des Rois les plus puiſſans

Ce paiſible bonheur me ſembla préférable.

C H L O E'.

Tant que content de mon ardeur,

Daphnis fut fidéle & ſincere

Et que je l'emportai ſur la jeune Glycere,

Du nom de ſa Chloé je fis tout mon bonheur :

Et d'un nom plusfameux , la trompeuſe chimere

Ne ſéduiſit jamais mon cœur.

D A P H N I S.

Il eſt vrai, la jeune Glycere

A rangé mon cœur ſous ſa loi ;

Elle a tout ce qu'il faut pour plaire,

Et ma vie à l'inſtant ceſſeroit d'être à moi,

Si pour ſauver la ſienne elle étoit néceſſaire.

C H L O E'.

D'un mutuel amour les plus tendres liens

Avec Mirtyle m'ont unie »

Et
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Et je perdrois deux fois la vie, -

Si mesjours immolés garantiſſoient les ſiens.

D A P H N 1 s.

Dans la ehaine qui me fut chere,

Sil'amour de nouveau me tenoit engagé,

Si j'allois oublier Glycere,

Pourrois-je encor en toi retrouver ma Chloé.

C H L O F"

Qnoique tu ſois plus inconſtant que l'onde ,

- Et que Mirtyle ait pour moi mille appas,

Reviens, & je préfereà tous les biens du monde ,

Celui de vivre, & mourir dans tes bras.

Campan. O. D. L. R.

######### ##

M E MO I R E où l'on examine la date

d'une Charte de Carloman par M.

Polluche d'Orleans. -

Om Luc Dachery a fait imprimer,

dans le VIIe, vol. de ſon Spicilege, pa

. ge 148 des Lettres du Roi Carloman, don

nées en faveur du Chapitre de l'Egliſe d'Or

leans, auquel ce Prince confirme les anciens

privileges , ſur la répréſentation que

'ii avoient fait les Chanoines,qu'ils en avoient
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· perdu les titres dans l'incendie de la Ville

d'Orleans par les Normands. Ces lettres

telles qu'on nous les répréſente ſont ſouſcrites

du Notaire Norberſt faiſant les fonctions de

Vulfard Chancelier & datées de AMelmacum

dans le Comté de Vimeu le IiI. des ides

d'Août la Ve. année du regne de Carloman,

indiction premiére.Ce qui revient au 2 Août

| 883. Nortbertus ad vicem Vulfardi recegno

vit , Datum III. idus Anguſti anno V. re

gnante Karlomanno glorioſiſſimo rege, indic

tione prima , apudAMelnacum villan in Vim- .

nau comitatu. Mais comment faire quadrer

cette date avec celle d'une autre Charte du

· même Prince, dont Ducheſne nous a donné

la ſouſcription dans ſon Hiſtoire des Chan

celiers page 9 2, & qu'il cite du Tréſor de

l'Abbaye de Beaulieu, vû que dans cette

derniere qui eſt de l'an 882 le même No

taire Nortberty déclare qu'alors le Chance

lier Vulfard éroit mort ? Nortbertus Notarius

poſt obitum magiſtri Vulfardi juſſione regis

ſcripſi. Dat. XVIII. Kal. julii anno IW. re

gn inte Karlomanno glorioſiſſimo rege, indictio

ne XV. Il n'y a pas de milieu, l'une ou l'au

tre de ces Chartes eſt fautive, ou plûtôt

Dom Luc Dachery ou Ducheſne ſe ſont

trompés.Mais auquel attribuer la faute : Au

premier; l'occaſion que j'ai eut de voir &

d'examiner dans le Tréſor de l'Egliſe d'Or
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leans, l'original des Lettres données par ce

Pere, ne permet pas d'en douter, & c'eſt

une faute que les copiſtes lui ont fait faire.

Au lieu dunom de Vulfard qu'ils ont lû dans

la ſouſcription, on y lit celui de Gauzlin,

qui après avoir été Chancelier ſous Charles

le Chauve & Louis le Begue , continua à

, l'être ſous Carloman, comme le P. Labbe

l'avoit ſoupçonné, Tome II. de ſes mêlan

ges,pag. i 16. Ainſi par ce ſeul endroit la

Charte que nous examinons ne peut être

que du commencement du regne de Car

loman, ou tout au plus avant le mois de

Mai de ſa troiſiéme année 881 , puiſqu'on

voit par de ſecondes Lettres de ce Prince

données en faveur de l'Egliſe d'Orleans, que

dans ce mois Vulfard étoit déja Chancelier.

Noirbertus Notarius ad vicem Vulfardi reco

gnovit Datum apud villampetram fictam anno

III. regnis Karlomanni glor.regis in menſe mais

indictione XIIII.Envain voudroit-on oppoſer

la date de Dom Luc Dachery. Anno V. re

gn, Karlem indict. I. puiſque ſes notes Chro

nologiques ſont purement conjecturales &

qu'elles ne paroiſſent en aucune maniere ſur

l'original, ou l'année du regne & l'indiction

ſont abſolument effacées ; en voici une copie

figurée. Datum III. id Aug..... regnante

Karlomaunoglorioſiſſimo rege...... apud Mel

macum villam & Pimnau eomitaiu. Mais d'où

Dij
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a-t-on tiré à remplir ces vuides ? ce n'a pû

être du Cartulaire de l'Egliſe d'Orleans. Les

Lettres y ſont tranſcrites à la vérité, mais il

y manque comme à beaucoup d'autres & la

date & la ſouſcription que le copiſte ne s'eſt

pas donné la peine d'écrire. Il eſt vrai qu'un

tranſcrit de ces Lettres qu'on trouve dans la

même layette où elle ſont conſervées, por

· te l'une & l'autre telles que D. Luc Dache

ry les a répreſentées Mais cette piece qui

âpparemment eſt celle qu'on a communi

quée à ce Pere eſt trop moderne & trop dé

fectueuſe d'ailleurs, pour pouvoir je ne dis

pas balancer, mais donner la moindre at

teinte aux réflexions que je viens de faire.

" La date de la Charte de Carloman ainſi

rétablie. Je continue à en examiner quelques

autres particularités. La premiere qui s'offre

aux yeux de prime abord, c'eſt le ſceau en

paſte qui y eſt appliqué. On y voit la tête de

Carloman ceinte d'une couronne de laurier

& ces mots écrits en legende : KA RLO

M AN N U S D I G RA CIA R E X. On

· ſeait aſſés que les ſceaux de ce Prince ſont

très rares, le P. Mabillon qui s'eſt étudié à

faire graver dans ſa diplomatique ceux de

nos Rois, n'en donne aucun de Carloman,

car on ne peut pas dire que la tête d'unjeune

homme qui paroît ſans légende dans un ca- ,

shet appliqué à une Charte de la planche
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XXIII. ſoit celle de ce Prince. La beauté du

deſſein , & l'air de tête de cette figure d'uà

goût tout autre que celui du FXe.§ , en

marque aſſés la difference, ſur-tout ſi on la .

compare avec le ſceau avec lequel elle n'a

aucune reſſemblance. C'eſt bien plûtôt l'em

preinte d'une pierre antique qui ſervoit à

Carloman d'anneauou de cachet particulier

tel à peu-près qu'un petit cachet avec une

tête de Bacchus ſur une Charte de Pepin,

· planche XXIII. ou avec la tête de Serapis

ſur des Lettres de Charlemagne planche

XXIIII. .. . . - . . - )

La ſeconde choſe à conſidérer, c'eſt qu'il

eſt marqué expreſſement dans ces Lettres

que l'Egliſe Cathedrale d'Orleans avoit eu

le même ſort que toutes les autres qui avoient

péri dans le feu que lesNormands avoient mis

à la Ville lorſqu'ils y revinrent en 865. Ve

rum etiam ipſius matris Ecleſia baſilica a ſit

pradictis regni perſecutoribus , concremata.

Quoique Adrevalde Moine de Fleury ait

aſſûré le contraire dans ſon livre des Mira

cles de S. Benoît chapitre 33 ; en diſant que

cette Egliſe avoit été garentie du feu par les

ſoins de quelques perſonnes zélées : matre

duntaxat Eccleſia quc in honore S. Crucis ..

ſacrata erat , ſtudio bonorum hominum re- .

manente. Si nos Hiſtoriens d'Orleans ont

, adopté le ſentiment d'Adrevalde, eux qui

- Diij
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auroient connoiſſance des lettres de Carlo

man, c'eſt qu'ils aimoient le merveilleux.

s，3 % % % % # # # # #is

VER S à Madame de **,

J'Adreſſois au Ciel mille vœux

Pour célébrer la fête d'Egerie,

Je lui ſouhaitois de mon mieux

Tous les tréſors de la Férie ,

Quand un enfant aîlé s'eſt offert à mes yeux ;

Ceſſez , dit-il , des vœux dont l'Olympe s'of

fenſe :

Sur le pouvoir des Dieux croyez-vous enehérir ?

Eh ! de quels dons voulez-vous enrichir

Le chef-d'œuvre de leur puiſſance ?

Diſant ces mots il m'a donné

Des guirlandes de fleurs nouvelles

Dont lui-même étoit couronné.

Auſſi-tôt déployant ſes aîles

Il s'eſt élevé dans les airs ,

Et ſoudain j'ai vû l'univers

S'embraſer de mille étincelles.

A cet éclat j'ai reconnu l'enfant ,

Et je l'allois nommer en l'adorant ,

Mais auſſi.tôt devinant ma penſée,

Il a ſouri du haut de l'empyrée ,
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Et m'a crié d'un ſon de voix charmant,

Allez préſenter ma guirlande , ，

Au doux objet que vous oſez aimer,

Mais ſi vous voulez voir accepter votre offrande,

Gardez-vous bien de me nommer. - !

fº»+3c34 »+a.cg48::ºº#3-4o%c34 • Éok34 »f<ºsº，º2ººk#8，3ºO

V E R S à Madame de ** *

C Hargé de fleurs ainſi qu'un bourriquet,

Amour s'en vint le jour de votre fête :

Il avoit mis dans ſa petite tête :

Que devant tous paſſeroit ſon bouquet :

Mais bien penaut reſta le freluquet, ' .

De voir néant au bas de ſa Requête,

· Et dit tout haut, en trouſſant ſon paquet ,

Par la morbleu, je ne ſuis qu'une bête ;

Ce chien d'Hymen m'a denné le torquet.

, ºEsc# ascc2»laca•»rdesºrºccº-rocºººoººt ecxsºn

ASSEM B L E E publique de la Societé

Royale des Sciences , tenue dans lagrande

Sale de l'Hôtel-de-Pille de Montpellier,

le 2 Décembre 1745. »

- • *

- Onſieur Serane , Directeur , qui pré

- ſidoit à cette Aſſemblée en 1'abſen

ce de M. le Comte de Saint-Florentin ,

Miniſtre & Sécretaire d'Etat,& Préſident de

la Société Royale pour cette année, fit l'ou

Diij
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| verture de la Séance par un Diſcours dans

dequel il loua les Académiciens de leur at

tention à perfectionner les Sciences , & en

particulier l'Aſtronomie. Il ne manqua pas

de parler de l'Obſervatoire, cet Ouvrage

chéri, qui après avoir été long-tems l'objet

des déſirs de la Société, eſt aujourd'hui preſ

que achevé. C'eſt-là que les Aſtronomes de

la Compagnie ſe propoſent de répondre aux

invitations qui leur ont été faites par l'Aca

démie Royale des Sciences, de travailler à

un grand nombre d'Obſervations, que la

beauté du climat les met en état de faire

à Montpellier, plus facilement que par-tout

ailleurs.

M. Serane annonça les Eloges qui de

voient être lûs dans cette Aſſemblée. , Il fit

remarquer qu'après la mort de M. de Plan

tade, la pſace de Sécretaire perpétuel étant
encore vacante, la Compagnie† M.

de Carney , un de ſes Aſſociés, de faire les

Eloges de Meſſieurs de Clapiès & de Sénès.

M. de Ratte ayant été nommé Sécretaire

perpétuel en 1743 , la Société ne changea

rien à cette premiere difpoſition , mais les

- occupations de M. de Carney ne lui permi

- rent pas de faire les deux Eloges ; il fit ſeu

lement l'Eloge de M de Sénès , & M. de

Ratte fit celui de M. de Clapiès. Ces Elogés

furent lûs dans l'Aſſemblée, La Compaghie

(.
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ne pouvoit tarder plus long-tems a s'acquit

ter du tribut qu'elle devoit à la Mémoire de

deux Académiciens ſi diſtingués par leurs
rares talens. , •

º

Après que M. le Directeur eut ceſſé de

parler, M. de Ratte Sécretaire perpétuel lut

l'Eloge de M. de Clapiès. M. de Carney lut

enſuite l'Eloge de M. de Sénès.

M. de Serane Directeur fit enſuite la lec

ture d'un Mémoire ſur quelques Squinancies

d'une nature particuliere, après laquelle M.

Bon Conſeiller d'Etat , Premier Préſident

Honoraire en la Cour des Comptes,Aides

& Finances de Montpellier , lut un Mémoire

dons nous donnons l'Extrait.

>=32sEe32<E>3:<=43set.><=6

E XT RA VT du Mémoire de M. Bon ſur

la chaleur directe du Soleil , comparée avec

celle qu'on éprouve à l'ombrependant l'Eté.

A Phyſique ſe perfectionne tous les

L jours , depuis qu'on s'eſt fait une Loi

d'en bannir les Hypothéſes, & de n'admet

tre que ce qui eſt fondé ſur l'expérience. Les

Philoſophes ne cherchent plus à deviner la .

Nature, ils tâchent ſeulement de la bien voir,

D iiij
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perſuadés que l'examen des effets eft la ſeule

voy e par laquelle ils parviendront peut être

à la détermination des cauſes. -

, Avouons cependant que l'Art de faire des

expériences, porté juſqu'à un certain dégré,

n'eſt nullement commun ; tout le monde ne

ſçait pas voir. Les expériences délicates de

mandent toujours des attentions génantes,

& on ne ſçauroit croire juſqu'à quel point ces

attentions doivent être quelquefois multi

pliées.

, On peut faire plus aiſément certaines ob

ſervations, mais en revanche, celles-ci de

mandent plus d'aſſiduité. Telles ſont les ob

ſervations Météorologiques ſur le Thermo

métre , le Barométre, la quantité d'eau de

pluye, la direction & la force des vents, la

déclinaiſon de l'aiguille aimantée, &c. Il n'eſt

pas permis de douter du prix & de l'utilité de

ces obſervations ; il n'en faut pas chercher

d'autre preuve que l'empreſſement de toutes

· les Académies des Sciences de l'Europe à les

recueillir. *

M. Bon, ſi connu par les découvertes im

portantes qu'il a faites dans la Phyſique &

dans l'Hiſtoire naturelle, n'a pas crû devoir

* La Soci té Royale de Londres adreſſi en 1724 une

' Lettre ci culaire à tous les Sfavans de l'Eureye , pour

· les engager à faire les obſervations Météorologiques »

• le plns aſſidûement qu'il leur ſerºit poſſible,
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- négliger les obſervations Météorologiques

- Il commença à Montpellier en 17o2 celle*

du froid & du chaud avec l'ancien Thermo

métre de Florence , dont il avoit apperçû

, toutes les imperfections, & auquel il§

tua en 17o5 un Thermométre beaucoup

plus exact, celui de M. Amontons, mais de

puis l'année 1737 il a toujours fait uſage du

Thermométre de M. de Réaumur , Inſtru

| ment de la derniere préciſion, comme tous

ceux qui ont été inventés ou perfectionnés

· par cet Académicien, » aux découvertes du

» quel ( dit M. Bon) on ne peut rien ajou

» ter que les juſtes éloges que cet illuſtre

» Sçavant a mérités ſi ſouvent du public,

Nous ſommes obligés d'avertir avec M.

: Bon que malgré tout ſon zéle pour faire aſ

ſidûment les obſervations Météorologiques,

les fonctions importantes de ſa Charge l'o-

- bligerent ſouvent de les interrompre; il étoit

, juſte que Thémis eut la préférence. Aujour

d'hui que cet illuſtre Magiſtrat jouit d'un re

pos qui lui étoit dû par tant de titres, les

Sciences ont repris tous les droits qu'elles

avoient déja ſur lui ; leur étude fait ſa prin

cipale & ſa plus douce occupation, & il ne

ſe contente plus de leur conſacrer, comme

auparavant , ces momens indéterminés que

l'on trouve toujours pour cultiver ce que l'on

aime.

D vj
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Le ſeul titre du Mémoire de M. Bonan

nonce qu'il n'a preſque point parlé des ob

ſervations journalieres du Thermométre &

du Barométre, pareilles à celles qu'on im

prime tous les ans dans l'Hiſtoire de l'Aca

démie Royale des Sciences de Paris. Il ſe

propoſe de publier dans un autre tems tou

tes les obſervations de cette eſpéce qu'il a

faites à Montpellier , & il s'eſt contenté de

communiquer à l'Aſſemblée le réſultat de

ſes obſervations ſur la chaleur directe du So

leil, comparée à celle qu'on éprouve à l'om

bre pendant l'Eté, c'eſt-à-dire, ſur le dégré

de chaleur que marque un Thermométre

expoſé directement aux rayons du Soleil

dans un beau jour d'Eté, compapé au dégré

, que marque un pareil Thermométre expo

ſé à l'ombre, à l'air libre, & tourné vers le

Nord.

. Ces obſervations ſont extrêmement cu

rieuſes; il paroît même que M. Bon a été le

ſeul juſqu'à préſent qui ait penſé à obſerver

la chaleur directe du Soleil , ainſi cet illuſ

tre Académicien aura la gloire d'avoir ou

vert une nouvelle carriére dans laquelle les

Phyſiciens ne manqueront pas de s'exer
CCl , - , . - • ' .

De toutes les expériences qu'il a faites

, depuis pluſieurs années avec le Thermomé

tre de M. de Reaumur, M. Bon a conclu. .
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1°. Qu'à Montpellier pendant l'Eté la cha

leur du Soleil fait monter ordinairement la

liqueur du Thermométre de M. de Réaumur

à une hauteur double de celle qu'un pareil

Thermométre marque à l'ombre, en comp

tant du point de la congélation, c'eſt-à-di

re, que ſi un Thermométre à l'ombre & à '

I'air libre marque 15, 2o , 3o dégrés au

deſſus de la congélation, il en marquera 3o,

4o , 6o, ou à très-peu de choſe près , lorſ

qu'il ſera expoſé au Soleil depuis midi juſ

qu'à trois heures.

2 °. Que la liqueur du Thermométre ex

poſée au Soleil† vers les deux heu

res après-midi à ſa plus grande hauteur dans

la journée ; qu'alors elle reſte fixe au même

point une demie-heure pour le moins, &

ſouvent trois quarts-d'heure, qu'enſuite elle

deſcend petit-à-petit. - -

3 °. Que dans les trois quarts-d'heure ou

environ qui précédent immédiatement l'inſ

tant où la chaleur directe du Soleil parvient

à ſon plus haut dégré , la liqueur parcourt

un grand nombre de dégrés du Thermomé

tre ; que quand elle deſcend enſuite c'eſt or

dinairement d'un dégré de quart-d'heure en

quart-d'heure , juſqu'à ce qu'elle arrive au

dégré marqué à l'ombre. · · »

Les obſervations que M. Bon avoit faites

ily a quarante années avec le Thermomég
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tre de M. Amontons s'accordent parfaite

ment bien avec ces réſultats. Il n'y a qu'à ré

duire les dégrés de M.Amontons à ceux de

M. de Réaumur.

Il eſt très-rare que pendant l'Eté la cha

leur du Soleil déterminée par le Thermo

métre de M. de Réaumur ſoit plus grande

que le double de la chaleur qu'on éprouve

à l'ombre , & c'eſt ce qu'on n'a vû à Mont

pellier que dans des Etés exceſſivement

chauds. Par exemple, le 3o Juillet 17o5 ,

le Thermométre de M. Amontons mar

quoit à l'ombre 58 pouces 4 lignes & de

mie, ce qui revient à 3 1 dégrés de M. de

Réaumur, & au Soleil 73 pouces, ou 8o

dégrés de M de Réaumur, terme de l'eau

bouillante. * On voit que so eſt plus que

le double de 3 1 , mais , comme nous ve

nons de le dire , ces cas ſont extrêmement

· rares, & doivent étre regardés tout au plus

comme de legeres exceptions à la régle gé
nérale.

Ce qui n'eſt pas ordinaire pendant l'Eté

arrive communément dans le Printems &

dans l'Automne, car dans ces deux ſaiſons

la chaleur directe du Soleil eſt exprimée

* Cette obſervation de M. Ben, qui eſt aſſûrément

des plus ſinguliéres , eſt imprimée dans l'Hiſtoire de

l'Académie Royale des Sciences de l'année 17o5 , pag.

» 13 des Mémoires,-
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par un nombre de dégrés triple au moinº

de celui que le Thermométre marque à

l'ombre. Dans l'Hyver la chaleur du Soleil

'eſt beaucoup plus grande par rapport à celle

qu'on éprouve à l'ombre , & les variations

dans la température de l'air ſont alors ſi fré

quentes qu'il ſeroit preſque impoſſible de les

réduire à des régles certaines.

La Séance fut terminée par un Mémoire

que lut M. de Ratte, Sécretaire perpétuel,

dans lequel il eſſaya de donner l'explication

phyſique de l'accroiſſement ſubit de la tige

de l'Aloës vulgaire après un certain nom

"bre d'années, Nous donnons auſſi l'extrait

de ce Mémoire.
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EXTRA IT du AMémoire de M. de Ratte

ſur l'accroiſſement ſubit de la tige de l'A-

· loès vulgaire , après un certain nombre

a'années.

E, Botaniſtes diſtinguent differentes eſ

péces d'Aloës. Celle dont il eſt ici queſ

tion eſt l'Aloès vulgaire, Aloé vulgaris vera.

Peu de gens ignorent que la tige de cette

plante ne ſe développe qu'au bout d'un cer

tain nombre d'années , qu'après ce terme

elle croit avec une extrême rapidité, & s'é-

leve juſqu'à une hauteur conſidérable. C'eſt

ce qu'on éprouve journellement dans la Ca

talogne & les Pyrenées , où l'Aloè vulgaris

vera croît en abondance dans les campa

gnes ſans culture & ſans ſoin, mais dans les

Pays où cette plante eſt beaucoup plus ra

re & a beſoin d'être cultivée , ce fait de

l'accroiſſement de ſa tige n'a été connu qu'im

parfaitement, & a été mêlé avec beaucoup

de faux. Avant 173 7 on n'avoit qu'un ſeul

exemple d'un Aloës qui eût crû aux envi

rons de Montpellier, & cet exemple unique

n'avoit pas détruit les préjugés du vulgaire.

Le nombre de cent années paroiſſoit plus

" " - --
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myſtérieux† celui de 15 ou 2 e ans ; on

jugea qu'un ſiécle entier étoit néceſſaire pour

le développement de la tige de cette plante.

On crut auſſi que quand la tige commençoit

à pouſſer, ce n'étoit pas ſans effort, & que

cet effort produiſoit un bruit pareil à celui

d'un coup de tonnerre. On prétendoit que

quelques Payſans avoient entendu ce bruit,

mais le public eſt revenu de ces fauſſes idées,

depuis les expériences qu'on a faites ces der

nieres années ſur pluſieurs Aloës qui ont crû

autour de Montpellier en differens tems.

Tous ces Aloës n'avoient guéres plus de 2o

ans, & ils ont pouſſé dans l'eſpace d'envi

ron un mois & demi des tiges de plus de

uatre toiſes de hauteur. Il eſt eſſentiel d'ob

† n'a entendu aucune eſpéce de

bruit. . -

Il eſt donc conſtant que la tige de l'A-

loës commence à paroître dans notre climat

au bout de 15 , 2o ou 25 années plus ou

moins, ſelon la differente nature des terrains,

& qu'elle s'éleve juſqu'à ſa plus grande hau

teur, qui eft d'environ quatre ou cinq toi

ſes, dans l'eſpace de quinze jours, un mois,

un mois & demi. Voilà le fait tel qu'il eſt,

mais il faut convenir qu'enviſagé de la ſorte ,

il ne laiſſe pas d'être frappant en lui-mê

me, & digne de toute l'attention d'un Phi

loſophe & d'un Naturaliſte. En effet pour
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quoi l'Aloès ne pouſſe-t'il ſa tige qu'au bour

, de 2o ans ? Ce tems eſt très - conſidérables

& on n'obſerve rien de pareil dans les autres

plantes. Voyons comment M. de Ratte tâ

, cha d'expliquer cette ſingularité.

Il fit d'abord obſerver que la tige de l'A-

, loës ne paroît qu'après l'entier développe

ment des feuilles, d'où il conclut que les§

' qui auroient été néceſſaires pour la forma

tion de la tige avoient été employés à for

mer & à nourrir les feuilles. Il ne reſte donc

plus qu'à examiner pourquoi les feuilles ti

rent à elles toute la ſéve. C'eſt l'état de la

queſtion, enviſagée dans ſon vrai point de

VUl C, -

| Il remarqua en ſecond lieu que ſi les peti

· tes fibres qui ſervent à la formation des feuil

les de l'Aloés ne partoient pas immédiate

| ment de la bulbe, de la racine de la plante ,

· ſi elles n'étoient qu'une extenſion & une

. continuation des fibres de la tige, ce ſeroit

en vain qu'on chercheroit à expliquer le

Phénoméne dont il s'agit, car alors la pro

· duction des feuilles ſeroit attachée à l'ac

croiſſement de la tige comme à une condition

' néceſſaire , & ſans cet accroiſſement les

" feuilles ne ſe développeroient jamais ; c'eſt

du moins ce qui a paru fort naturel à notre

· Académicien.

Cela poſé, voici les cauſes auſquelles M.
-

<
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de Ratte attribue l'effet en queſtion : elles

peuvent ſe réduire à quatre principales.

La premiere eſt la conformation des fi

bres de la tige : en effet on ne ſçauroit dou

ter que les petites fibres de la tige de l'A-

loës ne ſoient plus dures & plus compactes

à proportion que celles qui ſont dans l'in

térieur des feuilles, d'où il eſt aiſé de con

clure que ces dernieres fibres doivent

moins réſiſter au mouvement de la ſéve que

les premieres; la ſéve s'échappera donc par

les côtés vers leſquels elle trouve moins de

réſiſtance , & au lieu de ſuivre la direction

verticale de la tige , elle coulera dans les

tuyaux latéraux , & ſera employée à la for

mation & à l'entretien des feuilles.

La ſeconde cauſe eſt le grand nombre

de tuyaux qui ſont contenus dans l'intérieur

des§ & la troiſiéme eſt la flexibi

lité de ces mêmes tuyaux, qui les rend pro

· pres à être facilement diſtendus, car il s'en

ſuit évidemment de - là que la diſtribution

de la ſéve dans l'intérieur des feuilles ſera

très-conſidérable.

Voici encore une autre cauſe qui augmen

te le volume des feuilles de l'Aloës , & en

· même - tems la quantité de ſuc néceſſaire

pour leur nutrition. Perſonne n'ignore qu'un

fluide pouſſé par un canal étroit dans une

'veſſie fait un grand effort pour la dilater,
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juſqu'à élever un poids conſidérable qu'on

auroit appliqué ſur la veſſie; c'eſt ce qui eſt

conſtant par l'expérience. Il n'eſt pas moins

certain que ſi pluſieurs fibres creuſes ſont

diſpoſées de maniere qu'elles ſoient toutes

attachées à un point fixe, à peu pres com

me on conçoit les fibres longitudinales des

muſcles dans le corps humain, un fluide qui

aura communication avec elles par une pe

tite ouverture, s'il eſt pouſſé avec une cer

taine force, les dilatera conſidera6lement 2

ſur-tout ſi elles cédent aiſément aux impreſ

ſions de ce fluide. Appliquons ceci à l'A-

loës. Les feuilles de cette plante ſont ar

mées d'épines placées de diſtance en diſtan

ce ſur leurs bords Si on examine avec ſoin

ces mêmes feuilles , en verra preſque ſenſi

blement que les épines qui leur ſont forte

ment attachées ſont comme les points fixes

auſquels vont aboutir les divers canaux par

où coule le ſuc nourricier. La conſéquence

ui réſulte de cette remarque, c'eſt que la

§ doit dilater ces canaux, & augmenter

par-là le volume des feuilles, mais pour cet

effet il faut qu'elle s'y porte en grande abon
dance. - » ' • '

On voit à préſent les raiſons pour leſquel

les les feuilles de l'Aloés tirent à elles la plus

grande partie de la ſéve. Ces raiſons ne doi

vent pas être ſéparées; elles ſe fortifient par
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leur union & leur dépendance mutuelle, &

elles ſuppoſent toutes que l'Aloès ſoit telle-.

ment conformé que les fibres de ſes feuil

les partent immédiatement de ſa bulbe. M.

de Ratte penſe que cette conformation eſt

abſolument§ pourque la production

des feuilles de l'Aloès ſoit indépendante de

l'accroiſſement de ſa tige. º -

On doit auſſi avoir égard à la quantité de

fuc employée à la formation de la racine,

quantité perdue pour la tige de l'Aloës.

· Pour mettre toutes ces raiſons dans un plus

grand jour , & faire concevoir en même

tems comment une ſi grande quantité de

ſuc s'éleve dans les feuilies, M. de Ratte re

marqua que dans la plûpart des végétaux les :

feuilles tirent beaucoup plus de ſéve à pro

portion que la tige. C'eſt ce que M. Halés

a prouvé par un grand nombre d'expérien

ces, dont on peut voir le détail dans la ſtati

que des végétaux.

L'Académicien fit obſerver auſſi que ſi

les feuilles de l'Aloés tirent à elles une gran

de quantité de ſuc, elles en tranſpirent une

grande quantité. * Il faut avoir égardà cette

tranſpiration.Les ſucs qui s'évaporent ſeront

remplacés par de nouveaux ſucs, qui s'éle

- Voyezſurla trgnſpiration des Plantes , le premiv

Cb pitre de la Statique des Végétaux. ' -

-
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vant juſqu'à l'extrêmité des feuilles,ne pour

ront pas être employés à la formation de la

tige.

Il eſt vrai que ces feuilles ſe ſéchent en

fin, mais à ces feuilles deſſéchées il en ſuc

céde de nouvelles qui ſe détachent d'une

eſpéce de cône formé par toutes les feuilles

- roulées les unes autour des autres ; ces nou

velles feuilles tirent à elles les ſucs deſtinés

à l'entretien des premieres ; elles ſont de

même remplacées par d'autres, & ainſi de

ſuite : la tige ne # montre point encore ,

elle ne commencera à paroître qu'après l'en

tier développement des feuilles.

Mais ce développement , quand ſera-t'il

achevé ? Ce ne ſera qu'au bout de 1 5 , 2o

ou 25 années , car on doit remarquer que

les feuilles de l'Aloès étant fort grandes &

épaiſſes , n'ont pû être amenées tout-d'un

coup à leur perfection ; les mois entiers

ſont néceſſaires pour cet ouvrage, comme

l'expérience nous le démontre, & parce que

les feuilles ne peuvent pas toutes croître à

la fois , ce ne ſera qu'après bien des mois

ramaſſés, c'eſt-à-dire après un nombre aſſés

conſidérâble d'années qu'elles ſeront entie

rement développées ; alors la ſéve ne trou

vant plus ſur# paſſage de voyes obliques

ui la détournent de la direction verticale

de la tige, agira dans cette derniere direc

ll
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tion , & ſe ramaſſant en grande quantité ,

forcera la réſiſtance que les fibres de la tige

lui oppoſent par leur dureté.

Il n'eſt pas ſurprenant que la tige s'éleve

alors dans l'eſpace d'un mois ou même de

quinze jours juſqu'à quatre ou cinq toiſes de

hauteur : tous les ſucs qui auroient été em

ployés ailleurs ſe réuniſſent pour ſa forma

tio,i, & comme ils ſont en grande abondan

ce, la tige qui réſulte de tous ces ſucs doit

être auſſi fort grande ; il n'y a rien là que de

naturel. - -

M. de Ratte s'objecta que les autres eſ

péces d'Aloès, de même que l'Opuntia ou

Figuier d'Inde , ont leurs feuilles confor

mées intérieurement à peu près de la mê-.

me maniere que l'Aloè vulgaris vera , &

que cependant leurs feuilles ne ſe dévelop

rent qu'avec la tige, & à meſure que la tige

pouſſe.

.Pour ſauver cette diverſité d'effets M. de

Ratte eut recours à une certaine difference

de conformations ; il dit que dans les au

tres eſpéces d'Aloés & dans le Figuier d'In

de , les fibres des feuilles ne ſont qu'une ex

tenſion & une continuation des fibres de la

tige , au lieu que dans l'Aloès vulguaire el

les partent immédiatement de la bulbe,com

me on l'a déja obſeryé.

| .. • -- '-* . .
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Voilà à peu près tout ce qu'il y a de re

marquable dans l'accroiſſement de la tige

de l'Aloës : l'explication qu'on en a donnée

paroîtra peut-être aſſés naturelle, ſi l'on fait

reflexion que ce qui fait le ſujet de notre ad

miration dans cette Plante arrive dans d'au

tre végétaux, ſans que nous en ſoyons frap

pés. Ne voyons-nous pas, par exemple, la

tige du bled fort baſſe pendant un tems con

fidérable ? Ne s'éleve-t'elle pas enſuite avec

une extrême rapidité quand les feuilles ont

été développées ? A la vérité tout cela ſe

fait dans l'eſpace de ſept à huit mois, mais

auſſi l'on ne prétend pas prouver que les

deux effets ſoient parfaitement conformes ;

c'eſt aſſés qu'il y ait entr'eux une analogie

bien marquée, & que la difference ne†

que du plus au moins.

· $2 $2

#$

-

NoUVELLEs
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NoU VE L LE S traduites de l'Italieu

- ' • • de Lodovico Domenichi.

Aître Marc de Lodi ayant donné à

lire un Sonnet qu'il avoit fait à un Sei

gneur, ce dernier§ le ſecond ou le

troiſiéme vers, lui dit, Ah ! Maître Marc, ce

vers a une ſyllable de manque ! Maître Marc

repondit auſſi-tôt. Ne vous troublez pas,

Monſeigneur, en liſant le reſte vous trouve

rez quelque vers qui aura une ſyllable de

trop , cela ira l'un pour l'autre.

Un Docteur fameux prêchoit àMilan avec

un grand concours d'Auditeurs, & reprenoit

vivement toutes les mauvaiſes mœurs & les

mauvaiſes habitudes des habitans. Il étoit

ſouvent viſité par un Marchand de la Ville.

† le prioit avec inſtance de ſe déchainer

ans aucun égard & de mettre en abomina

tion le# d'uſure qui étoit alors très

commun.Le Docteurs'étant informé de quel

caractére étoit le Marchand qui le viſitoit ſi

ſouvent pour lui faire cette priere, apprit

que c'étoit le plus grand uſurier de toute la

cité. Quoi! lui dit un jour le Docteur, vous

me preſſez de détourner les autres#" vice
，:*
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dont il faut vous corriger vous même! Quº

§e vous convertiſſés vous le premier : Oh !

lui repondit le Marchand, je voudrois que

perſonne ne fut uſurier, moi exepté, parce

que j'aurois alors tous les emprunteurs &

que je ſerois mieux mes affaires.
, . ' . • • • -

. Un Grec & un Latin faiſoient voyage en :

ſemble; etant venus ſur le ſoir à raiſonner s'il

devoit faire ce jour là clair de Lune, le Grec

diſoit que la Lune étoit finie. Le Latin faiſoit

ſon compte avec ſes doigs & avec l'épaéte ,

& diſoit que cela n'étoit pas vrai, parce que

ſuivant l'ordre de l'épacte, elle devoit pa

roître le jour ſuivant.Le Grec s'oſtinoit dans

ſon opinion, comme.º homme qui n'avoit

§ de meilleures raiſons à dire. Pendant

u'ils étoient dans cette diſpute, la nuit de

vint plus obſcure & le Grec levant les yeux

§Lune & la montra à ſon camarade,

qui lui dit >tout ſimplement, ſi elle paroit,

§le ne devoit pas paroître »º elle a mal fait

parce qu'elle n'a pas obſervé l'ordre de l'é-
pacte. : - • • • • "

Queſtione come è in Proverbio de Lana Caprina

· Dans une guerre qu'eurent les Siennois

vec les Florentins, les premiº furent aver

tis qu'ils y avoit chés eux pluſieurs Eſpions
-
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ui raportoient aux Florentins tcut ce qu'ils .

† Les Siennois ayant aſſemblé le

conſeil pour mettre ordre à cette guerre,

Bindon Tondi ſe leva de ſa place & dit,

Meſſeigneurs, il me paroît qu'il n'y a aucu

ne précaution à prendre & que les eſpions

peuvent en faire à leur gré, parce que nous

changeons ſi ſouvent d'avis qu'ils ne ſeront

pas à moitié chemin que nous aurons con

clu toute autre choſe que ce qu'ils ſçauront

de nos deſſeins.

Thomaſon étant à la place du Change

à Rome & voyant venir un homme que

l'on connoiſſoit pour diſſipateur, habillé de

velours & tout échauffé, dit à un autre, re

gardes un tel comme il eſt tout en nage,

l'autre lui répondit, comment ne ſueroit il

las : il porte plus d'un arpent de terre ſur

# épaules. Il avoit en effet vendu une vigne

pour s'habiller.

Un homme d'Urbain grondoit ſon fils qui

ne s'embaraſſant guéres de ſes diſcours con

ſideroit certaines fourmis qui entroient dans

un trou, & ſon pere lui diſant, à quoi penſes

tu à l'inſtant ? Nas tu pas de honte ? Le fils

lui répondit, Ah! Mon pere, s'il en étoit

entré encore une il y en auroit eu juſte

ment cinquante, -

Eij
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Cola & Pecorino jouoient enſemble à

Veniſe. Pecorino s'entendoit à filer la carte

& Cola à dérober l'argent, & autant l'unga

gnoit en trichant autant faiſoit l'autre endé

robant. Le jeu fini chacun d'eux ſe déſeſpe

roit, Pecorino diſoit, le Ciel peut-il faire que

je n'aye rien gagné, & j'ai donné à mon ca

marade des deux, des trois & des quatre

comme j'ai voulu ! d'un autre côté Cola

diſoit, quelle diable de maiſon eſt celle-ci ?

Je lui ai volé plus de cinquante écus & je

ne me trouve pas de gain un maudit qua
tI'a1Il,

Un homme demandant à ſon ami pour

quoi il s'étoit levé ſi tard ce jour là, & s'iI

n'avoit pas de honte d'être ſi pareſſeux, l'a-

· mi lui demanda ce qu'il avoit fait depuis

qu'il s'étoit levé de ſi bonne heure, & le

premier lui racontant qu'il avoit fait quel

ques choſes très-frivoles; ce que je révois

pendant ce tems-là (lui dit l'autre ) valoit

tout autant que ce que vous faifiés.
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NoUvELLEs LITTERAIREs,

D E s B E AU x AR T s, &c.

| Nous avons annoncé dans le précedent Mer

cure un Dictionaire abregé de Peinture &

d'Architecture en deux volumes in-12 , à

Paris Quay des Auguſtins ches Nion fils, à

l'Occaſion , & ches Barois à la Ville de

IVevers 1746.

D† pluſieurs années on voit paroître

un grand nombre de Dictionaires , il

s'en trouve ſur toutes ſortes de Sciences &

d'Arts. On en voit d'Hiſtoriques de Geogra

phiques; on en trouve de Medecine , ds

Juriſprudence, &c. On pourroit faire un

Dictionaire des noms de tous les Dictionai

res qui exiſtent. -

Ces livres très utiles, ſur tout, pour ceux

qui ne ſont pas à portée d'avoir de nom .

breuſes Bibliothéques ne demandent que du

tems. Un homme ſtudieux n'a qu'à lire aves

la plume à la main & écrire tout ce qu'il

aura lû de remarquable ſur des feuillesvo

lantes en les rangeant par ordre alphabéti

que, il trouvera un Dictionaire tout fait,

E iij



1o2 MERCURED E F RANCE, •

mais ce Dictionaire ſera plus o u moins

etendu ſelon qu'il aura plus ou moins fait

de remarques.

On dit communément qu'il n'y a jamais

eu de mauvais Dictionaire. Cela ne doitjs'en

tendre qu'à l'égard du plus ou moins d'éten

due qu'ils peuvent avoir. Dans le moins

abondant on trouve toujours beaucoup d'inſ

tructions, mais cette maxime n'eſt pas entie

renaent vraie, il s'en peut trouver qui trom

ent leurs Lecteurs & qui contiennent"des

§ ou des poſitions de lieux ou d'autres

pºſitions fautives; alors malheureux celui

qui s'en eſt rapporté à ſon Dictionaire.

On pouroit conſeiller à ceux qui veulent

parvenir à un haut dégré de ſcience, de faire

eux mêmes un recueil de tout ce qu'ils li

roient ; outre que cela anrange beaucoup

mieux dans la mémoire ce que l'on a appris,

on ne court pas de riſque de le perdre ja
II)a1S.

Mais pour mettre aujour un Livre de cet

te eſpece il faut être plus qu'un demi ſça

vant ſur les matieres que l'on veut traiter &

dont on fait, pour ainſi-dire , le Catalogue.

Un homme ſçachant quelque ehoſe ſe plai

gnoit que dans un ſemblable ouvrage qu'il

avoit acheté il trouvoit bien tout ce qu'il

ſçavoit , & dont conſequemment il n'a-

voit point affaire , mais qu'il ne trou
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voit rien de ce qu'il ignoroit & qu'il alloit

chercher. Cela prouvoit que l'Auteur n'é-

toit gueres plus ſçavant que le lecteur. .

Le Livre dont nous parlons paroît fait avec

une grande connoiſſance des deux Arts dif

ferens dont il traite, mais ce ne ſeroit pas aſ

ſés s'il n'enſeignoit que les termes de l'Art,

il contient l'hiſtoire en abregé des grands l'ein

tres & des Architectes célébres, & une deſcrip

tion ſuccinte des plus beaux ouvrages de Pein

ture , d'Architecture & de Sculpture, ſoit an

tiques, ſoit modernes, en ſorte que ce livre eſt

intereſſant pour tout le monde.

Parmi les hiſtoires ſingulieres qui ſont

rapportées dans ce livre il s'en trouve une

qui montre combien les premieres idées ont

de force; c'eſt celle de Henri Gaud. » Etant

» né à Utrecht d'une famille illuſtre il s'ap

» pliqua de lui-même au deſſein avec tant

» d'ardeur qu'il n'y avoit point de jeune

» Peintre qui le ſurpaſſat. Etant allé à Rome

» où il fit liaiſon avec le Peintre Adam

» Elyzieme, il lui acheta tous ſes tableaux,

• & de retour dans ſa patrie il grava d'après

» lui 7 morceaux qui§ admirés des con

» noiſſeurs pour leur ſinguliere beauté; ſes

» talens lui attirerent les affections d'une

» fille qui le voulant épouſer lui donna en

» 1624 un philtre, qui au lieu de le ren

» dre amoureux lui fit perdre l'eſprit , en
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» ſorte qu'il étoit entierement hebété quand

- on lui parloit d'autre choſe que de la Pein

» ture, de laquelle il raiſona toujours de

» très-bons ſens juſqu'à la mort.

On pourroit cependant reprocher à l'Au

teur quelques obmiſſions. Il a paſſé ſous ſi

lence le nom du Frere Luc Récolet, qui a

fait pluſieurs ouvrages de Peinture admirés

de tout le monde, & entr'autres un Baptê

me de Saint Jean dans le Déſert qui eſt en

core dans le Convent des Récolets d'Orleans

& dont ils ont refuſé une ſomme extrême

ment conſidérable. -

L'Auteur a auſſi omis l'hiſtoire d'un des

plus fameux Peintres, connû ſous le nem du

Maréchal Ferant. Cet homme étant d'une

naiſſance obſcure & exerçant le métier de

Maréchal, devint éperduement amoureux

de la fille du fameux Rubens. Ayant été

refuſé avec dédain par le pere de ſa mai

treſſe, l'amour excita ſon courage, il apprit

ſéerettement à deſſiner & fit un voyage de

quelques années.A Rome : à ſon retour il en

tra chés Rubens qui étoit alors abſent de

ſon attelier, & peignit une mouche ſur un

tableau qui étoit commencé & qui étoit ſur

le chevalet, après quoi il ſortit. Rubens vou

lant continuer ſon travail le lendemain fut

trompépar la mouche que le Maréchalavoit

peinte ſur ſon tableau , & voulut d'abord
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la chaſſer avec la main, mais ayant vù que

cette mouche n'étoit rien moins que natu

relle, il l'admira & demanda qui étoit en

tré chés lui. Le Maréchal ſe préſenta le jour

même & obtint le prix qu'il avoit ambitio

BC.

Nous avions auſſi annoncé dans le Mer

cure du mois d'Août dernier la vie de Pro

perce, Chevalier Romain , & la traduction

en proſe & en vers de ce qu'il y a de plusin

tereſſant dans ſes Poëſies, avec des Remar

ques, & l'Hiſtoire des principaux évenemens

de ſon ſiécle qui ont rapport à ſes ouvrages,

par M. Gillet de Moyvre, Paris 1746 in-12

chés André Cailleat, ruë ſaint Jacques. Cet

ouvrage eſt diviſe en huit livres.

Sextus Aurelius Properce de l'Ordre des

Chevaliers étoit de Mevanie; ſes Parens le

firent élever à Rome & eurent le plaiſir

de le voir dès ſa plus tendre jeuneſſe ſe diſ

tinguer par ſon eſprit. Il étoit contemporain .

de Virgile, d'Horace & d'Ovide. M. de M. a

tiré tous les faits de ſon hiſtoire des propres

écrits de Properce, dans leſquels on peut

dire qu'il s'étoit peint parfaitement ; il y a

joint quelques Epiſodes aſſés intereſſans pour

n'êtte pas obmis qu'il a tirés de Virgile &

d'Horace.

E v
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| Les† Epiſodes ſont le meurtre

de Jules-Céſar & les troubles du Triumvi

rat, l'expédition d'Auguſte en Sicile contre

Sextus Pompée, le mariage d'Octavie, ſœur

d'Auguſte , avec Antoine qui la quitte pour

Cleopatre, l'Hiſtoire de cetteReine d'Egyp

te, avec le Portrait de Marc-Antoine ; en

fin la Bataille d'Actium & la mort tragique

d'Antoine & de Cleopatre.

· A l'égard de Properce, qui n'avoit pas

laiſſé de ſuivre Auguſte dans ſes guerres, le

fond de ſon Hiſtoire eſt l'amour qu'il eut

toujours pour la fille d'Hoſtius (qui brilloit

dans le même tems que Saluſte)& qu'il nom

me Cinthie dans tous ſes ouvrages. M. de

M. la dépeint » avec des yeux noirs & pleins

» de feu, les cheveux blonds, la taille haute

- & la démarche noble, ayant Ia voix dou

» ce & ne parlant pas avec moins de grace

» que d'eſprit.

Properce aima cette charmante perſonne

dès qu'il vint à la connoître, mais ſoit par

inſenſibilité ou par caprice, il en fut d'a-

bord rebuté. Il ſe plaignoit dans ſes Elé

gies des rigueurs dont il étoit accablé, ce

pendant dans la ſuite elle ſe laiſſa toucher

par ſes qualités & par ſa conſtance , mais

l'amour qui les uniſſoit étoit ſans ceſſe trou

blé par les orages de la jalouſie. L'occaſion

la plus vive où Properce fut agité de cette
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paſſion fut lorſque revenant de Mevanie,

lieu de ſa naiſſance, il trouva Cinthie à ta

ble avec Statilius Taurus , commandant

alors en Illirie les troupes d'Auguſte. Cin

thie pour augmenter encore le trouble de

ſon amant ne parut point ſurpriſe de ſon ar

rivée Statilius Taurus qui devoit partir dans

peu de jours pour l'Illirie, invita Cinthie de

faire ce voyage ; elle feignit d'y conſentir,

& vanta les préſens que Statilius venoit de

lui faire. Lorſque ce rival fut ſorti, Properce

accabla ſa maîtreſſe des plus cruels repro

ches, & la quitta ſans qu'elle put l'appaiſer.

Arrêté par ſa fierté naturelle, il paſſa quel

que-tems ſans retourner chez Cinthie , &

lui écrivit deux lettres extrêmement vives,

mais enfin ne pouvant réſiſter à l'amour, il

lui envoya des lettres pleines de tendreſſe.

Tu verſeras ſans doute quelques larmes ( lui

dit-il dans une de ſes lettres) lorſque je t'au

rai quittée : Mais non je perdrai plûtôt le jour

que d'avoir de la tendreſſe pour une autre, tu

me regretteras lorſque je ne ſerai plus. Tu ra

maſſeras mes os blanchis par la flâme, & tu

diras voilà donc ce qui me reſte de Properce.

Hélas ! j'étois aſſurée de ta conſtance , Pro

perce, tu ne vivois que pour moi ſeule.

Il ajoutoit dans la même Lettre :

Tu me hais; je mourrai. Mais envain , ma Cinthie,

E vj
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Tu voudras rappeller ton amant à la vie ;

Tu parleras envain à mes mânes muets,

Ma cendre à tes ſoupius ne répondra jamais.

Cinthie étant tombée malade, Properce

qui n'avoit point encore obtenu grace , n'eut

d'autre ſoin que celui de la délivrer d'une

ſituation ſi triſte. Il alla la voir, & la pré

ſence d'un amant ſi fidéle contribua à hâter

la guériſon de Cinthie. Après que ces amans

furent réunis, Cinthie n'étoit pas moins agi

tée que Properce par les tranſports de la

jaloufie.

M. de M. raconte que » Properce péné

» tré de dépit de ſe voir mépriſé, étoit allé

» un jour près du Capitole'ſouper avec deux

» belles femmes , dont l'une ſe nommoit

» Teïa. Tandis qu'il étoient à table, égayés

» par le bon vin, la bonne chere & la mu

» ſique, Cinthie entra, & ſans leur donner

» le tems de ſe reconnoître, elle renverſa la

» table. Ses domeſtiques avoient ordre d'é-

» teindre les bougies. Properce fut ſi ſaiſi

» qu'il laiſſa tomber le verre qu'il commen

» çoit à boire , & qu'il prit le parti de ſe re

» tirer. Teïa & ſon amie§ auſſi au

» travers des coups dont elles emporterent

» les marques. Properce n'en fut pas lui -

» même exempt. Cinthie demeurée maî .

» treſſe du champ de bataille , fit allumer
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» des flambeaux pour voir à ſon aiſe tout le

» déſordre qu'elle avoit fait. Contente d'a-

» voir mis en déroute ſes ennemies, elle re

» vint thez elle.

» Ligdamus, le fidéle affranchi de Pro

» porce, qui dans l'obſcurité de la nuit, &

» dans le trouble qui avoit accompagné

» une action fi bruſque & ſi vive, n'avoit

,, pas ſuivi ſon Maître , ſe ſauva comme il

» put , & s'en retournant ſeul au milieu de

» la nuit, il fut dépouillé par des voleurs

» Cependant la paix ſe fit à la fin, mais

» elle ne fut conclue qu'à des conditions

s, dont les principales furent que Properce

» ne ſe trouveroit plus aux ſpectacles ni aux

» promenades, & qu'il chaſſeroit Ligdamus

» dès ce jour. Ligdamus obtint néanmoins

» ſa grace. - -

Cinthie étant appaiſée conſentit à épouſer

Properce , mais ce mariage fut differé par

divers événemens , juſqu'après la bataille

d'Actium.Cet heureux époux vante ſes plai

firs, mais la guerre s'étant déclarée contre

les Arméniens & les Parthes, Properce quit

te malgré lui ſa chére Cinthie pour y ſuivre

Auguſte. La Paix étant conclue , Cinthie

comblée de joye de revoir ſon mari , porta

ſes armes au Temple du Dieu Mars, & fit

graver au - deſſous des Vers que l'Auteur a

traduits de cette ſorte :
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Puiſque mon chaſte époux du milieu des hazards

Revient me conſacrer le reſte de ſa vie :

Puiſqu'il reſpire encor, recevez, puiſſant Mars,

Le préſent que vous fait ſa fidelle Cinthie.

Ces deux époux continuerent de vivre

dans une parfaite union juſqu'à la mort

dont on ignore le tems. On ne ſçait pas par

conſéquent lequel des deux a ſurvécu.

On trouve dans ce Livre un portrait de

tous les caprices, & on peut le dire,de toutes

les folies de l'amour.

LEs EAUX MINERALEs DE POUGUEs ;

Extrait des Auteurs qui ont traité de ces

eaux. ParM. E). L. R**, Médecin ordinaire

du Roi, 1746. A Nevers chez le Fevre, Im

primeur du Roi , & ſe trouve à Paris chez

la veuve Ganeau rue ſaint Jacques.

Ce Livre, que l'on peut appeller une ſim

ple Brochure, traite 1°. de la naturè & des

propriétés des Eaux de Pougues. 2°. De la

maniere dont on en doit faire uſage. 3°. Du

régime que l'on doit obſerver lorſqu'on les

prend. 4°. Du tranſport que l'on peut faire

de ces Eaux. Enfin, il contient quelques ré

gles pour conſerver ſa ſanté.

Traduction des A Modéles de Latinité , tirés

des meilleurs Ecrivains, ſuivant la deuxiéme
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édition. Premier Recueil de Proſe in-12. de

3 oo pages petit Romain, 24 ſols broché. A

Paris chez les Frercs Guerin , & Louis

François de la Tour , rue ſaint Jacques ,

vis - à - vis les AMathurins , a ſaint Thomas

d'Aquin.

_ C'eſt, ſuivant l'Auteur, une ſimple inter

rétation du texte du premier Recueil des

† de Proſe, intitulé Latini Sermonis

Exemplaria è ſcriptoribus probatiſſimis , & c.

qui ſe vend à Paris chez les mêmes Libraires.

Sur le rep.oche qu'on lui a fait d'avoir mis

trop peu de remarques pour faciliter l'in

telligence du texte ſans le ſecours des Maî

tres , il a pris le parti de traduire tout d'un

bout à l'autre. Des Maîtres particuliers des

Univerſités, pluſieurs Colléges célébres du

Royaume commencent à faire uſage de ces

Recueils, qui ont été goûtés dès la premiere

édition. Le premier Recueil de celle-ci con

tient un abregé de l'Hiſtoire Sacrée de Sul

pice Sevére, pluſieurs traits agréables de ſes

Opuſcules, un tableau en racourci de l'Hiſ

toire Romaine d'Eutrope , quelques Vies

d'Aurelius Victor, de Cornelius Nepos, &

des morceaux de Juſtin. La gradation paroît

bien entendue juſques là pour commencer à

traduire. Touty eſt agréable,non-ſeulement

pour le fond, mais auſſi du côté du langage,

puiſque c'eſt toujours le texte pur des bons
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Auteurs : mais pour mieux connoître l'uti

lité de cet Ouvrage, il faut lite la Préface ſur

les Extraits Latins. La traduction que nous

en annonçons aujourd'hui eſt utile, non

ſeulement pour aider les jeunes Maîtres, &

ceux qui veulent eſſayer de traduire ſeuls,

mais elle l'eſt encore pour ceux , qui ſans

étude voudroient prendre quelque teinture

de l'Hiſtoire ancienne telle qu'elle eſt dans

les originaux. L'abregé de Sulpice Severe

aroît ſur tout bien propre à donner agréa

lement aux enfans une premiere connoiſ

ſance de l'Hiſtoire fondamentale de la Re

ligion. L'Auteur promet la traduction de

chaque partie de ſes Extraits à meſure qu'il

les fera paroître.

Ov s E R vAT 1 oN s ſur l'origine & la for

v ativv des Pierres figurées, & ſur celles qui,

rant extérieurement qu'intérieurement 071t /4716

figure réguliere & déterminée , avcc figures.

Par M. Barrere, Correſpondant de l'Acadé

mie Royale des Sciences de Paris, de la So

ciété Royale des Sciences de Montpellier,

Profeſſeur en Médecine dans l'Univerſité

de Perpignan, Médecin de l'Hôpital Mili

taire de la même Ville , ci devant Médecin

Botaniſte du Roi dans l'Iſle de Cayenne. A

Paris , rue de la Vieille-Bouclerie , chez

d'Houry pere, & Laurent d'Houry fils 1746.
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H1 s T o 1 R E G E N E R A L E des Voyages ,

ou nouvelle collection de toutes les Rela

tions des Voyages par Mer & par Terre qui

ont été publiées§ préſent dans les dif

ferentes Langues des Nations connues, con

tenant ce qu'il y a de plus remarquable , de

plus utile & de mieux avéré dans les Pays où

les Voyageurs ont pénétré, avec les mœurs

des Habitans, la Religion, les uſages, Arts,

Sciences , Commerce , Manufactures , &c.

Pour former un ſyſtême complet d'Hiſtoire

& de Géographie modeine , qui repréſente,

l'état actuel de toute les Nations. Enrichi

de Cartes Géographiques & de figures. A

Paris chez Didot Libraire, Quay des Auguſ

tins à la Bible d'Or 1746.

Le nom ſeul de l'Auteur fait l'éloge de ce

Livre. Il eſt de M. l'Abbé Prevoſt , connu

par pluſieurs ouvrages excellens.

Il y a déja eu deux éditions in-4°. des

Voyages que nous annonçons au Public,

dont il ne reſte plus beaucoup d'exemplai

res. L'édition dont nous parlons eſt in-12,

& elle eſt ornée des mêmes Cartes & des

mêmes figures que l'in 4°. Les Cartes ſont

de la même grandeur, & on les a pliées ;

on a mis les§ en petit, mais elles ne

ſont pas moins bien exécutées que celles en

grand.
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Le premier volume in-4°. forme quatre .

tomes in-1 2, dont nous donnerons un Ex

trait dans l'un des deux Mercures du mois de

Décembre prochain.

CALENDRIER PERPÉTUEL ET UNIvERsEL ,

dédié à M. le Comte de Saint-Florentin,

Miniſtre & Sécrétaire d'Etat. 1747.

M. l'Abbé Nollet de l'Académie Royale

des Sciences, à qui le Roi a donné un lo

gement aux Galeries du Louvres, vient de

mettre au jour un Eſſai ſur l'Electricité des

Corps. Ce Livre dont nous donnerons l'Ex

trait inceſſamment, ſe vend à Paris chez les

Freres Guerin , rue ſaint Jacques, vis-à-vis

les Mathurins à ſaint Thomas d'Aquin.

Le ſieur le Rouge a fait graver un Plan

exact de la Bataille de Raucoux ; il a auſſi

toutes les Cartes du Théatre de la guerre

en Flandre. Il demeure rue des Grands Au

guſtins vis-à-vis le Pannier-Fleuri. Ontrouve

chez lui tous ſes Ouvrages.

*-
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| ZVOU VE L L Es ESTAM P E S.

L paroît une nouvelle Eſtampe gravée par

J. Moyreau, Graveur du Roi, ſous le n.

53. d'après P. Wouvermens, repréſentant

le Travail du Maréchal, dédiée à M. Crozat

de Tugny, Préſident au Parlement.

ET U D E s priſes dans le bas peuple, ou

les Cris de Paris , cinquiéme ſuite, à Paris

chez Feſſard Graveur, rue de la Harpe, vis

à-vis la rue Serpente , dont voici les ti
treS.

Caffé, caffé ; mes beaux lacets ; de la

belle fayence ; à raccommoder les vieux

ſceaux, les vieux ſoufflets ; pommes cuites

au four ; la mort aux rats ; cotterets ; ra

monez la cheminée du haut-en-bas ; balais ;

Marchand de lanternes ; cureur de puits ;

peaux de lapins. -

On trouve chez le même Graveur, toua

tes ſortes d'autres Eſtampes.

#
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Le ſieur Houd mart marcbandº Drogùifie ruë de

la Vieille Monnoye à Paris, poſſeſſeur de tous les

ſecrets de feu M. , amaºd ſon oncle qui étoit Mé

decin de feu M. le Régent , & depuis de M. le

Duc d'Orléans, à la Maiſon duqucl il a eu l'hon

neur d'être attaché juſqu'à ſon décès , continue

de diſtribuer à la ſatisfaction du public une Eau

qu'il nomme l'Eau des Graces. Quoiqu'il fut bien

certain des yertus de cet Eau il ne l'a voulu ren

dre publique qu'après des experiences réiterées :

les heureux ſuccès qu'elle a eû à la Cour, à Paris

& dans les Provinces l'ayant convaincu de ſon ef

ficacité , il croiroit faire tort au public s'il ne lui

faiſoit connoître les excellentes'propriétés de cet

te Eau, afin de lui procurer par là le moyen de

s'en ſervir.

Vertus de l'Eau des Graces.

Elle blanchit, décraſſe & adoucit la peau, en

ôte les rides & lui donne toute la ſraîcheur de la

jeuneſſe ; elle guerit les dartes vives & farineuſes,

les boutons, taches & tannes de la peau ; elle fait

revivre les couleurs en rétabliſſant parfaitement la

carnation : elle ne cauſe aucune démangeaiſon

à la peau ; on peut s'en ſervir pluſieurs fois dans

le jour ſans craindre qu'elle en enleve l'épiderme,

ce qu'on ne peut attendre des autres Eaux & des

Pomades de differentes compoſitions qui paroiſſant

blanchir la peau pour l'inſtant en bouchent les

les pores, la plombent, empêchent la tranſpi

ration , & par-là cauſent des antiperiſtazes dan

gereux, à cauſe des blancs de Céruſe, chaux d'E-

tain & Talc qui entrent dans la compoſition de ces
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Pomades, leſquelles font couler des ſéroſités ſur

les dents , les font tomber , & cauſent des rides à

la peau qu'elles rendent farineuſe par le Mer

cure dont ces métaux ſont remplis , aulieu que

· l'Eau des Graces a beaucoup plus de vertu, ſui

vant les experiences de tous ceux qui s'en ſont

ſervis & dont la plûpart en ont donné leurs at
teſtations.

On donne la maniere de ſe ſervir de cet

Eau en délivrant la bouteille : le prix eſt de

ſix livres. -

+ ********
- A I R S du nouvel Opera de Scylla & Glau

ſ7/4S,

Qu a je ne vous vois pas je languis, je ſou

pire ; -

" Je goûte auprés de vous'mille plaiſirs parfaits,

Et quoique vos beaux yeux cauſent tout mon mar

tyre,

J'oublie en les voyant tous les maux qu'ils m'one

1 _ s faits.

Reviens ingrat , mais cher amant ,

Et reprends de ſi douces chaînes ; #
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Reviens dans un ſéjour charmant

Où pour nos tendres cœurs l'amour exempt de

peines

Devoit par les plaiſirs marquer chaque moment.

Reviens, &c.

Les mots des Enigmes & du Logogryphe

du Mercure d'Oétobre ſont les 24 lettres de

l'alphabet, chimere, minuit, complaiſance &

château. On trouve dans l'Enigme en Logo

gryphe nuit, & dans le Logogryphe eau ,

vache, chat & tache.

b###t»####

E N7 / G AM E

MA figure eſt ronde ou quarrée,

Souvent des plus jolis clinquans

Ma ſuperficie eſt parée ;

Je ſuis peu de choſe au dedans.

Sur moi ſont rangés en bataille

Des eſcadrons de fine taille,

Armés de bouts pointus, piquans.

Chacun d'eux me perce le ventre
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Où juſques à la tête il entre -

Pour en ſortir dans le beſoin.

· Meuble commode de toilette, A

Le ſexe pour qui je ſuis faite

A me bien garnir met ſon ſoin.

Ce que chaque ſoir je recéle, +

Iris me l'ôte le matin. -

Voilà, lecteur, tout mon deſtin »

Devine comment je m'appelle.

ºk % 3ºº ºkºkºkºk,

AU TRE,

ISſu du ſang des Dieux

Et né dans le ſilence ,

Je regne en tous tens, en tous lieux,

Et je range ſous ma puiflance

Tout ce qui ſe meut ſous les Cieux.

Vainqueur ſans bruit & ſans armes,

Petits& grands, jeunes& vieux, -

Sous mes loix goûtent mille charmes :

| Par fois je viens à pas comptés : '

· En peu de tems ceux que j'aſfiége, "

Sont agréablement domptés. ，

Dans le temple que l'on m'érige

Quand on vient ſe réfugier, '

· Maux, chagrin, malheurs, rien n'afflige ;

Je ſuſpenstout, ou le fais oublier ;
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Enfin par un nouveau prodige

Qui va te dévoiler le cas,

Avec desyeux , lecteur, on ne voit pas.

E N I G M A.

< -

S. res mira : voco vivosplangoque peremptos ;

Ignea fulmine diſpo tela Jovis.

4444444 444444s

L O G O G RY P H E.

Su, ſept pied bien comptés je marche grave

, ment. -

A n'en prendre qu'une partie ,

Et ſans faire aucun changement,

- J'offre d'abord un ornement

Connu dans une Sacriſtie :

Un pied dehors , je ſers aux femmes ſeulement ;

Mais encor un retranchement,

sous moi plus d'un vaiſſeau ſe briſe.

Deux d'otés au commencement

Me font devenir inſtrument

Utile à l'oiſeleur pour faire bonne priſe : º

, - 7 - Réduit
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Réduit à quatre , alors ſans moi Beliſe

N'auroit pas un teint ſi charmant.

* En trois enfin je ſuis un élement ;

Un vrai remede à l'indigence ;

Une ville au bout de la France

Illuſtre par un Parlement.

Mais à combiner autrement, - -

Certains oiſeaux me portent ſur la tête,

Ou bien je ſuis petite bête,

Et j'incommode grandement.

$&&&&#%&&&&%293

L4 U 7 R E.

J 'Ai deux corps differens, ſervans au même

-- uſage ;

L'un demeure au logis, l'autre ſouvent voyage ;

Je ſuis un meuble de maiſon : -

Venons à la combinaiſon.

Quand on eſt ſur ma queuë, on déſire ma tête,

Alors de la toucher on ſe fait une fête ;

Mon milieuſeul préſente un vêtement

Qui ſuit un triſte évenement.

Par mes ſept derniers pieds en certains tems je

couVre,

Et par mes cinq derniers je meferme ou je m'ouvre.

Raſſemblez tous mes pieds, je ſuis charge à la

Cour;

J'ai tout dit cher lecteur , c'eft à préſent tontour,

F /
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S P E C T A CL E S.

'Académie Royale de Muſique a con

L tinué les repréſentations de Scylla &

Glaucus dont nous avons donné l'extrait

dans le Mercure précédent. On donnera

encore cet Opera les Jeudis, · · -

On y a joint pendant quelques repréſen

tations une Pantomime nouvelle d'une Jar

diniere & d'un Jardinier : la jardiniere étoit

Mademoiſelle Dallemand & le jardinier M.

Piti o , tous deux ont fait admirer une lé

gereté & une force étonnante accompagnées.

de toutes les graces.

La même Académie de Muſique a remis

au Théâtre le Mardi 1 5 du préſent mois

Perſée, Tragédie, Le Poême ( qui eſt entre

les mains de tout le monde ) eſt de M

Quinaut & la muſique de M. de Lulli. .

Cette piece avoit été exécutée dans ſa

naiſſance d'abord à Paris le 17 avril 1682

& enſuite à Verſailles au mois de Juin de

la méme année, & elle avoit été remiſe au

Théâtre le 9 Février 17o3 , le 2o No

vembre 17 1 o, le 8 Novembre 172 2 , &

je 4 Février 1 737. ·.

On l'a remiſe pour cet hyver avec Fap

•

-
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pareil le plus pompeux. M. Peronet deſſi

n2teur des Ballets du Roi & de l'Acadé

, mie Royale de Muſique a ſignalé ſon gé

nie & ſon goût dans les ornemensdes rôles

& des Fêtes , & il y a cinq décorations

nouvelles du deſſein de M. Boucher, connu

par un grand nombre d'ouvrages excellens.

Le ſujet du Prologue eſt l'union de la

vertu & de la fortuue ſous le regne de Louis

XIV.

Les rôles de la Tragédie ſont parfaite

ment remplis. C'eſt M. le Page qui exé

cute celui de Cephée Roi d'Ethyopie & pere

d'Andromede . Mlle. Romainville ce

lui de Caſſiope Reine , épouſe de Cephée,

Mademoiſelle Chevalier celui de Merope ,

ſœur de Caſſiope & Mlle , Fel celui d'an

dromede. Le rôle de Phinée , frere de

Cephée & à qui Andromede a été promiſe

eſt exécuté par M. de. Chaſſé & celui de

Perſée par M. Jeliotte. M. Poirier chante

le rôle de Mercure qui brille dans l'Acte

des Gergones , & pluſieurs airs dans les

| divertiſſemens.

A C T E P R E M I E R.

Cet Acte contient l'expoſition du ſujet.

Dans la premiere ſcéne Cephée explique

à la Reine & à Mérope la crainte qu'il a

Fij
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des fureurs de Meduſe que Junon offenſée

de l'orgueil de la Reine employe à ſa

vengeance.Je crains dit-il.

Je crains que Junon ne refuſe

D'appaiſer ſa hane pour nous :

Je crains malgré nos vœux que l'affreuſſe Meduſe

Ne revienne ſervir ſon funeſte courroux.

L'Ethyopie en vain à mes loix eſt ſoumiſe ;

Quelle eſperance m'eft permiſe ,

Si le ciel contre nous veut toujours être armé ?

Que me ſert toute ma puiſſance ? /

Contre ce monſtre affreux'mon peuple eſt ſans dé

· fence ;

Qui le voit eſt ſoudain en rocher transformé,

Et ſi Junon que votre orgueil offence

N'arrête ſa vengence,

Je ſerai bien-tôt Roi d'un peuple inanimé.

La Reine expoſe qu'elle a fait préparer

des jeux en l'honneur de Junon pour fle

chir ſa colere. -

Ces jeux ſont precedés par quelques

ſcénes dans leſquelles Merepeexplique qu'el

aime Perſée, & dans leſquelles Phinée mar

queà Andromede tous les mouvemens de

jalouſie dont il eſt tranſporté. -

Avant que la fete commence Caſſiope

accompagnée de pluſieurs quadrilles de

jeunes perſonnes choiſies pour les jeux

adreſſe ces vœux à Junon.
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O Junon, puiſſante Déeſſe

Qu'on ne peut aſſés réverer ,

J'aſſemble en votre nom cette aimable jeuneſſe

Que le flambeau d'Hymen doit bien-tôt éclairer

Chacun va montrer ſon adreſſe

Pour célébrer les jeux que j'ai fait préparer ;

Ne gardez pas pour nous une haine implacable :

Si l'orgueil me rendit coupable,

Je reconnois mon crime & veut le réparer 2

Voyés d'un regard favorable

Les jeux qu'en votre honneur nous alloxs célebrer. .

Vient enſuite le beau chœur.

Laiſſez calmer votre colere

O Junon . exaucez nos vœux 5

Si nous pouvions vous plaire >

Que nous ſerions heureux ! º

La fête eſt interrompue par les peuples

qui fuyent à l'approche de Meduſe.

A C T E I I.

Cephée déclare à Phinée & à la Reine le

deſſein qu'il a formé de donner Andromede

a Perſeé fils de Jupiter, pour engager le

maître des Dieux à le protéger. Phinée fait

des reproches à Cephée de ſa crédulité. ſur

la naiſſance divine de Perſée, & lui dit.

Et croyez vous auſſi la fable qu'il raconte ?

Croyez vous qu'un Dieu ſouverain ,

-^ Fiij
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Qui ſur tout l'univers préſide,

Se laiſſa par l'amour changer en dr liquide

Pour entrer en ſecret dans une tour d'airain ?

Cephée lui répond par une déclaration

qui frappe tout le monde , & commence

l'interêt que l'on prend à Perſée. .

Votre incrédulité n'aura donc plus d'excuſe,

Mon frere ; ſa valeur va vous ouvrir les yeux ;

Reconnoiſſez le fils du plus puiſſant desDieux.

Il offre de couper la tête de Meduſe.

Ce diſcours fait dire à la Reine, à ſaſœur

& à Phinée lui-mêmc avec admiration

La tête de Meduſe ! O Cieux !

Après les allarmes de Merope qui voir

que Perſée qu'elle aime ne peut plus s'u-

nir à elle, vient la belle ſcéne des adieux

d'Andromede & dePerſée qui va partir pour

combattre Meduſe; on ne peut donner un

extrait de cette ſeéne dont laplûpart des

beautés conſiſtent dans la maniere dont elle

eſt rendue.

Ce ſécond Acte eſt terminé par l'arrivée de

Mercure qui a engagé , par ordre de Ju

piter toute la nature a donner du ſecours

à Perſée.

Les Cyclopes donnent à Perſée de la part

de Vulcain une épée & des talonnieres

t.
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âîlées, ſemblables à celles de Mercure ; des

Nymphes guerrieres lui préſentent le bou

clier de Pallas & les Divinirés infernales lui

apportent le caſque de Pluton, qui doit -

répandre au tour de lui l'obſcurité.

A C T E I I. I.

Cette Acte ſe paſſe dans l'antre des Gor

gones. C'eſt dans cet épiſode que M. de

Lulli a employe toutes les beautés de la

muſique. . - -

Il y a une nouveauté charmante dans la

repréſentation que nous annonçons au pu

blic. Dans les précédentes le rôle de

Meduſe ainſi que ceux de ſes deux ſœurs

étoit rempli par un homme, aulieu qu'au

jourd'hui il eſt exécuté par Mademoiſelle

Metz. Sa jeuneſſe & ſes agrémens avec l'ha

billement terrible & la coeffure compoſéé

de ſerpens qui conviennent à Meduſe, font

un effet admirable. Le contraſte qui ſe

trouve entre les paroles qu'elle chante &

la réalité , enchante tout le monde. Elle

dt.

J'ai perdu la beauté qui me rendit ſi vaine ;

Je n'ai plus ces cheveux fi beaux

Dont autrefois Je Dieu des Eaux

Sentit lier ſon cœur d'une ſi doucechaîne.

Fiiij -
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Pallas, la barbare Pallas

Fut jaloufe de mes appas,

Et me rendit affreuſe autant que j'étois belle,

Mais l'excès étonnant de la difformité

Dont me punit ſa cruauté

Fera connoître en dépit d'elle

Quel fut l'excès de ma beauté. .

Je ne puis trop montrer ſa vengeance cruelle

Ma tête eſt fiere encor d'avoir pour ornement

Des ſerpens dont le ſiflement . .

Excite une frayeur mortelle.

Je porte l'épouvante & la mort en tous lieux ;

Tout ſe change en rocher à mon aſpect horrible

Les traitsque Jupiter lan ce du haut des Cieux ,

N'ont rien de ſi terrible . -

Qu'un regard de mes yeux

Les plus grands Dieux du ciel, de la terre & de

l'onde

Du ſoin de ſe venger ſe repoſent ſur moi :

Si je perds la douceur d'être l'amour du monde ,

J'ai le plaiſir nouveau d'en devenir l'effroi.

On voit que ce rôle eſt difficile a rem

plir par d'autres que par une Actrice auſſi

aimable que Mademoiſelle Metz , & que

l'on pourroit dire à quelques unes que par

malheur pour elles § diſent vrai quand

elles ſe vantent d'être un peu horribles.

Après la belle ſcéne de Mercure avec les

Gorgones ce Dieu les force de ceder au
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ſommeil par la vertu de ſon caducée :

Perſée approche ſans porter les yeux ſur

Meduſe & lui coupe la tête ; Chriſaor ,

Pcgaze , & pluſicurs autres monſtres ſe for

ment de ſon ſang. Perſée s'envole avec la

tête de Meduſe & Mercure entraîne ſes :

deux ſœurs aux enfers.

A C T E I v.

Les Ethyopiens courent au devant de Per

ſée pour rendre hommage a ſa valeur. .

Phinée & Merope ſe plaignent de la ri

gueur du deſtin qui les ſépare ſans eſpoir ,

l'un d'Andromedel'autre de Perſée, Pendant

leurs regrets la mer s'irrite & les flots qui

s'elevent couvrent le rivage. On vient an

noncer que Junon eſt implacable , qu'An

dromede doit être livrée a un§ de

la mer qui doit la dévorer. C'eſt là où Phi

née exprime la fureur de ſa jalouſie par ces

VerS,

Eft-ce à moi que la mort l'arrache ?

C'eſt à Perſée à s'affliger.

L'amour meurt dans mon cœur , la rage lui ſue

cede : - >

J'aime mieux voir un monſtre affreux

Devorer l'ingrate Andromede

Que la voir dans les bras de mon rival heureux.

- F y
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Les Tritons attachent Andromede à un

rocher , & le monſtre paroît, mais Perſée

vient au milieu des airs, combat le monſtre,

· en eſt vainqueur & delivre la Princeſſe.Les

, ſujets de Cephée ſe raſſemblent pour cele

| brer le rriomphe de Perſée , les matelots ſe

| joignent a eux, ce qui forme nne ſête ex

tremement gaye,

A C T E V.

Après que Phinée & Merope ont encore

. deploré leurs malheurs, ce premier éxpli

quele deſſein qu'ila conçu d'attaquerPerſée,

· il ſort dans ce deſſein.

Les Prêtres de l'hymen accompagnés de

| Cephée, de Caſſiope, de Perſée & d'An

dromede viennent pour unir ces deux

amans. Pendant la fête Merope vient an

noncer à Perſée qu'il eſt temps qu'il ſonge

a ſe deffendre & qu'il eſt entouré d'enne

mis. En effet Phinée paroît accompagné de

guerriers : Perſée après avoir combattu

quelque tems avec avantage, veut épargner

le ſang de ceux qui combattent pour lui ;

.il leur ordonne de fermer les yeux & dé

couvre la tête de Meduſe qui-eſt ſur ſon

bouclier. Ses ennemis ſont ſoudain transfor

més en rochers. Cephée avoit annoncé pen

dant le combat que Merope avoit péri par
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J'atteinte d'une flêche que l'on avoit vou

lu lancer ſur Perſée. -

· · Venus deſcend dans la gloire & enlev

· aux Cieux avec elle Cephée , Caſſiope ,

· Perſée & Andromede.

L'Opera finit par une chacone dans la

quelle M. Dupré ſe fait admirer plus que

jamais, ainſi que Mlle Camargo.

Le Jeudi 2o Octobre les Comédiens Fran

çois ont donné la premiere répréſentation de

Julie ou l'heureuſe épreuve, Comédie en un

acte en proſe de M. de Sainte Foy connu

par la fineſſe de ſes idees & la délicateſſe de

| ſon ſtyle ; on ne peut mieux le louer qu'en

citant ſes ouvrages. L'Oracle, les Graces,

· le Sylphe & les autres Piéces de ſa compoſi

tion,font l'éloge de ſon eſprit & de ſa plume.

Julie répond parfaitement à ce qu'on at

· tendoit de lui. Son ſujet eſt ſimple & cepen

.dant pittoreſque, il n'eſt pointchargé d'or

nemens étrangers. - -

· Julie jeune perſonne a été élevée par un

Tuteur habile & prudent, il connoît les

deux amans de ſa pupile, l'un pour un pe

tit maître fat, l'autre pour un garçon ſenſé.

Julie eſt prévenue en faveur de Damis ( c'eſt

Je petit maître) indigne de ſa tendreſſe; elle

a de la répugnance pour Valere qui mérite

ſon eſtime & ſon inclination. Cette injuſte

préférence ne ſe trouve que trop ſouvent

- F vj
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chés le beau ſexe, & la fatuité l'emporte

quelqueſois ſur la raiſon. .

Geronte voulant convaincre ſa niéceJu

lie de l'injuſtice de ſa prévention , lui dit.

Je vous donne mes conſeils , mais je n'uſerai ja

mais d'autorité ma tendreſſe ſe réduit à vous de

mander une derniere marque de complaiſance,

& je vous laiſſe après maitreſſe abſolue de votre

deſtinée, c'eſt une épreuve de l'amour de vos

amans. .. Il me vient une idée , tu ſçais la

reſſemblance ſinguliere qui eſt entre ta ſœur&

toi, c'eſt par le parti qu'elle a pris de ſe retirer

dans un Convent de Province, que tu te trouves

aujourd'hui héritiere de tous mes biens qui lui

étoient ſubſtitués comme à l'ainée ... Feignons

que prête à renoncer au monde, elle a faitſes

réflexions , que la vocation s'eſt évanouie,

qu'hier au ſoir , elle eſt arrivée inopinément

chés moi, que ce matin de déſeſpoir de te voir

enlever par ſon retour tout le bien que tu atten

dois, tu es partie ſans dire adieu à perſonne ,

& que tu t'es jettée dans un Convent, en

t'habillant ſimplement en ne mettant point de

rouge, tu joueras facilemcnt le rôle de ta ſœur.

Le ſtratageme propoſé par Geronte e

enfin agrée par Julie , & éxécuté avec ſuc

cès, les deux Rivaux lui parlent ſucceſſive

ment, croyant parler à ſa ſœur la Penſionnai

r du Convent, l'exacte modeſtie de ſon

ajuſtement & ſa voix trainante lestrompent,

#

^ -
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ils ne reconnoiſſent point leur maîtreſſe &

lui devoilent leurs cœurs. Valere eſt un amant

tendre , délicat , généreux, vivement tou

ché de la fauſſe retraite de Julie. Damis eſt

un fat occupé de lui même & de la fortune,

prêt à épouſer l'héritiere nouvelle de Ge

ronte & a briſer une chaîne que Julie croyoit

éternelle.l'amante prévenue eſt déſabuſée par

cette heureuſe épreuve & ſe donne à l'héroï

que Valere, qui mettant le comble à ſa géné

roſite, vientterminerla† par un dénoue

ment noble, en propoſant de rappeller Ju

lie du Convent ou on la ſuppoſoit retirée &

de l'épouſer ſans dot, ſa mere extrêmement

riche , venant de lui en accorder la permiſ

' ſion, déterminée par ſa douleur & ſa conſ

ta }ce, -

Tous les rôles ont été parfaitement rem

li. Mlle. Gautier à mis dans celui de Pen

ionnaire de Convent toute la naîveté qu'il

exigeoit, & a tendu très finement les pen

ſées fines de M. de Sainte Foy qui s'eſt mon

" tré toujours lui-même dans cette petite Co

- médie.

$2:
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»ºsººººººººººººsses-b，º >•rº

S P E C T A C L E S

ET coNcERTs DE LA coUR.

ESamedi 22 Décembre les Comédiens

Italiens jouerent à laCour Coraline pro

tectrice de l'innocence,

Le Mardi 25 les Comédiens François ,

jouerent le nouveau Monde. -

· Le Mercredi 26, le Lundi 7 Novembre

& Mecredi 9 on exécuta en Concert chés la

Reine l'Opera de Perſée. ·

Mlles. Mathieu , Lalande , Deſchamp ,

| Selle & Godonneſche en ont chanté les rô

les, ainſi que Mrs. le Page, Benoit, Poirier,

· Dubourg, Richer & Tavernier. -

LeJeudi 27 Octobre les Comédiens Fran

' çois répréſenterent la Tragédie de Scevole,

| & la Comcédie du Préjugé vainçu.

· Le Samedi 29 les Comédiens Italiens ,

| jouerentScapin & Arlequin voleurs.

LeJeudi 3 les Comédiens François, joue

rent la Mere Coquette, & pour petite piéce

les Comédiens Italiens jouerent les Joutes

d'Arlequin & de Scapin.

Le Samedi 5 les Comédiens Italiens joue

rent le Prince de Salerne, ſuivi d'un ballet

pantomime.

•
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Le Mardi 8 les Comédiens Françoisjoue

rent le Complaiſant & Criſpin Medecin. -

Le Jeudi 1o les Comédiens François ré

préſenterent la Tragédie de Mithridate &Zé

neide pour petite Piéce.

Le Samedi r2 les Comédiens Italiensjoue

rent Arlequin Voleur, Archer & Juge. .

Le Lundi 14on exécuta en Concert chés

la Reine le Prologue & le premier, acte du

balet des Sens. •

Le Mardi 15 les Comédiens François

jouerent l'Inconnu avec ſes agrémens.

Le Mecredi 16 on exécuta en Concert

chés la Reine le 2e. & 3e. acte du balet des

Sens. -

Le Jeudi 17 les Comédiens François ré

préſenterent laTragédie de Venceſlas & la

• Comédie du Sicilien. -

Le Samedi 19 les Comédiens Italiens joue

rent la Comédie du Prince de Salerne avec

ſes agrémens queS.M. a rédemandée.La Cour

a été ſi contente de cette piéce que le Roi a

voulu qu'elle terminât ſes Spectacles, les

machines & les décorations imaginées par M.

Veroneſe ont été fort approuvées. La panto

mime de la gracieuſe & gentille Camille ne

† manquer de plaire dans un ſejour

ité par les Graces. -
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- D E PAR IS &c.

r E 2o du mois dernier pendant la Meſſe

du Roi , l'Evêque de Bazas prêta ſer

ment de fidélité entre les mains de Sa M.

La Reine accompagnée des Dames de ſa

Cour, alla le 2 , faire ſa priere à la Chapel

le de N. D. de Bon Secours,& S. M. s'étant

rendue enſuite à l'Hôpital de la Sainte Fa

mille y entendit le Salut. -

Le 26 les Députés des Etats d'Artois eu

rent audience du Roi, étant préſentés par

le Prince Charles de Lorraine, Gouverneur

de la Province en ſurvivance du Duc d'El

bœuf, & par le Comte d'Argenſon, Miniſ

tre & Secrétaire d'Etat. Ils fureut conduits à

cette audience par M. Deſgranges Maître

des Cérémonies. La députation étoit com

poſée, pour le Clergé de l'Abbé Liot d'E-

glegatte Vicaire Général de l'Evêché de S.

Omer, qui porta la parole ; du Comte de

Louvignies Député de la Nobleſſe, & de M.

de la Senne Député pour le Tiers Etat,

Le 29 pendant la Meſſe du Roi l'Arche

vêque de Paris prêta ſerment de fidélité en

/
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i

tre les mains de S. M. & l'Evêque de Char

tres le prêta le 28.
- -

La Reine communia le 31 dans la Cha

pelle de la Cour Ovale par les mains de l'E-

| vêque de Chartres ſon Premier Aumônier.

Le premier de ce mois jour de la Fête de

| tous les Saints , le Roi & la Reine accom

pagnés de Monſeigneur le Dauphin & de

Meſdames de France entendirent dans la

Chapelle du Château la grande Meſſe, cé

lebrée pontificalement par l'Evéque de

Bazas & chantée par laMuſique L'apiès midi

la Reine aſſiſta à laprédication du P. Imbert

. Théatin, & enſuite aux Vêpres auxquelles

le même Prélat officia, S. M. atliſta auſſi aux

Vêpres des Morts.
-

•/ P R O M O T I O N S.

E Roi vient de nommer Maréchaux de

France, le Marquis de Balincourt le

Marquis de la Fare & le Duc de Harcourt.

M. le Marquis de Balincourt , Claude

Guillaume Teſtu, Marquis de Balincourt,

près Pontoiſe , Baron du Bouloir au Mayne

& Lieutenant Général des Armées du Roi ,

Souverneur des Ville & Citadelle de Straſ

bourgeſt né le 13 Mars 168o , Lieutenant

dans le Régiment du Roi , il fut fait Colo
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nel du Régiment d'Artois en 17o3 , Bri

gadier d'Infanterie le 29 Mars 171o,

, Maréchal de Camp le premier Février 1719

& enfin Lieutenant Général le premier Août

1734. Il eut le Gouvernement deMont-Dau

phin en Dauphiné le Janvier 1739 , puis

celui des Ville & Citadelle de Straſbourg

par la mort du Maréchal de Broglie en

Janvier 1746; il eſt marié depuis le Jam

vier 1715 , avec Dame Marguerite-Guille

mette Alleman de Montmartin d'une des plus

anciennes & des plus nobles Maiſons du

Dauphiné, & de laquelle il n'a point d'en

fans ; il eſt fils de Henri Teſtu, Marquis de

Balincourt , Baron du Bouloir , Capitaine

de la Varenne du Louvre,mort le 2 Septem

bre 17 19, & de Dame Claude-Marguerite

de Seve ſa premiere femme morte en Mars

168o , feu M. de Balincourt le pere avoit

épouſé en ſecondes nôces le 26 Janvier 1682

Dame Marie-Théreſe-Suſanne de Maſpa

rault de Chennevieres, & il en a laiſſé ou

tre Bernard & Jean-Baptiſte Teſtu de Ba

lincourt,reçus Chevaliers deMalthe en 17 13

& Jean-Dominique , Prêtre, Chanoine de

† Croix de la Bretonnerie , François

Teſtu de Balincourt Seigneur de Hedouvil

le de Wſ dit le Comte de Balincourt , né le

13 Octobre 1637 , ſucceſſivement Capi

' j

ci ! .
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taine dans le Régiment d'Artois,puis Exempt

des Gardes du Corps avec commiſſion de

Meſtre de Camp & enſuite Enſeigne de la

même Compagnie Ecoſſoiſe depuis le Dé

cembre 1738, Maréchal de Camp du z

Mai 1744 , marié depuis le Janvier 1715

avec Dame Roſalie de Cœuret ou Cueuret

Dame de Nele dans le Vexin François,

duquel mariage il a deux fils, dont l'aîné

âgé de 13 ans eſt Mouſquetaire de la pre

miére Compagnie , & 5 filles dont laînée

- eſt mariée depuis 1745 avec N. Wicquet

Baron d'Ordre, Enſeigne des Gardes du

- Corps & Brigadier d'Armée. Les armes de

Teſtu de Balincourt ſont d'or à trois Lions

leopardés de ſable, ou paſſans l'un au deſſus

de l'autre, lampaſſés & arméslde gueules ,

, celui du milieu contourné , cette Généalo

- gie ſera déduite avec toute ſes branches dans

, le ſuplément à l'Hiſtoire des Grands Offi

ciers de la Couronne. Article des Maréchaux

de France auquel on travaille actuellement.

M. le Marquis de la Fare, Philippe-Charles

- de la Fare, Marquis de la Fare, Comte de

Laugere & Chevalier des Ordres du Roi &

, de la Toiſon d'or, Lieutenant Général des

Armées de Sa Majeſté, & au Gouvernement

de Bretagne, Chevalier d'honneur de feue
•.
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: Madame la Dauphine Infante d'Eſpagne ,

il eſt né en 1 685 , étant Lieutenant dans le

Régiment du Roi, il eut le Régiment de

·Gatinois au mois d'Avril 17o4 il fut faitCapi

taine des Gardes du Corps de Philippe petit

fils de France, Duc d'Orleans depuis Re

gent, au lieu de ſon pere le Mai 17 12 fut

nommé Brigadier d'Infanterie le premier

` Janvier 1716, eut le Régiment de Nor

mandie au mois d'Octobre ſuivant, fut fait

Lieutenant Général au Gouvernement de

· Languedoc dans le département & l'éten

due du Pays de Vivarais, du Velay & du

Diocèſe d'Uzés par Lettres du 8 Septem- .

bre 1718 & auſſi Gouverneur des Ville &

Château d'Alais & Pays des Sevennes, fut

nommé Maréchal de Camp le 1o Août

172 °, & Chevalier de l'Ordre de la Toi- :

ſon d'or le 2 1 Janvier 1722 , fut fait Com- .

mandant en chef en Languedoc en 1 7 24,

fut reçu Chevalier des Ordres du Roi le 13

Mai 173 1 , & Lieutenant Général de ſes

-

3

Armées le premier Août 1734, fut nommé es

Lieutenant Général au Gouvernement de né

Bretagne en 174o & Chevalier d'honneur le

de feue Madame la Dauphine ( Marie-Thé-lr

reſe Infante d'Eſpagne ) le Février 1745 ,

il eſt veuf depuis le 7 Mars 17 3o , de Dame

· Françoiſe Paparel qu'il avoit épouſée le 4

3 -

e
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Août 1713 , & en a Françoiſe Melanie de

la Fare, mariée le 13 Août I73 5 avec Claude

Louis Bouthillier de Chavigny, Comte de

Ponts ſur Seine, Colonel du Régiment de

Cambreſis & depuis Brigadier d'Armée.

· M. le Maréchal de la Fare eſt fils de Char

les-Auguſte de la Fare, Marquis de la Fare,

| Comte de Laugere, Baron de Balazue, Ca

pitaine des Gardes du Corps de M. Philippe

Duc d'Orleans, & de M. le Duc d'Orleans

ſon fils Regent du Royaume, mort le 3 Juin

1712 & de Dame Louiſe-Jeanne de Lux

de Ventelet, morte le 28 Décembre 169 ,

Voyez pour la Généalogie de la Maiſon de

la Fare ; l'une des premiéres de la Province

de Languedoc, par ſon ancienneté, par ſes

| lliances & par ſes ſervices militaires, & dont

iºs armes ſont d'azur à trois flambeaux d'or

ou fares allumés de gueules & poſés en

pal , le ſecond volume de l'Hiſtoire des '

Grands Officiers de la Couronne, fol. I ;

en attendent celle qui ſera rapportée beau- .

coup plus ample dans le ſuplément de ladite

Hiſtoire ci-deſſus annoncé.

M. le Duc de Harcourt. François de Har

court , Duc de Harcourt , Pair de France »

Chevalier des Ordres du Roi, Lieutenant

Général des Armées de Sa Majeſté, Capi- .

taine d'une Compagnie de ſes Gardes §

Corps & Gouverneur Général de la ville 2
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Château & Principauté de Sedan. Il eſt né le

4 Novembre 1689&c.il fit ſa premiere cam

pagne en 17o5 dans la premiere Compagnie

des Mouſquetaires, & eut la même année

la permiſſion de lever un Régiment de Ca

valerie dont il fut fait Meſtre de Camp par

commiſſion du 23 Novembre, il eut leRé

giment de Leſſart en 171o & enſuite le Ré

giment Dauphin auſſi Cavalerie en 1712 ,

il fut fait au mois de Novembre 1715 Capi

taine d'une Compagnie desGardes du Corps

de Sa Majeſté ſur la démiſſion du Maréchal

Duc de Harcourt ſon pere, & il en prêta

ſerment le 2 6 Juin 1718 , il fut nommé

Brigadier le premier Octobre ſuivant, ſuc

ceda le même mois au Maréchal ſon pere en

la charge de Lieutenantgénéral au Gouver

nement de la Franche Comté , il prit ſcéan

ce au Parlement en qualité de Pair de Fran

ce le 19 Janvier 1719 . fut fait Maréchal

de Camp le 27 Avril 1727, fut reçu Che

valier des Oydres du Roi le 16 Mai 1728 ,

nommé Lieutenant Général de ſes Armées

le premier Août 1734, & il obtint au mois

deJanvier 1739, le Gouvernement Général

de la Ville, Château & Principauté de Se

dan ſur la démiſſion du Maréchal de Coi

gny. Il eſt marié depuis le 3 1 Mai 1717

avec Marie-Magdeleine le Tellier de Barbe

ſieux & ilen a Io.Louis-François deHarcourt
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Marquis de Harcourt né le 4 Octobre 1728,

2o. Françoiſe-Claire de Harcourt née le 12

Mai 17 18, Marquiſe de Hautefort, 3o. An

gelique - Adelaide de Harcourt née le !o

Août 1719,Princeſſe de Croy & 4°.Gabriel

le-Lidie de Harcourt née le 21 Décembre

1722 Comteſſe de Guerchy.

| | M.le Maréchal Duc deHarcourt eſt fils de

Henri de Harcourt Duc de Harcourt, Pair

& Maréchal de France , Chevalier des

Ordres du Roi, Capitaine d'une Compa

gnie de ſes Gardes du Corps, Lieutenant

Général au Gouvernement de Normandie,

& de la Province de Franche-Comté, Gou

verneur du vieux Palais de Rouen & de la

Ville de Tournay , Ambaſſadeur Extraor

dinaire en Eſpagne & Conſeiller au Con

ſeil de Regence, mort le 19 Octobre 17 18

& de Dame Marie-Anne-Claude Brulart de

Genlis qu'il avoit épouſée le 31Janvier 1687

& qui eſt aujourd'hui vivante. Voyez la Gé

néalogie de cette illuſtre Maiſon qui a été

† au public en 1662,par Gilles André

de la Roque, en quatre volumes in fol. avec

les preuve, &§ des Grands Officiers

de la Couronne vol. 5 fol. 124.

S. M. a donné le Gouvernement du Fort

de l'Ecluſe à M. de Valfons Aide-MajorGé

néral de l'Infanterie de l'Armée du Roi en

Flandres, lequel a été dépêché par le Maié
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chal Comte de Saxe pour apporter à S. M. le

détail de la victoire remportée par ſes trou

pes à Raucoux. -

Le Roi a accordé l'agrément du Régi

ment d'Infanterie dont le Marquis de Cril

lon fait Maréchal deCamp étoit Colonel, au

Marquis de la TourDupin de la Charce Capi

taine dans le Régiment deCavalerie d'Anjou.

On apprit le 26 du mois dernier que les

Anglois qui avoient fait une deſcente dans la

Preſqu'Iſle de Quiberon s'étoient rembar

· qués le 22 , & que le lendemain leur eſcadre

avoit mis à la voile.
-

Le Maréchal Comte de Saxe en conſé

quence des ordres qu'il a reçus du Rei, a ſé

, paré l'Armée qu'il avoit ſous ſes ordres. Les

troupes qui doivent reſter dans les Pays-Bas
ſe ſont rendues à Louvain d'où elles ont été

envoyées en garniſon dans differentes places

de ces Provinces.

Le 16 les Régimens des Gardes Françoi- .

ſes & Suiſſes ſe mirent en marche pour re

venir à Paris.

La Maiſon du Roi& la Gendarmerie par

tirent le 17 & elles furent ſuivies le 19 & le

2o par les autres troupes leſquelles après

avoir campé quelques jours ſous Namur,

ont pris la route des differens quartiers qui,

leur ſont deſtinés. 4

M. le Chevalier du Gard à qui le Roi a
- accordé



· NOVEMBRE 1746. 145

accordé la penſion & le titre d'Ecuyer de Sa

Majeſté, tient actuellement l'Académie qu'a-

voit feu M. ſon frere , rue de l'Univerſité

Faubourg S. Germain.

B E N7 E F IC ES D O WAV E S.

L E Roi a nommé à l'Evêché de Digne,

l'Abbé de Jarente, Vicaire Général de

l'Evêque de Marſeille.

S. M, a donné l'Abbaye de Barbeaux ,

Ordre de Ciſteaux, Diocéſe de Sens à l'Ab

bé de Raſtignac ci-devant Agent du Clergé. .

Celle de Beauport, Ordre de Prémon

tré, Diocéſe de S. Brieux, à l'Abbé de Fu

mal.

Celle de S. Serge d'Angers, Ordre de S.

Benoît , à l'Abbé d'Herouville, Chanoine de

l'Egliſe Métropolitaine de cette Ville.

Celle de Villeneuve , Ordre de Ciſteaux,

Diocéſe de Nantes, à l'Abbé de Laubriere
Vicaire Général de ce Diocéſe. •.

Celle de S. Martin d'Auxerre, Ordre de

Premontré, à l'Abbé de Pombriam.

, Le Prieuré du Mont aux Malades, Ordre

de S. Auguſtin, Diocéſe de Rouen, à l'Abbé

d'Andlau Aumônier du Roi.

A
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###########

LETTRE D U R o I,

A Meſſieurs les Vicaires Généraux.

ESSIEUR S, une victoire ſignalée

WL que mes Troupes ont remportée dans

les Pays-Bas vient de terminer glorieuſement

cette Campagne. Mon Couſin le Maréchal

Comte de Saxe uniquement conduit par

des vûes ſages & utiles à l'Etat, & perſua

dé que le gain d'une Bataille n'eſt véritable

ment éclatant que quand elle eſt néceſſaire,

n'avoit eu d'autre objet depuis que j'ai été

obligé de quitter mon Armée , que d'ache

ver de me rendre maître de tout ce qui reſ

· toit de poſſeſſions à la Reine de Hongrie

dans les Pays-Bas : le même principe l'a dé

terminé à aſſürer la ſolidité de ſes conquê

tes, en forçant l'obſtination de mes enne

mis qui cherchoient à ſe maintenir en deçà

de la Meuſe. Dans cette vue mondit Cour

fin a pafſé le Jar le dix de ce mois, les a at

taqués le onze, les a forcés dans les differens

oſtes où ils s'étoient retranchés , & après

un combat dans lequel mes Trompes ont

donné les preuves les plus diſtinguées dc

leur courage, a ſéparé leur Armée, & en a
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rejetté une partie au-delà de la Meuſe, &

l'autre ſous les murs de Maeſtreick. Toutes

les circonſtances qui caractériſent une gran

de victoire ſe trouvent réunies dans celle ci,

le champ de Bataille abandonné par les en

nemis, un grand nombre de morts & depri

ſonniers, & la perte de la plus grande par

tie de leur Artillerie& de pluſieurs Drapeaux

& Etendarts : une ſuite d'avantages ſi écla

tans m'eſt un gageprécieux de la protection

que Dieu accorde à la droiture & à la pu

reté de mes ſentimens. Comme les diſpoſi

tions de mon cœur ne dépendent point des

événemens, les ſuccès les plus brillans ne

me feront jamais ſortir des bornes de l'équi

té & de la modération qui cnt toujours été

la regle de ma conduite, mais ſi les enne

mis du repos de l'Europe m'obligent de

continuer la guerre, j'ai lieu d'eſpérer que

le Dieu des Armées continuera de bénir la

réſolution où je ſuis de faire les plus grands

efforts pour ſoutenir la dignité de ma Cou

ronne, & pour procurer enfin à mes Sujets

par une paix glorieuſe une tranquillité que

je préfere à toutes les conquêtes. C'eſt dans

cette diſpoſition de rendre à Dieu de ſolem

nelles actions de graces & d'implorer en

même tems ſon ſecours, que je vous fais

cette Lettre pour vous dire que mon inten

tion eſt que vous faſſiez chanter le Te Deum

• G ij
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dans l'Egliſe Métropolitaine de ma bonne

Ville de Paris, & autres de votre Diocéſe ,

avec les ſolemnités requiſes & accoûtumées,

au jour & à l'heure que le Grand-Maître ou

le Maître des Cérémonies vous dira de ma

part. Sur ce, je† Dieu qu'il vous ait ,

· Meſſieurs, en ſa ſainte garde. Ecrit à Fontai

nebleau le 19 Octobre 1746.Signe,LOUIS.

Et plus bas, PH E L Y P F A U x.

Et au dos eſt écrit : A Meſſieurs les Grands

Vicaires de l'Egliſe Métropolitaine de notre

bonne Ville de Paris.

S $ 9: »$ 2 # ,-， ºrº : $ 22, sº 2. -$ *

##&# ### # # # ####

AMANDEAMENT de Meſſieurs les Vicaires

Généraux du Chapitre , & Archidia res de

l'Egliſe de Paris, Adminiſtrateurs de l'Ar

chevêché le ſiege vacant ; qui ordonne que

le Te Deum ſera chanté dans toutes le

Egliſes du Diocéſe, en actions de graces de

, la Victoire remportée à R o c o U x par

l' Armée du Roi, commandee par M. le

AMaréchal Comte D E S A x E,

Ous Vicaires Généraux & Archidia

cres, Adminiſtrateurs de l'Archevêché

de Paris, le Siége vacant : Aux Archiprê

tres de ſainte Marie-Magdelaine & de ſaint

Severin, & aux Doyens ruraux du Diocè

ſe, SA L U T.



N O V E M B R E 1746. 149

Dieu a protegé nos armes dans les Pays

Bas au-delà de nos eſpérances.

Nous penſions que rien ne manquoit à la

gloire d'une Campagne, qui après la priſe

de cinq Places importantes étoit terminée

ar le Siége de Namur, & achevoit la con

quête de la Flandre,

( a ). Cependant le Ciel nous deſtinoit

de nouveaux triomphes, & tandis que nous

n'étions occupés qu'à rendre des actions de

graces & à former des vœux pour la Paix, il

nous préparoit une victoire. -

Les Troupes du Roi ont marché à l'en

nemi avec la valeur & la confiance qu'inſpi

re an Général , ſage dans ſes projets, heu

reux dans ſes entrepriſes , plus attentif à

ménager le ſang des Soldats qu'à s'acquerir

de la gloire. L'armée des Alliés a été forcée

dans ſes retranchemens , & a laiſſé ſur le

champ de bataille toutes les marques de ſa

défaite.

( b ) Epargnons à la Religion le détail

des pertes de nos ennemis; elle eſt trop ten

dre & trop compatiſſante pour arrêter ſes

regards ſur des objets auſſi funeſtes, & ſi

( a ) Non deſinam eis beneſacere.Jeremie 32. v.

4O. -

( b ). Commota ſunt quippe viſcera ejus. 3. **

3, v, 26,
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elle applaudit à la gloire des vainqueurs ,

elle n'en eſt pas moins touchée du malheur

des vaincus,

· ( a ) Pénetrés de ſentimens fi conformes

à l'Evangile de paix que Jeſus-Chriſt nous a

annoncé, redoublons nos vœux pour obte

nir du Ciel une Paix ſolide, & faiſons tous

nos efforts pour la mériter : nous travaille

rons à notre bonheur, & nous entrerons dans

les vues de notre victorieux Monarque. Il

ne cueilleroit qu'à regret des lauriers qu'une

guerre obſtinée lui feroit encore moiſſonner.

(b). Son Régne, conſacré à la paix, a

été tranquile dans ſon cours, juſqu'à ce que

la néceſſité des événemensait fait éclater le

bruit de ſes armes & de ſes fuccès.

C'eſt ainſi que la Providence , dans le

gouvernement du monde, (c)ſe cache ſous

les apparences du repos, pour nous déro

ber une partie de ſa gloire, & ſe découvre

tout à-coup par des révolutions & des prodi

ges qui la décelent. -

Mais ce Roi pacifique ſe plaît davantage

à étre l'image de la Providence ſur la terre

(a ) Evangelii pacis Fpheſ. 6. v. 15.

( b ). Sit pax & veritas in diebus meis. 4. Reg.

2O. c'. 9 • -

(c .. Pofuit tenebras latibulumſuum. Pſ. 17 v. 12.

Intonuit de cœlo Dominus, & Altiſſimus dedit

vocem ſuam. Ibid. v. 14.
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par la bonté, que par l'éclat de ſa puiſſance ;

il voudroit la ſuivre dans ſes bienfaits, parta

ger avec elle l'attention qu'elle donne à tous

nos beſoins,& ne plus s'occuper que du bon

heur de ſes Sujets. - * •

(a). Béniſſons le Tout-puiſſant d'avoir

gravé dans le cœur du Roi des ſentimens ſi

dignes d'un Souverain , & demandons-lui .

avec ardeur qu'ils honorent long-tems le

Trône de la France. -

(b). Ces bénédictions & cette priére d'un

peuple fidéle & reconnoiſſanr ne rendront

que plus agréables au Seigneur les cantiques

de louanges dont nous allons faire retenti
ſes Temples. - Y

A ces cauſes, &c.

(a) Fieri obſecrationes ... gratiam actiones pro

Regibus. 1.Tim. c. 2. v. 1.

(b). Hoc enim bonum eft & acceptum coram.

Salvatore noſtro Deo. Ibid. v. 3. :
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MA ND E ME NT de ſon Eminence M.

le Cardinal de Tencin, Archevêque & Com

te de Lyon , qui ordonne que le TE D E U M

ſera chanté dans toutes les Egliſes de ſon Dio

cèſe, en actions de graces de la victoire rem

portée par l'Armee du Roi dans les Pays

Bas. -

I E R R E DE G U E R I N DE TE N C I N,

&c. -

A tous Abbés, Doyens,Chapitres,Prieurs,

Curés , Vicaires & autres Eccléſiaſtiques,

· Séculiers & Réguliers, & à tous les Fidéles

de notre Diocèſe : SA L U T & Bénédiétion

en notre Seigneur. - - -

Cette Providence qui décide à ſongré de

tous les événemens, Mes Très-chers Freres ,

ne ſe montre jamais plus clairement que dans

le ſort des Batailles , (a) toujours ſi incertaini,

de l'aveu même des plus grands Capitaines,

malgré la valeur des troupes, & la capacité

des Généraux. Que notre reconnoiſſance en

vers ieSeigneur en ſoit donc plus vive & plus

tendre.Cette Campagne finit comme la pré

( a ). Proutipſi placet, dat dignis victoriam. 2.

Mach, c, 15 v. 2 I.
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cédente avoit commencé. Une victoire ache

ve de la rendre auſſi brillante qu'elle étoit

déja ſolidement glorieuſe par le nombre &

l'importance des conquêtes, mais ſur tout

par la ſageſſe qui les avoit fi habilement

préparées Ce regne n'a donc plus rien à

envier au précédent du côté de la gloire mi

litaire.(b) Puiſſe-t'il le ſurpaſſer par la gloire

pacifique !

A C E s c A U s E s , &c.

Le 26 du mois dernier on chanta le Te

Deum dans l'Egliſe Métropolitaine en actions

de graces de la Victoire remportée ſur les

troupes des Alliés , par l'Armée que com

mande le Maréchal Comte de Saxe. L'Abbé

d'Harcourt Doyen du Chapitre officia à ce

7e Deum auquel aſſiſterent le Parlement, la

Chambre des Comptes, la Cour des Aides

& le Corps de Ville, quiy avoient été invi

tés de la part du Roi par le Marquis de

Dreux, Grand Maître des Cérémonies.

| ( a ). Poſſederunt (Romani ) omnem locum con

filio ſuo & patientia. I. Mach. c. 8. v. 3.

( b ). Ne dicas, quid putas cauſa eft quod priora

tempora meliorafuere quam nunc ſunt ! ſtulta enim

eſt hujuſce modi interrogatio. Eccl. c. 7.v. II.
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NOUVELLES ETRANGERES

T U R Q U I E.

L# Grand Seigneur a diſpoſé du Gouvernement

de Negrepont en faveur du Grand Viſir , qui

a été dépoſé le 9 Septembre dernier. On attribue la

diſgrace de ce Premier Miniſtre au projet qu'il

paroiſſoit avoir de ſuivre dans les affaires#
ques de la Cour Ottomane un ſyſtême contraire

à celui du feu Keiſlar Aga. L'élévation du nouveau

Grand Viſir eft fort agréable aux Janniſſaires,dans

le Corps deſquels il a cemmencé à ſervir en qua

lité de ſimple ſoldat. A la concluſion de la der

niere paix entre l'Empereur Charles VI & ſa Hau

teſſe, il fut chargé par la Porte de travailler avec

les Miniſtres Plénipotentiaires de la Cour de Vien

ne à régier les limites des Etats des deux Puiſ

ſances , & la maniere dont il s'acquitta de cette

commiſſion lui a mérité l'eſtime & la confiance du

Grand Seigneur.CeMiniſtre a déja été complimenté

ſur ſa nºuvelle dignité par l'Ambaſſadeur de la Ré

publique de Veniſe, & par lesMiniſtres de Ruſſie,

d'Angleterre,de Suéde & de Hollande. Le Comte

de Caſtellane, Ambaſſadeur du Roi de France, n'a

pas encore eu audience du Grand Viſir , parce que

quelques Domeſtiques de cet Ambaſſadeur ont

été attaqués de la peſte. Les mêmes avis ajou

tent qu'on avoit appris de Bagdad que depuislong

aems.Thamas Kouli Kan n'avoit formé aucune en--

Erepriſe » ce qui donnoit lieu de croire qu'il n'é
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voit pas éloigné de conclure un accommodement

avec la Porte , & en effet pluſieurs lettres mar

quent depuis qu'il a été ſigné le 24 du mois d'Août

dernier un Traité entre le Grand Seigneur & Tha

mas Kouli Kan.

A L L E M A G N E.

M. Serbelloni , Nonce du Pape , eut le 8 Oc

tobre ſa premiere audience de la Reine de Hon

grie , & le onze il fut admis à celle du Grand

Duc de Toſcane. Le dix l Evêque d'Olmutz qui

avoit prêté ſerment la veille entre les mains de

la Reine en qualité d'un de ſes Conſeillers d'E-

tat actuels , reçut le lendemain des mains de ſa

Majeſté l'inveſtiture de ſon Evêché. ,

La fête de ſainte Théreſe, dont la Reine porte

le nom, fut célébrée le 15 Octobre en la maniere .

accoûtumée , & ſa Majeſté après avoir reçû les

complimens des Seigneurs & Dames de ſa Cour,

dîna avec le Grand Duc de Toſcane chez l'Impé

ratrice Eliſabeth .

Le Miniftre du Roi de la Grande-Bretagne &

celui des Etats Généraux des Provinces - Unies ,

ont eu pluſieurs conférences avec ceux de la Reine.

Le Miniftre du Roi de Pologne, Electeur de Saxe

en a eu une avec le Comte d'Uhlefeld , Grand

Chancelier , à qui ii communiqua quelques de

pêches qu'il avoit reçûes de Warſovie par un cou

rier extraordinaire.

Le Comte Ferdinand de Harrach, pendant l'ab

fenee duquel le Comte Frederic ſon frere exer

cera les fonctions de Grand Maréchal d'Autriche ,

partit le 12 Octobre pour la Haye , & le 13 le

Comte de Bernes que la Reine a nommé ſon Mi

niftre Plénipotentiaire auprès duRoi de Pruſſe, prit
a route de#§ - - A • • • --

- G vj
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Sa Majeſté a diſpoſé de la charge de Grand

Sénéchal de Moravie en faveur du Comte de Kau

- nitz , ci-devant Gouverneur par interim desPays

' Bas.

Le Comte de Petrach a été fait Colonel Lieu

tenant de la Compagnie des Archers de la Garde

de la Reine,

Les deuxRégimens de Vettes & de Giulay ſe ſont

mis en marche vers l'Italie, où la Reine ſe propoſe

d'envoyer encore un nouveau Corps de troupes.

P O L O G N E.

Le Marquis des Iſſars , Ambaſſadeur Extraor

dinaire de Sa Majeſté Très-Chrétienne auprès du

Roi & de la République, ſe diſpoſa le 5 du mois

dernier à faire ſon entrée publique. Il voit ſou

vent les plus conſidérables d'entre les Sénateurs ,

& il a de fréquentes conférences avec quelques

Miniſtres. Les lettres de Petersbourg marquent

que l'impératrice de Ruſſie a crééComtes Meſſieurs

| Pierre & Alexandre de Schumanow , dont l'un eft

Lieutenant Feldt-Maréchal , l'autre Chevalier de

· l'Ordre de ſaint Alexandre NewsKy & de celui de

ſainte Anne , Lieutenant des Gardes du Corps&

Adjudant Général.

L'ouverture de la Diette générale s'étant faite

le 3 du mois d'Octobre on procéda à l'Election

du Maréchal de cette Aſſemblée, & les ſuffrages

ſe réunirent en faveur du Prince LubomirsKy ,

Staroſte de Caſimir, & Premier Député de la No

bleſſe du Palatinat de Rava.

On célébra le 5 l'anniverſaire de l'avénement du

Roi à la Couronne , & ſa Majefté reçut à cette

· occaſion les complimens des Miniſtres Etrangers,

des Sénateurs , des Grands Oſſiciers de la Cou
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ronne , & de la principale Nobleſſe. Leurs Ma

jeſtés dînerent en public avec les Princeſſes , &

Ies ſantés furent bues au bruit de pluſieurs fanſa

res & des ſalves réitérées de l'artillerie. Le Prince

Czartorinsky donna le 12 à la Reine une fête , à

laquelle les Miniſtres Etrangers & tous les Sei

gneurs de la Cour ont été invités.

Il paroît une Déclaration faite de la part du Roi

de Pruſſe à la République , & qui porte que ce

Prince n'a négligé aucune occaſion de donner des

preuves de ſon affection pour la Nation Polonoi

ſe , & que ſon empreſſement à cet égard doit

avoir pleinement détruit les bruits calomnieux ,

répandus par les perſonnes qui ont intérêt de ren

dre ſes intentions ſuſpectes ; que depuis qu'il eſt

ſur le Trône , il n'a eu d'autre objet que d'affer

mir l'union entre les deux Puiſſances , & qu'il a

compté d'y travailler efficacement par le dernier

Traité qu'il a conclu avec ſa Majeſté ; qu'il eſt

donc ſurprenant qu'il ſe trouve encore des eſprits

aſſez prévenus pour ſoupçonner la droiture de ſes

ſentimens ; que quoiqu'il pût ſe diſpenſer de diſſi

per des préiugés ſi mal fondés, il veut bien faire

de nouveaux efforts pour y réuſſir , en renouvel

lant à la République les aſſûrances de la diſpoſi

tion, dans laquelle il eſt & ſera toujours de con

tribuer, en tout ce qui dépendra de lui , à la tran

quillité, au bonheur & à la gloire de la Pologne,

& qu'il eſt fort éloigné de ſe prêter à aucune dé

marche qui puiſſe être préjudiciable à ce Royau

me. Cette Déclaration a produit parmi la Nobleſ

ſe un auſſi bon effet que le Roi de Pruſſe pouvoit

l'attendre.

Le Roi a nommé l'Abbé de PeplinlesKy à l'E-

vêché de Culm. La dignité de Palatin de Smo

lensKo a été conférée au Comte de Sapieha , & ſa
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Majeſté a diſpoſé de celles de Caſtellans d'Oſwe

cim & de Woynitz en faveur de Meſſieurs Kret

KousKy & SieraKowsKy. La charge de Vice

Chancelier a été donnée à M. Wodrichy , Offi

cial de Cracovie , & celle de Général de l'artil

Ierie au Prince Lubomirsky , Porte Enſeigne de
la Couronne. - A -

On mande de Petersbourgque dix-huit des Ré

gimens Ruſſiens qui s'étoient rendus pendant l'Eté

dans la Livonie, avoient ordre d'aller prendre des

quartiers d'hyver dans l'Eſthonie. Selon les mê

mes avis les vaiſſeaux de guerre qui étoient allés

de Cronſtadt à Revel, ne ſont pas encore de re

tour dans le premier de ces deux Ports.

Depuis l'ouverture de la Diette il y a eu plu

ſieurs débats très-longs & très-vifs dans la Cham

bre des Députés des Palatinats , avant qu'elle ait

pris la réſolution de ſe joindre au Sénat. Les diffi

cultés ſurvenues au ſujet des Elections de plu

ſieurs Députés ayant été terminées le 7 Octobre, il

s'éleva le jour ſuivant une autre diſpute excitée par

Ies plaintes que fit le Député du Diſtrict de Rawa ,

de ce que les principales charges du Royaume

étoient poſſédées par des Etrangers. Cette diſpute

fut portée d'autant plus loin , que ce Député dé

clara que ſi l'on ne rémédioit pas à ce grief, il

proteſtoit d'avance contre toutes les délibérations

de la Diette. Un grand nombre de Députés ap

puya les repréſentations du Député de Rawa , &

demanda qu'on fit une Députation au Roi , pour

prier ſa Majeſté de ne diſpoſer à l'avenir d'aucune

charge qu'en faveur des Gentilshommes Polonois,

mais l'entremiſe de divers Sénateurs fit ceſſer ces

diviſions, & Ie Député de Rawa conſentit de ne

plus empêcher la Diette de travailler aux affai

res pour leſquelles elle eſt aſſemblée, On enga
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gea auſſi les Députés du Palatinat de Cracovie

à ſe déſiſter de leur proteſtation contre la preſ

ſéance accordée cette année à ceux du Palatinat de

Poſnanie , & la onction de la Chainbre des Dé

putés des Palatinats avec le Sénat s'étant faite le

14 Octobre au matin , le Roi ſe rendit le même

jour au Sénat où les principaux Députés eurent

Fhonneur de baiſer la main à ſa Majeſté. Le Roi

y eſt retourné le 15, & après la lecture des Pacta

Conventa ſa Majeſté a fait remettre à l'Aſſemblée

les propoſitions ſur leſquelles les Etats du Royau

me doivent délibérer. .

La charge de Grand Chancelier de la Couronne

a été donnée au Comte de Malakousky , Vice

Chancelier.

II paroît un Mémoire imprimé que le Comte

de Bruhl a envoyé aux Miniſtres Etrangers par

ordre du Roi , & dans lequel il eſt dit que des

† mal-intentionnées ayant répandu le

ruit qu'il commençoit à régner quelque méſin

telligence entre ſa Maieſté & l'Impératrice de

Ruffie, le Roi jugeoit à propos de détruire des in

ſinuations auſſi fauſſes que malignes; que les deux

Puiſſances étoient particulierement occupées du

ſoin d'affermir de plus en plus leur union , & que

ni l'une ni l'autre n'avoit penſé à faire la moin

dre démarche qui pût être contraire aux engage

mens réciproques qu'elles avoient contractés.

-"

S. U E D: E,.

Le 26 Septembre un Hérault d'armes précédé

d'un Tymbalier & de douze Trompettes annonça .

dans les principales Places de Stockholm , avec

les formalités accoûtumées, la Convocation des

Etats Généraux du Royaume , & un ordre dut
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Roi à la Nobleſſe de procéder inceſſamment à l'E-

lection d'un Maréchal de la Diette. Cette Election

devoit ſe faire le 3 Novembre : les deux Sénateurs

qui paroiſſent y avoir le plus de part , ſont le

Comte de Teſſin & le Baron d'Ungern Sternberg,

& l'on croyoit que le dernier auroit la pluralité des

ſuffrages. L'Ordre des Payſans élut le 4 Octobre

M. Olof Ackauſen pour ſon Orateur. Le Roi a

accordé un Brevet de Vice-Amiral à M. de Wa

gerfeld Chef d'Eſcadre , & elle a nommé le Baroa

de Cronſtierna Major Général de Cavalerie.

En conſéquence de la publication par laquelle

| le Roi fit ſçavoir le 6 du mois d'Octobre à la

Diette qu'il donneroit le lendemain audience aux

quatre Ordres du Royaume, pour leur communi

quer les propoſitions ſur leſquelles ils devoient dé

libérer , les Sénateurs ſe rendirent le 7 vers les

huit heures du matin au Palais. Ils y furent ſuivis

quelque-tems après par la Nobleſſe , qui avoit à

ſa tête le Maréchal de la Diette. Après que le

Clergé, les Députés des Villes & l'Ordre des Pay.

ſans y furent arrivés, les Etats s'aſſemblerent dans

la Sale préparée pour cet effet, & le Prince Royal

prit ſa place au côté droit du Trône. Le Roi re

vêtu de ſes habits Royaux vint enſuite, & ayant

paſſé au milieu des Députés des quatre Ordres qui

étoient rangés des deux côtés de la Sale, il monta

ſur ſon Trône, près duquel étoient ſes Miniſtres

& les Grands Officiers de la Couronne. Le Comte

de Teſſin harangua ſa Ma eſté au nom des Etats.

Lorſqu'il eut ceſſé de parler , M. Boneſauſchiold :

Sécrétaire d'Etat lut les propoſitions du Roi, & le

Maréchal de la Diette s'étant approché duTrône

avec les Orateurs des quatre Ordres , aſſûra ſa

Majefté qu'ils n'avoient rien plus à cœur que de

la convaincre de leur zéle & de leur dévouement

i
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pour ſa perſonne & pour celle du Prince Royal.

Cette cérémonie étant finie le Roi & le Prince

Royal dînerent avec les Sénateurs , le Maréchal

de la Diette & l'Orateur du Clergé. On ſervit

pour les principaux Députés du Clergé & de l'Or

dre de la Nobleſſe une autre table , dont le Ma

réchal de la Cour ſît les honneurs. Le 8 Oétobre

on élut les cinquante Députés dont le Committé

ſecret doit être compoſé, & l'on dreſſa le , 4 la

formule du ſerment qu'ils doivent prêter. L'Or

dre de la Nobleſſe ayant l'honneur d'être Parein

- du Prince Guftave , a réſolu de lui faire un pré

ſent conſidérable , & il a fait inviter les autres

Ordres à ſuivre ſon exemple.

P R U S S E.

Un courier dépêché au Roi par le Comte de Po

dewils , ſon Miniſtre à Vienne , a apporté la ré

ponſe de la Reine de Hongrie aux inſtances faites

de la part de ſa Majeſté pour l'exécution de l'ar

ticle IX du Traité de Dreſde. Il eſt dit dans cette

réponſe que la Reine de Hongrie, auſſi attentive

à affermir le repos & la ſûreté de l'Empire, qu'à

remplir ſes engagemens , n'avoit pas attendu la

premiere réquiſition que le Roi lui a faite , pour

diſpoſer les Etats de l'Empire à garantir à ſa Ma

jeſté la poſſeſſion de la Siléſie , qu'elle s'eſt por

tée à cette démarche avec d'autant plus d'empreſ

ſement , que l'exécution de l'article IX du Traité

de Dreſde a un rapport abſolument néceſſaire &

immédiat avec les arrangemens qui réſultent de

la garantie de la Pragmatique-Sanction, arrange

mens que cette Princeſſe a reclamés dans toutes

les occaſions, & qui ont été l'objet & la baſe de

de tous les efforts qu'elle a faits pour le maintien
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de ſes droits ; que l'article IX du Traité de Dreſ

de, conſidéré ſuivant ſon expreſſion la plus litté

rale , établit une garantie réciproque des Etats

ue les deux Parties Contractantés poſſédent dans

'Empire,† l'égard de ſa Majeſté cette garan

tie embraſſe non-ſeulement la Siléſie , mais tous

les Etats qui appartiennent à ce Prince en Allema

gne ; qu'ainſi elle doit avoir la même étendue

pour ce qui concerne les Pays Héréditaires de la

Reine de Hongrie, & que l'Empire , en garan

tiſſant généralement tous les Etats du Roi , doit

naturellement en uſer de la même maniere envers

cette Princeſſe , en renouvellant & confirmant

dans toute ſon étendue les engagemens contractés

par la garantie que la Diette de Ratisbonne a

donnée de la Pragmatique-Sanction le 11 Janvier

1732 ; que la Reine de Hongrie déſire extrême

ment le maintien de la bonne intelligence entre

les deux Cours, & qu'elle ne doute pas que le Rói

ne contribue avec elle au nouvel arrangement

qu'eſſe propoſe , & qui les intereſſe également

l'un & l'autre.

Cette réponſe de la Reine de Hongrie à la de

mande qui lui a été faite par le Roi au ſujet de Ia

Siléſie, n'ayant point paru ſatisfaiſante , ſa Majeſté

a envoyé ordre au Comte de Podewils, ſon Mi

niſtre à Vienne, de préſenter à cette Princeſſe

un nouveau Mémoire. Il y eſt dit que le Roi s'ap

perçoit qu'on a à Vienne des idées fort différen

tes des ſiennes, touchant la maniere d'obtenir de

I'Empire la garantie dont il s'agit ; que d'un côté

le Roi a reçû avec† l'aſſûrance que la Reine

de Hongrie lui a fait donner de l'inébranlable

réſolution où elle eſt de remplir ſes engagemens

avec fidélité, mais que de l'autre il ne peut voir

fans peine qu'elle veuille faire dépendre la garan
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tie demandée d'un objet qui lui eſt auſſi étranger

que le renouvellement de ſa Pragmatique Sanc

tion , & qu'on fafſe aller de pair deux choſes qui

n'ont aucun rapport l'une avee l'autre ; que †
l'article VIH du Traité de Dreſde la Reine de

Hongrie a garanti à ſa Majeſté tous ſes Etats ſans

exception , & que réciproquement le Roi lui a

garanti les Pays qu'elle poſſéde en Allemagne ;

qu'ainſi il n'eſt pas tenu de donner une plus grande

étendue à ſes engagemens ; qu'on eſt eonvenu par

I'article IX du même Traité , que le Roi de la

Grande-Bretagne , indépendamment de ſa garan

tie particuliere , s'employeroit à faire garantir ce

Traité par les Etats Généraux des Provinces-Unies;

que de plus ſa Majeſté Britannique, conjointement

avec la Reine de Hongrie , s'eſt engagée à faire

comprendre ledit Traité dans le futur Traité de

paix générale ; qu'à la vérité on a ajouté dans le

même article, que les poſſeſſions de la Reine de

Hongrie ſeroient auſſi garanties , & qu'il paroît

que le fondement de la prétention de cette Prin

ceſſe porte ſur ces derniers mots ; que cependant

on ne peut, ſans forcer leur ſens littéral , les al

Iéguer en faveur du renouvellement de la Prag

matique-Sanction ; que l'Empire n'a point pris de

part à la guerre ; qu'il eſt parconſéquent diſpenſé

d'en prendre aux négociations entamées pour la

terminer ; que le Roi ne comprend pas dans quel

le vûe la Cour de Vienne rappelle à cette occa

fion le contenu des articles préliminaires de Fueſ

ſen ; que ſi on avoit prétendu que ſa Majeſté fut

engagée à la garantie de la Pragmatique-Sanction,

il auroit fallu que cet engagement eut été exprimé

dans les termes les plus clairs , & qu'elle s'y fût

obligée elle-même auſſi formellement qu'elle a fait

par rapport aux autres conditions du Traité dé:
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Dreſde ; qu'elle croit avoir ſatisfait pleinement au

premier article de ce Traité ; qu'elle eſt prête d'ac

complir pour les autres articles tout ce qu'on a

droit d'exiger d'elle, mais qu'elle n'a jamais comp

té rien promettre qui pût tendre à ſon propre pré

judice ; qu'au reſte ſa qualité de Membre de l'Èm

† , & les devoirs que cette qualité lui impoſent,

ui ſont une loi de prévenir tout ce qui peut trou

bler le repos du Corps Germanique ; qu'elle a fait

connoitre ſes diſpoſitions à cet égard, ſoit avant

la négociation de Dreſde , ſoit pendant que cette

négociation ſe traitoit, ſoit après qu'elle a été ter

minée ; que le Roi ne voit donc aucune raiſon de

s'écarter des principes qu'il a adoptés d'un com

mun accord avec la Reine de Hongrie ; qu'il en

voit encore moins d'entraîner l'Empire dans des

méſures offenſives , dont les conſequences ſont

très dangereuſes ; que le Grand Duc de Toſcane

lui-même a paru voulu éviter avec ſoin ces incon

véniens , & que dans tous ſes Décrets adreſſés à

la Diette de Rati bonne , il aſſûre avoir pour ob

jet de n'offenſer aucune Puiſſance ; que le Roi eſ

# que de même qu'il regardera comme ſacrée

'obligation de deffendre les Etats poſſèdés actuel

lement en Allemagne par la Reine de Hongrie,

cette Princeſſe remplira avec la même attention

celles dont l'exécution la regarde, & qu'elle ne

les fera point dépendre de conditions qu'on ne peut

accepter ; que ſa Majeſté ne doute pas non plus,

qu'en conſéquence le Grand Duc de Toſcane n'in

vite inceſſamment la Diette de Ratisbonne à

prendre une réſolution conforme aux prétentions

de cette Cour & aux engagemens de celle de

Vienne , & qu'il n'évite de confondre un affaire

avec d'autres dont il ne peut être queſtion.



N O V E M B R E 1746. 165

Le Roi a accordé une terre conſidérable dans .

le Duché de Cléves à M. de Hautcharmoy, Ma

jor Général & Commandant de Brieg.

· D A N N E M A R C K.
- *

On a fait le 4 du mois d'Oétobre à Coppenhague

avec une très-grande ſolemnité les obſéques du feu

· Roi , dont le corps a été tranſporté le même jour à

Rotſchild , le convoi étant accompagné par ſa Ma

jeſté. Le 6 le Roi alla à Hirſcholm rendre viſite à

la Reine Douairiere, qui continue d'être plongée

dans une profonde douleur, & qui n'a pû encore

ſe déterminer à revenir à Coppenhague. -

M. Coyemans , Miniſtre Plénipotentiaire de la

République des Provinces-Unies , eut le lende

main ſa premiere audience publique du Roi , qui

admit auſſi à ſon audience M. Hopken , Miniſtre

du Roi de Suéde, & M. Reiche , Réſident du Roi

de la Grande-Bretagne, comme Electeur de Ha

nover. Le même jour le Roi donna les marques

de l'Ordre de Danneskiold au Baron de Juel &

à M Vander Lhée. Sa Ma eſté vit le 9 lancer à

l'eau un vaiſſeau de guerre nouvellement conſ

truit, & elle partit enſuite pour Jagersbourg. ,

Le Navire le Co, peuha ue , que la Compagnie

des Indes Orientales attendoit de la Chine, eſt

reveru , & l'équipage a aſſuré que le Navire la

Reine de Danneiiarck arriveroit auſſi inceſſamment.

On prétend qu'il y a ſur ces deux bâtimens cin

mille ſix cent piéces d'étoffes de ſoye des Indes,

cent cinquante ſervices de table de porcelaine,

onze cent mille livres de thé, & ſix cent mille

de ſucre,
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G E N E S. -

Il paroît à Génes un écrit dont l'objet eſt de

juſtifier la conduite de cette Républiqre, & les

rincipales raiſons employées dans cet écrit, ſont

que les inſtances de la République, pour faire chan

er l'article inſéré dans le Traité de Worms au

ujet du Marquiſat de Final , n'ayant produit au

cun effet, la République n'a eu d'autre reſſource

que d'accepter le ſecours qui lui a été offert par

ie Roi de France & par ſa Majeſté Catholique ;

† pour ſe procurer l'aſſiſtance de ces deux Puiſ

ances , elle a été obligée de joindre un Corps de

ſes troupes comme auxiliaire à l'armée combinée

qui eſt ſous les ordres de l'Infant Don Philippe ;

quejuſqu'à ce moment elle avoit obſervé une exa

† neutralité, ſoit par le paſſage qu'elle accorda

ſur ſes terres aux troupes de la Reine de Hongrie

& à celles du Roi de Sardaigne, ainſi qu'elle l'a-

voit accordé aux François & aux Eſpagnols, ſoit

en conſentant au ſequeſtre de l'artillerie & des

munitions que les derniers avoient fait tranſporter

dans ce Port, & qui furent miſes en dépôt à San

Bonifacio dans l'Iſle de Corſe ; que depuis qu'elle

s'eſt déterminée à ſe mettre ſous la protection de

la France & de l'Eſpagne, elle n'a jamais com

mis aucun acte d'hoftilité contre la Reine de Hon

grie, & qu'elle n'a agi contre le Roi de Sardai

gne, qu'après que des détachemens des troupes

de l'une & l'autre Puiſſance ont enlevé les bleds

des habitans de Novi, & ont ceſſé de traiter en

Pays neutre le territoire ſitué entre Novi & les

Défilés des montagnes de la Bochetta. Malgré les

repréſentations que le Gouvernement a faites ſur

l'impuiſſance où il étoit de fournir le ſecond paye
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ment des contributions exigées par la Reine de

Hongrie , il a fallu qu'il y ſatisfit. .. -

Le Marquis de Botta, Général des troupes de

la Reine de Hongrie, fit ordonner le huit Octobre

au Maître des Fours publics de tenir prêtes vingt

quatre mille rations de pain qu'on croit être deſti

nées pour le détachement qui doit aller renforcer

l'armée du Roi de Sardaigne. Une Compagnie de

Grenadiers ſe rendit le même jour par ordre de ce

Général chez le E)irecteur de la Poſte d'Eſpagne,

pour chercher s'il n'y avoit point d'argent caché

dans ſa maiſon. Le même Général a déclaré au

Gouvernement que les troupes de la Reine de

Hongrie prendroient des quartiers-d'hyver dans

cet État , & qu'il faudroit leur fournir les ſubſiſ

tances dont elles auroient beſoin. On craint que

le bois pour le chauffage étant devenu extrême

| ment rare, les ſoldats ne coupent les oliviers, ce

qui acheveroit de ruiner le Pays. Outre les contri

butions exhorbitantes que le Marquis de Botta a

demandées à la République, les Officiers des trou

pes qu'il commande en exigent des Communau

tés de tous les lieux où ils paſſent. Ces Officiers

s'étant plaints de ce que leurs ſoldats ne pouvoient

s'écarter ſur la côte ſans courir riſque de la vie, le

Gouvernement a voulu faire déſarmer les Payſans,

mais ils ont refuſé de remettre leurs armes aux

Commiſſaires prépoſés pour les recevoir. La Ban

· que de Saint Georges, qui a été fermée pendant

quelque-tems, doit avoir recommencé lé 11 Oc

tobre à payer les billets dont la valeur n'excéde

pas la ſomme de cinq cent livres. On continue

de travailler nuit & jour à frapper de nouvelles

eſpéces, & la diſette de la matiere oblige de pren

dre l'argenterie des Egliſes. 4

- La Citadelle de Sayone n'avoit pas encore ca*- - º - • º - - · ' · . - - * , . , 2

•4 - •- "4 --
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pitulé le 9 Octobre, & l'on avoit trouvé le moyen

d'y faire entrer un renfort de troupes & cinq cent

ſacs de farine.

Le Gouvernement ayant déclaré au Marquis de

Botta que la République étoit abſolument dans

l'impuiſſance de payer le reſte des contributions

exigées par la Reine de Hongrie, ce Général en

a marqué beaucoup de 1nécontentement , & il

menace cette Ville d'exécution militaire. Dans la

crainte qu'il n'en vienne à cette extrêmité , les

principales perſonnes°de la Nobleſſe ſe ſont dé

terminées à démeubler leurs Palais , & à faire

tranſporter dans diverſes Maiſons Religieuſes leurs

effets les plus précieux. -

Le 1o Octobre le Marquis de Botta tint un Con

ſeil de guerre , dans lequel il fut réſolu de faire .

marcher trente Bataillons de l'armée de la Reine

de Hongrie , pour renforcer les troupes du Roi de

Sardaigne On apprend du Comté de Nice que les

Piémontois ayant attaqué la Turbie . avoient été

repouſſés avec une perte conſidérable, & que le

Comte Gorani a été tué en cette occaſion , mais

qu'enſuite les François & les Eſpagnols ont aban

donné ce Poſte, ainſi que le Château de Manton

& la Ville de Vintimille , dans le Château de la

quelle ils ont laiſſé environ trois cent hommes, qui

n'avoient pas encore demandé le 15 à capituler.

Sur les repréſentations faites à la Reine de Hon

grie, cette Princeſſe a conſenti que les quittances

des ſommes qu'elle emprunta il y a quelques an

nées de la République , entraſſent en compte dans

les contributions exigées , mais elle perſiſte à re--

fuſer de recevoir en payement les fonds que les

Génois ont placés en Allemagne. . '

· On a reçu avis que le Roi de Sardaigne a dé

poſſédé de leurs emplois tous les Juges &§,
- - Citat9
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deſtats qui avoient été établis par la République

le long de la côte, & qu'il les avoit remplacés par

des Piémontois. Il a enlevé toute l'artillerie qui

étoit dans la Ville de Savone , dont la Citadelle

continue de ſe deffendre. Les Navires Géneis ,

chargés de bled , d'huile & d'autres denrées que

les Anglois ont arrêtés dans ce Port, & qu'ils ont

envoyés à Vado , ont été conduits à Livourne par

un vaiſſeau de guerre Anglois qui eft revenu enſuite

croiſer à la hauteur de cette Ville. M. Chriſtiani,

Chancelier du Milanez eſt arrivé à Génes pour

exécuter une commiſſion de la Reine de Hongrie

& le choix que cette Princeſſe a fait de lui, e

d'autant plus agréable à la République, qu'il eſt

né dans ce Pays, & qu'il a été admis en 1743 dans

le Corps de la Nobleſſe.

- Le payement des billets de la Banque de Saint

Georges a été de nouvean ſuſpendu , jufqu'à ce

'on ait fabriqué aſſez de nouvelles eſpéces, pour
§ face aux demandes des particuliers.

E 5 P A G N E.

Don Henri Enriquez, Nonce du Pape, fit fe 6 -

Octobre ſon entrée publique à Madrid. Ce Mi

niſtre , en arrivant au Palais, trouva dans les cours

les Compagnies des Gardes Eſpagnoles & Walon

nes ſous les armes, & ſur l'eſcalier les Hallebar

diers de la Garde. Il fut reçû en dedans de la Sale

des Gardes par le Capitaine des Gardes du Corps,

i étoit de ſervice. Après l'audience du Roi, il

t conduit à celle de la Reine par le Marquis de

Coria & par le Comte de Villafranca. Le lende

main il eut audience de la Reine Douairiere ; de

I'Infant Cardinal ; de Madame , épouſe de

l'Infant Don Philippe , & de l'Infante Marie-An
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toinette. Le 2 Octobre les Députés de la ViIIe

de Toléde eurent l'honneur de complimenter le

Roi ſur ſon avénement au Trône. La Députation

ttoit compoſée du Marquis de Valencina , Grand

Enſeigne du Royaume de Toléde , de Don Ro

drigue de Zepeda y Caſtro , de Don Joachim de .

la Madriz & de Don Juan Antoine Valera de Bu

ſtos. . - - - -

| Quoique le Roi ait paru ſouhaiter que ſon en

trée publique ne cauſât à cette Ville aucune dé

penſe extraordinaire , le Corps de Ville a deman

dé la permiſſion de donner en cette occaſion des

marques de ſon zéle , & il a fait élever pluſieurs

magnifiques Arcs de Triomphe & autres décora

tions dans la Place du Palais, dans celle d'Angel,

dans la grande rue, dans celles d'Alcala, de ſainte

Marie , d'Atocha, de ſaint Jerôme & de las Car

retas, à la Porte d'Alcala & à celle de Guadala

aTa•

# 1o Octobrejour fixé pour la cérémonie, leurs

Majeſtés partirent à quatre heures après-midi du

Palais du Buen Retiro, & la marche ſe fit dans l'or

dre ſuivant. -

, La Compagnie des Hallebadiers de la Garde,

un Eſcadron de chacune des trois Compagnies des

Gardes du Corps, chaque Eſcadron étant précédé

d'un Tymbalier & de trois Trompettes, & le Duc

d'Atri , Lientenant Général & Sergent Major des

Gardes du Corps , marchant à la tête des trois Eſ

cadrons ; le Tymbalier & les Trompettes des Ecu- .

ries du Roi ; quatre caroſſes remplis par les Ma- -

jordômes de ſemaine de ſa Majeſté ;8 autres caroſ

ſes qui l'étoient par les Gentilshommes de la Cham

bre , le Tymbalier, les Trompettes & les Haut- .

bois de la Chambre ; quarante chevaux de ſelle

ayec des caparaçons ribement brodés, c9 durs

º -
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chacun par un palefrenier; un caroſſe dans lequel

étoient le Duc de Santiſtevan, Grand Ecuyer ; le

Duc de la Mirandole, Majordôme Mayor ; le Mar

quis de Saint Jean, Sommelier duCorps; le Comte

de Bournonville, Capitaine de la Compagnie Fla

mande des Gardes du Corps, lequel eſt en quar

tier , & le Comte de Rivadavia, Premier Ecuyer ;

les Cadets des trois Compagnies des Gardes du

-Corps ; les Valets de pied de la Reine ; ceux du

Roi ; les Pages & les Ecuyers de la Reine à che

val ; le caroſſe de parade , orné de très - belles

peintures, & dont l'impériale , ainſi que le de .

dans , étoit couverte de velours bleu , relevé d'u-

ne riche brocherie d'or. Dix Ecuyers du Roi,à che

val précédoient le caroſſe dans lequel étoient

leurs Majeſtés. Les Pages du Roi marchoient aux

portieres, & le caroſſe étoit environné de plu

ſieurs Officiers & d'un détachement des Gardes du

Corps. Il étoit ſuivi du caroſſe du corps de la

Reine ; d'un ſecond caroſſe occupé par la Com

teſſe de Lemos, Cameriere Mayor de cette Prin

ceſſe ; de trois berlines deſtinées pour les Dames

du Palais ; du caroſſe des Filles d'Honneur ; de

deux autres caroſſes que rempliſſoient les Major

dômes de ſemaine & les Viſiteurs de la Maiſon

de la Reine, & d'un dernier caroſſe dans lequel

étoient le Marquis de Montalegre , ſon Major

dôme Mayor ; le Marquis de los Balvaſes, ſon

Grand Ecuyer, & le Comte de Valdeparaiſo, ſon

Premier Ecuyer. La marche étoit fermée par deux

. Bataillons du Régiment des Gardes Eſpagnoles ,

. dont les autres Bataillons étoient en haye & ſous

les arrnes dans les rues par leſquelles le Roi paſſa.

Leurs Majeſtés étant entrées par la porte d'Al

cala , ſuivirent la rue de ce nom , la grande rue ,

· & celle de Sainte Marie, & elles allerent deſcen

H ij
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dre à l'Egliſe de Notre-Dame de l'Almudena, la

premiere des Egliſes Paroiſſiales de cette Ville,

Le Roi fut reçû à la porte par le Clergé , à la

tête duquel étoit l'Archevêque de Lariſſe, chargé

du gouvernement de ce Diocèſe. Ce Prélat après

avoir préſenté de l'Eau-bénite à ſa Majeſtéſ, la

conduiſit dans le Choeur où elle aſſiſta au Te Deum

qui fut chanté par ſa Muſique au bruit de plufieurs

ſalves d'artillerie. Etant enſuite remontée en ca

roſſe avec la Reine, elle continua ſa marche par

la rue d'Atocha, la Place d'Angel, la rue de las

Carretas & celle de Saint Jerôme , & elle ſortit

par la porte de Guadalaxara, pour retourner au

Palais du Buen Retiro. On avoit placé en pluſieurs

endroits divers Orcheſtres compoſés chacun de

cinquante Inſtrumens, & le Roi trouva par-tout ſur

ſon paſſage une foule innombrable de peuple qui

s'empreſſoit par ſes acclamations réitérées d'ex

primer les voeux qu'il faiſoit pour ſa Majefté &

pour la proſpérité de ſon régne. Les cinquante
deux Communautés des arts & métiers de cette

Ville firent le lendemain une maſcarade de dix

ſept cent maſques , dont ſept cent ſoixante étoient

à cheval, & très-bien montés. Cette maſcarade ,

accompagnée d'un Char de Triomphe ; repréſen

tant le Mont-Parnaſſe, ſuivit au Palais du Buen

Retiro le Corps de Ville, qui ayant à ſa tête Don

Julien de Hermoſilla, Corregidor de cette Ville,

alla complimenter le Roi. Elle défila en préſence

de leurs Majeſtés, qui du principal balcon de ce

Palais la virent paſſer, la Compagnie des Halle

bardiers de la Garde & celles des Gardes Eſpa

gnoles & Walonnes étant ſous les, armes. La nuit

du 11 au 12 du mois d'Octobre on tira dans la

Place du Palais du Buen Retire un feu d'artifice,

dont la beauté répondità l'éclat de la circonſtan
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ce, pour laquelle il avoit été préparé. Les Arcs

de Triomphe , ainſi que les autres Décorations

conſtruites par ordre du Corps de Ville , furent

illuminés avec autant de goût que de magnifi

cence , & leurs Majeftés allerent avec l'Infant

Cardinal & les Infantes voir ces illuminations.

Le 13 jour deſtiné à la fête des Taureaux, il n'y

eut point de Cour le matin. Leurs Majeſtés ſor

tirent du Retiro à deux heures après-midi pour

ſe rendre à la grande Place ; il y avoit quatre Ca

valiers qui devoient combattre à cheval , & qui

étoient Gentilshommes, ils avoient chacun un Pa

rein qui étoient le Duc d'Oſſone, le Duc d'Arcos,

Ie Duc de Medina Sidonia, & le Marquis de So

lera , fils du Duc de San Eſtevan , ils entrerent

dans la Place, dont ils firent le tour en caroſſe ,

chacun ayant avec ſoi ſon cavallero en plata ; c'eſt

ainſi qu'on les appelle, le Parein dans le fond du

caroſſe, & le cavallere à la portiere qui ſalua tout

le monde en paſſant ſous chaque balcon.. Cette

premiere entrée des cavalleros en placa & de leurs

Pareins, fut à peine finie que leurs Majeſtés en

trerent. On procéda d'abord à l'arroſement de la

Place, ce qui ſe fit au moyen d'un grand nombre

de tombereaux deſtinés pour cela qui étoient

faits en forme de Dauphins , dont la tête étoit

tournée au derriere du tombereau, & quijettoient

de l'eau par la bouche. Il y avoit deux mules at

telées à chaque tombereau : elles étoîent condui

tes par des hommes habillés en Fleuves& en Nep

tunes, chacun ayant ſon trident avec de grandes
barbes de§ verte ; les Mallebardiers firent

enſuite ſortir tout le peuple qui étoit au milieu

de "a Place , & ne ceſſoit de crier Viva. Il ne reſ

ta plus que ceux qui étoient placés dans les am -

phitéatres qu'on avoit dreſſés autour de la Place »

A

H iij



174 MERCURE DE FRANCE.

excepté ſous les balcons de l'Hôtel de Ville otr

étoient leurs Majeſtés , la famille Royale & la

Cour. La Compagnie des Hallebardiers ſe poſta

ſelon la coûtume dans la Place même en haye ſous

le balcon du Roi ; ſi quelque taureau vient à eux,

ils préſentent leurs hallebardes , & s'en defſen

dent, & s'ils tuent le taureau, il eſt à eux , mais

ils n'en tuerent pas ce jour-là. Le Roi étoit dans

le balcon principal avec la Reine qui étoit à ſa

droite , politeſſe que le Roi lui fait ſeulement,

lorſqu'ils aſſiſtent enſemble à une fête de tau

· reaux. Le Duc de San Eſtevan, qui comme Grand

Ecuyer du Roi préſidoit à la fête, & y donnoit

les ordres qu'il recevoit du Roi, étoit dans le mê

me balcon que ſa Majeſté ſur le devant, pour être

à portée de donner les ordres à quatre Alguaſils

qui étoient ſous le balcon pour faire ſortir le tau

reau avertir celui qui devoit le combattre , &c.

ils pnrtoient tous ces differens ordres en courant

à toutes jambes, & ſe ſauvant par ce moyen lorſ

que le taureau approchoit d'eux. Les Infants &

Infantes étoient dans les balcons qui étoient à cô

té de celui de leurs Majeſtés , & du côté de la

Reine. Enſuite les Dames de la Reine & le Se

ncras d'honor ; dès qu'il n'y eut plus d'embarras

dans la Place, les cavalleros ſortirent l'un après

l'autre accompagnés chacun de cent hommes à

pied vétus differemment & de diverſes couleurs.Les

premiers en eſpéce d Eduques, d'autres en Anda

luces & d'autres avec des habillemens extraordi

naires, C'eft la Ville qui paye ces quatre cent

hommes & qui les habille , les Pareins fourniſſent

leurs cavalleros de chevaux & de grandes plumes

de differentes couleurs, pour en garnir leurs cha

peaux : leurs femmes , c'eſt - à - dire , celles des

Pareins fourniſſent ces cavalleros de rubans ; ils

, • •
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ſont habillés à l'Eſpagnolle en manteau court &

|golille.Chacun d'eux marchoit à la tête de ſa trou

pe , & un peu devant , ayant deux hommes à

pied de chaque côté de leur cheval, Ieſquels on

appelle chalos , qui ne doivent point les aban

donner , & embraſſer les arçons pour les tenir

fermes. Ces cavalleros allerent droit au balcon de

leurs Majeſtés qu'ils ſaluerent trois fois profondé

ment, de-là ſous ceux des Infant & Infantes qu'ils

ſaluerent auſſi une fois ſeulement , & enſuite les

Dames de la Reine qui leur rendent le ſalut ; mais

il faut pour cela que le Parein les ſoit venû prier

-chez elles d'aſſiſter à la fête, & y ait conduit ſon

cavallero , ſans quoi, ſelon l'étiquette, les Dames

ne lui rendroient point ſa révérence. Après ces

cérérnonies le cortége des cavalleros ſe retira , &

ils demeurerent dans la place avec feurs chulos,

& ceux qui devoient combattre les taureaux à

pied , & les tuer à coups d'épées , car on tue

tous ceux qui ſortent. On donna alors le ſignal

pour faire ſortir le premier, & la fête commença.

JI y eut quinze taureaux de tués, iI en reſtoit en .

core dix , mais comme il n'y avoit plus de jour,

il fallut finir ;il y eut deux chevaux de tués & deux

ou trois de bleſſés, mais point d'hommes, deux des

cavalleros furent pourtant culbutés avec leurs mor

tures, mais ils en furent quittes pour quelques meur

triſſures Après cela la Placs fut illuminée comme

elle l'avoit été les jours précédens. . · · ·

Le Roi a nommé le Duc d'Alburquerque & Je

· Marquis de Montalegte Chevaliers de l'Ordre

de la Toiſon d'Or , & le 9 ſa Majeftéj fit

la cérémonie de les revêtir des marques de cet

Ordre. Le Comte de Seyve , Lieutenant Générat,

"& Don Joſeph de Sobremonte , premier Lieute

nant du Régiment des Gardes Eſpagnoles , ont

•
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obtenu, le premier la Commanderie d'Ares dans

l'Ordre de Monteſa, & le ſecond celle d'Avelino

dans l'Ordre de ſaint Jacques. -

Sa Majeſté a accordé le Régiment d'Infanterie

des Aſturies à Don Joſeph Carabée de Grimaldi ,

Colonel Réformé ; celui de Cavalerie de la Reine

à Don Leon de Cabriada , Lieutenant Colonel de

ce Régiment ; celui d'Eſtramadoure à Don Nico

las Bucarelli y Urſoa, Capitaine d une des Briga

des des Carabiniers ; celui de Monteſa à Don

Juan de Brotetal , qui en étoit Lieutenant Colo

nel ; le Régiment de Pragons de Merida à Don

Melchior de Figueroa de Blanes , Lieutenant Co

lonel de celui de Dragons d'Edimbourg ; un Bre

vet de Colonel & le Gouvernement du Fort Pio

de Barcelone à Don Antoine de Briciani , Lieute

nant dans le Régiment des Gardes Eſpagnoles.

Le onze du même mois les Députés de la Biſcaye

Eſpagnole, accompagnés de pluſieurs Grands &

autres perſonnes de diſtinction, qui poſſédent des

terres dans cette Province, eurent l'honneur de

complimenter le Roi-ſur ſon avénement au Trône.

La députation étoit compoſée du Marquis d'Olias

y Mortara , du Marquis de Legarda & du Comte

de Cancelada, & le premier porta la parole. Don

Manuel de Puerta y Peroſio & Don Baſile de Vil

larraſo y Anaya, Députés de l'Univerſité de Gre

nade, s'acquitterent le jour ſuivant du même de

voir , étant préſèntés par le Duc de Montellano

Les Gentilshommes Penſionnaires du Collége des

Nobles, ayant à leur tête le Pere Févre, Con

feſſeur du Roi, & le Pere Antoine Eſpinoſa , Rec

teur du Collége, furent auſſi admis le 16 Octobre

, à l'audience de ſa Majefté , que Don Fauſte de

Corral , l'un de ces jeunes Gentilshommes com

Plimenta en leur nom. , · ·

l à
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Suivant les lettres écrites de Lisbonne on a reçâ

avis de-Caldas , où le Roi de Portugal eſt depuis

quelque-tems, que ſa Majeſté Portugaiſe y pre

noit pour la troiſiéme fois les bains. Ces lettres

ajoutent que le Duc de Soto-Mayor, Ambaſſadeur

Extraordinaire du Roi auprès du Roi de Portugal,

étoit arrivé à Lisbonne, & que ſa Majeſté Portu

gaiſe avoit envoyé au - devant de lui à quelque

diſtance de la Ville, Don François da Silva Telo

de Vagos, Conſeiller de ſon Conſeil Privé, qui

l'avoit conduit au Palais des Ducs d'Aveiro, que

le Roi de Portugal a fait meubler pour cet Am

baſſadeur. Le Duc de Soto - Mayor ayant donné

part de ſon arrivée aux Miniſtres Etrangers, a été

complimenté de leur part , ainſi que de celle des

Miniſtres d'Etat & de la principale Nobleſſe.

· L'anniverſaire de la naiſſance du Roi de Portu

gal fut célébrée le 22 du mois d'Octobre en la

maniere accoûtumée, & leurs Majeftés admirent

à cette occaſion les Grands à leur baiſer la main.

Le 18 Octobre la Reine alla viſiter le Monaftére

des Carmélites , & en retournant au Palais, elle

trouva toutes les rues par leſquelles elle paſſa il

luminées. Il eſt arrivé un courier dépêché au Roi

par le Duc de Hueſcar, pour informer ſa Majeſ

té que le 1 1 Octobre l'armée Françoiſe , com

mandée par le Maréchal Comte de Saxe , avoit

remportée à Raucoux près de Liege une victoire

ſur fes troupes des Alliés. On a appris par d'au

tres lettres du même Ambaſſadeur que Ie Corps

de troupes Angloiſes qui avoit fait une deſcente

ſur les côtes de Bretagne dans les environs de la

ViHe de l'Orient , s'étoit rembarqué ſans avoir

pû cauſer aucun dommageà la Place ni au Port,

après avoir perdu cinq cent hommes , quatre

canons & un mortier. Le Te Deum a été chanté

H v
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à Madrid en action de graces de ces heureuſes

nouvelles, & il y a eu des ré ouiſſances publiques .

pendant trois jours. Sa Majeſté a accordé au Bailly

de Frias Haro , Ambaſſadeur de la Religion de

Malthe les mêmes honneurs dont jouiſſent les Am

baſſadeurs des têtes Couronnées. Elle a nommé

Miniſtre de Cape & d'Epée du Conſeil des Finan

ces Don Sébaſtien Fernand de Helices , Miniſtre

de la Chambre des Comptes , & Sécretaire de .

l'Infant Cardinal, & elle a diſpoſé d'un Titre de

Caſtille en faveur des Religieux du Prieuré de Ste

Marie de Sar, pour les aider à rebâtir leur mai

fon. Le 22 du même mois le Roi donna audience

au Marquis de Campo Sagrado & au Vicomte de

las Quintanas, E)éputés de la Principauté des Aſ

turies, leſquels eurent l'honneur de le compli

menter ſur ſon avénement au Trône , & qui furent

préſentés à ſa Majeſté par le Comte de Maceda.

Les Députés de l'Univerſité de Salamanque ayant

à leur tête le Docteur Don Juan Prieto qui porta "

la parole , s'acquitterent le lendemain du même

devoir , ainſi que les Députés de l'Univerſité de

Valladolid avoient fait le 12. Le Comte de Gra

jal, Marquis d'Alcanizes Grand d'Eſpagne, mou

rut à Valladolid le 18 âgé de ſoixante & treize

ans Don Pedre Roſales de Medrano , Conſeiller

du Conſeil des Ordres, & ci-devant Miniſtre de

la Chancellerie de Valladolid, eft mort le 13 dans

la cinquantiéme - neuviéme année de ſon âge.

G R A N D E-B R E T A G N E.

Il arriva à Londres le 12 Octobre un'courier qui .

apporta des dêpêches du Comte de Sandwych ,

Miniftre Plénipotentiaire du Roi aux conférences

de Breda
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M. Guaſtaldi chargé des affaires de la Répu

blique deGénesà la Cour deLondres, a écrit au Duc

de Newcaſtle, Sécretaire d'Etat , que cette Ré

publique imploroit la protection de ſa Majefté au

près de la Reine de Hongrie; que ce n'étoit point

par un eſprit d'ambition ni par l'effet d'un pur

caprice que cette République avoit accepté les

· offres qui lui avoient été faites par la France &

· par l'Eſpagne ; que toutes les Puiſſances de l'Eu

· rope étoient inſtruites du danger auquel ſa liberté

& ſon commerce avoient été expoſés ; que ce

n'avoit été que pour des ob ets ſi intereſſans, &

après avoir vû l'inutilité de ſes repréſentations à

la Cour de Vienne , qu'elle s'étoit déterminée à

fournir un Corps de troupes auxiliaires à leurs

Majeſtés Très - Chrétienne & Catholique ; que

l'exemple de pluſieurs autres Etats l'autoriſoit à

croire qu'une pareille démarche n'étoit point in

compatible avec la neutralité , qui dans tous les

tems a été ane des maximes fondamentales de

-ſon Gouvernement ; que les Etats Généraux des

Provinces-Unies ont bien voulu envoyer ordre à

Ieurs Miniſtres de s'employer en faveur de la Ré

· publique, & qu'elle eſpére que le Roi conſentira

de joindre ſes bons offices aux leurs, pour enga

· ger la Reine de Hongrie à moderer ſes préten

tions. . - - -

L'équipage d'un vaiſſeau dépêché par l'Amiral

Leſtock a rapporté que les troupes commandées '

·par le Général Sinclair , leſquelles avoient fait

une deſcente ſur les côtes de Bretagne, avoient

été obligées de ſe rembarquer le 9 Octobre, ſans

avoir pû exécuter l'entrepriſe projettée contre la

Ville de l'Orient. On a ſçû par le même équi

page que l'Amiral Leſtock n'avoit peint repris la

toute de l'Angleterre , & qu'il y avoit apparence

H vj
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qu'il méditoit quelque nouveau projet.

Les Vaiſſeaux de guerre le Ham, toncourt, le Na

· mur & le Prince Frederic , feront inceſſamment voi

le de Plymouth avec un nouveau renfort de trou

pes, qu'on prétend devoir aller joindre cet Ami

ral. -

On équipe à Spithead le Vaiſſeau de guerre le

Colcheſter , dont les Commiſſaires de l'Amirauté

ont donné le commandement au Capitaine Obrian.

Le huit on fit à Wolwich l'épreuve de pluſieurs

· canons & mortiers en préſence du Duc de Mon

tagu, Grand Maître de l'artillerie.

Un Armateur de Saint Malo a pris le navire le

Duc a'Orleans, qui revenoit de Gibraltar.

Les François ſe ſont emparés de dix autres bâ

· timens, dont trois ont été rançonnés.

Le jugement de l'Amiral Mathews lui fut pro

noncé le 21 , & l'on a commencé le 15 à inſtruire

le procès du Maor Général Ogléthorpe.

· La place de Gentilhomme de la Chambre du

Roi, vacante par la démiſſion de M Robert He

wer, a été donnée à M. Ambroiſe Rhodes. -

Le Roi tint le 26 Octobre un Conſeil, après

lequel ſa Majeſté envoya ordre aux Magiſtrats

d'Yorck & de €arliſle , de faire exécuter dans

chacune de ces deux Villes dix des Partiſans de

la Maiſon de Stuard , qui y ont été condamnés à

mort. Le même jour le Roi reçût les complimens

des Miniftres Etrangers, des Miniſtres d'Etat & .

de la.principale Nobleſſe, à l'occaſion de l'anni

verſaire de ſon Couronnement : t .. ^ ^ ' .

Le Comte de Czernicheff, Miniſtre Plénipo

tentiaire de l'Impératrice de Ruſſie, eut le 16 ſa

premiere audience du Prince de Galles , dont le

Prince de Scherbatow prit congé le même jour.

On compte que le Duc de Cumberland partira
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inceſſamment pour aller chercher à Bath la Prin

ceſſe de Heſſe qui eſt attendue à Londres le 9.

· M. Macdonald, Officier dans le Régiment de Ma

- rine de Churchill, eſt arrivé des côtes de France,

- d'où il a été dépêché par l'Amiral Leſtock, pour

rendre compte au Roi des raiſons qui ont déter

miné le Général Sinclair à renoncer à ſon entre

cpriſe contre la Ville de l'Orient.

Un détachement des trois Régimens des Gardes

· à pied & le Régiment de Fuſiliers de la Province

· de Galles s'étant embarqués à Plymouth à bord

· de plufieurs bâtimens de tranſport , ces navires

· mirent le 21 à la voile ſous l'eſcorte de quelques

vaiſſeaux de guerre pour aller joindre l'Eſcadre

· que comman e l'Amiral Leſtock.

Les vaiſſeaux de guerre le Namur , le Prince

Fréderic & le Hamptoncourt ont relâché dans le

-même Port , afin de réparer les dommages que

leur a cauſés la derniere tempête. -

Il eſt entré dans le Port de Spithead une fré

· gate, dont l'équipage a rapporté qu'une galere

de l'Ifle de la Providence y avoit conduit le vaiſ

ſeau de Regiſtre Eſpagnol ia Notre-Dame de Lu

miere de deux cent tonneaux, ſur lequel il y avoit

: quatre cent caiſſes de vif argent & pluſieurs bal

: les d'autres marchandiſes. Il eſt arrivé un courier

chargé de dépêches de M. Benjamin Keene , Mi

niſtre Plénipotentiaire de ſa Majeſté auprès du Roi

· de Portugal. -

Le Général Folliot a été fait Gouverneur de

Gibraltar, à la place du Général Hargrave, &

M. Franç is Charlton a obtenu la charge de Re
ceveur Général de la Ferme de la Poſte. •-*.

Le tems pendant lequel le Chevalier Richard

Hoare devoit exercer les fonétions de Lord Maire

de cette Ville étant expiré, le Commun Conſeil

:,.
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lui a envoyé une Députation pour le remercier de
ſa prudente adminiſtration. Y.

Or tira le 2o le canon du Parc & de la Tour ,

& il y eut des illuminations dans les rues en re

jouiſſance de ce que la tranquillité paroît être en

tierement rétablie en Ecoſſe. -

Il doit paroître une Proclamation par laquelle le

Roi ordonnera au Parlement de s'aſſembler le 29

du mois prochain.

Le Conſeil de guerre chargé d'examiner les ac -

cuſations intentées contre M. Ogléthorpe, Major

Général, a achevé d'inſtruire le procès de cetOf

ficier dont le jugement ſera prononcé inceſſam

1Il6º1lt . "r

Le Comte de Hatley que le Capitaine d'un vaiſ

ſeau de guerre du Roi a arrêté ſur la côte de Hol

lande , ayant été conduit à Londres & renfermé

dans la Tour, le Comte de Flemming , Ambaſ

ſadeur du Roi de Pologne Electeur de Saxe , l'a

reclamé une ſeconde fois , & pluſieurs autres Mi

niſtres Etrangers ont joint leurs inftances à celles

de cet Ambaſſadeur, pour faire remette en liber

té ce Colonel qui eſt au ſervice de la Républi

que de Poſogne , mais juſqu'à préſent toutes leurs

démarches ont éte inutiles. Les parens du Comte

de Hatley eſpérent que les Etats Généraux des

Provinces-Unies s'intereſſeront en ſa faveur , &

qu'ils repréſenteront à ſa Majeſté qu'on a violé

le droit des gens , en ſe ſaiſiſſant d'un Etranger.

dans une de leurs rades ſans leur permiſſion.

: Les Aétions de la Compagnie des Indes Orien

rales n'ont point de prix fixe ; celles de la Mer du

Sud ſont à cent deux , trois quarts ; celles de la

Banque à cent trente-quatre & demi , & les An

nuitez à cent quatre, trois huitiémes. " ..
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P R O V I N C E s - tJ N f E S.

On apprit à la Haye le 11 Octobre dernier qu'il

s'étoit paſſé la veille entre l'armée que comman

de le Maréchal Comte de Saxe & célle des A1liés .

une action très-ſanglante, dans laquelle la pre

miere a remporté un avantage conſidérable , &

les Etats Généraux en reçurent le 17 par un cou

rier du Prince de Waldeck une Relatiou circonſ- .

tanciée , qui contient les particularités ſuivantes.

Pluſieurs diſpoſitions faites par le Maréchal .

Comte de Saxe avoient donné lieu de croire qu'il

ne penſoit point à engager une bataille ,§ -

le onze à la pointe du jour l'armée Françoiſe s'a-

vança à la hauteur du Village de Lontain. Le pro

jet des ennemis n'étant plus douteux , le Prince -

Charles de Lorraine fit mettre l'armée en bataille

ſur trois lignes, les troupes de la Reine de Hon- .

grie formant l'aîle droite , celles de la Grande-.

Bretagne occupant le centre, & celles de la Ré- .

publique étant à l'aîle gauche avec les troupes de .

Bariere & de Heſſe. E'extrêmité de cette der

niere aîle étoit appuyée au Fauxbourg de Sainte ,

Valburge, qui dépend de la Ville de Liége , & .

dans lequel on avoit poſté un Corps confidérable

pour le deffendre. Le front de l'armée étoit cou- .

vert par les Villages de Raucoux, de Liers & de

Varoux qu'on avoit fortifiés, & où ily avoit beau

coup de troupes. A midi l'artillerie placée à l'aîle

droite de l'armée ennemie commença à tirer, &

elle fit un feu fi vif, que pluſieurs de nos batte- .

ries furent démontées. Cinq Brigades d'lnfanterie

de cette armée attaquerent ſur les deux heures

1e Fauxbourg de Sainte Valburge , & s'en empa-,

xerent, ainſi que du Village d'Ance qui en eſt voi
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fin. Les troupes qui gardoient les Villages de

| Raucoux & de Varoux ne purent non plus reſiſ

ter à l'impétuoſité de huit autres Brigades d'In

fanterie Françoiſe .. Ces Villages ayant été forcés

par les ennemis la bayonnette au bout du fuſil ,

les troupes Hollandoiſes étant chargées de fr, nt ,

& en flanc par les ennemis, & le Prince Charles

de Lorraine n'ayant pû faire paſſer de troupes de -

l'aîle droite à la gauche , parce qu'il craignoit,

s'il affoibliſſoit la premiere, que le Maréchal Com- .

te de Saxe n'en profitât pour lui couper la com

munication avec Maëſtricht, on fût dans la né

ceſſité de penſer à la retraite. Il étoit difficile .

qu'elle ne ſe fit avec beaucoup de précipitation

& de déſordre , & l'on a été obligé d'abandon

ner la plus grande partie de l'artillerie. On n'a

point encore de liſte exacte des morts & des bleſ

ſés, mais l'on fait monter à deux mille hommes

la perte des ſeuls Hollandois. Leurs principaux

Officiers tués ſont M. de Veldtman, Major Gé

néral ; M. Vander-Duyn , Capitaine Lieutenant

des Gardes à cheval ; le Comte d'Aumale & M.

Kayne, Colenels. On compte parmi les bleſſés le

Comte de la Lippe & M. de Smiſſaart , Lieute

nans Généraux ; Meſſieurs de Glinſtra & Van

Wrybergen, Érigadiers. Le Baron de Swiewel,

Major Général au ſervice de l'Electeur de Bavie

re, eſt du nombre de ces derniers. Les Régimens

de Waldeek , de Dort & de Saxe Gotha , des

troupes de la République, ont le plus ſouffert.

Ceux de Moedel & de Boeſelager , des troupes

de Hanover, & les Régimens Heſſois de Donop

& de Manbach ſont preſque entierement détruits.

Pendant la nuit qui a§ la bataille , l'armée

des Alliés, que la Cavalerie ennemie n'a pû pour- .

ſuivre long tems à cauſe des divers ravins dont
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les chemins ſont coupés, ſe retira ſous Maëſtricht,

& le 12 elle repaſſa la Meuſe ſqus le Canon de

cette Place. Cette armée eſt reſtée campée le

long de ce fleuve , & le Prince Charles-de Lor

raine a établi ſon quartier général à Severen.

, On a reçu avis de Hellevoët-Sluys, que le Com

· te de Hatley , Anglois , & Colonel de Dragons

dans les troupes de la République de Pologne ,

lequel a été détenu priſonnier à Londres pendant

un an, comme ſuſpect au Gouvernement d'Angle

terre, ayant été mis en liberté ſur les inftances du

Comte de Flemming , Ambaſſadeur du Roi de

Pologne Electeur de Saxe , & ayant paſſé en Hol

lange , il a été arrêté ſur la côte contre le Droit

des Gens, par le Capitaine d'un vaiſſeau de guerre

du Roi de la Grande-Bretagne. Le Général de

Debroſſe l'a reclamé, & M. Trevor en ayant écrit

au Capitaine , celui ci a répondu qu'il avoit en

voyé les† du Comte de Hatley au Lord Har

rington , & qu'ainſi il ne pouvoit relâcher ce pri

ſonnier ſans un ordre de ſa Majeſté Britannique.

Par les arrangemens pris pour les quartiers d'hy

ver qui doivent être diſtribués aux troupes des

Alliés, elles ſeront réparties le long de la Meuſe,

celles d'Angleterre dans la Baronie de Breda , cel

les de Hanover dans le Pays de Cuyk, & les Heſ
ſoiſes dans la Gueldre. -

Le bruit court que huit Bataillons de celles de

la Reine de Hongrie ſeront mis en garniſon dans

Maëſtricht, & que le reſte des troupes de cette

Princeſſe ſe rendra dans les Duchés de#

& de Luxembourg. Le Régiment des Gardes

† de la République viendra à la Haye paſſer

'nyver.

On a expédié des ordres pour rendre inceſſam

ment complets les onze Régimens d'Infanterie &
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celui de Cavalerie qui ont deffendu Tournay &

Dendermonde, & dont l'engagement de ne point

ſervir contre la France expire le premier du mois

• de Janvier prochain. , . - -

Le courier qui avoit été arrêté le 7 par un Parti,

fans commiſſion , de l'Armée des Alliés, a été ren

1 voyé par le Prince Charles de Lorraine avec ſes
dépêches au Marquis de Puyſieulx, leſquelles n'ont

point été ouvertes. , _ - .

Le Feldt-Maréchal de Bathiani a écrit en mê

me-tems , que ſi l'on découvroit les auteurs de

cette violence, ils ſeroient punis avec toute la

ſévérité qu'ils méritoient , & il a fait remettre

: au Marquis de Puyſieulx des paſſeports pour la ſû

reté des couriers que ce Miniſtre dépêchera dans

la ſuite à ſa Cour.s -

P A Y s - B A s.

Les troupes qui doivent demeurer en garniſon

" dans Bruxelles, commencerent à y entrer le 25

-du mois d'Octobre dernier. Elles ſont compoſées

· des quatre Bataillons du Régiment de Normandie,

. des trois Bataillons du Régiment de Montmorin ,

, du Régiment Suiſſe de Bettens , d'un Bataillon

• de Royal Artillerie, & des Régimens de Cava

lerie de Royal Allemand & de Royal Rouſſillon.

· Des quatre Bataillons de Milices qni ont paſſé l'é-

· té à la Haye, deux ſont allés à Namur, & l'on a

envoyé les autrès à Charleroy & à Vilvorden , où

le Régiment de Beauſobre s'eſt auſſi rendu par or

dre du Maréchal Comte de Saxe. Le Régiment

- d'Uhlans reſtera pendant l'hyver à Courtray , &

la Garniſon d'Oſtende a été renforcée des Batail

- ions de Grenadiers Royaux. Le Maréchal Comte

- de Saxe a poſté des troupes à Tervuren, à Wei
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- fenbeck & dans divers autres endroits , ſitués en-r.

tre cette Ville & celle de Louvain, afin de s'op-.

poſer aux courſes des Huſſards de la Reine de

Hongrie. Ce Général a fait conduire à Douay

toute l'artillerie qui a été enlevée aux Alliés dans

la bataille de Raucoux , & iI a ordonné de tenir

prête toute celle qui eft dans Namur. On a tranſ

porté à Mons une grande quantité de vivres & de,

munitions de guerre. -

· Les lettres de Liége marquent que le Prince

Charles de Lorraine paroiſſant perſiſter dans la ré

ſolution de faire prendre des quartiers dans cet

Evêché à une partie des troupes de la Reine de

Hongrie , le Cardinal Prince & Evêque de Liége

, a fait publier une Ordonnance, par laquelle il dé

clare qu'il proteſte contre une entrepriſe de cette,

nature , qu'il deffend à tous ſes Officiers , ainſi,

qu'à tous Bourguemeſtres & à toutes Communau

tés de ſa domination de recevoir aucunes troupes

étrangéres ; qu'il enjoint à tous les Magiſtrats des

Villes de l'Evêché d'en tenir les portes exacte

ment fermées,& en cas de violence d'en faire dreſ-,

ſer ſur le champ des Procès-verbaux qu'ils envoye
A • • • #

ront à ſon Conſeil Privé. -

-•--

EXTrAIT d'une Lettre de Conſtaniinpie -

du 15 Juillet 1746.

I# y a eu quelques changemens parmi les Miniſ

tres de la Porte. Le Kyaia du Grand Viſir a été

fait Pacha à trois queuës , & a eu le Gouverne

ment d'Aydiin. L'Intendant de l'Arſénal a été

fait Kyaia , & on a mis à ſa place le Tefderdar .

ou Tréſorier de l'Empire. Celui-ci a été relevé

par le premier Commis des Finances. Voici à ce
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fùjet une anédocte. Le Grand Seigneur qui fit

réparer l'année paſſée les magafins de l'Aſénal qui

avoient été brûlés, fort ſatisfait de ce nouvel édi

fice , plus ſolide que le précédent, a trouvé con

venable de faire un autre aîle de magaſin qui fi

gurera avec celle-ci. Le Teſſena Emini ou Inten

dant de l'Arſénal qui en fit faire le Devis par d'ha

biles Entrepreneurs trouva ſur leur rapport que

cette dépenſe iroit à 5oo * bourſes, & comme

les ordres du Grand Seigneur étoient preſſans,

il fut voir le Tefderdar ou Tréſorier de l'Empire

pour lui demander cette ſomme, ou des à comp

te pour commencer l'ouvrage. Le Tréſorier fort

ſcandaliſé de cette propoſition , dit au Teſſena

Emini, qu'il le trouvoit bien nouveau dans les,

choſes de ce monde, que depuis tant d'années qu'il

étoit Intendant de l'Arſénal, il avoit eu bien peu

d'eſprit , s'il n'avoit épargné de quoi faire cette

† au Grand Seigneur , de lui bâtir à ſes

épens un édifice que Sa Hauteſſe paroiſſoit avoir

tant à cœur. L'Intendant de l'Arſénal, peu tou

ché de cette exhortation , lui dit que ſa Charge

étoit de diriger l'ouvrage, & celle de lui, Tré

ſorier , d'en fournir les fonds , & que lorſqu'ils

ſeroient comptés , il poſeroit la premiere†
Cependant le Grand Seigneur, a voulu ſçavoir

pourquoi l'ouvrage n'avançoit point. Le Grand

Viſir répondit qu'il en avoit donné l'ordre , &

manda l'Intendant , lequel dit qu'il avoit donné

le Plan & les Devis, mais que le Tréſorier re

fuſoit les fonds, & le Tréſorier dit de ſon côté

que l'Hntendant en avoit de reſte , & que c'étoit à

lui à faire cette dépenſe. Le Grand Viſir, la choſe

bien compriſe, les a mis d'accord, & ayant fait

Un Bourſe vaut 15oo livres.
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venir le Tefdedar de l'Empire, de Grand Tréſº

rier , lui a-t'il dit, le Grand Seigneur vous fait

Intendant de l'Arſénal, & comme vous avez très

équitablement ſoutenu que c'étoit à l'Intendant

de l'Arſénal à faire la dépenſe de l édifice dont il

s'agit , c'eſt vous aujourd'hui M. l'Intendant, qui

aurez la bonté de la faire , & Sa Hauteſſe met

l'Intendant à votre place, perſuadée que vous ne

ſerez pas ſi impoli ni fi mal aviſé que de lui de

mander de l'argent pour une dépenſe qui vous :

regarde , ainſi que vous l'avez très-ſagement dé

' cidé. .

©33##33333339
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F† de Bethune Ch1rſt,épouſe du Comtede

la Vauguyon, Menin de Monſeigneur le Dau

phin , Maréchal des Camps & Armées du Roi,ac

tuellement employé à l'Armée de Sa Majeſté en

Flandre , accoucha le 3o Juillet d'un fils qui fut

baptiſé le même jour, & tenu ſur les Fonts par

M. le Duc de Bethune , Pair de France , Chef du

Conſeil Royal , ſon grand-pere maternel , & Ma•.

dame la Ducheſſe d'Ancenis ſatante maternelle.

Le Gomte de la Vanguyon, dont la Maiſon eſt

originaire de Bretagne, porte le nom de Quelen,

l'un des plus nobles & des plus anciens de cette

Province, il a prouvé par la poſſeſſion conſtante

des mêmes terres, par titres originaux , contrats

de mariage, teſtamens & partages nobles, ſelon

* .
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1'aſſiſe au Comte Geoffroy , qui n'avoit lieu que

our les neuf Barons de Bretagne, & les plus no

§ d'après eux, une filiation de cinq cent ans,

& qu'il eſt ſorti des anciens Seigneurs de la Cha

tellenie de Quelen en Haute-Bretagne, Juvenieurs

des premiers Comtes de Porhouet, puiſnés des

Comtes de Rennes , & de même nom que les Si

res de Quelen en Baſſe-Bretagne, qui font remon

ter leur aſcendance juſqu'à Commore Sire de Que

· len , marié en 11 1o à Aliette de Leon, & qualifié

-couſin de Conan ſecond Duc de Bretagne : la Mai

ſon de Quelen eſt dite dans une Sentence de Ploer

mel de l'an 15o2 , grande & antique, d'ancienne

Chevalerie , alliée & iſſue des hauts & grands Ba

rons du Pays & Duché de Bretagne. Il eſt prouvé

par un Necrologue des Cordeliers de Quimper

qu'Yvon Sire de Quelen mort en 1476, fut le quin

ziéme de ſes ayeuls & prédéceſſeurs Sires de Que

len , enterré dans leur Egliſe, qui tous avoient été

faits Chevaliers en la Terre-Sainte , dans un acte

de l'an 148o. Hervé de Quelen y eſt dit : Nobilis

mohiliſſimus ex nobili ſtpite Militum , Baronum Cla

- riſſimorum virorum procreatus. Et le Voyer de la

· Ville de Carhaix doit de toute ancienneté un hom

mage au Sire de Quelen, ſous le devoir d'un dîner

pour lui & vingt-quatre Chevaliers de ſa ſuite ,
ſ8& le conduire avec torches allumées.

Le Comte de la Vauguyon a l'honneur d'appar

· tenir à preſque toutes les Maiſons Souveraines de

l'Europe , & de très près à ce qu il y a de plus

· élevé à la Cour : avant le quinziéme ſiécle, il étoit

. entré dans ſa Maiſon paternelle trois Princeſſes du

sang Royal & Ducal de Bretagne ; l'une fille du

· Souverain de Leon ; l'autre Catherine de Quintin »

, fille de Geoffroy, dit le beau Comte de Quintin ,

- frere de Henri Comte de Penthievre , Duc de
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Bretagne , tous deux fils d'Alain Comte ou Duc

de Bretagne & de Penthievre, & d'Alix fille d'Al

phonſe Roi d'Arragon, & de Sanche de Caſtille,

& la troiſiéme fille du Vicomte de Coezmen-Fran

çois Quelen, Seigneur du Lroutay , épouſa Jeanne

de Stuer ou Stuart, fille de Thomas, Grand Maî

tre de l'Artillerie de Louis XII. & d'Iſabeau d'A-

yaucourt , Princeſſe du Sang des Bucs & anciens

Rois de Bretagne , & iſſue par les femmes de la

Maiſon Royale de France. Le feu Comte de la

Vauguyon , pere de celui d'aujourd'hui , ſe trouva

par ſa mere , unique héritier des illuſtres Maiſons

de la Vauguyon & de Stuart Saint Megrin , du fa

meux Poton de Xaintrailles , Grand Ecuyer, pre

mier Maréchal de France, & des Princes de Bour

bon Carency , Princes du Sang par Iſabeau de

Bourbon , Princeſſe du† , & de Carency , Da

me de la Vauguyon, ſa Biſayeule directe , & pour

mémorial de cet honneur ſingulier, il prit le titre

ainſi que ſes ancêtres de Prince de Carency , le

fit porter à l'aîné de ſes enfans,†
du feu Roi , & y fut maintenu par permifſion ex- .

preſſe de feu M. le Dut d'Orleans Régent , qui

après avoir examiné en plein Conſeil les raiſons

ſur leſquels ce titre étoit fondé, & oui le Rapport

u'en fit M. le Garde des Sceaux d'Armenonvi -

ſe pour lors Sécrétaire d'Etat, Son Alteſſe Roya

1e lui ordonna d'écrire au Comte de la Vauguyon

u'elle avoit trouvé le titre de Principauté établi

§ ſa Maiſon , très-bien fondé ; qu'il pouvoit ſe

qualifier Pri, ce de Carency, & faire porter ce nom

à l'aîné de ſes enfans, ainſi que l'avoient toujours

ſait ſes ancêtres.

Enfin la mere du Comte de la Vauguyon, fille

.'u Comte de Bourbon Buſſet , portoit le nom &

le> armes de Bourbon » & étoit arrierepetite-fillé

4-•--• -
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& héritiere de Louiſe Borgia , fille unique du fa

meux Céſar de Borgia , Duc de Valentinois, Sou

verain de la Romagne, & de Charlotte d'Albret

ſœur de Jean, Roi de Navarre , & grande tante

d'Henri IV Roi de France, -

· Les Sires de Quelen & les Seigneurs de Quelen

du Broutay , ancêtres paternels du Comte de la

Vanguyon , ont poſſedé les plus grands emplois

de la Cour , des Armées & du Conſeil des Ducs

de Bretagne leurs Souverains , qui les traitoient

de couſin, tels que ceux de Grand Chambellan,

héréditaires de Bretagne, & de Grand Maître de

l'Artillerie, &c. Depuis la réunion de la Bretagne

à la Couronne , François de Quelen, Seigneur du

Broutay, fut honoré de l'Ordre de Saint Michel,

lors encore dans toute ſa ſplendeur , & la plus

éminente diſtinction de plus la haute nobleſſe ; & il

eſt dit dans un Arrêt du Parlement de Paris, Che

valier de l'Ordre, & qualifié, s'il y en avoit en

† Grégoire de Quelen, Vicomte du Brou

tay, biſayeul du Comte de la Vauguyon, fut norn

mé à l'Ordre du Saint-Eſprit par Henri IV. Le feu

Comte du Broutay-, grand pere du Comte de la

Vauguyon, fut Colonel du Régiment de Navarre

à 18 ans, dans la ſuite Capitaine des Chevaux

Legers de la Garde de la Reine-Mere, Lieutenant

Général des Armées , commandant pluſieurs fois

en Chef, & fut tué à 38 ans au ſiége de Tournay

aux yeux du feu Roi, qui le regretta comme un

des meilleurs Officiers† eut, & le Marquis de

Saint Megrin ſon grand oncle paternel , Géné

ral des Armées, Viceroi de Catalogne, Capitaine

des Chevaux-Legers de la Garde du Roi, fut auſſi

tué à la bataille du Fauxbourg Saint Antoine,

'aux yeux du même Prince, & après de tels ſer

vices il fut inhumé avec pompe à Saintº†
- IlS
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dans le tombeau de la Maiſon Royale par ºrdre

exprès du feu Roi, après un Service§
Sa Majeſté lui fit faire à ſes dépens.

Le 22 René Mans de Froullay , Sire de Froullay ,

Comte de Teſſe, Marquis de Lavardin , Baron d'Am

brieres, de Châteauneuf& d'Aunay, Grand d'Eſ

pagne de la premiere Claſſe , Chevalier des Or

dres du Roi , Lieutenant Général dés Armées de

Sa Majeſté , & au Gouvernement des Provinces

du Maine, Perche & Comté de Laval , ci-devant

Premier & Grand Ecuyer de la Reine, mourut au

Mans âgé de 65 ans, étant né le 1 1 Novembre

1681 ; il étoit fils de René de Froullay, Sire de

Froullay, Comte.de Teſſé, Marquis de Lavardin,

& Grand d'Eſpagne de la premiere Claſſe , Ma

réchal de France , Chevalier des Ordres du Roi

& de l'Ordre de la Toiſon d'Or, Lieutenant Gé

néral au Gouvernement des Provinces du Maine,

Perche & Comté de Laval , & avant ColonelGé

néral des Dragons , Général des Galeres de

France, & Premier Grand Ecuyer de la Dauphine

mere de Louis XV , mort le 3o Mai 1725, & de

Damoiſelle Marie-Françoiſe Auber,Baronne d'Au

nay près de Caën, mprte le 3o Mars 17c9 , il avoit
épouſé le 13 Avril 17o6 Marie Eliſabeth-Claude

Petronille Bouchu , Dame de Leſſart , morte le

9 Décembre 1733 , fille de Jean-Etienne Bouchu,

Marquis de Leſſart , Conſeiller d'Etat ordinaire,

& de Damoiſelle Rouillé de Meſſay , duquel ma

riage il avoit eu, 1°. René-Marie de Froullay qui

ſuit : 2°. Eliſabeth-René de Froullay Teſſé, Che

valier de Saint Jean de Jéruſalem , Lieutenant de

Vaiſſeaux du Roi, né le 17 Août 171 I, mort le 21

Mai 1734. 3 °. René-François de Froullay Teſſé,

Chevalier non-Profès de l'Ordre de Saint Jean

I
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de Jéruſalem, Seigneur de Pluviers, &c. Colonel

du Régiment de la Reine Infanterie, après ſon

frere , mort le 3 Juillet 1746 des bleſſures qu'il

avoit reçûes le même jour à la Bataille de Plai

ſance , & 4°. Anne-Angélique-Renée de Froullay

Teſſé, mariée le 4 Avril 1738 avec Gilles-Hen

ry-Louis-Clair de Chavagnac , Marquis de Cha

vagnac,&e. depuis Capitaine des Vaiſſeaux du Roi.

René-Marie de Froullay, né le Décembre

17o7 , Sire de Froullay, Marquis de Teſſé & de

Lavardin , &c. Grand d'Eſpagne de la premiere

Claſſe , Premier & Grand Ecuyer de la Reine.

ſur la démiſſion de ſon pere le Septembre 1735 ,

Colonel du Régiment de la Reine Hnfanterie en

1734 , & avant Colonel d'un Régiment d'Infan

rie de ſon nom , fait Brigadier d'Armée le pre

mier Janvier 174o, mort de ſes bleſſures à Pra

gue le 23 Août 1742 , laiſſant de Damoiſelle Ma ?

rie-Charlotte de Bethune Charoſt qu'il avoit épou

ſée le 26 Octobre 1735 , fille de Paul-Francone

Duc de Bethune Charoſt , Pair de France ,

&c. &- de Dame Julie-Chriſtine-Regine-Gorge

d'Antraigues. I. Anonime de Froullay, Comte de

Teſſé, Marquis de Lavardin, Grand d'Eſpagne de

la premiere Ciaſſe , Lieutenant Général au Gour

vernement des Provinces du Maine , Perche &

Comté de Laval , Premier & Grand Ecuyer de la

Reine , âgé de 1o ans, to. Armand-Eliſabeth de

Froullay , Comte de Froullay, aujourd'hui âgé de

8 ans & 7 mois. Voyez la Généalogie de la Mai,

ſon de Froullay dans l'Hiſtoire des Grands O,n-

ciers de la Couronne , vol. 7. fol. 668, le L1c

tionnaire de Morery , édition de 1732. vol. 3. f.

75o. & le Supplément, vol. I. fol. 496. . .

Le 24 Dame Marie-Margueritedu Temple , V€ur
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· ve depuis le vingt-neuf Août 1736 de Barthelemi

· Nicolas Huault , Chevalier, Seigneur de Bernay

en Brie, de Richebourg & d'Arcy, &c. ci-devant

Conſeiller au Parlement de Paris, où il avoit été

· reçu le 9 Juillet 1717, & avec lequel elle avoit

été mariée le 15 Septembre 1732 , mourut à Pa

ris âgée de 4o ans ou environ, n'ayant eu de ſon

mariage que deux filles, Marie-Catherine Huault

de Bernay, née le 9 Mai 1728 , morte depuis

· ſans être mariée , & Anne Huault , née le 11 Jan

vier 1732, actuellement dans la Communauté des

Filles Damoiſelles de Saint Cyr, où elle a été re

çûe il y a quelques années , après avoir fait ſes

preuves de Nobleſſe devant le ſieur d'Hozier. Par

la mert du frere de cette Demoiſelle, l'ancienne

famille de Huault , connue à Paris vers la fin du

quinziéme ſiécle, où elle s'eſt alliée avec les pre

mieres familles de la Robe , & continuée ſous les

noms des Seigneurs de Vaires, de Bernay & de

Montmagny , ſe trouve entieremens éteinte, à

l'exception de la fille que laiſſe la défunte , &

dont les armes ſont d'or à une faſſe d'azur char

gée de trois molettes d'or, & accompagnée de

trois bouquets de cocquerelles de gueules po'és

deux en chef& un en pointe. On peut voir la

Généalogie de cette famille fort bien détaillée

dans le Dictionnaire de Morery , éditions de 1725

· & 1732. . - - -

, Ke vingtº-cinq Charles - Louis - Alexandre de

Resaffort , Chevalier, Mirquis de Beauffort (5 de

Moridicourt , f5c. Fils de feu Charies-Antoine de

Beauffort , Chevalier, Marquis de Beauffort & de

Mondicourt, &c. Capitaine de Dragons, & de Da

me Clotilde-Radegonde de Cupere ſut marié dans

* la Chapelle du Château de Moulle en Artois aveà

I ij
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Damoiſelle Florence-Louiſe-Joſephe de Beauffort

de Croix ſa couſine au quatriéme dégré, fille de

Chriſtophe-Louis de Beauffort, Chevalier, Comte

de Beauffort & de Croix, Vicomte de Houlle &

de Beaulieu, Baron de Grincourt , Seigneur de

Moulle, &c. & de feue Dame Marie-Anne-Fran

çoiſe Joſephe de Croix de Malanoy.

Le Marquis de Beauffort qui donne lieu à cet

artiçle eſt aujourd'hui chef de la maiſon de Beauf.

fortune des plus grandes & illuſtres de la Province

d'Artois où elle eſt connue dès le douziéme ſiécle.

La Terre de Beauffort d'où elle tire ſon nom eſt

ſituée près d'Aveſnes-.le - Comte eu la Province

d'Artois, & eſt tombée en 1582 dans la Maiſon

de Croy par le mariage d'Anne de Beauffort hérir

tiere de la branche aînée de cette Maiſon avec

Philippes de Croy , Comte de Solre & Chevalier

- , de la Toiſon d'or. -

· Joſeph-Marie de Gonzague, Duc de Guaſtalla, eſt

mort à Guaſtalla dans le Mantouan le 15 Août der

nier , dans la cinquante-ſixiéme année de ſon âge

étant né le 2o Avril 169o.Il avoit ſucçédé en 1729

au Duc Antoine Ferdinand fon frere , & avoit

épouſé le 28 Avril 1731 Marie-Eléonore , fille

de Leopold, Duc de Holſtein Wieſſenbourg, & de

Marie Elizabeth , Princeſſe de Lichtenſtein. Par la

mort de ce Prince arrivée ſans enfans , la branche

des Ducs de Guaſtalla ſe trouve éteinte , & l'illuſ

tre Maiſon de Gonzague réduite à deux branches ;

ſçavoir celle de Veſcovato & celle de Caſtiglione ,

ſubdiviſées chacune en deux rameaux, deſorte que

les Fiefs maſculins que poſſédoit le Duc de Guaſ

talla , ſont légitimement dévolus avec tous les

droitsà la ſucceſſion du Duché de Mantoue au Prin

ce Sigiſmond de Gonzague, ſon légitime héritier,

comme ſon plus proche Agnat, en vertu des dip- '

x -

，
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lômes d'inveſtiture du Mantouan , accordés par

l'Empereur Sigiſmond le 22 Septembre 1433 , qni

· établit pour la ſucceſſion à cet Etat une ſabſtitution

graduelle & perpétuelle de mâle en mâle & de

branche en branche, en gardant l'ordre de primo

géniture, & de la proximité de la ligne, comme

il s'obſerve en Allemagne pour les Electorats.

· Le 16 Septembre Louis-Joachim de Montaigu ,

icomte de Beaune , Marquis de Bouzols , Che

valier des Ordres du Roi , Lieutenant Général des

Armées de Sa Majefté, & de la Baſſe-Auvergne,

dans laquelle il commandoit pour le Roi, & Gou

verneur de Brouage, mourut dans ſon Château de

Plauzac en Auvergne dans la quatre-vingt-qua

triéme année de ſon âge , étant né le 22 Décem-"

bre 1662. Il fut fait Enſeigne des Gendarmes Dau

phins en 1682,Meſtre deCamp du Régiment Royal

Piémont Cavalerie en 169o, fut fait Brigadier d'Ar

mée en 17o2 , Maréchal de Camp en 17o4, Lieu

tenant Général des Armées du Roi le 19 Juin

17o8 ; il fut pourvû le 4 Mars 1719de la charge de

Lieutenant Général au Gouvernement du Bas Pays

d'Auvergne,& Pays de Coumbrailles; fut reçuChe

valier de l'Ordre du Saint-Eſprit le 3 Juin 1724.

& pourvû du Gouvernement des Pays , Ville &

Citadelle de Brouage en 1732. , "

Il étoit fils d'Antoine Henri de Montaigu de

Fromigeures, Chevalier, Seigneur & Marquis de

Bouzols au Diocèſe du Puy , & de Dame Anne

Gabrielle de Beaufort de Montboiſſier Canillac ; il

avoir été marié, : °. le 13 Mai 1696 avec Damoi

ſelle Marié-Françoiſe Colbert de Croiſſy, morte

le 28 Septembre 1724. 2°. Le 4 Décembre 1726

avec Damoiſelle Marie-Charlotte de Montmoren

cy Foſſeux,& il ne laiſſe point d'enfans de ces dêux

I iij
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A

mariages; il avoit pour frere puîné Joſeph de Mon

raigu, Comte de Bouzols, Meſtre de Camp d'un .

Régiment de Cavalerie de ſon nom , & Brigadier ,

d'Armées en 171o , lequel de ſon mariage avec

Damoiſelle Jeanne-Henriette d'Aureille de Co

Iombines a laiſſé Joachim-Louis de Montaigu,

Marquis de Bouzols, Lieutenant-Général au Gou

vernement de la Baſſe-Auvergne & Pays de Com

brailles, Maréchal de Camp du premier Mai 1745,

ci-devant Colonel du Régiment de la Ferre , ma

rié depuis le 11 Mars 1732 avec Damoiſelle Lau

re-Anne de Fitz-James , Dame du Palais de la

Reine, fiIle du feu Maréchal Duc de Berwick, &

de laquelle il a Joachim-Charles Laure de Mon

taigu Bouzols, né le 18 Août 1734, & Anne-Joa

chim de Montaigu de Beaune né le 16 Août 1737.

La Maiſon de Montaigu ou de Montagu, ainſi

que le nom ſe trouve diverſement écrit dans les ti

tres, eſt connué dans le Vivarais depuis l'an 1276,

avec des qualifiations de Chevaliers, ayant les pre

miers dégrés, de même que par la poſſeſſion des

Terres conſidérables, par des alliances diſtinguées

& des ſervices militaires ſur chaque dégrés, com

me on le peut voir par les preuves de Nobleſſe

faites l'an 1724 par feu M. le Vicomte de Beaune

·lors de ſa réception dans l'Ordre du Saint-Eſprit,

&c. º

Le même jour Dame Grace-Angelique-Françoiſe

d'Arazolal'Ognate,veuve de Marc-Antoine Boſc du

Bouchet mourut à Paris dans la ſoixante & dixié

me année de ſon âge , étant née au mois de Dé

cembre 1676 ; elle étoit fille de Jean Arazola

d'Ognare Seigneur de Gaumont & d'Iſabelle de

Cordes.Elle voit épouſé en premiere noces au mois

de Mai1696ArmandNompartde Caumont la Force
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# de Montpouilan", Premier Gentilhomme

de la Chambre du Roi d'Angleterre Guillaume III,

Lieutenant Général des armées des Etats Géné

raux & Gouverneur d'Arnheim, en ſecondes noces

' fe premier Juin 17o2 Marc-Antoine Boſc du Bou

· chet fils de Meſfire Laurent Boſc ConſeiIler au

Parlement de Toulouſe, & de Dame Eliſabeth de

Marc de la Calmette , d'une très-ancienne no

· bleſſe originaire d'Italie établie en Provence de

puis pluſieurs ſiécles , mort le 18 Avril 1734. M.

Boſe avoit d'abord été reçu Procureur Généra

aux Requêtes de l'Hôtel de 16 Juin 1695 , puit

Maitré des Requêtes le 16 Septembre 1696, Sur

fntendant de la Maiſon de Madame la Dauphine .

mere du Roi à la création de la Maiſon, charge

# poffedée juſqu'à la mort de cette Prncef

;il fut uommé à l'Intendance de Limoges au

mois de Mars 171o, & obtint des Lettres de Maî

tre des Requêtes honoraire Ie 23 Décembre 171 I.

Il avoit deux ſœurs mariées qui ſont encore

vivantes, l'une a M. le Marquis du Queſne , fils dé

M. du Quéſne Lieutenant Général des Armées

fNavales de Sa Majeſté , l'autre à M. de Vernaſſal

Marquis de Chalvet. , . - - -

La maiſon d'Arazola d'Ognate dont étoit iſſue

Madame Boſc du Bouchet eſt d'une très-ancienne

nobleſſe d'Eſpagne établie en Flandres depuis

FArchiduc Albert à la ſuite duquel un de ſes ayeux

y paſſa. Ils y ſont toujours entrés depuis dans tous

Hes grands Chapitres. -

· Cette maiſon porte les Armes en plein de la

Province de Biſcaye qui ſont d'argent à un Ar

bre de ſinople , deux loups de ſable paſſans l'un

fur l'autre, - -

-

* Lafaçon d'écrire Fſpagnele eſt de oñue.

I iiij
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| | ºpæäèviſe ou le cri de la Maiſon d'Arozala d'Cg
· nate eſt : Ara ſoli Deo,

Mdme. du Bouchet laiſſe deux filles de ſon ma

riage avec M. Boſc du Bouchec, l'ainée mariée le

2 Mars 1-37., l'autre fille avec M. de Ferriole

d'Argental , Conſeiller d'honneur au Parlement.

Le 29 Charles - François n'Eſtaing , Marquis

d'Eſaing (5 de Saillans , Vicomte de Ravel, Lieu

tenant Général des Armées du Roi depuis le 3

Octobre 1734 , mourut à Plombieres âgé de 63

ans : il étoit fils de Gaſpard d'Eſtaing , Marquis

de Saillans & du Terrail en Auvergne ,§
de Camp d'un Régiment de Cavalerie , & Bri

gadier des Armées du Roi , & de Philberte de

la Tour Saint Vidal ; il avoit épouſé, 1 °. le

Mars 1721 , étant alors Colonel du Régiment de

· Saillans Infanterie, & Brigadier d'Armée, Dame

Charlotte-Marguerite-Catherine du Bellay, morte

depuis ſans enfans 2° le 22 Août 1722 Dlle Marie

Henriette Colbert de Maulévrier, morte le 23 Dé

cembre 1737 , fille de François-Edouard Colbert,

Marquis de Maulévrier, Colonel du Régiment de

Navarre & Brigadier des Armées du Roi , & de

Dame Marthe-Henriette de Froullay Teſſé , fille

duMaréchal deTeſſé duquel mariage eſt ſorti Jean

Baptiſte-Charles d'Eftaing , Comte d'Eſtaing , fils

unique, marié à l'âge de ſeize ans le 14 Avril der

nier avec Damoiſelle Marie-Sophie de Rouſſelet

de Chateaurenaut, petite-fille du Maréchal de ce

nom , comme on le peut voir dans le Mercure

de ce mois fol. 2ob. La Maiſon d'Eſtaing eſt de

Rouergue , une des quatre Baronies de cette

Province , & elle eſt une des grandes Maiſons du
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Royaume par ſon ancienneté , par ſes alliances &

par les ſervices que ceux qui en ſont ſortis ont

rendus dans tous les tems aux Rois & à la Cou

ronne. Ses armes ſont d'azur à trois Fleurs-de

Lys d'or , poſées deux & une , & un chef auſſi

d'or, qui ſont une conceſſion faite à Pierre d'Eſ

taing pour un ſervice ſignalé par lui rendu au Roi

Philippe Auguſte à la Bataille de Rouvines l'an

1214 , depuis lequel tems lui & ſes deſcendans

ont toujours porté ces armes , en réduiſant les

Fleurs-de-Lys au nombre de trois, de même qu'el

les ont été réduites dans les armes de nos Rois.

Voyez pour la Généalogie de cette Maiſon le

Dictionaire Hiſtorique de Morery , vol. I I. foI.

85, & une Généalogie qui en a été dreſſée par

le Sr Charles d'Hozier,Généalogiſte de la M a ſon

du Roi, & imprimée en 1679 , &c. *.

Le même jour François de Briqucville, Ce n e de

la Luzerne 5 Montſre ille , Chevalier des Ordres

du Roi , & Vice-Amiral. du Ponent , mourut à

Paris âgé de 83 ans, étant né le 2o Janvier | 662.

Il étoit Capitaine de Vaiſſeaux dès l'an 1699 , il

fut fait Chef d'Eſcadre en 1715 , Lieutenant Gé

néral le premier Mars 1727 , Commandeur de

l'Ordre de Saint Louis le premier Mars 1728 ,

fut reçu Chevalier des Ordres du Roi le 17 Mai

1749, & nommé Vice-Amiral de France le Mai

1731. Il étoit fils de Gabriel de Briqueville , Sei

gneur & Marquis de la Luzerne & de Montfre

ville , Maréchal des Camps & Armées du Roi ,

Lieutenant pour Sa Majeſté en Baſſe-Normandie ,

Chevalier de ſon Ordre , Gouverneur du Mont

Saint-Michel , & avant Gouverneur de la Perſon

ne de Louis légitimé de France , Comte de Ver

mandois , mort le Juillet 1684 , & de Dame

- 1 v
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Marguerite de Bonvouſt morte le 18 Septembre

1724. Il étoit veuf depuis pluſieurs années de Da

me N..... Poyer de Drumare qu'il avoit épouſée

en 17oo , & il en laiſſe pour fils unique N. . . .

de Briqueville , Marquis de la Luzerne , Enſei

gne des Gardes du Corps , fait Maréchal de

Camp le premier Mai 1745 , & qui n'eſt pas ma

IIC, - #.

La Maiſon de Briqueville eſt d'une ancienne

Chevalerie de Normandie , où elle eſt connue

dès l'an 12oo par ſes alliances & ſes emplois

militaires ; l'Hiſtoire de cette Province & les

Regiſtres de la Chambre des Comptes, nous ap

prennent que ceux de ce nom étoient Bannerets

dès le Régne de Philippe Auguſte. Leurs armes

ſont palle d'or & de gueules de ſix piéces. Voyez

pour cette Généalogie le Diétionnaire Hiſteirjque

de Morery , édition de 1732, vol. II fol. 337..

l'Hiſtoire de la Maiſon d'Harcourt , par M. de la

Roque , &c.

Le onze de ce mois Gabriel de Salignac , Mar--

quis de Fenelon , Chevalier des Ordres du Roi de

puis le 2 Février 174o , Lieutenant Général des

Armées de Sa Majeſté depuis le premier Mars

1738 , Conſeiller d'Etat d'Epée du... Septembre

1738 , & Gouverneur du Queſnoy du.. .. Avril

1735 , ci-devant Ambaſſadeur Ordiaaire en Hol

lande, nommé au mois de Mai 1724, & Ambaſ

ſadeur Extraordinaire & Plénipotentiaire au Cone

- grès de Soiſſons, nommé le 31 Août 1727, mou

rut à l'âge de 58 ans ou environ de la bleſſure

qu'il avoit reçûe le même jour à la bataille de

Raucoux ; laiſſant pluſieurs enfans du mariage qu'il

avoit contracté le ... Décembre 172 r, avec Da

· me Louiſe-Françoiſe le Peletier, fille de Louis lé
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Peletier , Seigneur de Villeneuve-le-Roi , Pre

, mier Préſident du Parlement , & de E)ame Char

lotte-Henriette le Mairat , ſa ſeconde femme. Il

étoit fils de François de Salignac , Comte de Fé

nelon , & de Dame Eliſabeth de Saint-Aulaire ;

il étoit petit - neveu de François de Salignac de

la Mothe Fénelon , Archevêque Duc de Cam- .

bray, ſi°connu par ſes Ouvrages, mort le 7 Jan

vier 1715 ; il étoit arriere-petit-neveu d'Antoine

de† , Marquis de Maignac , Lieutenant

Général au Gouvernement de la Haute & Baſſe.-

Marche , nommé à l'Ordre du Saint-Eſprit , &

mort en 1683 , & it àvoit pour cinquiéme Ayeul

Armand de Salignac, Seigneur de Fénelon, Che

lier de l'Ordre du Roi , & Gentilhomme Ordi

naire de ſa Chambre, lequel mourut en 1579, &

avoit pour frere puîné Bertrand de Salignac, Sei

gneur de la Mothe Fénelon , fait Chevalier de

l'Ordre du Saint-Eſprit à la Promotion du 31

Décembre 1579 , Conſeiller d'Etat, Capitaine de

cinquante hommes d'Armes des Ordonnances du

Roi, Ambaſſadeur en Angleterre , puis en Eſpa

gne , mort le 13 Août 1599. La Maiſon de Sali

gnac , dont le nom ſe trouve écrit dans les an

ciens titres Salagnac, Salanhac , & Salignac , eſt

connue avant l'an 1ooo dans le Périgord, où eſt

ſituée la Terre de Salanhac à deux lieues de Sar

lat , par ſes alliances & par les grands hommes :

qui en ſont ſortis ; les† de Fénelon en ſont

les aînés , & leurs armes ſont d'or à trois bandes

de ſinople.* - -

#.
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sº-sºc.sk.xºe.sºc.sºc. 2*e sºc.sºc sºc 2k *a

A R R E ST S NOTABLES.

RREST contrad,ſtoire de la Cour des Aydes

TA du 22 Juillet , qui confirme avec amende &

dépens une Sentence du Grenier à Sel de Langres

du 1o Janvier précédent , par laquelle le nommé

Jean Jacquemard a éeé condamné par corps à payer

une ſomme de 8o livres à laquelle il s'étoit

obligé envers le Fermier pour raiſon d'un accom

modement,à l'occaſion d'une ſaiſie domiciliaire de

faux ſel faite chés Claude Lagaſſe laboureur de la

paroiſſe de Bourbonne , quoiqu'il n'y eût point eu

de jugement renduſur ladite ſaiſie , ſauf audit Jac

quemard ſon recours contre ledit Lagaſſe.

ORDONNANCE du Roi du premier Septem

bre, pour régler le nombre des Officiers de ſes

Troupes de Cavalerie & de Dragons , qui auront

congé par Semeſtre. Sa Majeſté voulant régler le

nombre d'Officiers de ſes troupés de Cavalerie &

de Dragons, qui pourront s'abſenter de leurs

charges pendant l'hyver prochain , pour aller va

quer à leurs affaires particulieres , & travailler en

même-tems au rétabliſſement de leurs compagnies,.

à ordonné & ordonne. ,

- * . 4

ARTICLE I. Que dans les quinze derniers jours

du préſent mois de Septembre les Officiers de

chaque régiment de Cavalerie & de Dragons

s'aſſembleront , lorſque le Général de l'armée ou

ie Commandant de ſes troupes le preſcrira , chés

le Commandant ou Meſtre-de-camp du régiment; .
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& s'ils ſe trouvent dans une place, chés le Com

miſſaire des guerres, ſuivant les ordres qu'ils en,

recevront des GouverneursGénéraux ou Comman

dans des provinces, ou des Gouve neurs ou Com

mandans des places, pour convenir du nombre des

Capitaines qui, pendant les mois d'Oétobre, No

vembre , Décembre , Janvier , Février & Mars

prochains , pourront s'abſenter par ſemeſtre, Sa

Majefté ſe réſervant de donner des congés aux Ca

pitaines réformés de Cavallerie & de Dragons,

# Elle a rappellez à la ſuite de ſes régimens, ain

i qu'aux I ieutenans & Cornettes de Cavalerie&

de Dragons , s'il eſt beſoin , de même qu'aux

Souslieutenans qui ſont dans les régimens des Co

lonels généraux de la Cavalerie & des Dragons,

& dans celui du Meſtre-de-campGénéral des Dra
OI1S. - - - - · · ·

II. Sa Majeſté entend que les Officiers des ré

gimens de l'armée d'Italie, qui tireront le ſemeſ

tre en conformité de ce qui eſt preſcrit par la pré

ſente Ordonnance, ne puiſſent s'abſenter qu'aprè

en avoir reçu la permiſſion du Général. -

III. Veut Sa Majeſté que les Lieutenans-Colo

· nels, ou Capitaines qui , en leur abſence, com

mandetont les régimens,. chargent les Lieute

nans& Cornetres, tant en pied que réförmés, qui

reſteront aux compagnies de Cavalerie & de Dra

gons dont les Capitaines ſeront abſens par congé

ou ſaineſtre , de veiller à tout ce qui concerne le

détail des compagnies; ſoit pour l'habillement,

I'armement & l'équipage des Cavaliers ou Dra

gons, ſoit pour la nourriture & panſement de leur

chevaux ; qu'ils prennent connoiſſance de la qua

lité des fourages , & ſ la ration d'avoine leur eſt

régulierement donnée en entier, ainſi qu'il eſt preſ

crit par les Ordonnances des 16 Octobre 1676
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· 25 septembre 168o & 22 Juin 1688 ; qu'ils faſſent

connoître aux Marêchaux-des-Logis, Cavaliers&

Dragons, les peines portées par leſdites Ordon

nances contre ceux qui y contreviendront , pour

du tout rendre compte au Commandant du régi

ment, qui en informera le Secretaire d'Etat & des

Commandemens de Sa Majeſté, ayant le départe

ment de la guerre, & envera ſes ordres pour

· l'éxécutiQn deſdites Ordonnances : Enjoint Sa Ma
•! A* , jY^ . • 1' -

jeſté aux Commiſſaires des guerres, de les lire &

publier tous les ans à leur revûe en entrant engar

niſon ou en quartier d'hyver, à la tête des troupes

de Cavalerie& de Dragons dont ils ont la police,

afin qu'aucun n'en prétende cauſe d'ignorance.

IV. L'intention de Sa Majeſté eſt que dans les

régimens de Cavalerie de quatre eſcadrons huit

Capitaines puiſſent s'abſenter par ſemeſtre, & s'il

ſetrouve un Capitaine qui ſoit Brigadier. ſept Ca

pitaine ſeulement profitent du ſemeſtre.A l'égard

du régiment de Filſtzjames de quatre eſcadrons

formant douze compagnies, cinq Capitaines s'ab

ſenteront par ſemeſtre. -，

V. Que dans les régimens de Royal-Allemand

& de Roſen, qui ſe trouvent portez de ſeize com

compagnies à dix-huit , faiſant fix eſcadrons, neuf

Capitaines puiſſent s'abſenter par ſemeſtre : à l'é-

gard des brigades du régiment Royal - des - Cara

biniers, compoſées de deux eſcadrons chacune,

Ie ſemeſtre n'aura lieu que pour trois Capitaines.

VI. Dans les régimens de Dragons ſept Capi.

taines en pied pourront s'abſenter, & ſix Capitai

mes y demeureront pendant l'hyver.

VII. Quant aux régimens de Huſſards qui ne

ſont que de douze compagnes chacun, cinq Capi

taines ſeulement profiteront du ſemeſtre, & deux

dans le régiment de Ferary qui n'eſt que de ſix

Compagnies.
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VIII. Si quelques régimens ſe trouvoient en mar

ehe avant la réception de la préſente Ordonnan

ee , ſans avoir pu tirer§

de Sa Majeſté eſt que les Officiers le different juſ

qu'à ce qu'il fe trouve dans l'une des villes ou lieux

de leur paſſage un Commiſſaire dec guerres pour

dreſſer & ſigner les procès-verbaux de leur ſemeſ

tre, conformément à ce qui eſt porté par la pré

fente Ordonnance. - - -

IX. Sa Majeſté trouve bon , pour donner aux

Officiers une plus grande facilité de vaquer à leurs

aſſaires, qu'ils puiſſent s'accommoder entr'eux

après que le ſemeſtre aura été réglé, de maniere

qu'un Officier à qui il ſera échû, non-ſeulement

puiſſe le céder en entier à un autre de même gra

de, mais le partager : Entend ſa Majeſté que ceux

qui l'auront partagé , ne s'abſentent que l'un aprèe

l'autre , enſorte que l'Officier qui ſera demeuré

pendant l'abſence de celui avec lequel il aurapar

ragé le ſemeſtre, ne pûiſie en partir qu'après le re

tour de l'autre.

X. Sa Majeſté déclarant qu'au moyen de cette

permiſſion , Elle n'accordera plus aucun congé, ſi

ce n'eſt pour des cas imprévûs & indiſpenſables.

XI. Sa Majeſté permet aux Officiers qui aurontº

été nommez pour aller en ſemeſtre, de partir deſ

dits régimens après qu'ils auront ſigné le procès

verbal de leur nomination , pourvû néanmoins

qu'il reſte au moins le nombre de Capitaines preſ ,

crit par la préſente Ordonnance , ſon intention

étant que s'il s'en trouvoit quelques-uns d'abſens

par congé ou autremenr, les moins anciens de ceux

auxquels le ſemeſtre ſeroit échû,ne puiſſent en par

tir qu'après leur retour, afin qu'il y ait toujours à

chaque régiment un nombre d'Officiers ſuffiſant

pour faire le ſervice : déclarant Sa Majeſté qu'elle
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ſçaura gré à ceux qui étant de ſemeſtre, préfe

reront de demeurer à leur troupe.

XII. L'intention de Sa Majeſté eſt, que les Of

ficiers actuellement abſens, de quelque maniere

que ce ſoit, ou qui ont eu congé ou ſemeſtre l'hy

ver précédent , ne puiſſent être compris dans le

ſemeſtre , & que s'il arrive qu'aucun des Officiers

parte pour aller en ſemeſtre , avant la fignature

du procès-verbal, il en ſoit exclus, & qu'un autre

ſoit mis en ſa place, ſans neantmoins pouvoir s'ab

ſenter qu'après le retour de celui que Sa Majeſté

aura fait rejoindre ſa troupe, à peine d'être privé
de ſa charge. - •"

XIII. Les Officiers de ſemeſtre ſe trouvant de

retour à leur troupe à la revûe du mois d'Avril

prochain , & qui y paſſeront préſens, toucheront

leurs appointemens pour le tems qu'ils auront été

abſens, & ceux qui ne ſe ſeront abſentés que pen

dant la premiere partie du ſemeſtre, par accom

modement avec d'autres, ſeront payés. de leurs

appointemens à leur arrivée , en rapportant au

Tréſorier un certificat du Commiſſaire, qui juſti

fie leur retour à leur troupe. -

XIV. L'intention de Sa Majeſté eſt que ceux

qui n'auront pas rejoint leur compagnie, & paſſés

préſens à la revûe du mois d'Avril , ſoit qu'ils

ayent eu le ſemeſtre en entier ou pour une partie,

foient mis# pour autant de jours qu'ils l'au

ront outrepaſſé , & privés de leurs appointemens

pendant tout le tems de leur abſence.

XV. A l'égard des Officiers de ſemeſtre qui

n'auroient pû rejoindre leur troupe à la garniſon

ou au quartier , parce qu'elle auroit eu ordre d'en

partir avant l'expiration du ſemeſtre, Sa Majeſté

veut bien en ce cas les relever des peines por

tées par les Ordonnances, & les faire jouir des ap

,**

- _ -
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pointemens de leur ſemuſtre, yºcdsupris les"jºurs

pendant leſquels ils auront été en marche pour la

rejoindre , pourvû qu'ils ſe trouvent préſens à la

premiere revûe qui ſera faite du régiment, ſoit

pendant ſa route , ſoit à ſon arrivée au nouveau

quartier , paſſé lequel tems ils ſeront privés de

leurs appointemens , & aſſujesis aux peines por

tées par l'Ordonnance. - -

XVI.SaMajeſté déſirant être informée desOfficiers

qui auront été nommés pour aller en ſemeſtre,

Elle ordonne aux Commiſſaires des guerres d'en

dreſſer des procez-verbaux, dans leſquels ils feront

mention des Officiers qui profiteront du ſemeſtre

échû à d'autres, & du tems dans lequel ils ſeront

convenus de revenir , y faiſant mention des Offi

ciers qui ſeront# de reſter a leurs charges

pendant l'hyver, 1eſquels procez-verbaux ſeront

ſignez de tous les Officiers qui auront le ſemeſtre

en entierou en partie , & par les Meſtres-de-camp,

Chefs ou Commandans des corps. auſſi-bien que

par les Commendans des places où le ſemeſtre ſera

tiré en préſence des Directeur & Inſpecteurs gé

· neraux , s'ils ſe trouvent ſur les lieux. -

XVII. Les Meſtres-de-camp , Chefs ou Com

mandans des corps, & les Commiſſaires des guer

res ſeront tenus de certifier toutes les ſignatures

veritables à peine d'en répondre en leur nom : l'in

tention de Sa Majeſté étant que s'il arrive qu'un

Officier ait été compris ſur l'état des ſemeſtres,

ſans y avoir été préſent & avoir ſigné lui-même au

procès-verbal, non-ſeulementil ſoit privé de tous

ſes appointemens pendant ledit ſemeſtre , mais

Elle entend de plus que les appointemens des

Commandans des corps , ou deſdits Commiſſaires

qui l'auront ſouffert, ſoient auſſi retenus pendant

ledit tems, & que l'Officier qui auroit ſigné pour

•
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· l'abſent, ſoit caſſé & privé de ſa charge. Ordonné

' auſſi Sa Majeſté aux dits Commiſſaires des guerres

d'envoyer ſur le champ le double deſdits procez

verbaux 4 ſigné pareillement dès Officiers aux

† le ſemeſtre ſera échû en tout ou partie, au

ecretaire d'Etat ayant le département de la guer

re, & d'en délivrér des copies aux Gouverneurs&

Commandans des places où les troupes ſeront en

garniſon , & aux Intendans dans le département

deſquels ils ſe trouveront , dans leſquels procez

verbaux leſdits Commiſſaires des guerres auront

ſoin de marquer le lieu où chaque Officier ſe pro

poſera d'aller demeurer pendant le terns de ſon

ſemeſtre. ' . - -

XVIII. A l'égard des Officiers-majors des ré

† de Cavalerie & de Dragons, Sa Majeſté

e réſerve de faire donner ſes ordres aux Meſtres

de-camp des régimens ſur ce qu'ils auront à faire

pendant l'hyver : Elle entend que les Meſtres-de

camp qui ont levé des Compagnies de Cavalerie ,

& Ies Capitaines de Dragons qui ont des commiſ

ſions de Meſtre-de-camp, tirent le ſemeſtre com

me les autres Capitaines. . -

XIX. Sa Majeſté trouve bon que les Lieutenans

colonels & les majors, tant de Cavalerie que de

Dragons, conviennent enſemble de celui des deux

qui devra s'abſenter pour tout ou en partie du ſe

meſtre, & ils ſeront compris dans leſdits procez

#º , pour le temps qu'ils devront être ab

" I6ºnS.

, XX. Les deux Lieurenans-colonels & les deux

majors du régiment Royal-Allemand , en con

viendront pareillement entr'eux ſuivant leur grade.

' XXI. Les Aydes-majors de Cavalerie & de Dra

gons n'étant pas compris dans le ſemeſtre, il ſera

accordé des congés à ceux qui ſeront dans la né
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ceſſité de s'abſenter , & pendant le tems ſeule- !

ment que les majors ſeront préſens. -

XXſI. Sa Majeſté veut bien que les Comman

dans des provinces& des places continuent d'ac

corder des permiſſions de s'abſenter entre deux

revûes aux Capitaines & autres Officiers des ré

gimens qui y ſeront en garniſon ou en quartier

J'hyver , pour quinze jours ſeulement, à condi

ton de revenir à l'expiration, en l'informant du

lieu où ils ſe propoſent d'aller, & à un Capitaine

de chaque régiment à la fois ſeulement, de ma

niere qu'un autre Capitaine du même régiment

n'en puiſſe partir qu'après le retour de celui qui
s'en† abſenté : qu'il en ſoit uſé de même pour

les autres Officiers des compagnies, & que tout

Officier qui outrepaſſera le tems qui lui ſera preſ

crit, telle raiſon ou excuſe qu'il en donne , ſoit

mis en priſon , ſans qu'on le puiſſe metrre en li

berté que par un ordre de Sa Majcſté; laquelle

veut que lorſque les.Commiſſaires feront leurs re

vûes, ils ſe conforment exactement à ce qui eſt

porté par l'Ordonnance du premier Août 1714 &

# marquent l'endroit où chaque Qfficier à dû.

ſe rendre. -

XXIII. Qrdonne Sa Majeſté aux commiſlaires

des guerres qui feront tirer le ſemeſtre dans les ré

gimens de Cavalerie, Huſſards & Dragons, d'ac

compagner les proeès - verbaux qu'ils doivent en

envoyer au Secretaire d'Etat ayant le département

de la guerre , d'un état où il ſera marqué le nom

bre d'hommes & de chevaux qu'il faudra remettre

à chaque eompagnie, lequel état ſera ſigné d'eux

& des majors deſdits régimens, auxquel Sa Ma

jeſté ordonne , conformément à ce qui leur eſt

preſcrit par l'article XXXIX de l'Ordonnance du

13 Juillet 1727 portant rétabliſſement des étapes,

,
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t,d'envoyer au commencemeut de I'hyver les mé

ipires des routes dont chaque Capitaine aura be

ſoin, ſoit pour les recrues d'hommes, ou les che

vaux de remonte , déſignant bien préciſément

dans leſdits mémoires la compagnie pour laquelle

chaque route ſera deſtinée , & le premier lieu

d'étape où elle devra commencer, qui ſera tou

jours, autant qu'il ſe pourra, une Ville ou un chef

lieu d'élection , & d'avertir les Capitaines ou au

tres Officiers qui ſeront chargés de faire des re

erues ou des remontes, que leſdites routes ſeront

adreſſées aux Intendans des provinces ou géné

- ralités, pour être remiſes & remplies par les Sub

délêgués des villes ou lieux les plus à portée de

ceux où ſe feront les recrues & remontes, que les

Officiers ſeront tenus de leur faire voir : déclarant

Sa Majeſté qu'il ne ſera expédiée aucune route,ſous

quelque prétexte que ce ſoit, foit pour les recrues

ou pour les remontes, que ſur les mémoires ſignés

& envoyés par les majors ou autres Officiers char

·gés du détail deſdits régimens, & ce dans le cou

rant du mois de Janvier au plus tard. Entend Sa

Majeſté que les routes ſur leſquelles leſdites re

crues ou remontes auront joint les Corps auxquels

elles ſeront deſtinées , ſoient remiſes à meſure

par les Officiers majors aux Commiſſaires des guer

res, qui ſeront tenus , lors de leurs revûes, de

vérifier le nombre deſdites recrues ou remontes

qui auront joint , dont ils enveront avec leſ

dites routes , un état au Sécretaire d'Etat ayant le

département de la guerre.

Mandant Sa Majeſté à M. le Comte d'Evreux

Colonel général de ſa Cavalerie , au ſieur Marquis

de Clermont-TonnerreMeftre-de-camp général de

ladite Cavalerie , au ſieur Comte de Coigny Co

lonel général de ſes Dragons, & au ſieur Duc de
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Chevreuſe Meſtre-de-Camp général deſdits Dra

gons , de tenir la main à l'execution de la pré

ſente.

· Mande & ordonne Sa Majeſté aux Généraux

commandans ſes armées , aux Gouverneurs & ſes

Lieutenans Généraux en ſes provinces & armées,

aux Officiers Généraux ayans commandement ſur

ſes troupes, aux Gouverneurs ou Commandans de

ſes villes & places , aux Intendans en ſeſdites

province & armées, aux Directeur & Inſpecteurs

Géneraux de ſa Cavalerie, aux Commiſſaires des

guerres , & à tous autres ſes Officiers qu'il appar

tiendra, de tenir la main à 1'exécution de la pré

ſente. Fait à Verſailles le premier Septembre mil

ſept cent quarante-fix. Stgné LOU1S. Et plns bas

M. P. de Voyer d'Argenſon.

ARREST du Conſeil d'Etat du Roi du 8, qui

omme des Commiſſaires pour juger les contra

ventions à l'Arrêt du Conſeil du 29 Mai 1736,

portant réglement pour le commerce des Caffés

·orovenant des Iſles & Colonies Françoiſes de l'A-

rnérique. , - .

A UT R E du Conſeil d'Etat du Roi du 1o, qui
permet de tirer indifferemment des provinces du

Royaume les matieres propres à la fabrication

du papier. - - • -

AUTRE du Conſeil d'Etat , du Roi du même !

jour concernant l'entrée des Harengs ſaurès &

Morues ſéches venant de Hollande, = -

- »'- . .

· -- | tº -- - 1
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4 A V I S,

'A D R E S S E générale du Mercure eſt

L à M. DE CLEvEs D'A R N 1 c o U R T

rue du Champ-Fleuri dans la Maiſon de M.

Lourdet Correcteur des Comptes au premier

étage ſur le derriere entre un Perruquier & un

Serrurier à côté de l'Hôtel d'Enguien. Nous

prions très-inſtamment ceux qui nous adreſ

ſeront des Paquets par la Poſte , d'en af

ranchir le port , pour nous épargner le dé

plaiſirde les rebuter, & à eux celui de ne

as voir paroître leurs ouvrages.

Les Libraires des Provinces ou des Pays

Etrangers, qui ſouhaiteront avoir le Mercure

ae France de la premiere main, & plus promp

tement, n'auront qu'à écrire à l'adreſſe ci-deſſus

indiquée ; on ſe conformera très-exactement à

leurs intentions.' ' -

Ainſi il faudra mettre ſur les adreſſes à M.

de Cleves d'Arnicourt , Commis au Mercure

de France rue du Champ-Fleuri, pourren

dre à M. de la Bruere. -

PR 1x X X X. S o L s, '



M E R C U R E

DE FRA N C E.

D É D I É A U R O I.

P I E C E - S - F U G I T I P E S

· en Vers & en Proſe.

L'A M O U R C O NS T A N T.

CA NTATE.

， Ans des lieux fortunés, ou le fidéle

- Amour

31 Fait reſſentir ſon aimable puiſſance

# Mille Bergers celebrent tout à tour

Les charmes de la conftance.

Trop heureux ſous les ſoix de la perſévérance ,

| Ai
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Le tems qui détruit tout n'affoiblit point leurs

- feux ;

' Les doux fruits de leur eſpérance

Augmentent leurs déſirs en les rendant heureux, |

Mais parmi ces fêtes brillantes

Un Berger téméraire oſe ſe préſenter,

Et ſa voix par ces mots entreprend de vanter

Le prix des chaînes inconſtantes

Où le volage amour a trop ſçû l'arrêter.

|

Un même objet n'a point enſemble

Tous les differens attraits ; -

La ſeule inconſtance raſſemble

Ce qui peut combler nos ſouhaits.

L'attrait que n'a point une belle, -

Une autre l'offre à nos vœux,

Mais à quelque beauté nouvelle

Qu'elle ne ferme point nos yeux,

Un même objet &c.

L'amour eſt irrité de ces chants indiſcrets.

Montrons , dit-il , à cet amant volage

Une vive & fidelle image

Desmaux que l'inconſtance aſſûre à ſes ſujets. º

Auſſitôt à la voix de ce Dieu dont l'empire

S'étend ſur tout ce qui reſpire,

Oui porte fon pouvoir juſqu'aux bords ténébreux ,
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La Terre tremble, l'Enfer s'ouvre ,

Le Tartare effrayé découvre

Ses rivages affreux.

Entre les fieres Euménides 9

Ardentes à venger mille forfaits divers,

Les malheureuſes Danaïdes

Par leur ſupplice étonnent les Enfers.

Le cruel tourment qui les preſſe

Ne ſçauroit trouver de ſecours ;

Leurs foibles mains verſent ſans ceſſe

Des flots qui s'écoulent toujours;

Leurs vains efforts ni leur adreſſe

Ne peuvent arrêter leur cours.

Nuit& jour l'infernale rive

Rêpond à leur gémiſſement ,

Mais leur voix touchante & plaintive -

Ne ſçauroit fixer un moment

L'onde legere & fugitive

Qui leur échappe-inceſſamment.

Le cruel tourment &c.

e'eft ainſi , dit l'Amour, que la folle inconſtanee

A remplir vos déſirs travaille vainement :

On ne connoît un bien charmant

Que par ſa douce jouiſſance,
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Mais dès qu'on commence à goûter

Le ſort heureux, le bien ſuprême

D'être aimé de l'objet qu'on aime,

La cruelle qu'elle eſt vous force à le quitter.

C'eſt envain qu'un volage eſpere

Que l'Amour comble ſes déſirs :

Pour lui les plus charmans plaiſirs

| Coulent comme une onde legere.

| : . : r : • ", º. . X -

La beauté qu'il ne connoît pas

Eſt celle qu'il cherche ſans ceſſe ;

· Dès qu'il eſt ſûr de ſa tendreſſe

Elle n'a plus pour lui d'appas.

C'eſt envain &c.

# # # # # # # # # # # #

MERVEILLEUX ET CHARMANTE.

C O ZV T E.

Ans le tems que les Fées ſe mêloient

des affaires des hommes il y avoit

à la Chine un Roi que les charmes de ſa

perſonne, les graces de ſon eſprit, l'éléva

tion de ſon ame & l'étendue de ſes lumie

res avoient fait nommer Merveilleux : il
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étoit rare dans ce tems-là, comme dans le

notre, de voir tant de qualités éminentes

raſſemblées dans un ſeul ſujet. -

Merveilleux n'avoit que quinze ans lorſ

qu'il perdit ſes parens, il monta ſur le trô

ne,'& la ſageſſe de ſon gouvernement ne

trompa point les eſpérances de ſes ſujets, ils

étoient heureux & ne déſiroient autre choſe

que de voir regner long-tems un Prince ſi

aimable & de voir naître de lui des enfans

qui lui reſſemblaſſent. Merveilleux n'étoit

point encore marié,& tous les Princes voiſins

jaloux d'une alliance ſi déſirable à tous égards,

avoient envoyé pour Ambaſſadeurs à la Cour

de Merveilleux leurs plus adroits Négocia

teurs. Il ſeroit difficile de décrire le manége,

l'adreſſe, la politique qu'ils mirent tous en uſa

ge pour attendre à leur bût; il arriva alors ce

qui arrive, ſur-tout dans les grandes affaires,

on ſe donna beaucoup de peine & de tour

ment pour une choſe qu'un ſimple hazarddé

cida.

Merveilleux réuniſſoit trop de vertus &

· de grandes qualités pour n'avoir pas le cœur

§ ſans avoir encore de goût décidé

pour aucune femme, il , portoit dans ſon

ame un germe de paſſion qui cherchoit à ſe

dévoloper : au milieu des plaiſirs d'une

Cour charmante il ſentoit qu'il lui man

quoit quelque choſe , & ſoupiroit après us

A iiij
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bonheur plus pur & plus vif, dont il avoit le

ſentiment, plûtôt que l'idée.

Un jour que Merveilleux chaſſoit dans

une vaſte Forêt qui touchoit à ſa Capitale,

il s'égara, perdit la chaſſe, & vit arriver la

nuit , ſans ſçavoir quel chemin il devoit

prendre, il ſuivit au hazard la premiére

route qu'il rencontra , ſûr qu'elle le con

duiroit à quelque habitation où il pouroit

demander ſon chemin. Il y avoit environ

une heure qu'il marchoit, lorſqu'il enten

dit des cris perçans ; il jetta les yeux du

côté d'où le bruit ſembloit partir, & vit

qu'une† cabane qui étoit à vingt pas

dans le bois retentiſloit de ces cris lamenta

bles, il y alla ſans balancer, mais quelle fut

·fa ſurpriſe lorſqu'il vit un vieux Mandarin

ui pafſoit pour l'homme le plus reglé de

§ Royaume, tout couvert du ſang qui

ruiſſeloit des égratignures qu'il venoit de

recevoir, & occupé à panſer ces ridicules

playes, tandis qu'un Payſan qui avoit l'air

d'un bucheron aſſommoit à coups de bâtons

une creature plus belle que l'imagination

ne peut ſe la repréſenter : malheureuſe diſoit

le Bucheron indigné, il te convient bien de

refuſer l'honneur que Monſeigneur veut te

faire; une vieille femme qui paroiſſoit la mere

aidoitMonſeigneur à ſe† l'exhortoit à

ne ſe pas décourager en lui diſant que ſa
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fille n'étoit encore qu'un enfant & qu'on lui

feroitſ entendre raiſon. Le déſordre des ha

bits de la jeune perſonne, les diſcours du

pere & de la mere inftruifirent aſſés Mer

veilleux de la violence que l'on vouloit fai

re à la jeune fille, mais il n'en pût douter

lorſqu'elle s'écria en le voyant, Ah! Seigneur

. ſauvés moi, ſauvés mon honneur. Le Roi

je-ta à ces mots un regard terrible ſur le

' andarin, que ſa confuſion ſeule auroit dé

celé pour coupable ; déja Merveilleux levoit

ſcn cimeterre pour punir cet infame, mais

les pleurs de la jeune perſonne que le Bu

c leron frappoit toujours, le déterminerent

: voler vers elle, d'un revers il abattit la tê

te du malheureux qui la frappoit, le Man

darin vouloit fuir , mais le Roi s'élança ſur

lui & du tranchant de ſon ſabre l'arrêta pour

jamais à la porte de la cabane ; il alloit

ſaire le même traitement à la vieille, mais

la jeune perſonne embraſſa ſes genoux , c'eſt

ma mere, lui dit elle, n'ajoûtés point à mes

douleurs le chagrin de la voir périr, elle

prononçoit ces paroles d'un ton auquel il

étoit difficile de rien refuſer; elle vivra puiſ

que vous le voulés , dit le Roi, mais pour

prix de ſa grace, apprenés moi par quelle

ſinguliere aventure un pareil miracle de

beauté ſe trouve dansune Forêt ſauvage, la

jeune fille rougit à ces paroles flateuſes, elle

A v .
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baiſſa les yeux & fut un moment ſans par

ler, enfin elle apprit au Prince qu'elle étoit

fille de cette malheureuſe vieille & du bu

cheron auquel il avoit donné la mort , que

ſon pere & ſa mere étant pauvres avoient

réfolu de faire ſervir les charmes de leur .

fille à leur fortune, que le Mandarin qui l'a-

voit vue au tempie étoit devenu amoureux

d'elle, & avoit eu bientôt ſait ſon marché

avec le pere & la mere auxquels il avoit

donné une groſſe ſomme d'argent, leur en

promettant encore davantage ; ma mere,

continua t'elle, m'apprit cette nouvelle avec

les tranſports de la joye la plus vive & m'e-

xagera la douceur de la vie que j'allois me.

ner. Quelque ſoumiſſion que j'euſſe toujours

eu pour elle, je ne pûs m'empêcher de ſen

tir la honte & l'infamie du déſordre dans

lequel elle vouloit me plonger, & je ne

repondis que par des pleurs; mon pere qui

arriva alors me chargead'injures & de coups;

ma mere plus douce & plus humaine eſſayoit

de me perſuader par ſes careſles, on m'ap

porta de la part de mon amant prétendu

des étoffes, des diamans , des bijoux; ma

mere me paroit malgré moi de ces riches

habillemens, & ſe recrioit ſur l'air de beau

té qu'ils me donnoient , mais je me diſois

a moi méme que ſi ces habits me rendoien

Pºs belle aux yeux des autres, le vice me
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rendroit bien plus laide à mes yeux; ce qui

me faiſoit le plus de peine étoit leur pau

vreté qu'ils me reprochoient ſans ceſſe, que

je pouvois faire finir. Depuis quelques jours

ils m'ont amené un homme qui a eſſayé de

me prouver que je pouvois, que je devois

mêmeme prêter à ce qu'on exigeoit de moi,

ilame dit que le plus grand des vices étoit la

pauvreté, que je tenois à des préjugés d'en

fans, proſcrits depuis long tems à la Cour,

qui a enfin donné le ton à la Ville, mais

j'ai entendu dire tant de fois le contraire,

je le ſens ſi bien, que les autorités qu'il m'a

alleguées & queje n'ai pas compriſes,ne m'ont

point ébranlée,enfin voyant qu'il n'étoit pas

facile de me perſuader, ils ont reſolu d'em

ployer la force. J'ai vû ce ſoir entrer le

Mandarin dans notre cabane, & mon pere

m'a dit d'un ton terrible que ſi je ne con

tentois Monſeigneur il me tueroit, je me

ſuis jettée à ſes pieds & l'ai prié d'avoir pi

tié de moi, mais leur parti étoit pris ; après

que le Mandarin a eſſayé quelques careſſes

que j'ai repouſſées, mon pere & ma mere

m'ont ſaiſie , j'ai trouvé dans ce moment

des forces & un courage que je n'attendois

pas, vous avez vû en quel état étoit l'infame

qui vouloit me deshonorer, mais je crois

que tôt ou tard j'aurois été la victime de

ce complot, ſi le Ciel ne vous eut envoyé

#

A vj
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à mon ſecours ; vous étes mon libérateur,

c'eſt à vous que je dois l'honneur qui m'eſt

plus cher que la vie, & je ſens que mare

, connoiſſance ne finira jamais. Pendant que

, la jeune perſonne parloit, Merveilleux les

, yeux fixés ſur elle, éprouvoit tour à tour

mille ſentimens, il s'attendriſſoit ſur ſon ſort,

, & admiroit ſa vertu, mais la fin du recit lui

avoit cauſé les plus vives allarmes, il avoit

pâli, en apprenant l'attentat du Mandarin,

, & lorſqu'il apprit que ſon entrepriſe avoit

été ſans ſuccès, il ſe ſentit auſſi ſoulagé

· qu'un homme qu'on délivre d'un fardeau

conſidérable. Quel péril vous avez ceuru

diſoit-il ?j'en tremble encore; quoi! tant de

· charmes ont penſé être la proye d'un....

endant qu'il diſoit ces mots , il prenoit

ans ſçavoir pourquoi les mains de la jeune

perſonne qui le laiſſoit ſaire ſans s'en apper

cevoir , elle rencontra les yeux du Prince &

baiſſa auſſi tôt les ſiens en rougiſſant & re

tirant ſes mains. Merveilleux rougit auſſi ,

& commença à la regarder avec moins d'aſ

ſûrance, il ne croyoit pas l'aimer , mais il

craignoit qu'elle ne le crût & qu'elle n'en fut

allarmée , il ſe pafſoit dans l'ame de ces deux

perſonnes milie mouvemens confus. Enfin

Merveilleux apprit à la jeune fille , qu'il

étoit le Roi de la Chine ,& qu'il vouloit la

mener à ſa Cour, où il lui ſeroit un ſort
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digne d'elle; elle ſoupira en apprenant que

ſon Liberatenr étoit un grand Roi, & Mer

veilleux à qui ſes moindres geſtes n'étoient

plus indifferens, lui prodiguoit pour la raſ

ſürer, les proteſtations du reſpect le plus

ſincere , quand ſa ſuite qui le cherchoit

aTT1Va,

Il raconta ſur le champ cette aventure

aux courtiſans qui n'en crurent rien & s'i-

maginerent que c'étoit une galanterie du

Roi. La jeune fille fut conduite à la Cour

& la mere reſta dans la cabane. Le Prince

confia la petite perſonne à ſa tante, Prin

ceſſe de la vertu la plus haute, mais auſſi

la plus affichée; on la nomma Charmante ;

cette avanture fit un grand bruit à la Cour

où l'on s'occupe des plus petits événemens ;

les prudes triomphoient & faiſoient ſur la

vertu de Charmante les commentaires les

plus aigres & les plus déſobligeans pour les

autres femmes : les femmes galantes for

geoient fur cette Hiſtoire mille contes plus

ridicules les uns que les autres dont le dé
nouement étoit toujours que le Roi étoit

amoureux de Charmante ; les Courtiſans

les eroyoïent ou du moins les repetoient,

le Roi alloit chés ſa tante beaucoup plus

aſſiduement qu'il n'y avoit jamais été,& don

noit par là plus de crédit à toutes ces idées.

Il y avoit déja quelque tems que Char
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mante demeuroit auprès de la Princeſſe,

lorſque l'Intendant de ſa Maiſon, homme

très riche, la demanda en mariage ; la Prin

ceſſe la lui promit ſans héſiter, & en parla

le ſoir au Roi comme d'une affaire faite.

Merveilleux pâlit en apprenant cette nou

velle & ſe récria que Charmante n'étoit

point faite pour un pareil homme, il fut

aiſé de lui repondre que ſi le mariage étoit

inégaI, c'étoit plûtôt du côté de Charman

te : cette réflexion fut un trait de lumiere

qni éclaira le Prince ſur l'état de ſon cœur,

il connut avec douleur combien il s'étoit en

gagé, il eſſaya envain de ſe vaincre, il ne

tira d'autre fruit de ſes combats que de con

noître que ſon amour étoit inſurmontable ,

il n'y avoit cependant pas moyen dépouſer

, la fille d'un Bucheron; une autre penſée le

tourmentoit encore ; comment ſe perſuader

qu'il ſera véritablement aimé de Charmante?

eſt-ce une choſe que les Rois puiſſent ſça

voir?cependant une occafion bien ſinguliere

ne lui laiſſa rien à déſirer à cet égard.

Charmante paroiſſoit depuis quelques

| jours ſi triſte & ſi réveuſe que le Prince in- .

quiet ſur tout ce qui la regardoit, lui en de

manda la cauſe avec empreſſement , elle ne

voulut parler qu'après avoir tiré parole du

Roi , qu'il lui accorderoit ce qu'elle lui de

rnanderoit , raſſurée par cette promeſſe elle

s'expliqua ainſi.

A
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Nous ne ſommes pas toujours maîtres de

nos ſentimens , ils naiſſent malgré nous,

ſouvent à notre inſcû; il n'y a que peu de

jours qtie je connois au juſte l'état de mon

cœur & du votre, vous m'aimez , Prince,

quoique vous ne me l'ayés pas dit, je ne

puis en douter, il n'y a pas long tems que

je ſçais moi-même que je vous aime, je me

ſuis apperçue avec effroi de votre amour &

du mien. Voilà le ſujet de matriſteſſe,je n'ai

ſur cela qu'un ſeul parti à prendre, c'eſt de

m'éloigner de vous & d'aller pleurer dans la

ſolitude une paſſion malheureuſe,c'eſt la grace

que je vous demande , vous avez juré de me

l'accorder, vous n'êtes plus maître de me ré

fuſer. Le Roi tomba à ſes pieds qu'il arroſa

de ſes larmes ; vous m'aimez, lui dit-il, &

vous voulez me quitter ? vous prononcez

l'arrêt de ma mort en m'apprenaat mon bon

heur. Charmant pleuroit auſſi bien que ſon

amant , mais elle demeuroit inflexible & vou

loit toujours s'éloigner ; le Prince épuiſa vai

nement ce que l'amour le plus tendre peut .

ſuggerer d'inſinuations ; ſi vous m'aimez lui

diſoit Charmante , vous devez m'exhorter

vous même à prendre le parti que je prens ;

Finiſſons une ſcene trop triſte , n'ajoutez pas

à l'horreur de ma ſituation le regret de voir

vos pleurs, croyez moi, vos efforts ſont inu
- * , - A A 1 •

tiles , vous m'attendriſſez ſans me ſéduire

N
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Non vous ne partirez pas,dit lePrince en éle

vant la voix , votre vertu eſt digne du trône

& vous y monterés avec moi ; venés, venés

annoncer aux peuples leur bonheur & le

mien. Charmante n'héſita pas à repondre , je

n'aijamais,dit-elle,été affligéede§ de

ma naiſſance, que depuis que je vous aime, &

| mon bonheur le plus doux ſeroit de me voir

votre épouſe, mais ne croyés pas que ce déſir

quelque ardent qu'il ſoit, puiſſe m'aveugler

ſur mes devoirs, &que je puiſſe oublier &

ce que je vous dois & ce que je me dois à

moi-meme , nous ne ſommes pas faits pour

être unis , nous ne le pouvons jamais être,

& ſi l'amour vous faſcine les yeux pour un

moment, je ne dois pas profiter de votre

aveuglement. Je vous donne, Prince , la

plus grande marque d'amour que vous puiſ

ſiés recevoir, & ſi vous l'eſtimés autant qu'elle

me coute, vous ne la comparerés à rien ;

· pendant que Charmante parloit, le Prince

obſervoit un ſilence ſtupide & paroiſſoit

comme un homme frappé de la foudre : ſon

ame étonnée, accablée de ce qu'il ſentoit

& qu'il entendoit, ſembloit avoir perdu tout

ſentiment, Il reſta dans cette ſituation long

· tems après que ſa maîtreſſe eut parlé ; il

n'étoit pas encore revenu à lui-même ,

quand la Princeſſe ſa tante entra.Je viens,dit

elle, vous apprendre une grande nouvelle



DE CE MBR E 1746. 17

qui intéreſſe Charmante. Au nom de Char

mante le Prince revint comme d'un ſonge,

la Princeſſe lui apprit que la vieille femme

qu'il avoit cru la mere de Charmante étoit

morte, qu'elle avoit déclaré en mourant que

Charmante n'étoit point ſa fille, qu'elle l'a-

voit trouvée dans un bois, dans un berceau

dont la richeſſe faiſoit connoître qu'elle ap

partenoit à des parens conſidérables, qu'un

anneau qu'elle avoit au doigt confirmoit

ces préſomptions, & ſembloit deſtiné à faire

connoître un jour les auteurs de ſa naiſſance.

On n'avoit point fait attention à cet anneau,

ui n'étoit que d'argent, mais ſur lequel

§ gravés quelques caractéres. Merveil

leux le demanda avec empreſſement, il exa

mina long-tems les caracteres ſans pouvoir

y rien comprendre, mais il n'en conclut pas

moins que Charmante étoit fille d'un grand

Prince. Il redoubla ſes inftances ; il eſt bien

difficile de réſiſter à ce qu'on aime, & il eſt

bien rare de réſiſter aux Rois. Charmante

vaincue par les inſtances de ſon amant, dé

terminée par ce dernier événement, motif

peu important, mais exageré par l'amour le

plus tendre, ſe détermina enfin à épouſer le

Roi.

Les apprêts de ce mariage furent ordon

nés à l'inſtant, & le jour pris pour la ſolem

nité ; ce jour arriva enfin & parut à Mer



18 vf E R C U R E D E FRANCE.

veilleux le plus beau de ſa vie, Le peuple

partageoit la joye de ſon Roi , les rues

étoient jonchées de fleurs, les murs des mai

ſons ornés de tapis ſuperbes, de tous côtés

les parfums les plus exquis repandoient une

odeur délicieuſe, le Prince tenant Charman

te par la main ſortit de ſon Palais pour la

conduire au Temple, toute ſa Cour ſuper

bement parée faiſoit le cortége des nouveaux

époux,cent jeunes enfanshabillés en amours,

& auſſi beaux qu'on les ſuppoſe, chantoient

devant eux les hymnes de l'hymen, les at

traits de Charmante, & le bonheur de ſon

amant, tout préſentoit dans la Ville l'image

de la volupté, il ſembloit que l'on y reſpi

ràt un air plus pur. L'amour & la joye écla

toient dans les yeux du Prince, une douce

ſérénité regnoit ſur le viſage de Charmante,

elle baiſſoit ſes regards modeſtes , craignant

d'y laiſſer paroître trop de tendreſſe, & cet

aimable embarras la rendoit plus belle en

COI'c. - -

Les nouveaux époux arriverent auTem

ple, ils ſe proſternerent aux pieds des Au

tels, & jamais les Dieux n'avoient reçû de

vœux plus ſinceres ; le Grand Sacrificateur

leur fit prononcer le ſerment de s'aimer

toujours; déja le Temple rétentiſſoit du ſon

des inſtrumens, mêlés aux acclamations du

peuple, lorſque tout-à-coup on entendit un
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bruit ſemblable à celui du tonnerre, une

nuit épaiſſe ſucceda à la lumiere, la voute

du Temple s'entrouvrit, on vit ſix Dragons

aîlés qui jettoient des flâmes & trainoient un

char d'argent , on voyoit dans ce char un

Magicien d'une taille giganteſque & d'une

phyſionomie terrible, le char deſcendit juſ

qu'à terre, & le Magicien s'adreſſant au Roi,

Prince audacieux, lui dit-il, qui veux épou

ſer l'objet de mon indignation , connois quel

le eſt ma puiſſance , à ces mots il étendit ſa

baguette, & les deux amans ſe ſentirenttranſ

portés à ſes côtés, le char s'éleva auſſi tôt

& alla s'abaiſſer avec la rapidité d'un éclair

à mille lieues delà ſur le bord de la mer.

Scachés dit le Magicien, que je ſuis le Gé

nie Chevrefeuille, tant que ma -puiſſance

ſubſiſtera, Charmante ne peut être heureu

ſe, & vous, malheureux époux. qui partagés

ſon ſort, partagés auſſi les effets de ma ven

eance. Les deux amans furent tranſportés

à ces mots, chacun dans un petit bâteau d'ar

gent qui étoit ſur le rivage, & à peine y

avoient ils mis le pied, que les deux bâtêaux

s'éloignerent l'un de l'autre à toutes voiles, &

tirerent,l'un vers l'Orient & l'autre vers l'Oc

cident, tandis que les Dragons de Chevre

feuille le remenerent chés lui.

2,

#

La ſuite dans le prochain Mercure.

#
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L A PUIS S A N C E D E L'A R T.

O D E.

CEa ton éloge que je trace ,

Art puiſſant, daigne m'inſpirer ;

Dans le beau deſſein que j'embraſſe,

Sans toi je pourrois m'égarer.

M'élevant ſur mes propres aîles,

Je veux par des routes nouvelles

T'éterniſer dans mes accords ; -

Senſible à ma premiere attente, ( a )

Fais qu'aujourd'hui ma lyre enfante

Des ſons dignes de mes tranſports.

Qu'apperçois-je ! quel beau mélange !

N'habitons nous plus les déſerts ?

Merveille ! changement étrange !

Les Graces parent l'univers.

| Les plaines deviennent fertiles :

Déja ſous des fardeaux utiles

Se courbent les humbles rameaux.

Art, je reconnois ta puiſſance ;

C'eft toi qui contrains l'abondance

De ſe livrer à nos travaux.

(a) L' Mºteur à l'âge de 17 ans avoit cºnccuru pour

les Prix de l'Académie des Jeux Floraux.

«
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Que par ſa fiâme dévorante -

Phœbus attriſte les climats,

Que la nature languiſſante

Céde à la rigueur des frimats,

Nous craignons peu leurs vains outrages :

L'Art ſçait réparer les ravages

De la glace & de tous les feux,

Et malgré la nature avare |

Il fait ſortir d'un lieu barbare ( a ) '

Les plantes de differens lieux.

à

Enfans de l'humaine ſcience ,

Paroiſſez ouvrages vantés ;

Faites revivre l'éloquence |

De ceux qui vous ont enfantés :

A la faveur des caractéres ( b )

Déja ſur des feuilles legéres

L'Art nous a tranſmis ces écrits :

Sources de beautés fugitives ,

Cet Art ne vous retient captives |

Que pour enrichir nos eſprits.

Ne craignez pas, héros célébres,

Artiſans de faits inouis, -

Que vos noms au ſein des ténébres

Soient à jamais enſevelis,

(a) Le terroir des Landes ſeroit très-infruftueux ſans

le ſecours des amandemens qui le rend nè -ſertile. .

(b. L'Imprim rie iuventée en 14o2.
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-

· Par le ſecours de l'Art utile, -

Le marbre , la toile docile,

yous repréſentent à nos yeux :

Sur l'argent, ſur l'or , ſur le cuivre,

L'empreinte vous fera revivre

De l'immortalité des Dieux.

Quelle eſt cette heureuſe machine, ( a )

Qui regle & meſure le tems ?

Art merveilleux , ta main divine

Y reſſerre tous les inftans. ( b )

Le rouage marche, il entraîne

Le balancier qui ſe promene,

D'un pas hardi, mais compaſſé.

Prodige ! en ce petit eſpace

J'entends ſonner l'heure qui paſſe , (c )

Pour m'avertir du tems paſſé,

Mais poutſuivons ; quelles merveilles 9

Art divin, viens tu m'étaler ? -

Mille ſons frappent mes oreilles,°

Je ſens mon ame ſe troubler,

A ton gré la ſombre triſteſſe,

La terreur, la vive allegreſſe

M'enchantent ſous ces trois rapports ;

(a) Les horloges, les pendal s, les montre .

(b) Les pendules à ſecondes.

( c ) L. s montres à : épetiticn.

c
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Et ſur ce clavier quej'embraſſe, (a )

Je fais parler deſſus & baſſe ; '

Ta main conduit tous les accords.

Quelle image affreuſe & ſanglante

Frappe mes tinides regards ?

Par tout ſe répand l'épouvante ;

La mort vôle de toutes parts.

Sous l'effort de coups invincibles

Tombent les murs inacceſſibles ,

Quel ravage affreux ! quel enfer !

On diroit que l'Art témeraire "

A fait l homme dépoſitaire

De la foudre de Jupiter.

De Berthold la ſubtile poudre (b )

Elance au loin le plomb fatal ;

Nul fort à couvert de la foudre

Que l'Art renferme en ce métal. ( c ) ,

Les boulets, le fracas des bombes,

Entrouvrent des milliers de tombes

Sous les pas même des Céſars.

De ce creux (d) dont l'effroi s'empare,

Je voisfondre dans le Tartare

Les Guerriers & les boulevards,

( a ) Le davecin , l'orgue

. (b ) Berthold ſurnomme le Noir , Cordelier Allemand,

inventa la poudre en 13oo

.4 (c ) Le canon,

( d ) Lesmines.
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C'eſt peu ; l'Art force la Nature

De ſe dévoiler à nos yeux.

Il nous découvre la ſtructure

Des plantes , de l'homme& des Cieux, (a )

Tributaires de ſa puiſſance

La Pcëſie & l'Eloquence - #

Lui doivent leurs effets vainqueurs,

Et par un charme inexplicable ,

Il ſçaît encor nous rendre aimable

Le voile qui couvre ces fleurs,

par M. D* Curé de Noneres en Marſan.

( a ) La b 'anique, l'anatomi e, l'aſtronomie.

$

RE'PONSE à la Lettre d'un Anonyme in

ſerée dans le premier vol. du Mercure de

Juin 1746 , au ſujet d'une action héroique

de charité de Jean Hennuyer Evêque Cº

Comte de Liſieux en faveur des Huguenots .

de ſon Diocèſe.

7 Ous commencez, M. votre Lettre par

V une découverte, que pour votre inte

rêt & celui de M. l'Abbé le Beuf, vous

auriés dû paſſer ſous ſilence ; vous apprenez
au public que le manuſcrit de feu M. de

la Roque l'aîné décédé à Paris le 28 : No

*
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vembre 1745 , ſur ſon Traité du Voyage

de Normandie, ayant été confié à cet Abbé,

il vous l'a communiqué. Pous me permites .

dites vous, de voir ce qu'il diſoit de Jean Hen

nuyer , & par là il vous a facilité le moyen

d'y répondre avant que l'ouvrage paroiſſe.

Agréez que je vous diſe que ſa complaiſance

a eu une ſuite fâcheuſe, dont le Clergé ſé

culier & régulier ne lui ſçaura pas bon gré ;

clle a réveillé vos idées par rapport à une

action héroique d'Hennuyer rapportée par

M. de la Roque, & a fait que fondé ſur une

ure prévention vous avez compoſé une

§ qui tend à vous efforcer d'effacer le

plus beau trait de la vie de ce Prélat, & à

lui enlever, au grand regret des fidéles, le

plus brillant fleuron de ſa couronne, en

niant qn'il ait ſauve la vie aux Huguenots de

ſon Diocèſe à la journée de S. Barthelemi.

· Prévenu contre le P. AMallet Dominicain

que vous ſuppoſez ſans le moindre fonde

ment être l'Auteur de ce que Claude Hemeré

natif & Chanoine de S.Quentin en rapporte,

vous proſcrivez le tout comme inventé,

après l'avoir reconnu comme certain dans

le Mercure d'Octobre 1742 p.2 162, & ſa

crifiant à votre idée l'intêrêt & l'honneur qui

reviennent à toute
l'Egliſe,principalementau

Diocèſe de Liſieux, d'une action ſi édifian

te , vous vous êtes porté juſqu'à cette extrê
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mité que de dire, de même que la fauſſe

mere de l'enfant vivant devant le trône de

Salomon, Mailet l'a écrit & cela ſuffit , ce

n'eſt qu'une fable dont perſonne n'a lieu de

ſe glorifier, nec mihi nectibi ſit,

Au bout de 73 ans , dites-vous d'un air un

peu cavalier, il vint un P. Mallet apprendre

ſans nommer les Auteurs , que l'Evêque Hen

nuyer s'eſt ſignalé en ſauvant du maſſacre de la

S. Barthelemi ſes brebis égarées. M. reliſez

Mallet, & vous trouverez qu'il cite à la mar

ge Hemeré , & ſon ouvrage AUGUsTA, &c,

Vous ajoûtez que ceux de Liſieux ne citent

que Mallet ſans nulle autre trace danſ leurs

archives, & p. 2 16 du Mercure d Octobre

1742 vous avez mis que M. l'Abbé Prevôt

apparemment un de Mrs vos parens vous

répondit qu'ayant ſondé les Regiſtres du

Chapitre de Liſieux ils ne parloient d'Hen

nuyer qu'après Mrs. de Ste. Marthe & Mal

let. Ce dernier par vous même n'eſt donc

pas le ſeul qui ſoit cité dans les Regiſtres,

Eſt-il permis de tronquer ainſi les manuſ

crits ， ſi leurs noms y ſont écrits c'eſt pour

autoriſer une tradition déja , ſelon vous, gé

néralement reçûe à Liſieux qu'on ne ſpauroit

mop reſpecter. -

Maintenant ſi je vous fais voir qu'Heneré

éſt l'Auteur de la narration du fait de Li

ſieux, n'ayeurez vous pas que vous avº
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tort de l'attribuer à Mallet en vous récriant

contre lui d'une maniere peu honnête ?

Ma preuve eſt ſans replique. Hemeré

bien plus âgé que Mallet a donné cette nar

ration de la charité de notre Prélat en 1643,

deux ans avant Mallet , qui le cite à la mar

ge entre & pour les deux ſujets Guiencourt

& Hennuyer,qu'Hemeré, comme vous allez

voir renferme dans un ſeul article, celui-ci

ne cite perſonne, il eſt conſtant que celui

qni eſt cité eſt l'Auteur, & celui qui le cite

le copiſte. - -

Vous répondez à cela dans le Journal de

Trévoux Avril 1744. Mallet pouvoit avoir

communique ſon manuſcrit à Hemeré, triſte

défaite ! pouvez vous bien ſeulement penſer

que ce vénérable Chanoine & célébre Au

teur ait voulu s'avilir juſques-là que de paſ

ſer pour un plagiaire en donnant au public,

en ſon nom , deux ans avant Mallet, dans

Paris, l'école des Belles-Lettres, tout un

article de l'ouvrage de ce Pere ? Et moi je

vous demande quand, en quelle année, quel

jour , en quelle occaſion lui a-t'il communi

qué ſon manuſcrit ? Qui vous l'a dit : Où l'a-

vez vous trouvé ? Quelle liaiſon ſi étroite

peut il y avoir eu entre un Religieux Bre

ton , Licencié ſeulement en 1624, & un

Chanoine Picard , Docteur de Paris depuis

1 614 } Concluez donc qu'étant dans l'im

Bij
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poſſibilité de me répondre, ma preuve étant

poſitive, & votre ſuppoſition vaine, vous

ne vous aviſerez plus à l'avenir de dire que

Mallet eſt l'Auteur d'un fait dont vous venez

d'être convaincu qu'il n'eſt que le copiſte. .

Vous même découvrez les ſources d'où

Hemeré peut avoir puiſé les propres termes

de ce qu'il en rapporte, en diſant dans vo

tre lettre adreſſée aux RR. PP, Auteurs des

Mémoires de Trévoux Avril 1744, Hemeré

fut fait en 1637 Bibliothécaire de Sorbonne ,

il garda cette phace ſix ans, après leſquels il

fut lprié !deA# la notice des manuſcrits

du feu Cardinal de Richelieu ; deux époques

de ſa vie qui donnent une grande idée de

ſon mérite & lieu de croire que s'il ſça

voit le fait de Liſieux par la tradition &

par ſa converſation avec ceux de ce tems là,

il peut avoir trouvé les propres termes de

ce qu'il en dit parmi un ſi grand nombre de

manuſcrits qu'il a eus en main.

Hemeré reconnu l'Auteur de la narration,

vous n'avez qu'à la bien examiner, & vous

· ſerez également perſuadé qu'elle eſt véri

table ; le titre de ſon ouvrage eſt Auguſta

Viro-manduorum vindicata, liv. 11, pag.347,

c'eſt la Ville de Saint Quentin en Picardie.

Er.In aulâ claruere viri pietate doctrinâque

conſpicui J. Hennuyerius & #o. Guieneurtius ,

Hennuytrius fatius ſt JEpiſcopus Lexovienſs
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an 1 559，ſedemcùm ille regeret & c.(verſion du

Latin) Hennuyer étant Evêque de Liſieux

dès 1559, le Gouverneur de la Ville reçût

un ordre du Roi Charles IX. de faire main

baſſe ſur tous les Calviniſtes qui y étoient,

de même qu'on vit dans celle de Paris la

capitale du Royaume couler le ſang des per

ſonnes de cette ſecte. L'Officier ayant com

muniqué ſon ordre au Prélat . je ne ſçau

rois me réſoudre à ſouffrir , dit-il, que mes

brebis quoi qu'égarées & que j'eſpere de ra

mener ſoient ainſi égorgées ; le Gouverneur

repréſentant que l'ordre de la Cour étoit

ſi preſſant qu'il y iroit de ſa tête, s'il man

quoit de l'exécuter; je réponds pour vous,

lui répliqua le Prélat, & lui donna une

obligation écrite de ſa main, par laquelle il

confirmoit ſa promeſſe, & le public infor

méd'un ſi héroïque acte de charité l'admira,

& les hérétiques qui étoient à Lifieux, tou

chés ſenſiblement de la charité de leur Evê

que à leur conſeryer la vie, rentrerent peu

, à peu dans le ſein de l'Egliſe, ſi bien qu'il

n'en reſta plus aucun veſtige; ce Prélatmou

rut en 1578; pluſieurs de ſes parens du mê

me nom & des premiers de la Ville y ont

été diftingués pendant long tems par leur

pieté & par leurs grands biens.

Tel eſt le témoignage d'Hemeré, con

temporain & compatriote de pluſieurs pa

º

Biij
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rens du Prélat. Une rélation ſi bien détaillée

où ſe trouvent toutes les circonſtances du

fait , ne peut avoir été que copiée par He

meréou lui avoir été rapportée, & ce ſeroit

contre toutes les lumieres de la raiſon de

ſuppoſer qu'il l'ait inventée. -

| Ce fut, M., l'Edit dont vous parlez du 17

Janvier 156 1, par lequel il étoit deſfendu

d'inquiéter perſonne pour fait de Religion,

qui fit que notré Prélat douta ſi ce dernier ſi

oppoſé inoui& tragique ne ſeroit pas ſubrep

nice,& ce doute le§ pencher du côté de

la clemence, il crut que cette inclination ne

donneroit aucune atteinte à ſa ſoumiſſion

aux ordres d'un Prince qui l'eſtimoit ; obli

gé par ſa charge de Premier Aumônier du

Roi de fréquénter la Cour , il n'ignoroit

pas quel étoit le bon cœur de Sa Majeſté,

& les intrigues du parti ſanguinaire , & il

conclut de même que M. Claude de Savoie

Comte de Tende , Gouverneur de Pro

vence , que cet Edit vendit plûtôt des enne

mis du repos public que du Roi, lequel

bien loin de le blâmer, diſſimulant ſon reſ

ſentiment contre les conjurés, lui en ſçau

roit bon gré. - |

Le §ement de Claude de Savoïe &

d'Hennuyer étoit juſte, car le Roi étoit ſi

oppoſé à cet Edit violent que M. de Ihou

inſtruit par ſon pere,. favori du Roi a
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,, écrit tome II. pag. 812» hiſt. ſui temp. Re

» demumpatratâ Kegem, cùm aliter non poſſet ,

» id quaſifua ſponte ac juſſu ſuo facium pro

» baſſe aut probare ſimulaſſe , le Roi fit ſem

| » blant d'approuver des meurtres qu'il déteſ

» toit,certe in Delphinatu & Provinciâres ali

- ter adminiſtrate ſunt , ajoûte - t'il page

• 826 , nam Claudius Sabaudus Tende Co

- mes, cùm ei allata eſſent eâ de re littera, ille

» ingenuè reſpondit non ſe exiſtimare id Regem

» velle , ſed quoſdam erga publicam tranquil

» litatem malè affectos illius nomen ementiri,

• quando ante paucos dies longè diverſa ab his

- acceperit, malle ergo ſe prioribus ut Regis ſide

- c# clementia magis dignis parere.

Au reſte Si M. de Thou ne parle pas de

notre Prélat, il n'a pas non plus mis que

j'acques de Matignon Lieutenant de Roi en

Baſſe Normandie ſauva du maſſacre S. Lo &

Alençon , & vous ne laiſſez pas de nous donner

ce fait pour certain, pag.64, ſans même citer

d'Auteur : convenez que chaque Ecrivain a

rapporté ſur ce ſujet ce dont ilavoit connoiſ

ſance, comme l'a fait Hemeré compatriote

des parens d'Hennuyer Bibliothécaire de

· Sorbonne qui avoit eu en main les manuſ

crits du Cardinal de Richelieu , & qu'un

ſeul ne ſçauroit avoir été informé de tous les

faits.

Mrs. Jean & Antoine de la Roque freres,

B iiij
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afin d'être ſolidement informés de ce fait,écri

virent, le premier à Liſieux , & le ſecond à

S. Quentin.Voici la réponſe faite à l'aîné.

Mémoire de Liſieux du 3o Septembre 1742.

» M. pour répondre à la queſtion pro

- poſée, il eſt vrai que Jean Hennuyers'op

» poſa au maſſacre de la S. Barthelemi ; le

† rapporté par Dom Baunier eſt auſſi

» vrai; les habitans de cette ville n'ont ja

» mais pû ſouffrir aucun Religionaire§
» mi eux .. .,. il eſt de tradition conftan

» te que . les Calviniſtes touchés de la ten

s. dreſſe de leur Paſteur rentrerent preſque

» tous dans le bercail par l'abjuration qu'ils

» firent, peu de tems après le maſſacre de la

» S. Barthelemi.

5a

Réponſe faite à M. Antoine de la Roque Che

valier de l'Ordre de S. Louis.

» Je ſatisfais un peu trop tard à votre

» lettre pour ne pas vous rien mander que

» de poſitif On ne fait aucun doute ici que

» M. Hemeré ne doive être regardé com

» me très-veridique dans le fait de Jean

» Hennuyer Evêque de Liſieux en 1 572,

» dont il peut avoir eu une connoiſſance

» entiere, par les contemporains communs

» de cet Evêque & de cet Auteur; la rai
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» ſon en eſt évidente : Hemeré a fait im

- primer ſon Auguſta & c. en 1643, il eſt dé

-- cédé peu de tems après âgé d'environ 75

-» ans, il eſt ſenſible qu'il avoit vêcu avec des

-- perſonnes qui avoient connu parfaitement

=» ce Jean Hennuyer, & avoient eu une con

:» noiſſance entiere du fait de 1572. On

» trouve un Hennuyer.Echevin , ou Juré

» de cette ville. Voilà M. ce que j'ai pû dé

-- couvrir ſur cela après en avoir conféré

» avec mes amis , & ce qu'il y a de mieux ;

» j'ai l'honneur d'être, &c. de Renveshue

» Préſident à S. Quentin, ce 3o Mars 1734.

Mais, M. pourquoi aller chercher d'autre

témoignage que le vôtre pour conſtater cet

te action de charité ? il ne vous doit pas être

ſuſpect; j'avoue, avez vous dit dans le Mer

cure d'Oét. 1742qu'il eſt ſurprenant »qu'un

- trait ſiEpiſcopal & ſi digne des premiers ſié

» cles ait échapé aux écrivains du tems&aux

- modernes de quelque réputation.Hemeré,

» M. né avant le décès du Prélat & Doc

» teur de Paris en 1 614, peut être dit de ce

» tems-là & moderne puiſqu'il a écrit em

» 1643. Cependant, ajoûtezvous, c'eſt une

» tradition ſi généralement reçue à Liſieux

» qu'on ne ſçauroit trop la reſpecter, d'ail

- leurs le zêle appoſtolique dont étoit a

- nimé le Saint Evêque avoit déja paru.

Eſt-ce-vous,M, qui êtes l'Auteur de ce que

- - B w
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je viens de dire, ou quelqu'autre qui l'ain

ſeré furtivement dans votre piéce ? que vou

lez-vous qu'on penſe de votre variation,

vous voyant-aujeurd'hui d'un ſentiment op

- poſé ? vous répondez que le ſilence des Ecri

vains du tems & des modernes de quelque ré

putation vous y# N'aviés vous pas

, alors la même raiſon ? En avez-vous trouvé

depuis un ſeul qui diſe le contraire,ou quel

que tradition, du nombre des familles étein

tes ? du lieu ou leurs corps furent enterrés ?

tout nous prêche que le calme régna dans

Liſieux ; montrez - nous quelque débris

du naufrage pour nous prouver qu'on y eſ

ſuya la tempête : vous demandez un Auteur

moderne, de réputation. Le P. Echard Do

minicain decédé en 1724 duquel vous avez

dit pag. 2 165 du Mercure d'Octobre 1742.

Cet homme ſi éclairé, ſi reſpectable qui avoit -

| pris pour deviſe la verité, qui lui conſacra

ſes veilles, ſoutient le fait de Liſieux ; pou

vez vous vous refuſer à ſon témoignage & à

celui du P. Alexandre : Le Clergé en ſauva,

pluſieurs dit le Continuateur de M. Fleury

Hiſt. Eccl. & il rapporte le même fait.

Les motifs de reconnoiſſance envers les

illuſtres Maiſons de B. & G. que vous nous

donnez,p,74,comme capables de corrompre

Hennuyer & de les lui faire préferer à la vie

& au ſalut de ſes brebis, ſont ſi odieux qu'ils
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vous font tort. » Quand même, dites-vous,

» quelqu'un des Evêques, ſe ſeroit d ſtingué

» par des démarches déclat, il n'y a nulle

» apparence que l'Evêque de Liſieux eût été

» du nombre.On ſçait que le Duc de Guiſe

- étoit l'ame du complot; que le Cardinal de

» Lorraine ſon oncle avoit protegé dans

» tous les tems Hennuyer, # l'avoit fait

» nommer Confefſeur & Premier Aumônier

» du Roi, &c. Enfin c'étoit par ſa médiation

» qu'il avoit été nommé Evêque de Lodéve

» où il n'alla pas, puis Evêque & Comte de

» Liſieux. Voilà donc un homme qui dans

• la ſituation où il étoit, avoit des engage

- mens perſonnels & qui de plus étoient

» conformes à ſes ſentimens, Eſt-il poſſible

» que d'un ſi bon Paſteur vous en faſſiés un

» mercenaire, qui devoit craindre , ſelon

» vous, de rompre en viſiere à ſon neveu &

de déplaire au Cardinal. de L. duquel

il avoit été le Docteur , ( & un Fana

tique, en ajoutant le moins qu'on peut pré

ſumer du diſcours fanatique d'Hangart ſon ne

veu dans le tems du maſſacre , c'eſt qu'il étoit

conforme à la façon de penſer de ſon oncle. Peu

s'en faut que vous ne l'accuſiés d'avoir conſpi

ré contre la vie de ceux qu'il a ſi charitable

ment préſervés de la mort. Quoi de plus

injurieux à un Evêque & de moins vrai

ſemblable pour Hennuyer ! B

V]
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» Vous voilà réduit à chercher des alibi

» & à demander du ſecours en adreſſant ces

» mots, p. 78 à M. l'Abbé le Bœuf, c'eſt à

» vous, M. qui avez la sagacité néceſſaire

» gour déterrer les Anecdoctes , à trouver

» ſi Hennuyer n'étoit point alors abſent de

» Liſieux,je ſuis ſur le déclin, je vous établis

» mon ſubſtitut pour cette découverte; au

» tre ſimplicité, cet alibi bien prouvé ſap

» peroitjuſqu'aux fondemens le trophéé éri

» gé par le P. Mallet. -

Serez-vous, M. convaincu pour unebon

ne fois, après ce que j'ai dit , que vous êtes

dans l'erreur & que Mallet n'eſt que le co

piſte de la narration rapportée par votre

· confrere Hemeré Chanoine de S. Quentin,

comme vous à qui j'ai eu l'honneur de par

ler quelquefois au ſujet de vos diſpptes,

º l'êtes dans une Egliſe de Paris, après avoir

rempli dignement les premieres§ des

Egliſes de cette capitale ? Vous ajoutez, pag.

6o. qu'il ne vous ſied pas de parler du bon

accueil que fit le public à votre écrit de 174z.

ce fut ſans doute, M. à la lecture des trois

mépriſes dans vos citations , dont vous ne

vous êtes pas juſtifié, & de l'anachroniſme

des Bulles d'Hennuyer données par Pie IV.

avant l'Election de ce Pape, faute que vous .

avez reconnue & réparée. Mais il vous ſied

bien moins, étant Eccléſiaſtique, de regar
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| der comme un triomphe de pouvoir dé

. pouiller un Evêque, & en même tems le

Clergé ſi reſpectable de Liſieux, après une

tradition conſtante, de la gloire que notre

Prélat s'eſt acquiſe. On tient, M. à S. Quen

tin & à Liſieux ce fait certain. Une nûe d'E-

crivains, parmi leſquels ſe trouve le P. Fon

tana , & que vous exprimez par le terme

de foule, en ont été convaincus.Vous avouez

même que malgré vos fréquentes & impor

tunes ſollicitations , vous avez trouvé le ſºa

vant feu M. de la Roque l'ainé que vous con

tinuez de pourſuivre après ſa mort , inflexi

ble dans ſon ſentiment ; ſera-t-il dit que

vous ſeul vous y oppoſerez dans votre

déclin, époque à remarquer, ſans le moindre

fondement,après que moins âgé vousy avez

applaudi ? | .

Pour ce qui eſt de la proſefſion de Do

minicain du Prélat, ce n'eſt ni à vous ni à

moi d'en déçider ; vos écrits & ceux de vo

ºtre adverſaire ſont entre les mains du public

pour en juger. Je ſuis,M. avec reſpect votre

très-humble ſerviteur, &c, A Paris ce 2o

Septembre,
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POurroit-elle douterde ma ſincére ardeurº N

Mes Vers plus d'une fois ont célébré ſa gloire :

Hélas ! je ſuis dans ſa mémoire

Et ne ſuis jamais dans ſon coeur.

Pour pouvoir lui conter l'excès de mon martyre

A peine obtiens-je d'elle un inſtant d'entretien,

Et lors qu'en ma faveur ſon cœur ne lui dit rien »

" Mon eſprit a toujours,quelque choſe à?lui dire.

Ainſi d'un tfeu naiſſant trop funeſte victime

Pour . ... je ſoupire & la nuit & le jour :

Grands Dieux ! que la ſimple eſtime

Conſole mal de l'amour !

_ * Alluſion à differentes petites piéces faites pour cette
jDame.

#.
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EPIGRAMME pour la même qui avoit

- fait beaucoup de complimens à l'Auteur au

ſujet des Vers qu'il a compoſés à ſa louange.

M Es Vers ont chanté ſes attraits

Elle exagere leur mérite,

Ses éloges me ſont ſuſpects :

Envers moi l'inhumaine adroitement s'acquitte

Par un ingénieux détour,

Mais de m'aimer je ne la tiens pas quitte;

Je ferai parler mon amour :

Sans ceſſe il ſe plaindra de ſon indifference,

Lui vantera mes feux , l'excès de ma conſtance,

Juſqu'à ce qu'un tendre retour

M'oblige à garder le filence.

# # # ###### ##ſ % %

MA D R I G A L à la mêmv.

D E vos attraits qui pourroit ſe déſendree

Quand vous voulez aſſujettir un cœur

Vous l'engagez avec un air ſi tendre

Que le vaincu croit être le vainqueur.
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PETITE O D E ANACREONTIQUE

au ſujet de pluſieurs éloges qui ont été adreſ

ſés à l'Auteur au ſujet du Madrigal pré

cédent.

J 'Etois las de chanter envaia

Le beauté qui m'inſpire ;

Apollon arrêta ma main

Prête à briſer ma lyre :

Encor que cet objet vainqueur ,

Dit-il. te ſoit rebelle, -

Ne laiſſe pas en ſa ſaveur

E)e ſignaler ton zéle.

Ta Muſe pour tes derniers Vers,

Fruits de ſa réſiſtance,

Reçoit cent éloges divers;

Voila ta récompenſe:

Placé par les mains des neuf ſœurs

Au temple de mémoire,

Ceſſe d'accuſer des rigueurs

Qui ſervent à ta gloire,

/
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S E A NCE publique de l' Académie Royale

de Chirurgie, à laquelle préſida M. Puzos ,

- Directeur , en l'abſence de M. de la Pey

ronnie , Premier Chirurgien & Medecin

Conſultant du Roi , le 7 Juin 1746.

Onſieur Hevin Sécrétaire pour les Cor

reſpondances fit en l'abſence de M.

Queſnay Sécrétaire l'ouverture de la Séan

ce : il lât un précis ſur les Remédes ſuppu

ratifs qui étoient le ſujet du Prix propoſé

pour cette année, & il déclara que le Mé

moire qui avoit paru entrer le plus dans les

vûes de l'Académie, & à qui elle avoit crû

devoir adjuger le Prix, étoit le Mémoire La

tin, n°. premier , qui avoit pour Deviſe :

Jnvoluta veritas in alto latet. Ce Mémoire

eſt de M. Jean Grashuis, Doéteur en Mé

decine à Amſterdam , & Aſſocié de l'Acadé

mie Impériale de Léopolde , dite des Cu

rieux de la Nature : l'Académie lui a aufſi

accordé des Lettres d'Aſſocié Etranger.

· Elle a trouvé que des autres ouvrages qui

ont mérité d'être admis au concours , le

Mémoire Latin n°. ſeptiéme, a le plus ap

proché de celui qui a remporté le Prix. L'Au

teur de ce Mémoire eſt M. Chrétien Eſchen
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bach , Docteur en Médecine à Roſtock ,

Ville de la mer Baltique dans la Poméranie,

près celle de Hamburg.

M. Hevin annonça la mort de M. Collin

de la Croix, Ancien Chirurgien Major des

Dragons d'Orleans , Chirurgien Major de

l'Hôpital Royal & Militaire de Phalſbourg,

& Médecin du même Hôpital, Aſſocié Cor

reſpondant de l'Académie de Chirurgie, ar

rivée depuis la Séance publique de l'année

derniere. -

L'Académie a nommé Aſſocié Cor

reſpondant M. Louis, Maître ês Arts, An

cien Chirurgien Aide-Major des Camps &

Armées du Roi, Ancien Chirurgien Major

du Régiment du Commiſſaire Général de ſa

Cavalerie, & gagnant Maîtriſe en†
à l'Hôpital Général de Paris en la Maiſon

de la Salpêtriere. M. Louis avoit eu en 1744

un Acceſſit au Prix des Remédes émolliens ,

& il remporta en 1745 le Prix des Remédes

anodins.

Le premier Mémoire qui a été lû eſt de

M. Belloq.Son objet eft d'examiner les prin

cipaux moyens qui ont été employés pour

arrêter le ſang de l'artére intercoſtale ouver

te,& de propoſer un inſtrument nouveau qui

en renferme les avantages, ſans être ſujet aux

inconvéniens que l'on y a obſervés.

» L'accident le plus effrayant & le plus à

» craindre, dit M. Belloq, eſt l'efiuſion du



: D E C E M B R E 1746. 43

- ſang ; il conduit néceſſairement à la mort ;

» ſi l'on n'y remédie promptement » Toute

hémorragie ceſſe d'être dangereuſe ſi on

vient à bout de l'arrêter aſſés à tems , mais

outre la force qu'il faut oppoſer vîte au ſang,

il eſt bien important de n'être pas troublé

· pendant que le vaiſſeau tend à ſe conſolider :

ſouvent au moindre mouvement du corps le

ſang donne de nouveau ; il faut à diverſes

repriſes ſe dépêcher de donner du ſecours,

& chaque fois le bleſſé eſt plus foible. D'ails

leurs les diverſes manieres de ſe rendre maî

tre du ſang, ne ſont pas également ſûres ou

exemptes d'accidens ; il eſt donc eſſentiel de

faire un choix ou de trouver mieux que ce

qui a été pratiqué, & M. Belloq paroît avoir

réuſſi. - - |

· Il y a une reſſource puiſſante dans les cas

où il eſt de la derniere néceſſité de fermer

le paſſage au ſang qui ſe perd par une artére

conſidérable ; c'eſt la ligature. Elle eſt dûe

aux recherches & à l'expérience d'un illuſtre

Premier Chirurgien , Ambroiſe Paré (vers

156e ) qui à l'aide des Lettres, réuniſſoit la

ſcience de la Médecine à ſon génie pour la

Chirurgie.Belle & difficile Profeſſion dont il

a deffendu avec ſincérité la vraie étendue , &

l'indiſpenſable liberté pour l'interêt de la vie

des hommes;après tantd'autres raports,par-là

ſpécialement,il a été le la Peyronnie de ſon
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ſiécle. Cette grande découverte de la liga

ture appliquée aux amputations & beaucoup

d'autres ſi conſtanteslui attirerent néanmoins

tout un corps d'adverſaires-nés, dont il s'eſt

vû vainqueur, & dont il l'eſt plus glorieuſe

ment par le tems. Voici donc comme s'ex

prime M. Belloq à l'égard de la ligature.

» On employe la ligature pour arrêter

» le ſang dans tous les cas où il eſt poſſible

» de la mettre en uſage ; cette poſſibilité dé

» pend pour l'ordinaire de la poſition du

» vaiſſeau ouvert, car s'il eſt placé entre les

» os, le Chirurgien ne peut que très-diffici

» lement la pratiquer. » Auſſi cette voye (la

ligature ) ne s'étoit point préſentée pour l'ar

tére intercoſtale ; ſa ſituation derriere une

côte au-dedans de la poitrine en avoit été

ſans doute la cauſe; on ne trouvoit pas cette

artére ſaiſiſſable faute d'expédient, mais l'art

dè la lier, & par-là de s'aſſûrer de la vie des

bleſſés, étoit reſervé à nos jours où les per

fections de la Chirurgie ſe ſont comme ac

cumulées tout-à-coup. M. Belloq ne man

que pas de parler avec éloge de l'entrepriſe

& de ſon Auteur » Feu M. Gerard qui a

· • été l'un des nôtres , ſi diſtingué par une

» heureuſe dextérité , eſt le premier qui a

» imaginé de paſſer une éguillè courbe dans

» la poitrine, pour faire autour de la côte une

» ligature, qui conjointement avec un bour
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» donet aſſujetti en dedans, arrêtât le ſang

» de l'artére intercoſtale ouverte , &c, Ce

qui fait le procédé d'une opération hardie ,

dont il ſeroit trop long de donner le détail,

d'ailleurs aſſés connu.

Cette nouvelle méthode a donné lieu à

differens changemens. D'abord M. Goulard

très-habile Chirurgien de Montpellieraima

giné une nouvelle aiguille courbe , canellée

ſur ſa courbure, ayant à une petite diſtance

de ſa pointe un trou , & à l'autre extrêmité

un manche : cette léguille ne change rien au

fond de l'opération; elle en rend ſeulement

l'exécution plus aiſée. » -

· Enſuite un Chirurgien étranger émule de

la Chirurgie Françoiſe communiqua à l'A-

, cadémie de Chirurgie un inſtrument qui ar

' rête le ſang de l'artére intercoſtale ouverte,

ſans faire de ligature. » Ce moyen dans ſa

» ſimplicité, dit M. Belloq, ſemble remplir

» toutes les intentions du Chirurgien. » La

matiere de cet inſtrument eſt d'acier, faiſant

reſſort ; ſa grandeur eſt proportionnée au

· lieu où on† ſa figure eſt triangu

laire; l'angle ſupérieur, qui eſt le plus aigu,

eſt replié de maniere que le repli forme un

appui qui comprime l'endroit du vaiſſeau

ouvert : cet inſtrument eſt tenu en ſituation

par une bande autour du corps, paſſée par
•

4?
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deux fentes pratiquées entre les deux angles

inférieurs. -

M. Belloq qui a ſenti le mérite de ces di

verſes tentatives en a examiné les effets ſelon

les loix de la pratique, & il en po te un mo

deſte jugement , ou plutôt il laiſſe décider

les autres. » On voit aſſés, dit-il, par la mul

- tiplicité de ces moyens que les Chirurgiens

» s'appliquent à tout ce qui tend à la perfec

» tion de leur Art.

» Animé du même zéle j'ai réfléchi aux in

» convéniens fâcheux de l'uſage des éguilles

» pour lier l'artére intercoſtale , ſoit qu'on

» le faſſe avec l'éguille courbe ordinaire, ou

» avec celle de M. Goulard; ces éguilles en

» faiſant à la pleure une ou pluſieurs playes, .

» peuvent cauſer à cette membrane une in

» flammation dangereuſe. - -

» Cette membrane irritée par le paſſage

» douloureux du fil qui doit aſſujettir le

» bourdonet ſur le vaiſſeau ouvert , peut

» s'enflammer& produire de facheux acci

» dens. De plus, que doit-on eſpérer d'une

» ligature, qui pendant pluſieursjours ſerre

»durement ſur la côte une membrane dé

» licate & extremêment ſenfible ? -

» Le danger de ces inconvéniens déter

» mine à donner la préférence à l'inſtrument

» qui exclut les éguilles, maislui-meme n'eſt

» pas exempt de défauts.

•
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» Le premier de ces défauts eſt l'inſuffi

» ſance de la compreſſion ſur le vaiſſeau ou

» vert, ce qui n'eſt pas étonnant , puiſqu'il

» n'a pour point d'appui qu'une bande qui

' » le tient ſimplement appliqué ſur les côtes,

» Le deuxiéme défaut que je remarque à cet

• inſtrument, c'eſt qu'il bouche la playe,

» dont l'ouverture eſt abſolument néceſſaire,

» tant pour vuider le ſang fluide qui ſeroit

» épanché dans la poitrine, qu'afin de por

» ter dans cette capacité des injections con

» venables pour délayer un ſang qui pourroit

» étre grumelé, & dont la dureté feroit ob

• ſtacle à ſon expulſion. - -

Après l'expoſe exaét des motifs d'inquié

tude ſur ce qui a été pratiqué , M. Belloq

ropoſe ce qu'il croit y avoir à réformer.

† les moyens connus qu'il a bien peſés

lui ont fourni l'idée de ce qui étoit à conſer

ver ou à rejetter, & il en a réſulté un nouvel

inſtrument fort ingénieux dont il faut lui

laiſſer faire la deſcription.

» Ayant fait attention, dit-il,à tous ces in

» conveniens ci-deſſus marqués,j'ai imaginé

»uninſtrument qui réunit tous les avantages

dcs méthodes dont ont s'eſt ſervi juſqu'à

préſent pour arrêter le ſang de l'artére in- .

tercoſtale.

» Cet inſtrument eſt compoſé de pluſieurs

» piéces : celle qui ſert d'appui aux autres a
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» dans ſa propoſition ordinaire deux pouces

» 4 lignes de longueur , 3 lignes d'épaiſ

» ſeur &cinq de largeur.La partie antérieure

» de cet appui eft terminée par une petite

» plaque triangulaire & à demeure, deſtinée

» à être appliquée ſur l'intérieur de la côte

» où Ie vaiſſeau ſe trouve ouvert : elle eſt

» ſoutenue dans cette poſition par une pla

» que de même figure,que l'on aſſujettitcon

» tre l'extérieur de la côte par le moyen d'u-

» ne vis rivée ; cette plaque extérieure a une

» couliſſe dans ſa partie inférieure, qui lui

» donne la liberté d'être pouſſée ou ramenée

» pour graduer la compreſſion.

» La vis rivée dans le milieu de cette pla

» que , & qui la fait marcher , paſſe par le

» taraud d'un appui qui eſt rivé ſur l'extrê

» mité poſtérieure du ſupport principal : le

» ſupport† eſtbriſé par unecharniere

» dont§ eſt de renverſer la plaque an

» térieure pour l'introduire facilement dans

» la poitrine. La côte ſe trouvant ainſi exac

» tement embraſſée par les deux plaques, la

» compreſſion peut ſe continuer au dégré

» que l'on veut à l'aide de la vis.

• Mais, continue M. Belloq, ſi nous n'a-

» vions que l'avantage de comprimer la cô

, » te, la compreſſion eſſentielle, qui eſt celle

» du vaiſſeau ouvert, ſeroit inſuffiſante, com

» me celle du petit inſtrument, dont nous

» avons parlé. • Pour

,
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» Pour ne pas tomber dans un pareil dé

» faut, j'ai ajouté une petite baſcule qui ſe

» trouve en partie cachée dansune couliſſe,

» que renferme l'épaiſſeur de la partie anté

» rieure du ſupport de deſſous. Cette baſcu

» le agit† le moyen d'une vis à tête plate,

» qui paſſe par le taraud d'une piéce cou

» dée , & ſoudée à l'exterieur de l'angle ſu

• périeur de la plaque mouvante; la vis eſt

» rivée dans le centre ſupérieur d'une couliſ

» ſe; cette couliſſe donne paſſage à la vis qui

» dirige le mouvement de la piéce triangu

» laire deftinée à comprimer ſur l'extérieur

» de la côte ; du centre inférieur de cette

» couliſſe part une pointe mouſſe, qui ap
» puyant ſur l'extrêmité de la baſcule par le

» moyen de la vis, l'abbaiſſe autant qu'il faut

» pour appuyer ſur le vaiſſeau ouvert.

» Le premier avantage de cet inſtrument,

» c'eſt d'arrêter le ſang ſans faire >laye. '

» Le ſecond eſt de§ des in

»jections & l'iſſue du ſang épanché, en laiſ.

» ſant l'ouverture de la playe aſſés libre.
» Un troiſiéme avantage de cet inſtrument,

» c'eſt d'empêcher que les éclats d'une côte

• faits par un coup d'épée ne puiſſent piquer

» le poulmon. - -

Tant de combinaiſons délicates pour

parvenir à une conſtruction ſimple & extrê -

mement favorable, ſont le fruit de beaucoup
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de ſçavoir , & le public doit ſentir la préfé

rence des inſtrumen bien perfectionnés pour

les cas difficiles, à cauſe de leur plus grande

ſureté. .. -

L'extrait de ce Mémoire rappelle natr- .

rellement une réflexion qui a été faite ; elle

répondra tout-à-ſait à la candeur connue de

M. Belloq. » Ce n'eſt pas, (dit un Auteur

» ſenſé ) après avoir propoſé un nouvel inſ

» trument, qu'il faille dédaigner ces moyens

» comme à la main que l'on diſpoſe avec ſa

»gacité ſur le champ , qui ne ſentent rien

» moins que les machines, dont ils ſont ſou

• vent les ſubſtituts heureux; ces moyens

• d'une ſubite invention des modéles dans

» leur maniere, méritent au contraire d'être

» cultivés & tranſmis par tradition; ils ſont

» de tous les momens , mais l'attribut parti

• culier d'un trop petit nombre de Chirur

, » g1ens. »

On n'eſt pas, en effet, toujours à portée

de faire commodément la Chirurgie , & on

peut auſſi ne pas avoir tous les inſtrumens :

c'eſt être alors le plus habile d'imaginer ou

de profiter d'un expédient qui remplace en

quelque ſorte un inſtrument. On ſçait, il y a

du tems, que par une voye auſſi douce, &

ſans embarras, M. Queſnay, l'un de ces hom

mes rares , ſupérieurs aux talens en Médeci- .

ne, ſauva la vie dans l'Hôpital de Mantes à

unSoldat qui perdoit ſon ſang par l'artért in

"-
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tercoſtale : il tenta auſſitôt de ſe ſervir

d'unjetton d'yvoire, diminué ſuffiſamment,.

enveloppé d'un linge, & percé en deux en- .

droits pour le paſſage d'un ruban ſort étroit ;

ill'introduiſit dans la poitrine, comme il con

venoit ; emplit enſuite l'eſpece de ſac que

faiſoient le linge & le jetton avec de la char

pie, & le ruban enſuite bien tiré, il ſcût le

fixer & l'attacher en dehors : par là il y eut

une compreſſion intérieure ſuffiſante, ſuivie

du plus prompt ſuccès.

M. Levret lût après vn Mémoire ſur une

nouvelle méthode de faire l'extraction de la

tête de l'enfant ſéparée du corps, & reſtée

dans la matrice, Il† dans ce Mémoi

re les differentes cauſes qui peuvent, ſoit du

côté de la mere, ſoit de la part de l'enfant,

donner lieu à cet accident, qu'il regarde

néanmoins comme rare, & qui encore eſt le

plus ſouvent le produit de l'impéritie, mal

gré les cauſes peu favorables qui peuvent y

donner occaſion ; l'Auteur détaille enſuite les

differens moyens que les Praticiens, tant an

ciens que modernes, ont donnés pour y re

médier ; il en fait connoître le peu d'avan

tage & les grands inconvéniens : les refle

xions qu'il a faites ſur ces differens moyens,

1'ont conduit à la conſtruction d'un inſtru

ment qui a tous les avantages poſſibles dans

le cas dont il s'agit. Ce ſont trois lames ob

C ij
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ruſesd'acier poli,poſées les unes ſur les autres;

elles ont ſix lignes de largeur ſur un pied de

long, & ſont courbées ſuivant des lignes

avantageuſes pour leur introduction & pour

le volume qu'elles doivent contenir en les

mettant en uſage; ces trois piéces ſont join

tes enſemble à une de leurs extrémités par

un axe commun, & attachées par l'autre à

un manche,autour duquel elles peuvent tour

ner juſqu'à un certain dégré, par le moyen

des viroles ſur leſquelles elles ſont fixées,

afin de s'éloigner à des diſtances égales en

tre elles pour entourer la tête qu'on auroit à

ſaiſir , & qu'on n'aye plus qu'à l'extraire en

tirant tout doucement à ſoi , & en donnant

des petits tours de poignet, combinés ſui

vant la réſiſtance des parties. -

Cet Auteur a expliqué ſa méthode pour

faire cette opération, & l'a appuyée par

tout de ſolides réflexions ſur la ſtructure des

parties. " .

Pour en faire la démonſtration à l'Acadé

mie , M. Levret fit faire une matrice mé

chanique, elle contenoit un œuf d'Autruche

du volume d'une très-groſſe tête d'enfant

qui naît à terme, pour en éviter l'aſpect.

Cette démonſtration, précédée de ce que

l'Auteur venoit de dire, a dû réunir les ſuf

frages de toute l'Aſſemblée par le coup-d'œil

avantageux qu'elle préſente;& depuis les ha

piles& ſçavans Démonſtrateurs quifont dans
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1'Amphithéatre des Ecoles de Chirurgie le

Cours des accouchemens, ont prié M. Levret

de leur prêter & l'inſtrument & la matrice

artificielle,pour en faire part au grand nom

bre d'Eléves qui aſſiſtent à ces leçors, &

qui y viennenr puiſer les connoiſſances né

ceſſaires pour être utiles à leur Patrie.

M. Levret fait les remarques ſuivantes ſur

les avantages de ſa méthode. -

1°. Que cet inſtrument n'étant ni piquant

ni tranchant, peut être introduit ſans aucun

danger.

2 °. Qu'il n'ajoute aucun volume à celui de

la tête qu'ila ſaiſi, parce qu'en s'affaiſſant deſ

ſus il s'y enchaſſe, pour ainfi dire.

3°. Qu'en enveloppant très-aiſément un

oeuf d'Autruche , dont le volume ſurpaſſe

celui d'une des plus groſſes têtes d'enfant qui

naît , il ne ſera pas poſſible de la manquer.

4°. Que ſi la tête n'eſt pas d'un gros volu

me, elle n'en ſera pas moins exactement ſai

ſie & extraite par l'inſtrument, à cauſe de la

flexibilité des lames.

5°. Que ſon manuel n'eſt point difficile
ni douloureux. -

· 6°. Qu'étant d'une forme oblongue il

procure la dilatation néceſſaire par des dé

grés ſucceſſifs & preſque inſenſibles.

7°.Que ſi les parties réſiſtent au volume de

la tête, cet inſtrument tend à l'afſaiſſer, & à

\

C iij
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lui donner une forme avantageuſe pour être

extraite plus aiſément.

8°. Enfin avec cette méthode on peut opé

rer promptement & ſûrement. Conditions

judicieuſement recommandées dans toutes

les opérations de Chirurgie.

M.Levret ajoute à toutes ces remarques que

l'idée méchanique ſur laquelle cet inſtru

ment eſt conſtruit, eſt applicable à pluſieurs

autres opérations; (c'eſt à quoi il ſe propoſe

de faire travaillerinceſſamment)& que l'inſ

trument lui-même peut ſervir dans certains

accouchemens laborieux , ſans être préciſé

ment dans le cas pour lequel il a été princi

palement conſtruit. En effet M. Levret

depuis peu envient de faire l'épreuve dansun

travail des plus difficiles ; un enfant mort,

dont il a ſaiſi la tête avec cet inſtrument, a été

tiré en préſence de M.Sarreau de l'Académie

de Chirurgie, avec une promptitude qui a

ſurpris. -

M. Bruyere fit la lecture d'une obſervation

ſur la cure d'une tumeur au genouil , dont

on lui cachoit avec beaucoup d'obſtination

la cauſe qu'il ſçût découvrir.Le ſujet de cette

obſervation, eſt une Dame de 36 ans qui

fut attaquée un mois après ſes couches d'u-

ne douleur très-vive au genouil droit , que

"pluſieurs perſonnes lui aſſûrerent venir d'un

lait répandu. Elle prit en conſéquence beau

coup de remédes de toutes mains ſans ſuc
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cès : elle ſe confia enfin à un Médecin qui

avec des fomentations émollientes ſur la par

tie, & deux grains d'opium pris intérieure

ment, de deux jours l'un, ne† pas,quoi

qu'il ſe le propoſat, à appaiſer les douleurs,

qui au contraire devinrent ſi violentes, mal

gré l'uſage des calmans , que la malade ne

† ſupporter ſur ſon mal l'application d'une

imple compreſſe. Il y avoit trois mois qu'el

le étoit dans cet état, lorſque M. Bruyere fut

appellé ;il examina la maladie , & trouva la

-f# affectée d'un tiers plus groſſe que dans

'état naturel ; il remarqua en même tems

ue l'excès du volume venoit du gonflement

§ oſſeuſes : (les condiles du fémur

& la partie ſupérieure du tibia.) Il s'informa

de toutes les circonſtances qui avoient pré

cé dé cette maladie, & ilapprit que la dou

leur avoit commencé dans le tems que les

lochies couloient encore , que vingt-quatre

heures après il étoit ſurvenu une ſuppreſſion

totale de cette évacuation , & que depuis

quatre mois la malade n'avoit point été ré

glée : cette inſtruction décida M. Bruyere,

& il jugea que la premiere indication con

ſiſtoit à rétablir le cours des menſtrues , ce

qui ſe fit à ſouhait au bout de huit jours

† l'adminiſtration des moyens convena

les. Il dougea pendant cet intervale la

partie avec une fomentation émolliente ; la

| Ciiij
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douleur diminua un peu, & tout le fruit qui

en réſulta,fut de pouvoir appliquer des cata

plaſmes ſur la partie ; ces topiques furent

continués pendant trois ſemaines, ſans au

tre ſuccès que cette légére diminution de la

douleur. -

M. Bruyere ſe méfia alors d'un vice parti

culier ; il queſtionna la malade , & lui de

manda ſi elle n'avoit point eû quelque ma

ladie antérieure ; il lui dit qu'il ſoupçonnoit

une cauſe particuliere : enfin, obligé de s'ex

pliquer, il nomma pluſieurs virus, & le vé

nérien en forme d'exemple, mais ces détours

furent inutiles ; la queſtion fut entendue, &

l'importance de la ſolution bien démontrée,

ſans pouvoir tirer le moindre aveu M. Bruye

re eut alors recours à un moyen dont M. Le

vret avoit parlé à l'Académie, au ſujet de la

coagulation du lait, & de l'épaiſſiſſement de

la lymphe : cet Auteur expoſe dans un Mé

moire les vertus d'un médicament qui con

vient dans ces ſortes de cas, pourvû, dit-il,

que l'humeur arrêtée ne ſoit pas tombée en

fonte putride, ou que l'épaiſſiſſement ne dé

pende point d'un virus vénérien, car dans le

premier cas, le médicament accélére la pu

tréfaction , & dans le dernier il augmente

les accidens , ce que M. Bruyere a reconnu

depuis par pluſieurs obſervations.

, Il convenoit donc de faire uſage de ce
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reméde, pour guérir la maladie, ſi elle étoit

laiteuſe ou lymphatique , ou la caractériſer ,

ſi elle étoit vénérienne : c'eſt auſſi le parti

que prit M. Bruyere; il en dougea la partie

pendant quinze jours. La douleur & la tu

meur augmenterent au genouil ; de nouvel

les douleurs ſe firent ſentir dans l'articula

tion du pied, & lajambe devint œdémateu

ſe; M.Bruyere ceſſa alors l'uſage de ce médi

cament : » Je ne crus cependant pas, dit-il ,

» avoir une certitude phyſique de l'exiſtence

» du virus vénérien, à l'exemple de M.Levret

» qui ne décide pas ſur quelques faits , qui

» méritent, ſelon lui, d'être confirmés par

» un plus grand nombre dans différentes

» circonſtances.

: M. Bruyere penſa néanmoins que l'admi

niſtration du ſpécifique anti-vénérien pour

roit être utile, mais comme la méthode or

dinaire lui étoit interdite , entre pluſieurs

autres moyens acceſſoires , quoique moins

ſûrs , & ſouvent inefficaces , il ſe détermina

en faveur des fumigations : dès la.troiſiéme

adminiſtrée, ſelon l'art, ſur la partie mala

de, il s'apperçût que le génouil, dont il avoit

eû ſoin de prendre la meſure, étoit un peu

diminué , & que la jambe, qui auparavant

avoit toujours été plus qu'à demi fléchie ,

s'étendoit un peu plus. Ces premiers ſuccès,.

quoique petits , donnerent quelque eſpé

- C. Y
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rance: les fumigations furent continuées; el

les procurerent une ſalivation très-médiocre,

mais beaucoup d'évacuation par les ſelles ,

les ſueurs&les urines, la tumeur & la douleur

diminuerent de jour en jour, & enfin la ma

a de parut parfaitement rétablie au bout de

12 mois au moyen de vingt fumigations, des

purgatifs,& de l'uſage du lait. Ellejouit de

puis dix ans d'une bonne ſanté, & a eu un

enfant depuis qui ſe porte pareillement bien.

On ne peut pas douter, dit l'Auteur, après

ce qui a été dit, que cette maladie ne fut vé

nérienne , & quoique la fumigation ne doive

pas être regardée comme un moyen abſo

lument ſûr pour la guériſon de cette maladie,

on peut cependant l'employer avec ſuccès

dans certains cas, comme on vient de le voir:

la réſerve mal placée de cette Dame penſa

néanmoins lui coûter la vie.

Il eſt des cas tout oppoſés, où les mala

des confeſſent beaucoup ſans qu'il y ait des

apparences ſuffiſantes. Ces cas équivoques

ſont embarraſſans; le même moyen peut être

eſſayé pour en découvrir la vraie cauſe.

M.AE rapporte à ce ſujet une ob

ſervation qui confirme ce qu'il avance.

» M. Louis , à qui j'avois fait , dit-il, le

» récit de l'obſervation précédente, trouva

» quelqu'un qui reſſentoit de violentes dou

» leurs dans tous les membres, & qui avoit
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» été traité méthodiquement par un ſçavant

» Médecin, comme d'une affection rhuma

» tiſante , mais ſans aucun ſuccès : le malade

» en accuſoit un principe vénérien ; cette

» fimple dépoſition ne fût pas capable de

» décider M. Louis : ne trouvant aucun ſigne

• démonſtratif , il repréſenta au malade

» qu'il avoit pû échapper avec un peu de

• bonheur des périls auſquels il s'étoit ex

» poſé : il lui propoſa l'uſage intérieur du

s, médicament de M. Levret : les douleurs

» augmenterent pendant les quatre premiers

»jours ; elles diminuerent un peu le cin

» quiéme & le ſixième, & il ſortit une gran

» de quantité de puſtules , qui par leur ſi

» tuation & leur nature manifeſterent la

» cauſe, qui fut combattue enſuite ſuivant

» les régles de l'art,

Ze reſte de ce qui concerne la Séance publique

ſera inſéré dans le AAercure ſuivant.

s，º
，$ 0
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EH rAMN E à B A C CHU S , par AM.-

de l'Ah. -

B Acchus, je vouë à ta gloire

Le reſte de mes jours : -

Bannis de ma mémoire

L'objet de mes amours : ,

Après un long martyre

Enfin j'ai brisé mes nœuds ;

Ce n'eſt que ſous ton empire

Qu'on eſt vraiment heureux.

，

Sous la plus aimable chaine

Uncoeur eſt-il conſtant ?

Lui-même de ſa peine

N'eft il pas l'inſtrument ?

La crainte le déchire ,

Les ſoins, les ſoupçons affreux ;

Bacchus , c'eſt ſous ton empire

Qu'on eſt vraiment heureux.

L'amant veut comme un ſauvage

Jouir ſeul de ſon bien ,

Mais un bûveur partage

Avec plaiſir le ſien :

L'amant rêve & ſoupire
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Et le bûveur eſt joyeux : #

Bacchus, c'eſt ſous ton empire

Qu'on eſt vraiment heureux.

D'une inſenſible Lucrece

Pour fléchir les rigueurs

Combien faut-il d'adreſſe

Et de ſermens trompeurs ?

Bacchus , dès qu'on deſire,

S'empreſſe à remplir nos vœux :

Ce n'eſt que ſous ſon empire

Qu'on eſt vraiment heureux.

Lorſqu'une ingrate maîtreſſe

Nous prefére un rival, \

Au tourment qui nous preſſe

Ouel ſuplice eſt égal ?

Bacchus jamais n'inſpire

Des tranſports ſi ſurieux :

Ce n'eſt que ſous ſön empire

Qu'on eſt vraiment heureux.

L'amant aimé doit ſe taire

Et ne rien reveler :

L'amour veut du myſtére ;

Bacchus nous fait parler :

A table on peut tout dire ;

Le vin rend ingénieux , »
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Bacchus, c'eſt ſous ton empire

Qu'on eſt vraiment heureux.

Si quelquefois dans l'yvreſſe

Notre raiſon s'endort,

Cet inſtant de foibleſſe

Se repare d'abord ,

Mais l'amoureux delire

Eſt plus long , plus dangereux ;

Bacchus , c'eſt ſous ton empire

Qu'on eſt vraiment heureux.

M OU VE L L ES traduites de l'Italien de

Lôdovi o Domenichi. -

Irrinicolo Gaſcon étoit entré dans

une Hôtellerie , & la table étant apprê

tée il avoit devant lui dans un plat un ca

neton gras bien aſſaiſonné & bien cuit.

Dans cet inſtant entra dans la ſale un Eſ

pagnol qui ayant jetté les yeux ſur le cane

ton, lui dit, Seigneur vous pourrez bien re

cevoir à table un ami avec vous ? Alors

Pirrinicolo lui demanda comment il avoit

nom. Celui-ci répondit hardiment & bra

vement, je m'appelle Alopantio Auſimar

chide Hiberne Atorchide, Pirrinicolo ré

va un moment comme étant étonné, Un ſi
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petit oiſeau pour quatre Barons Eſpagnols?

A Dieu ne plaiſe. Celui-ci ſuffira pour Pir

rinicolo tout ſeul, parce qu'aux petits per

ſonnages conviennent les petites choſes.

Un homme extrêmement borné & qui

ſe connoiſſoit lui-même pour n'avoir pas

d'eſprit, voyageoit un jour à cheval avec un

de ſes amis, & avoit en croupe ſon fils âgé

de 1 2 à 13 ans. Etant dans un chemin dif

ficile , il recommanda à ſon fils de ſe bien

tenir. Lejeune homme qui ſe trouvoit mal

à ſon aiſe, lui dit mon pere, n'eſt-il pas vrai

e quand vous ſerez mort j'irai ſur la ſelle ?

Ah! malheureux que je ſuis ! dit le pere à

ſon ami, mon fils ſera auſſi bête que moi.

· Meſſire Marc écrivit un jour une lettre à

un de ſes amis qui étoit à Ferrare, & ne

trOuVant perſonne pour la lui envoyer, il lui

vint en idée de la porter lui-même, & étant

arrivé à Ferrare & ayant donné la lettre à

ſon ami, il partit ſur le champ ſans lui dire

autre choſe , & s'en revint à Trévige où il

demeuroit.

· éſ pade de Mantouë ayant peur qu'un

ennemi qu'il avoit ne l'inſultât , fut plus d'un

an à garder la maiſon. Enfin étant ſorti un -

ſoir il reçut de lui pluſieurs coups de bâton,
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Ah! dit-il, Dieu ſoit loué de ce que je ſuis

quitte de cette maudite affaire.

Gaſpard étant devant le Podeſtat qui lui

paroiſſoit avoir peu de reſpect pour lui, lui

dit,Monſieur le Podeſtat, ne me traitez pas

de cette maniere , je ſuis Docteur. Le Po

deſtat lui répondit à l'inſtant , en quoi avez

vous été reçû ? Gaſpard lui repliqua, je ne

· m'en ſouviens pas, mais j'ai mes lettres à la

maiſon & je vous les montrerai quand vous

voudrez. -

Les Imans d'une Moſquée étant fort dé

reglés dans leurs moeurs & faiſant parler de

leurs mauvaiſes habitudes dans toute la Vil

le de Conſtantinople , le Mufti chargea

le Cadi de les aſſembler & de leur faire

peur afin de les corriger. Le Cadi les man

da & les fit venir dans une grande ſalle.

Après cela il mit à l'envers une icbe fourée,

& ſe cachant le viſage avec les mains il cou

roit après eux en criant Hou Hou, comme

lorſque l'on fait peur aux petits enfans; les

Imans couroient auſſi çà & là en riant,.

après quoi il les congedia. Quelques jours

après le Mufti dit au Cadi que ces gens

faiſoient pis que jamais & qu'il eut à leur

faire peur tout de bon. Le Cadi les manda

une ſeconde fois, Il en vint deux fois autant

-,
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que la premiere, dans l'idée de voir encore

quelque bouffonnerie, Le Cadi après les

avoir fait enfermer dans la ſalle & les faiſant

prendre l'un après l'autre , leur fit donner à

chacun deux tours de corde paſſée dans une

poulie en maniere d'eſtrapade , & enſuite

les renvoya. Le Mufti ayant appris cela en

voya chercher le Cadi, & le reprit très-fort

d'avoir traité les Imans de cette maniere

contre le reſpect que l'on devoit à leur Or

dre. Par Mahomet, dit le Juge, je ne ſça

vois que ces deux moyens là de faire peur

aux gens, ſi vous en aviés un autre vous

m'auriés fait plaiſir de me l'enſeigner.

Marcello de Scopette ayant été conſul

ter ſur ſa maladie Maître Cochetto de Tre

vi, le Medecin lui donna une recette écri

te ſur un papier & lui dit de prendre cela

en trois fois. Le bon Marcello ayant par

· tagé le papier en trois morceaux cn avala

un chaque matin & fut guéri. -

Cochinno extrêmement pauvre demeu

roit dans une petite maiſon où il n'y avoit .

rien du tout, & par conſéquent il ne s'em

barraſſoit pas trop d'en fermer la porte.Une

nuit entra un voleur & dans la chambre

même où étoit Cochinno, il alloit grattant

avec les mains pour voir s'il ne trouveroit
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rien à dérober Le voleur ayant touché

Cochinno, reſta quelque tems à écouter.

Cochinno lui dit, va, va, cherche toujours

ſans t'inquiéter. Je voudrois bien voir que

tu rencontraſſes ici quelque choſe à tatons,

tandis que je n'y puis rien trouver en plein

jour.

E L OG E DE L'A M OU R , ſur l'air

de l'Hymne à Bacchus.

T Oi qui ſûr de ta victoire

Soumets juſques aux Dieux,

Amour, qui fais la gloire

De la terre & des Cieux ;

Après un long martyre

Toujours objet de nos vœux,

Ce n'eſt que ſous ton empire

Qu'on eſt vraiment heureux.

, " Sous la plus peſante chaine

· Un cœur a beau gémir :

Lui même de ſa peine

Il ſe fait un plaiſir :

D'une belle un ſourire

Chaſſe les ſoupçons affreux :

Amour , c'eſt ſous ton empire

Qu'on eſt vraiment heureux.
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L'amant délicat & ſage

Jouit ſeul de ſon bien ,

Lorſqu'un bûveur partage

Et prodigue le ſien :

Un amoureux délire ·

Eſt un ſort digne des Bieux :

Amour, c'eſt ſous ton empire

Qu'on eſt vraiment heureux.

L'amant aimé doit ſe taire

Et ne rien reveler :

Quand on s'arme d'un verre

On ne peut rien celer :

On s'expoſe à tout dire ;

Le vin rend audacieux :

Amour , c'eſt ſous ton empire

Qu'on eſt vraiment heureux.

Lorſqu'un excès de tendreſſe

Endort notre raiſon ,

L'on en chérit l'yvreſſe,

L'on hait ſa guériſon :

Bacchus ne peut produire

Qu'un ſouvenir odieux ;

Amour, c'eſt ſous ton empire

Qu'on eſt vraiment heureux.
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S E A N C E P U B I. I Q U E

DE L'ACADEMIE DEs ScIENCEs. -

L'Académie des Sciences rentra ſelon la coit

tume le Samedi r2 Novembre.

Onſieur Duhamel lût un Mémoire qui

VF a pour titre : Recherches ſur la réunign

des playes des arbres , ſur la façon dont la

#s'unit au ſujet ſur lequel on l'applique ,

ſur la réunion des playes des animaux,

quelques exemples de greffes pratiquées ſur les

4 7]! //24f/3C. -

Les amateurs d'Agriculture n'ignorent pas

que M. Duhamel à qui l'Hiſtoire naturelle

eſt redevable de pluſieurs découvertes uti

les & curieuſes, a déja choiſi pluſieurs fois

la greffe pour l'objet de ſes recherches. On

trouve dans le volume de l'Académie de

1728 un Mémoire, dans lequel il prouve

que la greffe ne change point les eſpecesde

fruits. Dans le volume de 173o il établit

que les greffes ne peuvent réuſſir, quand el

les n'ont pas un certain dégré d'analogie

avec les arbres ſur leſquels on les applique.

Enfin dans le volume de 1 7 3 1 il propoſe,

pour avoir plûtôt du fruit, d'appliquer les
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greffes ſur des arbres qui n'ayent pas avec

elles une analogie bien parfaite. .

L'union de la greffe avec l'arbre greffé eſt

actuellement le ſeul objet des recherches de

M. D. , comment deux arbres très-differens

du moins en apparence, tels que le Prunier

& le Pêcher, n'en font-ils, pour ainſi dire,

qu'un après avoir été greffés l'un ſur l'autre ?

C'eſt la queſtion qu'il ſe propoſe d'exami

ner. -

Si l'on conſidére la poſition de certains

pieds de Guy ſur les branches des arbres, ſi

l'on fait attention que ces plantes paraſites

·ſe nourriſſent de la ſéve des arbres qui les

portent, on inclinera à penſer† y a

quelque reſſemblance entre les greffes & les

plantes paraſites. Mais par l'examen que M.

D. a fait du Guy en 173 9 il a reconnu que

cette plante jette des racines dans l'écorce

des arbres pour en tirer ſa nourriture, com

me les autres plantes en jettent en terre, &

par les diſſection qu'il a faite de la greffe

du Pêcher ſur Prunier, il a vû à l'aide de la

differente couleur de ces deux bois, que

l'union de la greffe avec le ſujet étoit bien

plus intime que celle des plantes paraſites,

puiſqu'il y a une union immédiate de fibres

à fibres, & rien qui reſſemble à des racines.

La diſſection de quantité d'arbres que

M, D. avoit rompus & enſuite remis dans
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leur premiere ſituation pour les laiſſer ſe

rétablir , lui ayant fait connoître que la

partie ligneuſe des arbres,quand elle eſt bien

endurcie, ne ſeréunit pas, & que la répa

ration des arbres rompus ſe fait par les

écorces, comme la réunion des os des ani

maux par le perioſte, il crut devoir porter

tpute ſon attention ſur la regénération des

écorces. Dans cette intention il enleva des

morceaux d'écorces à pluſieurs arbres, & le

bois découvert d'écorce étant reſté expoſé

à l'air, il remarqua qu'il ſortoit d'entre le li

ber & le bois un bourrelet d'écorce, qui après

pluſieurs années fermoit enfin la playe ſans

que le bois découvert d'écorce y contribuât

en aucune façon. Nous ſupprimons quantité

d'obſervations ſingulieres & utiles que M. D.

a faites à cet occaſion , mais il ſoupçonna

que le tiſſu cellulaire ou le paranchiſme qui

, eſt interpoſé entre les fibres longitudinales

de l'aubier découvert d'écorce,ſeroit capable

de ſe dilater, & de concourir à la guériſon

de la playe ſi on empêchoit ſon deſſéche

Inent. . -

Cette réflexion le détermina à enlever

des anneaux d'écorce de trois à quatre pou

ces de largeur tout au tour de la tige de

pluſieurs jeunes arbres, & de couvrir les en

droits où l'on avoit emporté l'écorce , avec

des tuyaux de verre qui étoient exactement
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joints à la tige avec de la veſſie mouillée &

du maſtic.

Ces tuyaux empêchoient le contact de

l'air & la trop grande tranſpiration des

playes, & M. D. eût la ſatisfaction de voir

tranſ der d'entre l'écorce & le bois, & de

pluſieurs endroits de la playe, une matiere

preſque tranſparente qui enſuite devint

1isâtre , puis verdâtre, & enfin l'intérieur

# convertit en bois , qui étoit recouvert d'é-

corce preſque comme le reſte de la tige.

M. D. a enlevé l'écorce à de grands ar

bres depuis les racines juſqu'aux branches,

& en employant des moyens équivalents à

ceux qu'on vient de rapporter, ils ne ſont

pas m rts & ont beaucoup donné de fruit,

| Nous ſupprimons le détail de pluſieurs

expériences, qui tendent à prouver que la

ſubſtance tranſparente, dont on vient de

parler, n'eſt pas une matiere gélatineuſe non

organiſée , mais un tiſſu cellulaire ou véſicu

laire , très - rempli de ſeve & très-dilaté;

voilà un moyen de beaucoup accélérer la

| guériſon des playes des arbres, & il con

vient de remarquer avec l'Auteur que c'eſt

en employant les mêmes moyens qui con

viennent pour la guériſon des playes des

animaux. Effectivement pour guérir les

playes récentes des animaux il ne faut que

les défendre du contact de l'air , arrêter la
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trop grande déperdition de ſubſtance, &

rendre garde à ne rien déranger à ce que

la Nature opere pour la formation de la ci

catrice; les tuyaux de verre que M. D. a

employés ont rempli toutes ces vûes à l'é-

ard de ſes arbres.

Cette réflexion a engagé M. D. à eſſayer

ce que produiroient ſur les playes des ar

bres les differens emplâtres qu'on a coû

tüme† ſur les playes des animaux.

Le détail de toutes les expériences qu'il a

faites à ce ſujet, ſereit trop long pour cet

Extrait, ainſi nous nous contenterons d'a-

vertir qu il y en a qui ont beaucoup accé

leré la guériſon des playes , pendant que

d'autres l'ont non-ſeulement§ , mais

même ont porté un dommage conſidérable

aux arbres ſur leſquels on les.avoit appli

qués.

Les recherches de M. D. ſur la guériſon

des playes des arbres ayant pour objet de

connoître comment la greffe s'unit au ſujet,

il décrit toutes les façons de greffer, & il

rapporte ce que la diſſection de quantité de

greffes lui a fait appercevoir. Nous ne pou

vons pas le ſuivre dans ces détails, mais com

me il a toujours remarqué qu'il y avoit à

l'endroit où ſe fait l'union de la greffe , un

amas de ſubſtance herbacée pareille à celle

qu'il a apperçue ſur les playes des arbres,

^ il
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il en conclut que l'union de la greffe ſe fait

au moyen d'un tiſſu cellulaire très - dilaté,

qui d'abord ſemble être gélatineux, qui en

ſuite devient herbacé, & prend enfin ſa

conſiſtance de bois.

· La formation des cicatrices à l'égard des

animaux, a fait naître une queſtion qui par

tage les Anatomiſtes. Les uns penſent que

les vaiſſeaux qui forment les cicatrices, s'a-

bouchent & deviennent après la guériſon

des playes, des vaiſſeaux continus comme

dans l'état naturel ; d'autres ayant remar

qué que la liqueur des injections ne ſe diſ

tribuè point dans les cicatrices , & ayant

peine à concevoir comment ſe pouvoit ope

rer cet abouchement de vaiſſeaux, ont pré

tendu qu'il n'y avoit dans les parties mol

les réunies par les cicatrices qu'un engraine

ment de vaiſſeaux, à peu près ſemblable à

celui des ſutures du crane , ſi, dit M. D. l'a-

nalogie des vegétaux avec les animaux avoit

ici plus de poids , la queſtion qui partage

les Anatomiſtes ſeroit décidée en faveur de

ceux qui ſoutiennent l'abouchement des

vaiſſeaux , puiſque certainement la greffe

tire ſa nourriture de l'arbre auquel elle s'eſt

unie, mais comme il n'eſt pas aiſé de prou

ver que la texture des chairs eſt la même

ue celle des écorces, il faudroit pour dé

cider la queſtion parvenir à pratiquer la
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greffe ſur les animaux, M. D. a oſé l'en

treprendre , & le ſuccº de quelques-unes

de ces tentatives le met en état de décider

pleinement la queſtion. Voici comme s'ex

plique M. D,

» Pour ſçavoir à quoi m'en tenir ſur l'a-

» bouchement des vaiſſeaux dans les cica

» trices, & ſur la poſſibilité des greffes ani

» males, j'ai coupé entierement la jambe

» d'un poulet , & je me ſuis propoſé de la

, réunir , l'entrepriſe étoit hardie , elle m'a

» cependant réuſſi ; le détail de cette ex

» perience fera évanouir tout le merveilleux

» de cette grande opération , mais ce qu'il

» y a d'inſtructif ſubſiſtera, l'abouchement

» des vaiſſeaux & la poſſibilité des greſſes

» animales ſera inconteſtablement établie ;

» d'ailleurs cette experience a été accom

» pagnée de circonſtances particulieres.

» Dans l'expérience que je vais rappor

» ter je me ſuis propoſé d'exécuter ſur les

» animaux les greffes par approche qui con

» tinuent à tirer de la nourriture de leur

s, propre tronc , pendant quelles forment

» une nouvelle union avec le ſujet qui leur

» eſt étranger.

» Pluſieurs poulets étant deſinés à ſouf

» frir la grande operation dont j i parlé,

» je commençai par leur faire rompre l'os

» de la jambe vers la paitie moyenne , la .

2
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» réduction en fut faite, & on laiſſa le cal

» ſe former; quand l'os fut bien réuni, on

» coupa les chairs vis-à-vis le calus ſeule

» ment, dans le tiers de la circonference de

» la jambe, mais juſques ſur l'os qu'on grat

» toit même un peu avec le biſtouri. Cette

» playe étant guérie,on coupa un autre tiers

» de chairs, entamant un peu ſur la premie

» re cicatrice, & allant comme la premiere

» fois juſqu'à l'os, ſans épargner ni vaiſſeaux

» ſanguins, ni tendons, ni nerfs.

» Enfin quand ces deux playes furent

- » fermées, on acheva de couper le reſte des

» chairs toujours juſqu'à l'os , & en enta

» mant un peu ſur les deux premieres ci

» CaII 1CC.S. »

Nous ſupprimons le détail des accidens

qui ſont arrivés à la plûpart de ces poulets,

mais un fut conduit à une guériſon ſi par

faite, que M. D. a été obligé de le tuer pour

injecter & diſſequer ſa jambe.

En injectant l'artére au haut de la cuiſſe,

l'injection ſe diſtribua juſqu'au bas de la

jambe ; en injectant la veine au bas de la

jambe , l'injection paſſa juſqu'au haut de la

cuiſſe , l'une & l'autre injection s'étant diſ

tribuées à merveille dans les chairs.

M. D. avoue qu'il ne peut décider ſi les

gros vaiſſeaux que l'injection rempliſſoit,

etoient des vaiſſeaux capillaires dilatés eu les

Dij



76 M E RCU R E DE FRA N C E

ros vaiſſeaux qui s'étoient réunis , mais

voilà l'abouchement des vaiſſeaux qui étoit

conteſté par pluſieurs bons Anatomiſtes, in

conteſtablement établi par cette greffe ani

male. - -

La diſſection de cette jambe a fait ap

percevoir à M. D. pluſieurs choſes ſingu

lieres,que nous ſommes obligés de ſupprimer

pour ne point trop allonger cet Extrait ,

mais nous ne pouvons pas nous diſpenſer

de dire quelque choſe d'un autre exemple

de greffe animale qui eſt pratiqué†

quemment dans les baſſes - cours , & qui

devient extrêmement ſingulier, étant execu

té & examiné par un bon Obſervateur &

avec des yeux anatomiques. Voici le fait,

On coupe la crête à un jeune coq, & dans

une duplicature qu'on trouve à la baſe de la

crête on place un petit morceau de l'argot

d'un coq qui n'eſt alors pas plus gros qu'un

grain de chenevi. Cet argot ſe greffe† la

tête du coq , & s'y unit aſſés intimement

pour y croître & y former une corne, quel

quefois de plus de trois pouces de longueur.

Voilà une vraie greffe animale. Mais par la

diſſection M. Duhamel a découvert qu'il ſe

forme quelquefois à l'inſertion de ces cor

nes ſur la tete des coqs des éminences &

des cavités articulaires, des bar des ligamen

teuſes , un ligament capſulaire , en un mot .
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une vraie articulation dans un endroit où

naturellement il ne devroit point y en avoit,

& où on n'apperçoit aucun veſtige des or

ganes qu'on vient de nommer, ni ſous la

erête des coqs, ni aux environs de leurs ar -

gots, comme le dit M. Duhamel.

La Nature ſçait ſubvenir à ſes beſoins par

le développement de nouveaux organes ;

c'eſt un fait bien fingulier, mais qui ſe trou

vera confirmé par beaucoup d'obſervations

ſur les monſtres ſi cette idée ſe préſente à

- ceux qui en feront la diſſection..

Quand on diſſèque attentivement les gref

fes, on remarque auſſi que ſuivant des cir

eonſtances particulieres les fibres de la greffe

& celles du ſujet prennent differentesin

flexions pour ſe mieux ajuſter les unes aux

autres, ainſi il paroît que dans les végé

taux , comme dans les animaux, il ſe fait de

petits changements dans leur organiſation,

qui ſuppléent du moins en partie à des dé

fauts de conformation. -

Nous terminerons cet Extrait par ces ré

flexions générales, n'étant pas poſſible d'y

inſerer les détails anatomiques , tant de la

créte dans ſon état naturel, que des argots

inſerés ſur la tête des coqs, qui méritent

d'étre lûs dans le Mémoire,

D iij
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EXTRAIT du Mémoire de M. Maraldi.

M onſieur Maraldi lut enſuite les obſer

vations d'une Comete qui a paru au

mois d'Août de cette année, & qu'on conti

nué de voir ; elle a été apperçue pour la

premiere fois le 13 Août à Lauſanne par

M. de Chezeaux , déja connu par pluſieurs

· ouvrages & obſervations Aſtronomiques,qui

en donna a'iis à M. Caſſini. Cette Comete

eſt fort petite & d'une lumiere fort foible ;

vûë avec des Lunettes de 7 & de 16 pieds

de longueur,elle n'a paru en France pendant

le mois de Septembre & d'Octobre , que

comme un nuage blanchâtre, mal terminé,

† occupoit 6 ou 7 minutes de degré , &

ans lequel on ne diftinguoit aucune partie

plus claire l'une que l'autre; au commence

ment de Novembre elle a paru un peu plus

brillantè, & un peu mieux terminée, mais

·on n'y a jamais apperçu de queuë, ce qui

a donné lieu à quelques réflexions de M.

Maraldi, car M. de Chezeaux lui en a vû

une longue de 24 minutes environ, & large

de 1 2 minutes par le bas,c'eſt-à-dire du côté

de la tête , dans laquelle il a découvert auffi
un petit noyau dès le commencement de ſon

appar1t1on.
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Sur les obſervations que M. Maraldi a

faites pendant le mois deSeptembre & d'Oc :

tobre , il a calculé la théorie de cette Co

mete , cherché les circonſtances particu

lieres de ſon mouvement, & il a trouvé ſa

plus petite diſtance au Soleil, ou la diſtance

du foyer au ſommet de la parabole, que cet

· te Comete parcourt par un mouvement re

· trograde de 22 58o parties, dont la diſtance

moyenne de la terre au Soleil eſt de 1oooo,

l'inclination du plande ſon orbite au plan de

- l'écliptique de 78 degrés #-; l'interſection de

· ces 2 plans, ou le nœud deſcendant au 27e.

• degré du Verſeau, par où la Comete a paſſé

le 15 Octobre ; enfin le lieu du perihelie

au 9e. degré du Caprico:ne, où la Comete

arrivera vers le commencexnent de Mars de

l'année prochaine ; elle ne ſera plus viſible

· alors à Paris, parce que ſa déclinaiſon meri

dionale ſera devenuë plus grande que la

· hauteur de l'équateur , par cette même rai

ſon elle ne ſe lévera plus ſur notre horiſon

dès le commencement de Février, mais les

· Pays Méridionaux pourront la voir encore

pendant long-tems; ceux ſurtout dont lahau

teur du pole auſtral excedera 15 ou 2o de

grés la verront au commencement de Juin

en oppoſition avec le Soleil pendant toute

la nuit, car elle paſſera à minuit au Meridien

dans la partie inférieure de ſon cercle, & ne

D iiij
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ſe couchera pas , ſa diſtance au pole étant

de 13 degrés ou environ.

Cette Comete qui le 13 Août , premier

jour de ſon apparition, étoit éloignée du So

leil de 316oo parties dont la diſtance moyen

ne de la terre au Soleil eſt de 1 oooo , ne

l'eſt aujourd'hui 12 Novembre que de 2574o

mais ſa diſtance à la terre eſt de 2 665o des

mêmes parties, aulieu que le 13 Août elle

n'étoit que de 2 225o. -

De trente - quatre Cometes qui ont été

calculées par differents Aſtronomes,il n'y en

a que quatre dont la diſtance perihelie ſoit

plus grande que la diſtance de la terre au

Soleil, celle-ci eſt la cinquiéme, cependant

M. Maraldi ne penſe pas que le nombre des

Cometes, qui dans leur perihelie ſont plus

proches du Soleil que la terre, ſoit réelle

ment plus grand, que le nombre de celles

qui en ſont plus éloignées, il paroît plûtôt

porté à croire que le nombre de celles- ei

pourroit-être plus grand, & attribue leur

rareté à l'affoibliſſement de leur lumiere &

à la diminution de leur diametre apparent,

qui réſulte de leur grand éloignement, &

il apporte l'exemple de la Comete de 1743,

qui eſt la plus remarquable de toutes celles

qui ont été obſervées depuis 163o. Lorſ

quelle étoit à la même diſtance du Soleil que

la terre, elle ne paroiſſoit que comme une
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une étoile de la deuxiéme grandeur , elle

auroit dû à une diſtance pareille à celle de

la Comete de cette année, paroître neut-fois

moins claire & neuf-fois moins grande, &

elle auroit été peut-être imperceptible.

M. le Monnier lut enſuite un Mémoire

ſur l'Electricité ; nous avons eſſayé de don

ner au public une idée des differens Phéno

nomenes de l'Electricité dans le Mercure de

Février dernier, ainſi nous nous diſpenſe

rons de mettre ici des réflexions prélimi

naires, pour mettre les lecteurs au fait.

On connoît en général deux manieres

d'exciter la vertu électrique dans les dif

ferens corps, ſçavoir en les frottant pendant

quelque tems, après les avoir bien ſéchés,

& il n'y a que certains corps qui puiſſent ac

quérir de l'électricité de cette maniere, c'eſt

pourquoi on les appelle Corps électriques par

eux-mêmes. L'autre méthode conſiſte a ap

procher un de ces corps nouvellement frot

té de celui qui n'a pas la vertu par lui-mê

me, & qu'on veut électriſer; dans l'inſtant

il devient électrique par communication,

Le Phénomene de la communication fait

l'objet du Mémoire de M. L. il ſe propoſe

d'examiner ces trois Queſtions. Que†

il pour communiquer de la vertu élec

trique à un corps qui n'en a pas ? Comment

D V
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la matiere de l'Electricité ſe repand-elle dans

toutes les parties du corps à qui on la com

munique ? Enfin dans quelle proportion la

quantité de matiere électrique ſe diſtribué

t.elle ?

Quant à la premiere queſtiont Mrs Gray

& duFay avoient établi deux conditions ab

ſolument néceſſaires, ſçavoir l'approche d'un

corps actuellement électrique, l'autre que le

corps qu'on veut électriſer fut porté ſur des

corps électriques par eux-mêmes. M. L. M.

prétend que cette ſeconde condition n'eſt

pas eſſentielle, & fait voir que non - ſeule

ment quelques corps peuvent recevoir de l'é-

lectricité, même lorſqu'ils ſont poſés ſur des

corps qui ne ſont pas électriques , mais en

· core qu'il y a de ces corps qui ne reçoivent

† d'électricité, à moins qu'ils ne ſoient po

és ſur des corps de cette nature , C. A. D. ſur

ceux qui ne peuvent jamais acquérir d'élec

tricité par le frottement. M. L. cite pour

preuve de la premiere exception la fameuſe

expérience de M. Muſchenbroek , dans la

quelle la bouteille pleine d'eau s'électriſe

par communication, même tandis qu'on la

tient dans la main. L'expérience d'une chaî

ne de 2oo perſonnes qui oat les pieds par

terre,& qui reçoivent chacune un grand coup

dans les deux bras,lorſque le dernier de la

chaîne touche au fil de la bouteille pleine
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d'eau que le premier tient dans ſa main, eſt

encore une autre exception à la regle de

Mrs Dufay & Gray. M. L. a encore fait paſ

ſer l'électricité au travers d'un fil de fer

d'une lieuë de long, qui traînoit dans de

: l'herbe mouillée dans une terre labourable

ſur une charmille, & qui étoit entortillé au

tour de pluſieurs arbres : il a auſſi électriſé

l'eau des§ du Jardin du Roi & de celui

des Thuilleries dont le ſurface eſt d'un arpent

· exactement. Enfin M. L. s'eſt aſſuré par des

· expériences qu'il a faites exprès,que tous les

corps qu'il électriſe avec la§ par

-tagent pas le moindrement l'électricité qu'ils

dnt recué avec les corps qui les ſupportent,

parce que ces corps ſont partie d'une courbe

quelconque qu'on imagine aller d'un point

· pris à volonté dans le fil de fer exterieur de

la bouteille , à un autre point pris auſſi à

volonté dans la partie de la bouteille qui eſt

au-deſſous de la ſurface de l'eau.

- Cette bouteille pleine d'eau qui reçoit ſi

abondamment l'électricité lorſquelle eſt

' portée dans la main, n'en reçoit pas du tout

lorſqu'on la préſente au globe,tandis qu'elle

eſt portée ſur un guéridon de verre bien ſec ;

mais ſi-tôt qu'on la touche ſeulement du bout

du doigt,elle en reçoit beaucoup, ce qui eſt

abſolument contraire à la regle établie : en

fin M, L, M, fait voir que cette même bou

D vj
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teille qui a acquis de l'électricité tandis qu'el

le étoit portée dans la main, la perd auſſi-tôt

qu'elle eſt ſur un guéridon de verre, ou ſuſ

penduë à de la ſoye : elle ne la perd pas en

tierement, mais elle reſte comme aſſoupie &

ne ſe revivifie que lorſqu'on lui touche avec

quelque corps non électrique.

La ſeconde queſtion regarde la propaga

tion de l'électricité. M. L. fait voir que la

matiere électrique parcourt un eſpace de

95o toiſes en un§ inſenſible, qu'il n'a

pas ſeulement pû appercevoir un quart de

, ſeconde entre l'inſtant de la communication,

& celui où l'électricité franpo t un Obſerva

teur placé à cette diſtance, & qui tenoit le

fil de fer dont il détermine la viteſſe de l'é-

lectricité trente fois plus grande que celle du

ſon Il s'eſt aſſûré par des méthodes très con

vainquantes que la matiere électrique par

| court réellement un double fil de fer de cet

te longueur, & qu'elle le parcourt ſucceſſive

ment. Les differentes expériences qu'il rap

porte à ce ſujet ſont tout a fait ſingulieres; il

avoué ingenuëment que le petit ſyſtême qu'il

s'étoit fait pour expliquer cette prodigieuſe

viteſſe de la propagation de l'électricité, a été

renverſé par une expérience fort ſimple

& très - curieuſe ; il avoit imaginé que la

matiere étoit élancée avec tant de vi

teſſe dans le fil de fer par l'exploſion de l'é-
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tincelle,qui ſe fait en approchant la bouteil

le du fil de fer, mais ayant mis un fil de fer

de 13 14 pieds ſur des fils de ſoye , il a vû

que la matiere électrique revenoit ſur ſes pas

avec autant de viteſſe qu'elle étoit paſſée, &

qu'elle revenoit au contraire vers l'endroit

où ſe fait cette exploſion. -

Les expériences que M. L. a faites pour

déterminer dans quelle proportion la quan,

tité de matiere électrique ſe diſtribué dans

les corps,ne ſont pas moins curieuſes. Iléta

blit d'abord que cette quantite n'eſt pas com

me les maſſes,comme quelques uns le préten

dent , puiſqu'une balle de plomb de 3 pou

ces de diametre ne reçoit pas plus d'électri

cité qu'une lame de plomb mince d'une ſur

face égale à celle de la balle, quoique celle

ci peſe quarante fois moins que la balle ; il

remarque que plus un corps à de ſurface, plus

il reçoit§ , mais un Phénomene

bien ſingulier,c'eſt que les ſurfaces égales ne

reçoivent pas également l'électricité, celle

là en reçoit davantage qui a le plus d'éten

duë en longueur, enſorte qu'une laniere

étroite de plomb reçoit vingt fois plus d'é-

lectricité qu'une lame vingt fois plus large,

mais auſſi vingt fois moins longue. -

^.
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PARAPHRASE DU PSEAUME LXXXII. ,

Deus quis ſimilis erit tibi ? & c.

R. O I des Rois, Dieu des Dieux, éternelle puiſ

ſance , -

C'eſt trop diſſimuler, c'eſt trop dans le ſilence

Tenir ton immortelle voix. -

C'eſt trop ſermer l'oreille ; écoute les tempêtes

Qu'excitent contre-toi les orgueilleuſes têtes

Que tu confondis tant de fois.

Entends l'Iduméen , entends l'Amalécite ,

Le deſcendant d'Agar, l'inſolent Moabite,

Qui réuniſſent leurs fureurs.

Léve toi, viens & vois leur troupe ſacrilége ,

Qui croit dans ton repos trouver le privilége

De perdre tes adorateurs.

De Solyme,ont-ils dit, détruiſons la mémoire ;

Que la poſtérité cherche envain dans l'Hiſtoire

Des traces du nom d'Iſraël ;

Juſqu'en ſon Sanctuaire étendons le ravage

Dépouillons ſes enfans, formons notre héritage

Du domaine de l'Eternel.

Déconcerte, Grand Dieu,levr criminelle audace ;
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Que la confuſion annonce ſur leur face

4 L'impuiſſance de leurs projets ;

Sous leurs pas forcenés ouvre le précipice ,

Où ta main avec eux à jamais engloutiſſe

Le ſouvenir de leurs forfaits.

Deſcends du haut des Cieux, & diſſipe leur bri

gue

Ainſi que l'on te vit anéantir la ligue,

De Zeb , Zébée & Salmana ,

Ou lorſque le Ciſſon de ſang groſſit ſes ondes,

Et qu'Endor s'engraiſſa des cadavres immondes

De Jabin & de Siſara.

Comme les Aquilons ravagent les campagnes,

Comme un feu dévorant embraſe les montagnes ,

Réduit en cendres les forêts ;

Qu'ainſi de ton courroux ſur eux fonde l'orage ;

Confonds.tes ennemis, & que leur vain courage

Se change en impuiſſans regrets.

C'eſt alors qu'on verra leur troupe confonduë

Demander d'une voix interdite, éperduë ,

Qui diſſipe ainſi leur complôt ;

Qu'ils ſachent que celui qui tonne ſur leurs têtes,

Eſt le maître abſolu du calme & des tempêtes,

| , Et que ſon nom eſt le Très-Haut.

#
l- - .
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e397999399c oeoo

S E A N C E Publique de l'Aeadémie des

Belles-Lettres.

'Académie des Inſcriptions & Belles

Lettres tint ſon aſſemblée publique pour

# rentrée de la Saint Martin le 15 Novem

l'c.

La Séance commença par l'annonce du

ſujet propoſé pour le Prix qui doit être diſ

tribué à Pâques 1748 ; on diſtribua le

programe ſuivant.
- -

L'Académie Royale des Inſcriptions & Belles

Lettres deſirant que les Auteurs qui compoſent pour

le Prix, ayent tout le tems d'approfondir les ma

tieres, & de travailler les ſujets qu'elle leur don

ne à traiter, a réſolu de les publier beaucoup plû

tôt, & elle annonce dès-à-préſent que le ſujet

qu'elle a arrêté pour le concoursau Prix qu'elle diſ

tribuera à Pâques 1748 , conſiſte à examiner & à

déterminer, Q telle é oie it les diffèrentes acceptions

des titres de As rAos (5 IEPAA2 rAo2 , que

pluſieurs vi'ies prennent ſur les Médailles ? Le dreit

d'Aſyle devoit - il toujours ſon orig ne à la Religion ,

ſen étendue étoit-elle par-tout la mê ne ? A qui étoit

confié le ſoin de le m iintenir » Quels ſont les Aſyles

qui ont ſubſiſté ſºus la domination des Romains t5 quand

ont - ils été abolis ? -

Le Prix ſera toujours une Médaille d'or , de la

valeur de quatre cènt livres,
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Toutes perſonnes, de quelque pays & condition

qu'elles ſoient, excepté celles qui compoſent ladite

Académie, ſeront admiſes à concourir pour ce

Prix & leurs ouvrages pourront être écrits en Fran

çois ou en Latin, à leur choix, llfaudra ſeulement

les borner à une heure de lecture au plus.

Les Auteurs mettront ſimplement une Deviſe

à leurs ouvrages, mais pour ſe faire connoître

ils y joindront, dans un papier cacheté, & écrit

de leur propre main, leurs nom, demeure & qua

lités , & ce papier ne ſera ouvert qu'après l'adju

dication du Prix.

Les Piéces, affranchies de tous ports, ſeront
remiſes entre les mains du Secrétaire de l'Acadé

mie , avant le premier de Décembre 1747.

Le Secrétaire lut enſuite les éloges de M.

l'Abbé Souchai , aſſocié, & de M. l'Abbé

Montgault, afſocié véteran , morts l'un &

l'autre ſur la fin de l'été.

M. de Sainte Palaye lut enſuite un Mé

moire concernant l'utilité de l'ancienne Che

valerie : l'objet de M. de S. P. n'eſt pas de

demêler l'origine obſcure de la Chevalerie,

de la ſuivre dans ſes progrès, d'expliquer les

diverſes formes qu'elle a reçûes, mais il ſe

propoſe de conſidérer l'ancienne Chevalerie

Militaire comme un établi"ement politique

conſacré au bien & à la gloire des Nations

qui l'ont miſe en vigueur ; ce ſera l'objet de
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pluſieurs Mémoires, & c'eſt le réſultat d'un

· travaillong & opiniâtre, & d'une lecture im

menſe, dont on doit ſçavoir d'autant plus de

- gré au Sçavant Académicien , qu'il n'acable8 q

oint le lecteur de l'étalage faſtueux de ſon

érudition , & ſe contente de donner les ré

· ſultats de ſes recherches , ſans ſe mettre en

peine de faire connoître ce qu'elles lui ont

eouté, ce qui ne peut-être bien ſentique par

les gens unpeu verſés dans la connoiſſance de

ces antiquités. Mais c'eſt à nous de réveler

au public le ſecret de l'Auteur, afin que tout

le monde ſoit à portée de lui rendre la juſtice

qui lui eſt duë.

On verra dans les differens Mémoires que

M. de S. P. a compoſés à ce ſujet, 1o. l'é-

ducation qui préparoit les jeunes gens à la

Chevalerie, 2o. les exercices des Tournois

qui en faiſoient des hommes propres à la

guerre. 3o. l'uſage qu'on faiſoit dans les Ar

mées de la valeur, de l'adreſſe, &de l'expé

rience des Chevaliers: enfin les récompenſes

promiſes à ceux qui ſe diſtingueroient dans

les combats, & les peines dont ils étoient

menacés s'ils manquoient à leur devoir. Tel

eſt l'objet des recherches du ſçavant Acadé

micien, objet interreſſant pour tout le mon

de, & auſſi utile que curieux, puiſqu'en nous

retraçant la mémoire des vertusde nos peres,

· il peut nous fournir des motifs d'émulation,
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*

;

dont il faut malheureuſement avouer queno

tre ſiécle a grand beſoin. , '

#C'eſt de la premiere partie, c'eſt-à-dire de

l'éducation qui préparoit les jeunes gens à la

Chevalerie que traite le Mémoire dont nous

rendons compte. A l'âge de 7 ans, dès que

les enfans ſortoient des mains des femmes une

éducarion plus mâle,&plus robuſte les prépa

roit de bonne heure aux travaux de la guer

re dontlaprofeſſionétoitla même que celle de

laChevalerie.Siles ſecours paternelsleurman

· quoient, les Cours des Seigneurs particuliers

leur offroient des écoles toujours ouvertes,
v • - / A

où ils étoient élevés au métîer des armes , &

· oà la généroſité de leurs maîtres ſuppleoit

abondamment à leurs beſoins. .

La Nobleſſe ne croyoit point s'avilir en

s'attachant à quelque illuſtre Chevalier, c'é-

toit rendre ſervice pour ſervice, & l'Auteur

remarque ingénieuſement que c'eut été une

délicateſſe peu judicieuſe de refaſer de ren

dreàceluiquivouloit bientenir lieude pere,les

mêmesſervices qu'un fils rendroit à ſon pere.

Les premieres places qu'occupoient les

jeunes gens en ſortant de l'enfance, étoient

celles de Pages, Farlets ou Damoiſeaux, noms

qui étoient quelquefois communs aux

Ecuyers. Les Pages s'appelloient encore

Mourris,c'eſt à-dire éleves,par rapport à ceux

· ui leur avoient donné la nourriture & l'è-

cation.

»"
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Les premieres leçons qu'ils recevoient ,

regardoient l'amour de Dieu & des Dames,

c'eſt-à-dire, la Religion & la galanterie;qu'on

† de ne pas ſéparer ici deux ob

jets ſi éloignés qu'alors on mêloit ſouvent

enſemble. Si l'on en croit la chronique de

Saintré , c'étoient ordinairement les Dames

qui enſeignoient à ces jeunes éleves le caté

chiſme & l'art d'aimer. Mais autant la dévo

tion qu'on leur inſpiroit étoit accompagnée

de puerilités & de ſuperſtitions, autant l'a-

mour des Dames qu'on leur recommandoit,

étoit-il rempli de rafinemens extraordinai .

res & de fanatiſue, Il ſemble qu'on ne pou

voit dans ces ſiécles ignorans & groſſiers

préſenter aux hommes la Religion ſous une

forme aſſés matérielle pour la mettre à leur

portée, & en même temps on ne pouvoit

donner de l'amour une idée aſſés pure & aſ

ſés métaphyſique pourcontrebalancer les dé

ſordres & les excès auxquels ſe ſeroit portée

une Nation qui conſervoit par-tout le carac

tére impétueux qu'elle portoit à la guerre. .

Le jeune éleve faiſoit de bonne heure choix

d'une belle & vertueuſe Dame,quº devenoit

- l'objet auquel il rapportoit toutes ſes actions.

Du reſte , les jeux de cette jeuneſſe étoient

une imitation de tous les exercices de la guer

re, & le déſir de paſſer au ſervice d'un Sei

gneur de dignité plus éminente, ou de s'é
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lever au grade d'Ecuyer,entretenoit l'émula

tion ſi néceſſaire dans tous les âges & dans

tous les états. -

L'uſage métaphorique que l'on a fait de ce

terme d'Ecuyerpourra ſervir à en donner une

idée ; il a été tranſporté dans l'agriculture

pour exprimer le re,etton qui pouſſe au pied

d'un ſep de vigne, & ce rejetton, dit éléga

ment M. de S. P. eut été réciproquement un

emblême parfaitement juſte, pour figurer cet

te nouvelle race qui s'elevoit d'une tige plus

précieuſe, qui devoit l'égaler un jour, &

qui étoit d'eſtinée à reproduire & à multi

plier ſon eſpece. . -

Il paroît qu'il y avoit differentes claſſes d'E-
cuyers. L'Ecuyer du corps, l'Ecuyer d'échan

ſonnerie,l'Ecuyer de panneterie, l'Ecuyer de

la chambre, ou chambellan , l'Ecuyer.d'é-

curie &c.Il ſeroit difficile de dire quel rangils

tenoient entr'eux,ce qu'il y a de plus ſur c'eſt

que d'un dégré on montoit à l'autre, & que

dans les maiſons moins opulentes un ſeul

· Ecuyer réuniſſoit differentes fonctions.

- Ce ſervice approchant les Ecuyers de la

perſonne de leurs Maîtres leur donnoit de

grands ſecours pour ſe former à la politeſſe,

aux graces de la perſonne, en un mot à re

gler leur extérieur M. de S.P. remarque que

T'cffice d Ecuyer tranchant etoit quelqueiois

occupé dans la maiſon des Souverains par
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leurs propres enfans. Le jeuneComte deFoix

tranchoit à la table du Comte de Foix ſon

pere : c'étoient auſſi les Ecuyers qui avoient

ſoin de préparer la table, de donner à laver,

d'apporter les mêts de chaque ſervice,de veil

ler à la panneterie & à l'Echanſonnerie, en

un mot àtout ce qui étoit néceſſaire. Ils enle

voient les tables lorſque le repas étoit fini, ils

diſpoſoient tout pour les bals & les autres

amuſemens auxquels ils prenoient part eux

mêmes avec les Demoiſelles de la ſuite des

Dames de haut état; puis ils ſervoient le clai

ré, le vin cuit , l'hipocras,& les autres rafrai

chiſſemensuſités alors après le repas,& qu'on

prenoit encore en ſe mettant au lit, c'eſt ce

qn'on appelloit le vin du coucher.

Froiſſart qui a mieux réuſſi qu'aucun de nos

Hiſtoriens à peindre les mœurs de ſon ſiécle,

nous a donné un tablean naïf & fidele de la

Cour du Comte de Foix qu'il avoit fréquen

tée. Après avoir fait la deſcription des repas ,

· de ce Seigneur. * Briévement tout conſidéré &

aviſe,dit-il,avant que je vinſſe à sa Courtj'avois

eté en moult de Cours de Rois, de Ducs, de

Princes, de Comtes, & de hautes Dames, mais

je ne fus oncques en nulle qui mieux me plût,

ne vis aucuns qui fuſſent ſur le fait d'armesplus

rejouis que celui Comte de Foix étoit, on veoit en

• l

* L. 3. ch. 8.
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la ſalle , en la chambre , en la court, Cheva

liers & Eſcuyers d'honneur aller & marcher ,

& les oyoit on parler d'armes & d'amour, tout

honneur étoit là-dedans trouvé.Toute nouvelle -

de quelque pays , me de quelque Royaume

que ce fut, la-dedans on y apprenoit , car de

tous pays pour la vaiilance du Seigneur, ellesy

Z/C/70/6/7t, -

De ce ſervice on paſſoit à celui de l'écurie,

des Ecuyers habiles dreſſoient les chevaux

à tous les uſages de la guerre, & ils avoient

ſous eux d'autres Ecuyers plus jeunes qu'ils

inſtruiſoient , d'autres étoient chargés du

ſoin des armes , & tous ces differens ſervices

étoient mélés de ſervice militaire, tel qu'il

eſt à peu-près dans les places de guerre.

Un Ecuyer alloit à minuit faire ſa rondedans

toutes les chambres & les cours du Châ

teaU.

Ils portoient les differentes piéces de l'ar

mure du Chevalier, ſi l'on en excepte la

cuiraſſe, le haubergeon, ou plaſtron, qu'il

devoit quitter encore moins que le ſoldat

Grec & Romain ne devoit quitter ſon bou

clier; lorſque le Chevalier étoit ſeulement

en route , ſes chevaux de bataille étoient

menés par des Ecuyers, pour lui il ne mon

toit qu'un Cheval d'une allure aiſée & com

mode, rouſſin, courtaut , cheval amblant ,

ou d'amble, courſier, palefroi, hacquenée,



96 MERCURE DE FRANCE.

car les jumens étoient une monture déro

geante affectée aux roturiers, & aux Che

valiers dégradés. M. de S. P. remarque avec

beaucoup de juſteſſe que ſans doute elles fu

rent reſervées pour la culture des terves , &

pour multiplier leur eſpece; c'étoit dans cet

te vuë qu'on avoit imprimé une tache aux

Nobles qui voudroient s'en ſervir, politi

que bien ſage pour aſſujettir des François à

l'obſervation d'un reglement, & ſemblable à

celle d'un de nos Rois qui voulant ſupprimer

le luxe permit les dorures aux femmes de

mauvaiſe vie. -

Les chevaux de bataille étoient d'une taille

plus élevée que les autres, les Ecuyers qui

les menoient, ainſi que nous venons de dire,

les tenoient à leur droite, ce qui les fit ap

peller deſtriers , nom que les Italiens ont

conſervé:ils les donnoient à leurs maîtres lorſ

que l'ènnemi paroiſſoit , ou que l'occafion

de combattre ſembloit prochaine ; c'étoit ce

qu'on appelloit monter ſur ſes grands chevaux,

expreſſion qui cſt reſtée dans notre langage,

auſſi bien que celle de haut à la main, ve

nue de la continence fiere avec la quelle

l'Ecuyer portoit le heaume de ſon Maître .

élevé ſur le pommeau de la ſelle. L'Ecuyer

en aidant ſon Maître apprenoit lui-même à

s'armer un jour avec toutes les précautions

néceſſaires pour la ſûreté de ſa perſonne.

- C'étoit
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C'étoit un art qui demandoit beaucoup d'a-

dreſſe & d'habitude, & le ſuccès des combats,

& la vie des Chevaliers dépendoient ſouvent

de l'attention qu'ils avoient eue à s'armer.

Les mêmes qui étoient chargés du Heaume,

de la Lance, & de l'Epée, les gardoient auſſi

lorſque le Chevalier s'en deſaiſiſſoit pour en

·trer dansuneEgliſe ou dans un autre lieu reſ

pectable. Nepourroit t-on pas croire que cet .

uſage d'ôter ſon heaume a donné la premiere

origine à l'uſage de ſe découvrir dans les

lieux, & pour les perſonnes à qui on doit de

la conſidération.

M. de S. P. ne s'arrête point à diſcuter

cette conjecture, & nous l'imiterons, mais on

nous permettra de remarquer en paſſant, que

ſi l'on veut examiner l'origine de pluſieurs

de nos uſages, & de grand nombre de façons

de parler proverbiales ou métaphoriques,

on trouvera qu'elle vient ou des exercices

de la guerre,ou des tournois, ou de la chaſſe,

ou des jeux de la courſe, qui étoient les oc

cupations favorites de nos peres.

M. de S. P. nous apprend enſuite la pla

ce & les fonctions de l'Ecuyer, lorſque les

Chevaliers en venoient aux mains : chaque

Ecuyer range derriere ſon maître à qu'il avoit

remis l'épée , demeuroit en quelque façon

ſpectateur oiſif du combat,& cet uſage pou

voit aiſément s'accommoder à la façon dont

- E
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les troupes de Cavalerie ſe rangoient en ba

taille ſur une ligne, ſuivie de celle des Ecu

yers,l'une & l'autre étant rangée en haye, ſe

len la maniere de parler uſitée alors, car à

peine commençoit-on dans le ſiécle des Ca

pitaines la Nouë & Montluc à combattre en

eſcadron. Pendant ce tems là l'Ecuyer ſpec

tateur oiſif en un ſens ne l'étoit point dans un

autre , & ce ſpectacle utile à la conſervation

du Maître, ne l'étoit pas moins à l'inſtruction

de l'Ecuyer. Dans le choc terrible de deux

hayes de Chevaliers qui fondoient les uns ſur

les autres les lances baiſſées,dont les uns bleſ

ſés ou renverſés ſe relevoient,ſaiſiſſoient leurs

épées , leurs haches, leurs maſſes, ou ce

qu'on appelloit leurs plombées, & dont les

autres cherchoient à profiter de leur avan

tage, chaque Ecuyer étoit attentif à tous les

mouvemens de ſon Maître, pour lui donner

en cas d'accident de nouvelles armes, parer

les coups qu'on lui portoit, le relever, & lui

donner un cheval frais, tandis que l'Ecuyer

de celui qui avoit le deſſus l'aidoit à profiter

de ſon avantage, & à remporter une viétoire

complette, ſans ſortir cependant des bornes

étroites de la défenſive. C'étoit aux Ecuyers

que les Chevaliers confioient les priſonniers

dans la chaleur du combat, -

C'étoit par ces differens exercices qu'on

formoit les jeunes gens au métier de la guer

<--

|
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guerre. Les premiers tems de la jeu

neſſe étoient employés à desjeux pénibles,

où le corps acqueroit la ſoupleſſe, l'agili

té & la vigueur néceſſaires dans les com

bats. Des courſes de bagues, de chevaux

& de lance les diſpoſoient aux tournois qui

les exerçoient au défaut de la guerre. Il ſe

roit à ſouhaiter qu'on ramenât parmi nous

une partie de ces uſages fi propres à ren

dre les hommes robuſtes &§ de ſup

porter de grandes fatigues. | .

• L'homme le plus fort du Royaume ſuc

comberoit aujourd'hui ſous le poids d'une

armure avec laquelle un Chevalier ordi

naire combattoit & faiſoit foutes les évolu

tions néceſſaires dans un combat. M. de

S. P. cite un paſſage curieux de l'Hiſtorien

de la vie de Boucicaut; nous l'avons été

chercher dans le livre, & nous croyons faire

plaiſir à nos lecteurs de l'inſérer ici.AAain

tenant, dit l'Hiſtorien en parlant du jeu

ne Boucicaut , il s'eſſayoit à ſaillir ſur

un courſier tout armé, puis autrefois couroit

& alloit longuement à pied, pour s'accoûtumer

à avoir longue haleine , & ſouffrir longue

ment travail ; autrefois fériſſoit d'une coignée

ou d'un mailgrand piéce & grandement, pour

bien ſe dutre au harnois, & endurcir ſes mains

cº ſes bras à longuement ferir ... il faiſoit le

ſoubreſaut armé de toutes pieces, fors le baffi

E ij
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met, & en danſant le faiſoit armé d'une cotte

d'acier .. ſailloit ſans mettre le pied à l'é.

trier ſur un courſier,armé de toutes pieces; à un

rand homme monté ſur un grand cheval ,

ſailloit de derriere à chevauchon ſur ſes épau

les, en prenant ledit homme par la manche à

une main ſans autre avantage; en mettant une

main ſur l'arçon de la ſelle d'ungrand cour

ſier, & l'autre emprés les oreilles, le prenoit

par les crins en pleine terre , & ſailloit en

tre ſes bras de l'autre part du courſier .... ſi

- deux parois de plâtre fuſſent à une braſſe l'un

près de l'autre, qui fuſſent de la hauteur d'une

Tour, à force de bras & de jambes ſans autre

aide montoit tout au plus haut, ſans cheoir au

monter ne au dévaler. Il montoit au revers

d'une grande échelle dreſſée contre un mur

tout au plus haut ſans toucher des pieds, mais

ſeulement ſautant des deux mains enſemble

d'échelon en échelon , armé d'une cotte d'acier,

& ôtée la cotte à une main ſans plus montoit

à pluſieurs échelons.

Ne ſeroit-on pas tenté en liſant ce recit,

de croire que les hommes de ces tems

étoient d'une autre nature que ceux de ce

fiécle :celui qui aſpiroit à la Chevalerie étoit

obligé d'unir la force & l'adreſſe aux talens

d'un excellent homme de cheval. L'éduca

tion étant ainſi générale & néceſſaire, le titre

d'Ecuyer par lequel il falloit néceſſairement

º
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paſſer n'étoit dédaigné par perſonne. Auſſi

voyons nous dans pluſieurs lettres de Char

les VIII. de la Reine Anne de Bretagne ,

épouſe de ce Prince, & de M. & Mad. de

Beaujeu que le Dauphin alors vivant eſt ap

pellé ſeulement M. l'Ecuyer.(*)

L'attention que l'on avoit à l'éducation

faiſoit que les peres ſe défioient dela tendreſ

ſe paternelle; un pere mettoit ſon fils en qua

lité d'Ecuyer dans la maiſon d'un autre Che

valier,afin de le former,& de lui faire acquérir

Chevalerie ; on les appelloit auſſi pourſui

vans d'armes,parce qu'ils ſuivoient leurs Maî

· tres à la guerre; en tems de paix ils alloient

faire desvoyages ou desmeſſages dans lesPays

éloignés pour connoître les mœurs étrange

res. Admis après avoir paſſé par differens dé

grés à être gens d'armes, ils faiſoient encore

- pendant huit ou dix ans l'apprentiſſage de la

Chevalerie, avant que de la recevoir.

La veille des Tournois étoit ſolemniſée

par des eſpeces de joûtes, appellées plus par

ticulierement Eſcremies ou Eſcrimes,dans leſ

quelles les Ecuyers s'eſſayoient les uns con

tre les autres avec des armes plus legeres que

celles des Chevaliers, plus faciles à rompre,

& moins dangereuſes pour ceux qu'elles bleſ

ſoient, car il n'étoit point permis à un Ecu

(*) V. les M, de Beth. à la Bibl. du Roi.

E iij



1 c2 M ER C U R E D E F R A NCE

yer de porter les armes de Chevalier. Ces

Eſcrimes étoient le prélude du ſpectacle que

les Chevaliers devoient donner le lendemain.

Ceux d'entre les Ecuyers qui s'étoient le plus

diſtingués dans ces premiers Tournois, &

qui en avoient remporté le prix, acquéroient

quelquefois le droit de figurer dans les ſe

conds parmi l'ordre illuſtre des Chevaliers,

en obtenant eux-mêmes la Chevalerie , car

c'étoit un des dégrés entre beaucoup d'au

tres, par leſquels les Ecuyers montoient à ce

temple d'honneur, pour parler le langage fi

guré de ce tems là.

C'étoit le prix le plus inſigne que l'on pût

propoſer dans les occaſions importantes &

périlleuſes ; elle ſe donnoit quelquefois

d'avance comme un caractére qui redoubloit

le courage , & imprimoit des ſentimens éle

vés au-deſſus de l'humanité, & il eſt vrai de

dire que quoique l'intérêt paroiſſe & ſoit

le mobile de la plus grande partie des hom

mes, l'attrait de la gloire & les recompen

ſes purement honorifiques,ſont bien plus ca

pables d'exciter ces mêmes hommes à des

actions héroiques,& de redoubler leur coura

ge ordinaire.C'eſt ce que l'expcrience a prou

vé dans tous les ſiécles & chés tous les Peu

ples. Ce Mémoire de M. de S. P. fut écouté

avec beaucoup de plaiſir par l'Aſſemblée ,

& fait attendre avec impatience ia ſuite de
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ces Diſſertations intéreſſantes & curieuſes ,

où l'Auteur a fait diſparoître l'immenſe amas

d'érudition qui fait la baſe de ſon diſcours,

pour ne laiſſer voir que la méthode , la

clarté , l'élégance d'un écrivain qui ſçait

approfondir ſa matiere ſans s'appeſantir,

& trouve le moyen de plaire & d'inté

reſſer dans un ſujet qui ne ſembloit deſti

né qu'à inſtruire. • --

#N%N#N %N%N %N%N

- , v : • i . " ſi ... -

O D E Anacréoniique. "
· · · - " , · · · · •

P EUT-oN vous voir ſans vous aimer ,

Diſoit Tircis à Silvarette ·

Vos beaux yeux ſçavent tout charmer ;

J'en crois l'épreuve que j'ai faite. .

Envain voudrois-je déguiſer ;

Votre victoire eſt trop complette ;

Ouï, vous avez ſçu m'embraſer ;

Je vous confeſſe ma défaite ;

:

Que mon ſort ſeroit envié, , •

Si vous daigniez, belle brunette, . . !

· Répondre à ma tendre amitié ! " .

Mon ame ſeroit ſatisfaite. -
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Vous raviſſez ma liberté,

Ce n'eſt pas que je la regrette ;

On doit hommage à la beauté,

Et je veux acquitter la dette.

Chacun aime la nouveauté ;

On eft jaloux d'une conquête ;

La belle oublia ſa fierté ,

Et repondit à la requête.

Deux mots conclurent le traité

Qu'on ratifia tête à tête ;

L'amour qui l'avoit cimenté,

Vint ſe mettre auſſi de la fête,

#3e82#éº#3482#2###

E P I T R E à Damis.

PoU R QU o 1 du plus riche appanage

Deſirer d'être poſſèſſeur ?

Pourquoi d'une vaine clameur

S'élever contre le partage

Que fait la Fortune volage

Des biens, des rangs, de la grandeur ?

Pourquoi lui rendre un vil hommage ,

Et l'encenſer avec ardeur ,

Pour être admis à ſa faveur ?

Victime d'un vil eſclavage,

Au plus t umultueux orage ,
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· L'ambitieux ouvre ſon cœur ,

N

Mais l'indifferent en partage

A dans un ſort tranquile & ſage

Moins de déſirs , plus de bonheur ;

De ce judicieux ſyſtême,

Toi, qui connois la vérité,

Toi qui ſçais que le bien ſuprême

D'une douce tranquillité

Ne git point dans la vanité, -

Et qu'en s'affranchiſſant ſoi même

Des déſirs d'une erreur extrême ,

Dans une ſage liberté

L'on goûte la félicité,

Cher ami, dont la vertu pure

File les jours toujours ſerains ,

Voici la fidelle peinture

Des biens que cherchent les humains.

De leurs ridicules chiméres,

De leurs grandeurs imaginaires

Ma Muſe d'un hardi pinceau

Va te crayoner le tableau.

Du ſein d'une mer orageuſe ,

Par mille naufrages fameuſe,

Sur un rocher, fatal écueil,

S'éleve un pompeux édifice,

Temple que conftruiſit l'Orgueil,

Dont la prêtreſſe eſt l'Avarice ;

Une aveugle Divinité • .

Sur un thrône d'or y préſide ; E

- , y
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Des vices la ttoupe perfide

Heurle ſans ceſſe à ſon côté ;

Des traits d'une fauſſe lumiere

Elle éblouit la terre entiere ;

Son culte par-tout reſpecté,

Pour offrandes n'a que les crimes,

Et du ſang de mille victimes

Son ſanctuaire eft infecté.

Des Sirenes enchantereſſes ,

Au pied de ces ſanglans autels

Attirent les foibles mortels ;

Leurs vains appas ſont les richeſſes :

Les biens trompeurs & paſſagers,

Sur les aîles des vents légers

Portés au gré de ſes caprices,

Fixent les vœux de l'Univers,

Et ſous l'amorce des délices ,

Lui donnent mille maux divers.

Jamais ſur ce triſte rivage

Le Ciel ne parut ſans nuage :

Autour des dangereux rochers ,

Dont toute l'Iſle eſt entourée,

On voit les imprudens nochers,

Lutter envain contre Borée ,

Et portant leurs cris juſqu'aux Cieux ,

D'injuſtice accuſer les Dieux :

Tantôt contre un écueil briſée

Leur nefeſt le jouet des flots,

Tantôt par la ſoudre écraſée,
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Elle s'abîme au fond des eaux ;

Souvent d'une courſe rapide

velans ſur la plaine liquide,

Favoriſés par les Zéphirs,

Ils abordent enfin dans l'Ifle,

· Seul objet de tous leurs ſoupirs ; #

Mais à peine de cet azile -

Les détours leur ſont-ils connus ,

A peine au Temple de Plutus

Ont ils préſenté leur offrande,

A peine au gré de leur demande

De mille biens ſont-ils comblés,

Que leurs yeux conſus & troublés

Dans cette déité frivole,

Dont la faveur fit leurs déſirs,

Découvrent une vaine idole,

Qui ne donné que faux plaiſirs.

Errans dans ce triſte D'édale,

Ils cherchent envain le repos ;

Leur ame inquiette & vénale

Se livre à des déſirs nouveaux ,

Tel dans la demeure infernale

L'Antiquité nous peint Tantale,

· Brulant de ſoif au ſein des eaux.

A cette peinture fidelle

J'entends déja maint faux eſprit !

S'élever contre cet écrit,

Oſer le traiter de Hbelle, ' , !

Dont le fiel & les traits mordans,
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Nés d'une noire frénéſie,

Dans des accès de jalouſie,

Frappent les riches, & les grands ,

Connoiſſez le fond de mon ame,

Vous, dont les murmures confus,

Armés de menſonge, & de blâme,

S'épuiſent en cris ſuperflus ;

Si des biens que le hazard donne,

Je mépriſe l'appas trompeur,

Si les titres de la grandeur ,

Et la pompe qui l'environne,

N'ont jamais pû toucher mon cœur,

Si de la raiſon qui m'éclaire

Je ſuis le flambeau ſalutaire,

Si de ces douces loix épris ,

De teute ambitieuſe envie,

Je ſauve les jours de ma vie,

Irois-je par d'injuſtes cris

De la plus volage Déeſſe

Attaquer les enfans chéris,.

Et dans une ftoïque yvreſſe

Regarder d'un égal mépris

La Fortune & ſes favoris.

Non, la ſaine Philofophie

Inſpire d'autres ſentimens,

Et loin des vains égaremens

Du préjugé, qui déifie

Un Créſus qui dans ſes thréſors

}

·
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Croit poſſéder le vrai mérite, º,

Et traîne toujours à ſa ſuite

L'ennui , les ſoucis, les remords,

Elle ſçait reſpecter tout homme

Dont la vertu fait les attraits ,

Soit qu'il habite ſous le chaume

ou ſous les lambris d'un Palais 53 ,

Avec juſtice elle révére,

Celui de qui le caractére

De candeur & de probité

Fait honneur à l'humanité,.

Qui dans la plus haute forune,

Par une vertu peu commune,

D'orgueil n'enyvrant point ſon cœur,

Voit un néant dans la richeſſe,

Un fantôme dans la grandeur,

Et le vrai bien dans la ſageſſe ;.

Elle ſe rit de ce mortel.

Qui dans le ſein de l'opulence ,.

Se plaint que le deſtin cruel

Le laiſſe encor dans l'indigence 2x

Dont l'ame avide nuit & jour

Par des déſirs eſt agitée ,

Et qui ſemblable à Prométhée,

Eſt la victime d'un vautour :

Loin d'une ſplendeur inutile ,

Elle goute une paix tranquille,

Et voit , malgré l'éclat pompeux
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Des biens, des titres ſaſtueux ,

Dont les Grands ſont inſatiables,

Que pour un qui ſçait être heureux ,

Il en eſt cent de miſérables ; -

Elle fuit les ſoucis fâcheux ,

Ces monſtres qui les tyranniſent,

Et du doux repos qu'ils mépriſent

Elle fait l'objet de ſes vœux ;

Aux charmes d'une douce étude,

Elle conſacre ſes loiſirs ;

Une cruelle inquiétude ,

N'en trouble jamais les plaiſirs ;

Pour elle dans ſon cours rapide

Le tems ſe couronne de fleurs s

L'amour du vrai lui ſert de guide,

Dans le commerce des neuf Sœurs,

Des fiécles fameux dans l'Hiſtoire

ElMe lui trace les tableaux ,

Et lui montre de ſes Héros

La véritable ou fauſſe gloire ;

L'ambition des Conquérans,

La rage aveugle des Tyrans,

Le regne des Rois équitables,

Leurs Loix , leurs vertus mémorables,

Leurs exploits, leurs faits éclatants,

Ces titres de juſtes, de ſages,

Qui reſpectés dans tous les âges

Les ſauvent des fureurs du tems.

·

:
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De ſes feux brillans Uranie

Echauffe, & guide ſon génie ;.

Plus rapide que les éclairs ,

Elle l'éleve dans les airs ,

Lui montre ces globes immenſes,

Leurs mouvemens & leurs diſtances »

Dans le centre l'aſtre du jour

Qui les éclaire tour à tour,

Et par des torrens de lumiére

Lancés ſur des mondes divers,

Donne la vie à la matiére,

Les jours, les ans à l'Univers.

Par ſon art divin, Melpomene

La ravit, fait couler ſes pleurs ,

Thalie à ſes leçons l'entraîne

L'égaye, & corrige ſes mœurs ;.

De la plus ſublime harmonie ,

Et Calliope, & Polymnie,

Lui font entendre les doux ſons ;

A leur voix brillante. & ſonore ,

Euterpe , Erato , Terpſiccre,

Mêlent de légeres chanſons.

Ainſi dans l'heureaſe innocence,-

Dans la paix & dans le ſilence, .

Ses jours, filés par les plaiſirs,

Coulent ſans crainte, ſans déſirs ;, ,

Contente elle paſſe la vie - ;

Dans une pure volupté ;. (i
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Jamais l'erreur & la folie

N'en troublent la tranquillité ;

Jamais ſon cœur n'eſt agité ;

Rien ne l'abbat, rien ne l'altere ;

, Un deſtin heureux , ou contraire

N'en bannit pas l'égalité ;

Son ſeul aſtre eſt la vérité ;

La ſageſſe, ſa ſouveraine,

Le vice, l'objet de ſa haine,

Et la vertu , ſa Deité.

Toi qu'aucun préjugé n'enchaîne,

Qui vis content de tes deſtins,

Toi, qui ſçais t'affranchir, ſans peine,

Des triſtes erreurs des humains ,

De Minerve charmant Eléve ,

Cher Damis, dont l'ame s'éléve

Au-deſſus des illuſions,

- Et du cahos des paſſions,

Si des biens que cherche un coeur ſage

J'ai tracé, par des traits divers,

L'unique, & ſolide avantage,

C'eſt toi que j'ai peint dans ces vers,

C'eſt ton ame, ton caractére,

Dont tu m'as fait dépoſitaire,

Dans ces délicieux momens,

Où l'amitié tendre & ſincere

Faiſoit parler les ſentiments ;

Bientôt pour nous ils vont renaître,

-
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Ces moments voués au plaiſir ; /

Bientôt tu me verras paroître ,

Au gré de mon plus cher déſir.

Dès que le volage Zépir

Avec ſon amante éplorée

S'enfuira loin de ces climats,

Et que l'impétueux Borée

Dans cette agréable contrée

Viendra répandre les frimats,

De retour encor à la Ville ,

Cher ami tu me reverras ,

Voler à ton charmant azyle ;

Mon cœur y guidera mes pas ;

J'irai dans ce ſéjour paiſible

T'arracher au travail pénible

Auquel le deſtin t'a ſoumis,

Et te dérober, pour les Muſes,

Malgré tes frivoles excuſes,

Des momens trop chers à Thémis ;

Là goutant une paix profonde ,

Loin du triſte fracas du monde,

Des ſoins, des ennuis, des ſoucis,

Je te verrai toujours ſincére ,

A la ſageſſe qui ſçait plaire

Unir l'enjoument , & les ris :

Là dans ſa brillante carriére

Le Dieu qui porte la lumiére ,

Sur ſon Char d'or & de rubis,
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Par ſa clarté toujours nouvelle

Embellira ces doux inſtans ,

Et malgré la ſaiſon cruelle ;

Y ſera regner le Printems.

d' Aix ce 15 Octobre 1745.
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NOUVELLES LITTERAIRES

E T D E s B E A U X A R T s , &c.

IsT o 1 R E du Théatre Frangois depuis

lH§ origine juſqu'à préſent , avec la vie

des plus célebres Poëtes dramatiques, un ca

talogue exact de leurs piéces & des notes hiſ

toriques & critiques , Paris 1746 in-12 t. 8.

chés le Mercier rue S. Jacques, & de Saint,

rue S. Jean de Beauvais.

Ce huitiéme volume commence par

I'extrait du Pedant joué,Comédie d'un gen

re ſingulier, & qui porte l'empreinte de l'i-

magination déreglée de ſon Auteur ( Cy

rano de Bergerac)dans cette piéce, où tout eſt

original , ſe trouventdes ſcenes fort comi

ques, dont Moliere a depuis fait un uſage
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heureux, que perſonne n'ignore, dans les

fourberies de Scapin. On voit bien que nous

voulons parler de la ſcene de la Galere, &

de celle où la maîtreſſe du jeune homme

qui a attrapé par cette ſubtilité l'argent de

ſon pere , conte à ce vieillard ſans le con- .

ncître, la ſcene dans laquelle il a jºué un

rôle ſi ridicule. Moliere ne rougiſſoir point

de ce plagiat & diſoit qu'il prenoit ſon

bien où il le trouvoit. Un tel diſcours con

venoit bien dans la bouche de cet homme

inimitable, qui ſans le ſecours de perſonne

avoit trouvé beaucoup mieux & crée,

pour ainſi dire, la Comédie, il pouvoit regar

der tous les bons fonds de ſcene comme lui

appartenans, & ſe dire ce que le Chevalier

de Cailly dit dans une de ſes Epigrammes ſur

l'Antiquité.

Que ne venoit-elſe après moi,

Et je l'aurois dit avant elle.

Mais cet exemple illuſtre ne juſtifieroit

pas des Auteurs d'une claſſe inférieure, qui

chercheroient à étayerleur imagination chan

celante du ſecours d'auturi, & mettroient

à contribution des ouvrages ignorés, où il

ſe trouve ſouvent des choſes neuves & eſti

mables. Alors on crieroit avec raiſon au pla

giat, & on dépouilleroit le Geai revêtu des

plumes du Paon. -
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Cette Comédie du Pedant joué eſt la

pret e e piece que l'on ait hazardé en

proſe depuis que Hardi & ſes contempo

rains on établi un ſpectacle régulier à Paris.

Dans le volume dont nous parlons, le

· quel commence en 16s 4 & finit en 166e,

on voit le nom de la Fontaine , au ſujet

de la Comédie de l'Eunuque, cet écrivain

inimitable dans ſes contes &dansſes fables n'a

plus été le même dès qu'il a voulu travailler

our la ſcene.On peut alors le confondre ſans

injuſtice avec la foule des plus mauvais Au

teurs ; il n'arrive point, du moins on nel'a

† vû encore que la Nature ait donné tous

es talens à un même homme, & ſouvent

plus un écrivain eſt doué de génie pour un

certain genre, plus il eſt inhabile à traiter les

autres , un homme qui avec beaucoup d'eſ

prit n'aura de talent décidé pour aucune

partie, ſe trouvera plutôt propre à tout ſans

être bon à rien, & aura des ſuccès dans tous

les genres ſans avoir de réputation dans
2lllCUlIl.

Mrs. P. ont raſſemblé ici tout ce

qu'on a dit de plus curieux ſur la perſonne de

la Fontaine & ſur ſes ouvrages, & en ont

compoſé une vie qu'il eſt agréable de trou

ver ici.Sa perſonne étoit, comme ſes ouvra

ges, ſimple & naïve,né avec un eſprit juſte &

uncœur droit,il ne déshonora pointſes talens
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par ſes mœurs ; il acquit ſans intrigue la ré

putation la plus brillante, & il en jouit ſans

orgueil , ce n'eſt pas ici le lieu de nous éten

dre ſur les détails de la vie de ce grand

homme ; les lecteurs peuvent recourir au

livre de Mrs. P. .

Parmi les Auteurs qui figurent dans ce

volume nous avons été fatigués de l'inépui

ſable fécondité de l'Abbé de Boiſrobert , ce

favori du Cardinal de Richelieu trouva ſou

vent que le public étoit plus difficile que

ſon maître ; né ſans talent pour le Théatre,

mais aidé des Comédies Eſpagnoles dans

leſquelles il prénoit les intrigues de ſes pié

ces, il s'échauffoit ainſi de l'enthouſiaſme

d'autrui, & rimant malgré Minerve, ſans gé

nie & ſans ſuccès, il trouvoit dans ce fonds

étranger de quoi entretenir ſa ſterile abon

dance, & dans ſon amour propre de quoi

le conſoler des dédains du public. Il n'étoit

pas le ſeul qui eût recours aux Eſpagnols ;

· comme tout eſt ſoumis aux caprices de la

mode, la mode étoit alors d'aller chercher

dans les Comédies Eſpagnoles les ſujets que

l'on vouloit mettre au Théatre. Thomas

Corneille a pris d'eux les ſujets de la plû

part de ſes Comédies , & chacun allant gla

ner dans ce fonds commun, il n'eſt pas éton

nant que ce même Corneille , l'Abbé de

Boiſrobert & Scarron ayent traité tous troi,
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en même tems le ſujet que le premier a don

né au Théatre ſous le nom des Illuſtres En

nemis. (a) Cette rencontre excita une que

relle aſſés vive entre Scarron & l'Abbé de

Boiſrobert; le premier ſe vengea par des

Epigrammes ſanglantes: le public ſpectateur

indifférent de cette querelle, ne le fut point

des deux piéces & n'alla qu'à celle de Cor

neille,qui eſt beaucoup plus raiſonnablement

traitée que celle de ſes concurrens.

C'eſt dans ce volume que l'on voit Ti

mocrate, cette fameuſe Tragedie, dont le

ſuccès ne peut être comparé à celui d'aucune

autre piéce. Perſonne n'ignore que les Co .

médiens las de jouer toujours la même pié

ce, & craignans d'oublier leurs autres rôles,

firent au public leurs repréſentations, & le

ſupplierent de leur permettre de retirer cet

te piéce, permiſſion qu'il ne donne que

trop ſouvent à des gens qui ne la demandent

as. Cette même piéce eſt aujourd'hui ou

§ on ne la joue plus. C'eſt que Tho

mas Corneille qui poſſédoit dans un haut

degré l'art d'arranger le canevas d'un Dra

me, d'y préparer des coups de Théatre frap

pans, & de tenir toujours le Spectateur en

* •

( a ) La Comédie de l'Abbé de Boiſrobert parut

ſous le nom des Généreux Ennemis,& celle de Scar

ron ſous le titre de l'Ecolier de Salamanque.
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ſuſpens, ne poſſédoit pas de même l'art

de faire dialoguer ſes Acteurs ; non ſeule

ment ſa verfification eſt ſouvent foible, plus

chargée de paroles que de penſées, ce qui

ſeul ſeroit un grand défaut, car la Poëſie

de ſtyle eſt eſſentielle au Théatre , mais il

ne s'attache guéres à peindre les caractéres

ni les ſituations. Exçeptons pourtant de ce

jugement Elizabeth & Ariane; dans les au

tres il excite plutôt la, curioſité que l'at

cendriſſement des Spectateurs & occupe

l'eſprit plus qu'il ne remue le cœur, ce qui .

eſt pourtant le premier & le principal but

que doit ſe propoſer un Auteur Dramati

que, · · | . ' -- *

Ces défauts quiont empêché ſes piéces, ſi

ſi l'on en excepte quelques-unes,de paſſer à

la poſterité, ne l'ont pas empêché d'avoir

les plus brillans ſuccès ; il les méritoit par

1'art extréme avec lequel ſes piéces ſont

conduites. Timocrate , Darius , Stilicon ,

Camma, les Illuſtres Ennemis,n'auroient be

ſoin qne d être écrites d'un autre ſtyle pour

être au rang des plus dignes ornemens de

la ſcéne françoiſe, & c'eſt ſous ce point de

vûe ſans doute que les conſideroit le grand

Corneille, lorſqu'il faiſoit à ſon cadet l'hon

rasur d'en être jaloux , & de le lui avouer ;

en effet Racine n'étant pas encor venu , &

le grand Corneille ne travaillant plus, ſon
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frere étoit à la tête desAuteurs dramatiques,

& les laiſſoit bien loin derriere lui dans la

carriere. -

On verra dans ce volume une vie de cet

Ecrivain, que ſes ſuccès brillans & merités,

ſes travaux innombrables dans pluſieurs

genres differens qui prouvoient l'étendue

de ſes connoiſſances, doivent placer par

mi les grands Hommes de ce tems, dans un

rang honorable, digne du frere du grand

Corneille , & de l'oncle de l'illuſtre M. de

Fontenelle. . - -

Ce fut en 1 65 9 que le grand Cor

neille après ſix ans d'interruption re

commença à la priere de M. Fouquet

ſes travaux dramatiques , & donna ſon

Oedipe. On ne peut aſſez s'étonner ni trop

regretter que ce grand homme, qui s'étoit

nourri toute ſa vie de la lecture des Tragé

dies de Sophocle,qui les ſçavoit par cœur, &

les admiroit autant quelles méritent d'être

admirées, ait négligé de faire uſage de ces

ſcénes ſi intéreſſantes que tous les ſçavans

admirent dans l'Oedipe de Sophocle , &

que M. de V. .. a ſi heureuſement imitées

dans le ſien. M. Corneilk ſe crut obligé de

faire dans le ſujet d'Oedipe des change

mens qui l'empêcherent de pouvoir ſuivre

Sophocle; le ſuccès de cet ouvrage répon- .

dit d'abord à la réputation de ſon illuſtre

Auteur,
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Auteur, mais depuis il ne s'eſt pas auſſi bien

ſoutenu au Théatre que les chefs-d'œuvres

de ce maître de la ſcene françoiſe.

Nous dirons encore un mot d'une Comé

die en vers de huit ſyllables de Montfleury,

intitulée le mariage de rien. (*)

Le Docteur ne veut point marier ſa fille

Iſabelle ſous prétexte que tous les hommes

ſont remplis de défauts , il ſe préſente

ſucceſſivement un Poëte , un Peintre, un

Capitaine, un Aſtrologue & un Médecin ;

le Docteur les refuſe tous , & fait la criti

que de chacun d'eux. Enfin paroît Liſan

dre amant d'Iſabelle'; celui-ci embaraſſe le

Docteur en lui diſant qu'il n'eſt rien.

Et n'étant rien , ſans injuſtice

On ne peut m'imputer de vice;

Le Docteur convient avec† qu'on

ne peut rien dire ſur rien, & Liſandre pour

ſuit, -

Je vous dis de moi plus de bien

Que je ne pourrois vous en dire,

Si j'étois maître d'un empire ,

En vous diſant mes faits divers,

Puiſque l'Auteur de l'univers

De rien produiſit chaque choſe,

( *) Elle fut jouée en 166o.

F
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Ainſi quoique l'on ſe propoſe,

On ne peut dire que du bien -

D'un homme qui dit qu'il n'eſt rien.

Cette plaiſanterie a depuis été répétée

plus d'une fois, c'eſt ce qui nous a engagés

' a en faire mention ici. On voit dans ce vo

lume les commencemens de Moliere , mais

comme nous aurons aſſés à parler de cereſ

taurateur de la Comédie à l'occaſion des

volumes ſuivans , nous, remettrons à une

autre fois à rendre compte de ſes premiers

ſuccès. -

Ce volume n'eſt ni moins curieux ni moins

eſtimable que les précedens; on y voit plu

ſieurs extraits faits avec beaucoup d'art &

de ſoin. MM . P. ont raſſemblé tout ce

qu'il étoit poſſible de ſçavoir ſur les Au

teurs & ſur les Comédiens dont il eſt queſ

tion dans leur Livre. Ce ſera un grand

, agrément de trouver ici raſlemblés des ma

tériaux épars dans plufieurs endroits. Nous

voyons avec plaiſir que le public eſt de cet

avis & donne aux travaux de MM. P. les

éloges qu'ils méritent.

A L MA NAC H Généalogique, Chro

nologique &Hiſtorique, contenant la ſuc

ceſſion des principaux Souverains du mon

de, tant anciens que modernes; celle des

4
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Princes , Ducs & Pairs de France avec les

charges dont ils ſont revêtus; les noms &

familles de toutes lesPrinceſſes & Ducheſſes

vivantes; les Doges de Veniſe, & de Génes,

les Grands Maîtres de Malthe ; les Conciles

Généraux & Œcuméniques ; les Batailles &

les Traités de paixmémorables depuis 16oo

juſqu'à préſent, à Paris chés Ballard, fils

Imprimeur Libraire,ruë ſaint Jean de Beau

vais, à Sainte Cécile , & chés Laguette, rué

S. Jacques à la Fontaine d'or. On en trou

vera de toutes ſortes de-reliûres.

TR A ITE de la perfection & confec

tion des Papiers Terriers généraux du Roi,

des appanages des Princes, Seigneurs patri

moniaux, Engagiſtes Domaniaux, Seigneurs

Eccléſiaſtiques, gens de main-morte & au

tres particuliers, qui ont des Terres titrées

ou de ſimples Fiefs ſans Juſtice dans toute

l'étenduë du Royaume. -

On y donne des principes généraux &

particuliers qui déterminent la néceſſité

abſoluë & indispenſable de cet Ouvrage,

& qui prouvent en même tems l'utilité & les

avantages que cette opération apporte, non

ſeulement au Domaine de Sa Majeſté, mais

encore à celui des Princes, des Seigneurs,

& au Public.

Le tout enrichi de pluſieurs Sommaires

F ij
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inſtructifs ſur l'inſtitution des Fiefs , & du

- Franc-aleu , & analitiques ſur les differen.

tes manieres de poſſeder , des ſentimens or

dinaires ſur la féodalité, des maximes & uſa

ges pour la confection des Terriers, d'un

ordre méthodique pour la diſtribution de

«et Ouvrage,& la procédure qui doit l'ac

compagner,avec un recueil des anciens Edit ,

Déclarations du Roi, Lettres Patentes, Ar

' rets & Reglemens du Conſeil & des Cours

ſuperieures du Royaume, rendus au ſujet

deſdits Terrriers.

Par Me. Bellami, ancien Avocat Fiſcal

au Bailliage & Marquiſat Pairie d'Herbault

à Paris , au Palais, chés Paulus du Meſnil,

· Imprimeur Libraire, Grande Sale au Pilier

des Conſultations, au Lion d'or, & chés

de Nully, Libraire Grand-Sale, à l'Ecu de

France & à la Palme prés la Cour des Ai

des 1746, vol. in quarto 8 liv. relié. '

R ECU EIL de Juriſprudence Civile du

Pays de Droit écrit & Coûtumier par ordre

Alphabétique. Nouvelle édition corrigée

& conſidérablement augmentée par Me.

Guy du Rouſſeaud de la Combe , Avocat au

Parlement, à Paris , au Palais , chés de

Nully , Libraire, Grand'-Sale, à l'Ecu de

France & à la Palme , volume inquarte 1 e

liv. relié. ·
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R E SOLUTIO NS des plus impor

tantes queſtions de laCoûtume & duBarreau,

& de pluſieurs cas de conſcience, touchant

les droits & devoirs réciproques des Sei

gneurs & des Vaſſaux, des Patrons & des

Curés, & ſur d'autres matiéres, tant pour le

for extérieur que pour le for intérieur par

MeſſireRoger-André de la Paluelle, Licen

tié en Théologie& en Droit, &c. 3e. Edition

revûë , corrigée & augmentée. Volume in

octavo imprimé à Rouen chés le Boucher ,

& ſe vendà Paris chés de Nully , Libraire,

grande-Sale du Palais, à l'Ecu de France

& à la Palme , 1746. |

HISTOIR Egénérale des Voyages, &c.

4 vol. in 12. ſeconde édition. . - -

Nous avons annoncé le mois paſſé cet Ou

vrage dont le Public a enlevé le premier v,

in-4°. avec tant d'empreſſement que peu de

mois après les Libraires ont fait une édition

in-12 qui eſt déja auſſi preſque épuiſée; de

façon que cette Hiſtoire , où l'on voit la dé

couverte desIndes qui ont enrichi les Nations

commercantes, ſera pour lesLibraires un nou

veau monde, qui les enrichira ſans leur faire

eſſuyer les fatigues & les dangers que les na

vigateurs dont il eſt ici queſtion ont eu à ſur

monter, C'eſt aux§ que l'on eſt re

F iij
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devable de l'idée de cette entrepriſe utile,

& il auroit été bien difficile de confier le

ſoin de la traduétion à un écrivain plus ca

pable de remplir les eſpérances du Public,

que M. l'Abbé Prevoſt dont le ſtyle élégant

& facile eſt ſi propre à embellir toutes les

matiéres qu'il traite. -

Le commerce a été pendant long-temps

entre les mains des Génois & des Vénitiens

qui enfin étoient devenus fort ſupérieurs aux

premiers, le reſtede l'Europe mettant la gloi

re & la Nobleſſe dans les armes, mépriſoit

les arts & le commerce qu'elle regardoitcom

me roturiers, & nos peres achetant fort

cherement les denrées que les Venitiens leur

raportoient du Levant, leur payoient, pour

ainſi-dire,le tribut deleur orgueil imprudent.

Si quelqu'un pouvoit douter de l'impor

tance du commerce, on pourroit lui dire re

gardezles effets qu'il a produits; les quatre

plus conſidérables puiſſances d'Europe ſe li

guerent contre Veniſe qui reſiſta à cet orage

par les reſſources puiſſantes que le commer

ce lui fourniſſoit alors. - -

Quand les marchandiſes que les Vénitiens

tiroient des Indes faiſoient un ſi long cir

cuit pour arriver par terre, par la navigation

de la Mer-Rouge, par celle du Nil, des In

· des à Alexandrie où ils les alloient cher

cher, combien de Villes floriſſantes ſubſiſ

•4
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toient par ce commerce ; la plûpart ne ſont

plus depuis qu'il a ceſſé, & que la décou

verte du Cap de bonne eſpérance a ren

du inutiles tous les entrepôts qui nous

tranſmettoient ces denrées, leſquelles re

venoient alors à un prix dix fois plus haut

que celui d'aujourd'hui. -

C'eſt à l'invention de la Bouſſole que l'on

eſt redevable de ces découvertes, qui ont

enrichi l'Europe,on n'oſoit auparavant voya

ger que le long des côtes; les Pilotes à l'ap

† d'un gros tems ſe retiroient dans le

Port le plus prochain, la conſtruction & la

pilotage ne faiſoient que de fort foibles pro

grès dans un tems où on en ſçavoit aſſés pour

ce qu'on entreprenoit, & où uneplus grande

perfection dans ces deux arts n'eut mené à
1'161].

Ce fut 2hriſtophe Colomb qui le pre

mier eut le courage de s'eloigner de la ter

re, & de s'élancer dans l'immenſité de l'O-

céan avec une aiguille aimantée pour guide .

Le Prince Henri troiſiéme Fils deJean I.Roi

de Portugal,ſentit l'importance des décou

vertes que l'on pouvoit faire,& ce ſoin devint

ſon objet favori. Nous n'avons pas le tems

de parler de tous les progrès ſucceſſifs queles

Navigateurs firent ſous† auſpices. Ceſt la

découverte du Cap de bonne eſpérance qui

ouvrit la route aux Indes Orientales par

- - F iiij
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l'Océan. Barthelemi Diaz le trouva le pre

mier, mais il y fut accueilli par une tempête

ſi furieuſe qu'il n'oſa le doubler, & lui donna

le nom de Promontoire des tempêtes, en 1486,

Jean II. qui regnoit alors changea un nom

qui pouvoit être regardé comme de mau

vais augure, & l'appella Cap de bonne eſpé

7'472C67.

Vaſco de Gama le doubla en 1487, &

après diverſes avantures il arriva à Calecut

ſur la côte de Malabar. -

Le Souverain de ce Royaume étoit le

plus puiſſant de la côte. Les Portugais furent

d'abord bien reçûs, mais les Maures qui

étoient en poſſeſſion de faire ſeuls ce com

merce, jaloux de voir ces nouveaux venus

s'établir ſur leurs ruines ſuſciterent bien des

embarras aux Portugais. Cependant Gama

après pluſieurs diſcuſſions obtint par ſa fer

meté un traité qui ſubſiſta peu. Dans ce

tems de paix le Samorin, c'eſt le titre du

Roi de Calecut écrivit cette lettre au Roi

de Portugal. Vaſco de Gama Gentilhomme de

ta maiſon eſt venu dans mon Pays. Son ar

rivée m'a fait plaiſir. Mon Pays eſt rempli de

Canèlle, de Girofle , de Poivre & de pierres

précieuſes ; ce que je ſouhaite d'avoir, c'eſt de

l'or , de l'argent, du corail & de l'écarlate.

Les# de Gama, & Gama lui

même dans un ſecond voyage qu'il fit aux
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Indes, eurent de fréquens démêlés avec ce

Samorin, dont ils ravagerent pluſieurs fois la

Ville. Les combats que les Portugais ren

dirent contre les Maures dont ils attaquoient

les Vaiſſeaux ſur la mer, & contre les Souve

rains des Indes qui leur refuſoient l'entrée

de leurs Etats, ſont remplis de prodiges de

valeur dont on ne peut donner une plus juſ

te idée, qu'en les comparant aux faits d'ar

mes u celebres de nos Flibuſtiers.On ne peat

aſſés s'étonner de voir une poignée de Por

tugais mettre en fuite pluſieurs milliers d'In

diens qui, ſi l'on en croit les Auteurs de

ces relations,avoient une quantité prodigieu

ſe d'artillerie, mal ſervie à la vérité , mais

toujours redoutable par le nombre & l'énor

mité des piéces. Oſera-t-on repeter que dans

la Ville de Malaca qu'Albuquerque em

porta en 1 5 1 1, il y avoit huit mille piéces
de canon & qu'on y en prit 3ooo, c'eſt en

ſe préparant à l'attaque de cette Ville, qu'il

vit ſur un Vaiſſeau qu'il prit , un Indien

percé de pluſieurs coups mortels ſans que

le ſang ſortit de ſes bleſſures; on lui ôta un

bracelet d'os qu'il portoit & le ſang commen

ça à couler. Les Indiens raconterent que c'é-

toit l'os d'un animal qui ſe trouvoit dans l'Ifle

de Java. -

L'Hiſtorien Faria, écrivain Portugais,dit

que les trois principaux Capitaines auxquels
- F V
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le Portugal dut ſon établiſſement dans les

Indes Orientales, furent Edouard Pacheco ,

Françoisd'Almeyde &Alphonſed'Albuquer

que, trois Héros dont les ſucceſſeurs, dit le

même Hiſtorien, ne ſe piquerent pas de les

imiter, ce qui tourna"dans la ſuite au grand

déſavantage du Portugal ; nous verrons ce

pendant dans la ſuite les Portugais faire des

actions auſſi courageuſes qu'ils en firent ſous

ces trois Capiraines , & nous les verrons

commandés par quelques Chefs qui ne ſont

pas inférieurs àceux-ci,Albuquerque attaqua

deux fois Goa, deux fois Ormuz, deux† -

Malaca, il en triompha glorieuſement & le

Portugal en reſta maître, perſonne n'ignore

que Goa eſt aujourdhui le principal établiſſe

ment, & la Capitale des poſſeſſions des Por

tugais dans !'Inde. La premiere fois qu'Albu

querque s'en renditmaître,ſa victoirelui couta

peu de peine, les habitans vinrent volontaire

ment ſe rendre,à condition qu'on leur aſſure

roit la vie& la liberté.Cette ſoumiſſion impré

vuëvenoit non ſeulement de la terreur qui les

avoit ſaiſis, mais encore plus de la prédiction

d'un de leurs devins, qui leur avcit annoncé

l'arrivée d'une Flotte étrangere, à laquelle ils

ſeroient obligés de céder. Ce n'eſt pas là le

ſeul trait de ſuperſtition aveugle que les

Lecteurs trouveront dans cette Hiſtoire,

Alameyde arrivant à Quilloa, ſalua de quel
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· ques coups de canon ſans recevoir de répon

ſe, & pour ſe venger de cet affront, il prit la

Ville, & détrôna le Roi. La ſeule raiſon qui

avoit empêché ce malheureux Prince d'en

voyer au - devant d'Almeyde étoit la ren

contre d'un chat noir qui avoit traverſé le

chemin de ceux qu'il avoit chargés de cet

ordre. - -

. Les Hiſtoriens Portugais avouent eux

mêmes que leurs compatriotes ternirent ſou

vent l'éclat de leurs grandes actions par des

, excès de cruauté; la perfidie qu'ils éprou

voient ſi ſouvent de la part de leurs ennemis

étoit bier capable d'exciter leur colere qui

eſt toujours un mauvais conſeiller, en com

battant contre des barbares ils devinrent bar

bares eux-mêmes, mais c'eſt là une juſtifi -

cation bien foible. Le tableau des barbaries

qui ſe ſont comiſes dans cette partie du mon

de eſt afligeant pour l'humanité, loin d'arrê

ter nosyeux ſur ces triſtes objets,nous aimons

mieux entretenu, nos Lecteurs d'un trait ar

rivé à lapriſe de Doya,lequel eſt plus analo

gue au caractére de cette Nation géné

reuſe. -

- Dans la confufion du carnage, Georges

Silveira découvrant un Maure de fort bon

ne mine,qui ſe deroboit par un ſentier avec

une femme d'une béauté extraordinaire,

courut vers eux pour les arrêter. Le Maure ne

F vj
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parut point allarmé pour lui même , mais

après avoir tourné le viſage pour ſe dé

fendre , il fit ſigne à ſa compagne de fuir

tandis qu'il alloit combatre ; elle s'obſtina à

demeurer près de lui , en l'aſſûrant qu'elle

aimoit mieux mourir,ou demeurer priſon- .

niere, que de s'échaper ſans lui. Silveira tou

ché de ce ſpectacle leur laiſſa la liberté de

ſe retirer, en diſant à ceux qui les ſuivoient,

à Dieu ne plaiſe que mon épée coupe des liens

ſi tendres. La Ville fut pillée & brûlée en

ſuite avec tant de précipitation qu'il périt

quelques Portugais dans les flâmes.
A

· E L EMENS d'Algebre de M. Clai

raut de l'Académie Royale des Sciences. Le

nom de M. Clairaut eſt ſi illuſtre parmi les

Sçavans que ſon nom étant à la tête d'un

Ouvrage en fait par cela ſeul un grand éloge;

dès l'âge de 16 ans M. Clairaut avoit déja

un nom connu dans toute l'Europe Litterai

re, & qu'on plaçoit au rang de ceux des .

plus célebres Mathématiciens , il a marché

depuis de ſuccès en ſuccès, & on doit lui

ſçavoir d'autant plus de gré de ce travail qu'il,

l'entreprend aujourd'hui pour faciliter l'étu

de de la ſcience dans laquelle il excelle. Ce

ſeroit aux grands Maîtres de toutes les ſcien

ces & de tous les arts qu'il devroit apparte

nir de les enſeigner , mais ſouvent ils dédai
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gnent cestravaux,plus touchés des ſuccès que

leurs talens leur procurent que del'avantage

moins brillant d'être utile. On craint quel-.

quefois de dire ſon ſecret, & de ſe faire des

rivaux, mais les gens vraiment ſuperieurs

ſuffiſent à tout. M. Clairaut ſans ſe détour

ner de ſa carriere, ſans interrompre ſes tra

vaux Académiques, & ſes ſublimes recher

ches, trouve encore du tems pour nous don

ner ces élemens ; il fait ſervir dans cet ou

vrage la ſuperiorité de ſes connoiſſances à

faciliter aux commençans l'étude de l'Al

ébre , il y ſuit une méthode dont la

† lui a été prouvée par le grand ſuccès :

de ſes élemens de Géométrie ; c'eſt en te

nant la route que les premiers lnventeurs ont

pû ſuivre qu'il rend les commençans in

venteurs eux mêmes, & qu'il les conduit juſ

qu'aux vérités de l'Algébre les plus embar

raſſées ; toute vérité naît dans ces élemens

d'un problême réſolu. Aucune n'eſt préſen

tée ſous la forme de Theoreme ; c'eſt là un

principe dont l'Auteur ne s'écarte point.

La premiere partie de l'ouvrage traite

des Equations du premier dégré à une ou

pluſieurs inconnues, & de toutes les prépa

rations qu'il faut leur donner ; nous aver

tiſſons qu'il y a des choſes abſolument neu

ves ſur l'invention du plus grand com
.*

4
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commun diviſeur des quantités Algébri

l]6ºS,

· La ſeconde partie a pour objet toutes

les Equations du ſecond dégré ; on y fait

l'application des regles à pluſieurs problê

mes intereſſans , elle eſt terminée par un

problême qui demande que l'on#
pour ſa ſolution pluſieurs Equations du ſe

cond dégré, l'Auteur après avoir donné la

méthode ordinaire fait ſentir l'avantage qu'a

ſur elle la méthode de M. Newton appli

cable à tous les dégrés, qui fait †.
roître ſucceſſivement les dimenſions d'une

meſure inconnue. ' .

Dans la troiſiéme partie on trouve ce

qui regarde les Equations de tous les dé

grés en général ; l'Auteur y donne la regle

de Deſcartes pour trouver les racines com

Inenſurables qui ſont dans une équation

quelconque , mais comme cette méthode

engage dans de prodigieux calculs il expli

que celle de Newton,& il la démontre avant

que d'élever par une ſuite de pluſieurs exem

ples les commençans à des problémes aſſés

compoſés ; il y a des cas où l'Auteur in

dique des méthodes particulieres, plus

courtes que la générale ; ce ſont là de ces

adreſſes de calcul que l'on n'atrappe guéres

qu'après l'avoir beaucoup manié , & que les ,

commençans auront d'abord ſous les yeux.
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La quatriéme partie traite des Equations

à deux termes de tous les dégrés, ou bien

forſque ces Equations ayant trois termes

ſont réductibles par la transformation à

la méthode des Equations du deuxiéme dé

gré ; c'eſt dans cette partie que l'Auteur

après avoir parlé du nombre des racines ,

tant vraies qu'imaginaires de ces Equations,

traite de toutes les réductions & opérations

que l'on peut faire ſur les radicaux , & il

démontre enſuite la méthode dûe à M.New

ton, par laquelle on connoît ſi une quan

tité en partie radicale, & en partie com

menſurable, eſt une puiſſance quelconque ;

comme ce n'eſt qu'aux quantités numéri

ques qu'eſt applicable la méthode que M

Nevton a donnée pour les racines dont les

expoſans paſſent le ſecond dégré, M. Clai

raut démontre ce qu'il faut faire lorſque l'on

a des quantités litterales, il démontre auſſi

que cette méthode de Newton eſt fautive

dans un cas qui a échappé à M.,s'Graveſande

Commentateur de l'Arithmétique univer

felle , c'eſt lorſque la racine d'une quan

tité peut contenir des fraétions, quoique cet

te quantité n'en contienne point, telle eſt par

exemple , la quantiré 2 + V 5 dont la racine

| cube eſt # # V s & il donne ce qu'il faut

- ſaire dans ces cas; la démonſtration de cet

te méthode ſuppoſant celle du Binome, il
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en donne une fort ſimple & fort nouvelle.

Entre beaucoup de choſes que contient

la cinequiéme partie ſur la§ des

Equations du troiſiéme & du quatriéme dé

grés, qui ont tous leurs termes, & dont nous

ne parlerons pas, nous nous contenterons de

remarquer que M. Clairaut montre quelles

ſont les Equations du troiſiéme dégré, qui

ſe trouvent dans le fameux cas que l'on ap

pelle irréductible ; la méthode qu'il donne

d'avoir la racine de ces Equations par appro

ximation paroîtra aux connoiſſeurs fort nou

velle & infiniment ſimple ; une premiere

opération lui donne la racine à un millié

me près , la ſeconde opération la lui don

ne à un millionieme près, & ainſi de ſuite.

Nous ne ſuivrons pas plus loin l'Auteur, il

nous ſuffit d'avoir donné un léger crayon

de cet† , qui en même tems qu'il

peut être infiniment utile par ſa clarté aux

commençans qui ſe deſtinent à des états où

le calcul eſt néceſſaire, ne laiſſe pas de con

tenir des choſes fort inſtructives pour ceux

mêmes qui ont déja une forte teinture d'Al

gébre & de calcul.

La veuve de Simon Fail'y renouvelle au pu

blic ſes aſſûrances qu'elle continue de fabriquer

les veritables Savonettes legeres de pure crême de Sa

ven, dont elle feule a le ſecret ; comme pluſieurs

ſe mêlent de les contrefaire , & les marquent
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comme elle ; pour n'être point trompé il faut s'a-

dreſſer chés elle rue Pavée S. Sauveur, au bout de

celle du Petit Lion à l'image S. Nicolas, une

Porte-cochere preſque vis-à-vis la rue Françoiſe,

quartier de la Comédie Italienne.

Les perſonnes de Province qui n'ont point de

connoiſſance à Paris , ou qui en ayant ne vou

dront point les charger de leurs , affaires ;

ſont avertis qu'ils peuvent s'adreſſer pour tou

tes les affaires qu'ils auront à Paris, au ſieur De

lagrange, demeurant rue des Foſſés près la grande

Pofte,au-deſſus d'unMenuiſier vis-à-visun Cabare

tier; la diligence qui ſera apportée dans leurs af- .

· faires, jointe à l'exactitude les ſatisfera de l'en

avoir chargé. On affranchira les ports de lettres

ESTAMPE NOUVELLE.

Il paroît une Eſtampe repréſentant le

Portrait de DoN PHILIPPE INFANT D'Es

PAGNE, peint par Louis René de Vialy, éle-*

ve de l'illuſtre M. Rigaud , gravée par

J. Balechou de la Ville d'Arles , dédiée à la

Reine. Cette Eſtampe eſt approuvée des

connoiſſeurs. Elle ſe vend chés Gautrot &

Joullain, Quai de la Mégiſſerie à la Ville de

Rome ; on y trouve auſſi toutes ſortes d'Eſ

tampes anciennes & modernes,
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Les mots des Enigmes & des Logogry

phes de Novembre ſont la pelotte à épingles,

le ſommeil, campana, chapeau &porte-man

teau. On trouve dans le premier Logogryphe

chape , cape , eap , apeau , peau, eau , écu

Pau, hupe & puce. On trouve dans le ſecond

eau, port, mante , manteau-& porte.

639，3####6#######

C HA N S O N.

EN je fais mille ſermens

| Que je ſens un plaiſir extrême

Lorſque Tircis me dit qu'il m'aime,

L'indiſcret ſoûtient que je mens.

Dans la vive ardeur qu'il m'inſpire,

Helas ! que ne ferois-je pas ?

Mais le devoir me dit tout bas ,

C'eſt faire trop que de le dire.

2<E>3>32<E<: <>32<=># ><>4

VER S à Madame du B..,. ſur ſon Poème

qui a remporté le prix de Poéſie à l'Acadé

mie de Roüen.

Crii qui porte un nom que des Princes , des

1 Rois,

Par de nobles travaux ont illuſtré cent fois,

|
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P ... , qui n'étant ni Héros ni Monarque,

Peut comme eux toutefois s'affranchir de la Par

que,

si le goût, la vertu, l'eſprit, la probité,

Ont des droits pour paſſer à la poſtérité,

P. .. , dis-je, épris d'une plume immortelle

M'a fait lire les vers d'une Sapho nouvelle.,

Dieux ! quelle ardeur ſubite a paſſé dans mon fein !

C'eſt la ſage Pallas qui traça ce deſſein. ^

Quels ſublimes accords ! que de feu ! de génie !

Tous les dons d'Apollon, tout ce qu'il me dénie,

Dans ce Poëme heureux briIle de toutes parts :

C'eſt le ſublime eſſor des talens & des arts,

C'eſt le plus beau laurier dont jamais la Patrie

Ait couronné le front des ſçavans de Neuſtrie.

La Déeſſe aux cent voix juſques aux ſombres bords

En porte la nouvelle à ces paiſibles morts ;

Ils s'éveillent au bruit que fait la Renommée.

Votre cendre là haut, dit-elle, eſt ranimée,

Vous reſpirez encor, vous charmez tous les yeux ,

Grace aux magiques traits d'un crayon précieux;

Les voici ; jugez-en; joignez votre ſuffrage

A ceux que vos neveux donnent à cet ouvrage.

Elle dit : on les voit ſous des ombrages verds

Accourir triomphans au recit de ces vers,

Les entendre à l'envi , les chanter ſur leur Lyre,

Celebrer les talens qui ſçûrent les produire,

Et pleins d'un doux tranſport dans leur ame ex

cité ,
-

-
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Sentir croître leur gloire & leur felicité.

Mais n'apperçois-je pas dans ces mêmesretraites

Des ombres à l'écart un peu moins ſatisfaites ?

Deshoulieres, la Suſe, & l'antique Sapho,

Ont entendu ces vers que répete l'écho. .

D'où vient que de leurs voix ſa voix n'eſt point

ſuivie ?

Le ſexe eſt plus que nous ſuſceptible d'envie.

O vous qu'un digne prix avoué d'Apollon,

Fait briiler comme un Aftre au ſommet d'Helicon,

Vous des neuf doctes Sœurs la plus parfaite image,

Du ſein de votre gloire agréez mon hommage. .

Si jamais mon encens ne s'adreſſa qu'aux Dieux ,

Vous pouvez aujourd'hui le partager comme eux,

=#============

: r * s * ºr 2s 2s 2 x x -

EN I G M E.

- Cadei , Meſſieurs les Poëtes,

Vos Muſes pour moi ſont muettes.

Cependant ſans entrer dans nul tranſport jaloux

Je ne crois pas être indigne de vous.

J'ai quelques ſœurs qu'on met en Poëſie,

Et vous me laiſſez là ſans faire attention ,

Que des vers les plus beaux quand vous m'avez

· bannie ,

Vous ne pouvez chanter nulle grande action ;

Qu'à la ſociété je ſuis ſi néceſſaire ,

•
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Que l'on ne peut ſans moi contracter d'amitié :

Que je brille à la Cour, non parmi le vulgaire

Dont les ſoucis, les ſoins ou la miſére

Ne m'ont jamais fait entrer en pitié.

Il n'eſt pourtant ſans moi point de reconnoiſſance,

De grace ni de récompenſe,

Point de ſincérité , de conſolation ,

De candeur ni d'affection. -

A ces éloges vrais qu'en ces vers je me donne,

Ne conviendrez vous pas, Lecteur,

De l'injuſtice d'un Auteur ,

Qui ſeul dans un coin m'abandonne ?

. Par M. Bruyere, Notaire & Directeur du

| Bureau des Poſtes aux Lettres, à Tartas

en Gaſcogne,

l#ºs#sº##

L O G O G R Y PH E.

M| A nature eſt univerſelle ,

Et dans tous les objets que l'on voit ſous les cieux,

il eſt certain , Lecteur, je parois à tes yeux

- Indifferemment belle ou laide.

Regarde maintenant ce que mon tout produit ;

lDe ſix le cinq ôté , tu trouveras un fruit;
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Remis dans mon entier, clairementje m'explique ,

Mes deux derniers font voir un to n de la muſique. -

Et mes deux premiers font un terme de dédain;

Si ces deux mêmes tu combines ;

Peut-être me vois tu dans ton vaſte jardin ;

C'en eſt aſſés je crois pour que tu me devines.

Par Mlle. Balieu de Tonneins.

A U T R E.

JE ſuis d'un certain corps l'inftrument principal ,

Souvent je fais du bien & quelquefois du mal,

Mainte & mainte beautés me mettent en uſage

Pour conſerver long-tems l'éclat de leur viſage :

Sur huit pieds bien comptés je marche dou

cement,

Deſquels, mon cher lecteur, faiſant l'anatome

Tu trouveras facilement

Pu corps humain une utile partie : -

Un habitant de Canarie ;

Un horrible tourment :

D'une pauvre nobleſſe un tranſparent ouvrage ;

,Ce qui preſque toujours nous annonce un orage »

Un péché capital :

Un malin animal :
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D'Amerique un eſclave :

La charmante liqueur

· Que l'on met dans la cave,

Combine encore un peu ;tu trouveras, lecteur,

De cet aimable jus l'origine & la ſource.

Ne te repoſe pas au milieu de ta couſe,

Raſſemble de nouveau mes membres diſperſés,

Que par toi dans l'inſtant ils ſoient tous renverſés,

Pour prix de ton travail je t'offre en récom

penſe - ' -

Feuille médécinale : une utile femence ;

De Muſique une note ; un fameux Chancelier ;

Un oiſeau de paſſage :

D'un fort vilain ramage :

Ce qui fait travailler un mauvais écolier.

A qui n'a point d'habit je lui donne une étoffe,

Dont ſe couvrit jadis un fameux Philoſophe.

Ce n'eſt le tout; je préſente un poiſſon,

Dont le plus fin des Grecs craignit la trahiſon.

Des Normands une Ville -

En procès très-fertile :

D'une femme adultére un malheureux époux :

Ce qui mal à propos fâche un mari jaloux :

Ce qu'à l'homme en naiſſant la nourrice préſente :

Enfin le nop d'une adroite ſuivante, -



144 MER CURE D E FRANCE.

**##########

S P E C T A CL E S.

'Académie Royale de Muſique continue

les repréſentations de Perſee avec un ſuc

cès ſoutenu.

L'aimable Gorgone y brille toujours, &

l'on ne trouve l# que la perte de ſes beaux

cheveux ait affoibli lepouvoir de ſes charmes.

-

Le Mercredi 7 Décembre ona repréſenté

pour la capitation desActeurs un ambigu ly

rique qui a attiré une foule curieuſe'de ſpec

tateursOn a débuté par le Prologue des amours

des Dieux. Les paroles ſont de M. Fuzelier

l'un des Auteurs du Mercure, & la Muſique

de M.AMouret. Pour premier acte on a don -

né la Provençale; les paroles ſont de M. de

la Fond, la Muſique de M. Mouret. Pour

deuziéme acte Amphion tiré du Ballet du

Triomphe de l'Harmonie, les paroles ſont

de l'ingenieux Auteur de Didon Tragé die

toujours applaudie, la Muſique de † Gre

net Directeur de l'Opéra & du Concert de

la Ville de Lyon. Pour troiſiéme Acte Zé

limdor piéce de Férie d'un acte, qui amérité

les ſuffrages unanimes de la Cour aux der

nieres
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niei es fêtes qui l'ont occupée. Les paroles

ſont de M. Moncrif, Lecteur de la Reine,

de l'Académie Françoiſe , la Muſique de

Mrs. Rebel & Francœur , Surintendans de la

Muſique du Roi & Inſpecteurs de l'Acadé

mie Royale de Muſique.

L'Opera continue de donner pour ſes re

préſentations des Jeudis d'hyver leBallet des

Amours des Dieux.

Le Mercredi 14 on a redonné encore

pour la capitation des Acteurs les mêmes

actes repréſentés le Mercredi précédent. Mle.

Fel y a joint une Cantate de la compoſition

de M. Mouret; on n'a pas manqué d'applau

dir à l'ordinaire les graces & la légéreté de

ſa voix.

Le Concert Spirituel du Louvre a donné

Ie Jeudi 8 Décembre l'Exaltabo te Domine

de M. de Lalande. M. Blavet a enſuite joué

un Concerto. On a exécuté Quare fremue

runt gentes de M de Lalande, qui a été ſui

vi d'un Concerto de M. Aubert, joué par

· M. de Mondonville. La compoſition étoit di

ne de l'exécution. On a fini par le Jubi

late de M deMondonville. On voit bien que .

les auditeurs ſont ſortis contens.

La Comédie Françoiſe a donné pour la
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::

· premiere fois le Jeudi 5 Décembre une Tra

gédie nouvelle intitulée Veniſe ſauvée; elle

eſt de M. de la Place à qui nous devons la

traduction des belles piéces du Théatre

Anglois. l'Auteur auſſi modeſte qu'ha

bile a fait afficher ſon ouvrage comme une

Tragédie pºemºnt Angloiſe, mais les lec

teurs capables de conſulter l'original ver

ront bien que la copie ne lui doit pas tou

tes ſes beautés, & qu'un pareil traducteur

peut être regardé comme un génie ; 11OllS

donnerons l'extrait de Veniſe ſauvée dans

le ſecond volume de Décembre. Nous nous

contenterons de dire ici que M. de la Place

2 trouvé le ſecret de faire triompher l'amour

conjugal dans ce ſiécle coquet, & dans la

bonne Ville de Paris, où l'on n'eſt pas ordi

nairement fort tendre pour les époux infor

tunés.

La premiere repréſentation de Veniſe ſauvée

a été précédée par un diſcours très-bien dé

bité par M. Roſeli Acteur François. Le voici,

nºs

ſ^y ?
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D IS C OU RS pour la Tragédie de Veniſe

ſauvée. 4

L# Théatre François aſſervi à des régles

2 fondées ſur la nature, ſur la raiſon &

ſur les bienſéances, eſt ſans doute le ſeul

Théatre de l'Europe où l'on voit revivre

le vrai goût d'Athênes & de Rome. Con

querans auſſi dans ce genre , nous avons vû

nos Auteurs célebres, quoiqu'afſés riches de

leur fonds, ajouter à l'éclat de notre ſcéne

les richeſſes dramatiques des autres Nations,

& ſe les rendre propres en les embelliſſant.

Le Théatre des Anglois ſeul, peut-être

trop peu connu en France juſqu'aujourd'hui,

eſt échapé aux recherches de ces grands

hommes. Nous avons crû, Meſſieurs, qu'u-

ne idée de leur Tragédie, dépouillée des

licences qui ſouvent la dégradent , & ra

menée, autant qu'il eſt poſſible, aux loix de

la vraiſemblance, pourroit en piquant votre

curioſité , nous offrir un moyen de vous

prouver le zéle qui nous anime , & notre

attention à diverſifier vos amuſemens. Nous

ne ſentons pas moins, ainſi que le traduc

teur de cet ouvrage , tout ce que cette en

trepriſe a de hazardeux pour peu que l'on

G ij
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perde de vûe l'extrême difficulté de reſer

rer la liberté Angloiſe dans des bornes aſſés

étroites pour ne point bleſſer la juſte déli

cateſſe du goût françois, ſi l'on oublie enfin

que l'Auteur n'a pû ſans dénaturer le genre

du tragique Anglois, l'aſſujettir abſolument

aux régles que notre Théatre exige.

Daignez, Meſſieurs, écouter un foible

eſſai , qui ſans tirer à conſéquence par rap

port au vrai goût de la Tragédie Françoiſe,

peut en ſe perfectionnant par dégrés, vous

procurer un genre d'amuſement de plus, & à

nous la ſatisfaction de vous donner plus ſou

vent de nouveaux plaiſirs.

· La Tragédie a reçu les plus grands ap

plaudiſſemens. - -

*- Les Comédiens Italiens continuent les

nombreuſes repréſentations du Prince de

Salerne , ce ſuccès éclatant fait l'éloge des

lazzis comiques des Acteurs, de l'invention

& de l'éxécution du Spectacle, plaiſirs dûs

au génie& aux ſoins de M. Veroneſe pere de

la charmante Coraline & de l'aimable Ca

# , qu'on eſt charmé de voir dans le Bal

e
• * ` * • • !

t ſous trois habits différens.
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JoURNAL DE LA COUR,

DE PA R I S, &c...

E 26 du mois dernier leurs Majeſtés ac

L§ Monſeigneur le Dauphin

& de Meſdames de France arriverent à Ver

ſailles. -

Le Roia déclaré que le mariage de Mon

ſeigneur le Dauphin avec la Princeſſe Marie

Joſephe , troiſiéme fille du Roi de Pologne

Electeur de Saxe, étoit conclu. , .

Le27 le Comte de Loos Envoyé Extraor

dinaire du Roi de Pologne Electeur de Saxe,

eut une audience particuliere de Sa Majeſté,

à l'occaſion du mariage de Monſeigneur le

Dauphin avec la Princeſſe fille du Roi ſon

· Maître. Il fut conduit à cette audience, ain

ſi qu'à celles qu'il eût pour le même ſujet, de

la Reine , de Monſeigneur le Dauphin, de

Madame, & de Meſdames de France, par le

Chevalier de Sainctot Introduéteur desAm

baſſadeurs. .

Le 29 les Ambaſſadeurs & les Miniſtres

Etrangers qui ſont à Verſailles, eurent l'hon

neur de complimenter le Roi ſur le maria

ge de Monſeigneur le Dauphin. Ils firent

auſſi leurs complimens ſur le même ſujet à

G iij
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la Reine, à Monſeigneur le Dauphin, à Ma

dame & à Meſdames de France. Le Nonce

du Pape porta la pàrole au nom des Am

baſſadeurs & des Miniſtres étrangers, leſ

quels furent préſentés par le même Intro
ducteur. A

1 e 4 de ce mois ſecond Dimanche de

l'Avent , le Roi & la Reine entendirent dans

la Chapelle du Château la Meſſe chantée

par la Muſique. L'après midi la Reine ac

compagnée de Monſeigneur le Dauphin &

de Meſdames de France , aſſiſta à la prédi

cation du Pere Imbert Théatin.

Le 8 fête de la Conception de la Sainte

Vierge, le Roi & la Reine entendirent la

Meſſe dans la même Chapelle, & l'après

midi leurs Majeſtés aſſiſterent au Sermon

du même Prédicateur & enfuite aux Vê

pres. • -

Le même jour la Reine communia par

les mains de l'Archevêque de Rouen ſon

Grand Aumônier.

Le 6 M. Durini Archevêque de Rhodes,

Nonce ordinaire du Pape, eut une audience

particuliere du Roi dans laquelle il remit

un Bref à Sa Majeſté. Il fut conduit à cette

audience par le Chevalier de Sainctot In

troducteur des Ambaſſadeurs.

· Le Duc de Richelieu que le Roi a nom

mé ſon Ambaſſadeur Extraordinaire auprès
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du Roi de Pologne Electeur de Saxe, pour

faire la demande de la Princeſſe Marie-Jo

ſephe ſa troiſiéme fille pour Monſeigneur le

Dauphin, a pris congé de S. M. & il ett

parti pour ſe rendre à Dreſde.

Le Roi a accordé le Gouvernement de

la Ville & de la Citadelle de Valenciennes,

vacant par la mort du Maréchal de Mont

morency, au Prince de Tingry ſon fils Ma

réchal des Camps & Armées de S. M.

P R I S E S D E V A / S S E A U X,

E Navire la Demoiſelle, déCorcK, chargé

L de ſucre a été pris par le Corſaire la

Marquiſe de Tourny, du Havre,que commat -

de le Capitaine le Terrier, & il a été con

duit à Breſt. Le même Corſaire s'eſt empa

ré du Vaiſſeau le Benjamin , de Londres ,

dont la charge eſt compoſée de ſucre & de

Taffia, & qui eſt arrivé à Benaudet.

Le Capitaine Dupré Hugon qui monte le

Corſaire la Revanche, a amené à Granville

le Corſaire Anglois le Poſtillon armé de huit

canons & de dix pierriers , & il s'eſt ren

du maître d'un Navire de 3oo tonneaux de

la même Nation.
•.

Gii
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On mande de Nantes que le Corſaire le

Tavignon de ſaint Malo , a enlevé le Bâti

ment la Reine de Hongrie , qui portoit du

ſel à Boſton. - -

Les Vaiſſeaux l'Etranger de Briſtol,de 2oo

tonneaux, & le Thevvorty , de Liverpool, à

bord deſquels il y avoit une grande quan

tité d'huile & de vin de Malaga, ont été

conduits à Morlaix par le Corſaire le Cerf,

de ſaint Malo.

Le Corſaire le Fortuné de Honfleur, com- .

mandé par le Capitaine Gilles, y a envoyé

le Navire Anglois l'Union, chargé de vin,

d'eau de vie & d'autres marchandiſes.

Il eſt entré dans le Port du Havre deux

Bâtimens nommés le Samuel& le Jean Ma

rie , qui ont été pris par le Corſaire l'A-

lexandre , de Calais.

· Les Lettres d'Oſtende marquent qu'il y

eſt arrivé un Navire Ecoſſois avec un char

gement de vin & d'eau de vie. Cette priſe

a été faite par le Capitaine Cheyné com

mandant le Corſaire le Comte de Maurepas,

de Dunkerque, qui a rançonné deux autres

Bâtimens ennemis pour 5 5o livres ſterlings.

Le Capitaine Duval qui commande le

Corſaire le Charron , auſſi de DunKerque,

en a exigé 54o pour la rançon des Navires

l' Iſabelle , de Leith , la Providence, de King

ſot , la Jeanne Barbe , de HarVicK , & la

Bonne Eſpérance de Londres.
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On a appris de la Rochelle que le Cor

ſaire le Conquerant, de Granville, monté par

Ie Capitaine Thomas Hugon, avoit repris

, ſur un Corſaire Anglois le Navire la Jeanne

AMarie , de Bayonne. -

Le Vaiſſeau le Lion armé en courſe dans

ce dernier Port, a relâché au paflage avec un

· Bâtiment ennemi de 14 canons, Le Capi

- taine du Fourcq a fait auſſi conduire au

paſſage le Navire le Jean Thomas , de Li

verpool , & il a tiré d'un autre Bâtiment

· une rançon de 1o8oc livres.

Le Navire le Terreneuve, de Jerſey , a été

| conduit à ſaint Malo par le Capitaine Bri

, ſelaine Collin, commandant le Corſaire le

Loup de ce Port. Le même Corſaire a en- .

voyé à Breſt le Navire la Marthe , de

, Londres, qui portoit diverſes marchandiſes

à la Jamaïque. . - - - -

Les Capitaines de Ferne & Deſvre, qui

montent les Corſaires l'Aimable, de Raye,

& le Charron, de Boulogne , ſont entrés

dans le premier de ces Ports avec une pa

, tache du Roi de la Grande Bretagne, nom

mée le Duc de Cornouailles , & avec le Bâ

| timent Anglois l'Eliſabeth, Le premier de

, ces Capitaines a rançonné un autre Navire,

& le ſecond a mené à Cherbourg le, Navire

le Couronnement.

Le Corſaire le Tigre, de#ſaint Malo,com

- G 7
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mandé par le Capitaine Emeric, s'eſt empa

ré du Navire la Marie de 13o tonneaux.

On apprend de Granville que le Capi- .

taine Dupré Hugon qui commande le Cor

ſaire la Kevanche de ce Port, y a conduit le

Navire le Poſtillon , & qu'il s'eſt auſſi ren

du maître de deux autres Bâtimens , l'un

de 3oo tonneaux , armé de douze canons,

l'autre de 1 3o tonneaux , chargé de tabac,

Le Capitaine Bachelier commandant le

Corſaire l'Etendart, de Calais, eſt arrivé au

Havre avec un Navire ennemi. .

Le BâtimentAnglois l'Induſtrie,dont s'eſt

emparé le Corſaire le Harang Couronné, eſt

entré dans le Port de Dunkerque.

Deux Bâtimens de la même Nation ont

été rançonnés par le Corſaire le Hardi

AMendiant, de Calais.

Les Corſaires le Louis XV. de ce Port, &

le Hazard, de St. Valery, montés par les

Capitaines Lamy & Faillant, ont amené à

Dunkerqne le Navire le Jean & Guillaume.

Suivant les avis reçûs de Breſt il y eſt

arrivé un Navire appellé le Paquetbot de la

Barbade , qui a été pris par le Corſaire le

Comte de Lavvendalh, que commande le Ca

· pitaine le Fevre, dit Juin.

Le Capitaine le Terrier commandant le

Corſaire la Marquiſe de Tourny , du Havre,

a enlevé les bâtimens le Fanni de Liverpool,
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& le Charleton. Ces deux priſes ont relâ

ché, l'une au Port-Louis, l'autre à St. Se

· baſtien.

On mande de Bayonne que les Capi

taines la Borde & Saboulin, qui montent

les Corſaires le Léopard & le Lion, y ont con

duit les Navires ennemis l'Ane AVoir & le

Landanhoppe, dent le premier eſt chargé

de ſucre. Les bâtimens la Charmante Nanſy

& le Duc de Cumberland, dont le charge

ment conſiſte auſſi en ſucie , & qui ont été

pris par le Corſaire le Lion, ſont entrés dans

le Port du Paſſage. - -

Le Corſaire la j'unon, que commande le

Capitaine Vigoureux , s'eſt rendu maître des

Navires l'Éſperance, chargé de taffia : le

Cheval Marin , chargé de ſucre, de ſel &

de cotton ; le Lion, chargé de tabac & de

fer, & le St. Georges , chargé de tabac. Le

Navire la Catherine a été rançonné pour

5oo livres ſterlings par le même Corſaire.

I.es Navires le Riſingſun, chargé de ſucre

& les Trois Freres, ſur lequel il y a diverſes

marchandiſes, ont été envoyés à Ribadeo*

par le Corſaire le Temcraire que monte l°

Capitaine Garalong. /

Le Capitaine Souhaignet qui monte le

Corſaire le Baſque, a pris les Navires la Ga

lere Marie , de Londres, & le Walpool

de Tompsham.

- G vj
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*.

Deux Navires Anglois chargés de ſucre,

ont été enlevés par le Corſaire la Victoire,

· de Bayonne, que commande le Capitaine du

Creabon. · · · .

Le Corſaire la Baſquoiſe monté par le Ca

pitaine Samſon du Fourcq , s'eſt emparé des

Navires le Baumont, de Dumbar, & le Frere,

de la Barbade , & la cargaiſon de ce der

nier bâtiment eſt compoſée de ſucre.

L'Almanach & Calendrier Journalier ,

Perpétuel & Univerſel, que nous avons an

noncé dans le Mercure de Novembre pa

ge 1 14, ſe vend à Paris chés Pierre Debats

au Palais dans la grand Sale, au ſeptiéme

· pilier vis -à-vis la Cour des Aydes à Saint

François.

#2
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# # # # ## # s # # #### #

NOUVELLES ETRANGERES.

R U s s I E.

L# Comte de Fitzdhum , Envoyé Extraordinai

re du Roi de Pologne Electeur de Saxe , a

reçu un courier deWarſovie,avec des lettres ſur le

. contenu deſquelles il a été en conférence avec les

. Miniſtres de l'Impératrice. Il leur a annoncé que la

Biette générale du Royaume de Pologne ayant

réſolu de prendre en conſidération l'affaire du

· Duché de Curlande , Sa Majeſté Polonoiſe eſpe

·roit que l'Imperatrice voudroit bien concourir aux

meſures, qui ſeroient priſes pour mettre les cho

- ſes ſur un pied ftable dans ce Duché. Sur le rap

port que le Comte de Beſtuchef, Grand Chan

celier , a fait de cette conférence à Sa Majeſté

lmperiale, elle a fait aſſûrer le Comte de Fitzdhum

que prenant beaucoup d'intérêt à ce qui regardoit

les habitans de la Curlande, elle déſiroit qu'on

pût aſſûrer leur tranquillité , & que dès qu'elle ſe

roit inſtruite des moyens que la Diette de l olo

gne jugeroit les plus propres pour parvenir à ce

but , elle ne manqueroit pas de donner à ſes Miniſ

tres les inſtructions convenables. Le Comte Erneſt

Biron eſt toujours à Jaroſlow , en attendant

qu'on ſçache ſi les arrangemens qui ſeront concer

tés par rapport au Duché dont il avoit été élu Sou

verain , produiront quelque changement dans ſa

ftuation. L'Impératrice a renvoyé à M de Nep

luef, ſon Réſident à Conſtantinople le courier
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qu'elle en avoit reçu , & elle lui mande par ce

courier de rendre à M, de Penckler, Miniſtre

de la Reine de Hongrie à la Porte , dans

l'affaire qui retarde l'audience de ce Miniſtre, tous

les bons offices que M. de Penckler pourra

exiger. Le Comte Roſamowsky, Grand Veneur,

doit épouſer la fille du Comte de Nariskin , &

l'Impératrice fera la dépenſe de leurs nôces , qui

ſeront célébrées avec beaucoup de magnificence.

On a reçu avis qu'il n'y avoit encore que des ar

ticles préliminaires d'accommodement ſignés en

tre le Grand Seigneur & Thamas Kouli Kan, &

ue Sa Hauteſſe ne vouloit conclure un Traité dé

§de paix, qu'après qu'elle auroit obtenu tou

tes les ſûretés qu'elle demande pour l'exécution

de ce Traité.

Les lettres de Peterſbourg portent que l'Impé

ratrice de Ruſſie a ordonné de faire quelques chan

gemens dans la diſtribution des quartiers d'hyver

aſſignés aux troupes qui ont été aſſemblées l'Eté

dernier en Livonie, & que pluſieurs Régimens de

ces Troupes doivent revenir dans les Provinces de

l'intérieur de la Ruſſie.

S U E D E.

On a ſçu par des lettres de Sſtockholm ,que les

Etats du Royaume de Suéde avoient été fort di

viſés au ſujet de l'affaire des trois Senateurs pri

vés de leurs dignités en 1733 ; que Ie Commité

fecret avoit prétendu que cette affaire devoit être

renvoyée à ſa déciſion, & qu'un grand nombre

de Deputés s'y étant oppoſé, le Maréchal de la

Diette avoit fait long-temps des efforts inutiles

§rétablir le calme dans l'aſſemblée, mais qu'en

n on étoit convenu dans la ſéance du 28 du mois

A°- - 4



· · D E CE MBR E 1746. 159

d'Oct. dernier que le Committé ſecret ſeroit requis

de communiquer à la Chambre de la Nobleſſe les

raiſons qui ont obligé deprononcer une peine ſi gra

ve contre les Senateurs dont il s'agit. Ces lettres

ajoutent que l'admiſfion de l'Ordre des Païſans

dans lc Committé ſecret continuoit de rencontrer

de grandes difficultés. M. de Wyck Lieutenant Co

lonel , a ordre du Roi de Suéde de conduire de

l'artillerie en Finlande, pour garnir les poſtes que

l'Impératrice de Ruſſie a remis à la Suede par le

dernier Reglement de Limites,dontſont convenuës

les deux Puiſſances. /

Les lettres de Stockholm marquent que les trois

autres Ordres du Royaume de Suéde avoient en

voyé une Deputation à l'Ordre des Païſans , pour

lui repréſenter que le Committé ſecret s'étant ré

ſervé la connoiſſance particuliere des affaires qui

faiſoient l'objet de ſes délibérations, on eſpéroit

ue l'Ordre des Païſans ne continueroit pas d'in

iſter pour être admis dans ceCommitté; qu'au reſte

les Païſans pouvoient être aſſûrés qu'on n'y pren

droit aucune réſoſution qui fût contraire à leurs

priviléges, & qu'on auroit la plus grande atten

· tion à leur en conſerver la poſſeſſion. Les Païſans

ont paru ſatisfaits des diſpoſitions que leur mar

quent la Nobleſſe , le Clergé & les Députés des

Villes. - -

l e 1o on examina dans la Diette générale du

Royaume de Suéde les moyens d'augmenter les

revenus de l'Etat , ſans trop charger le peuple.

· On propoſa dans la même Séance d'autoriſer le

· Roi & le Sénat à conclure de nouvelles alliances

& à renouveller les anciennes avec les Puiſſances

Etrangeres, ſelon ce que Sa Majeſté & cette Aſ

ſemblée jugeroient le plus convenable aux intérêts

de la Couronne, & la Diette doit délibérer in
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ceſſamment ſur ce dernier article. La Nobleſſe a

envoyé une Députation aux trois autres Ordres ,

pour leur répréſenter la néceſſité dont il eſt d'en

gager le Committé ſecret à leur communiquer

les raiſons pour leſquelles pluſieurs Senateurs ont

été privés de leurs dignités en 1738. Après plu

ſieurs débats ſur la propoſition de la Nobleſſe, le

Clergé eſt convenu de fe joindre à elle, & de

demander que le Committé ſecret rendît publi

ques les accuſations ſur leſquelles les Seigneurs .

dont il s'agit ont été condamnés. Il y a lieu de

· eonjecturer que les Députés des Villes & l'Ordre

· des Payſans prendront la même réſolution. Quoi

que ce dernier Ordre eut paru être ſatisfait des

aſſûrances qu'il a reçuës des trois autres Ordres ſur

l'attention qu'on auroit à la conſervation de

ſes priviléges , il a proteſté contre le refus qu'on

lui a fait de l'admettre dans le Committé ſecret.

En attendant que les quatre Ordres puiſſent s'aſ

ſembler en Corps, on travaille avec beaucoup de

diligence dans les Chambres reſpectives à ter

miuer les affaires qui reſtent à régler , & l'on eſ

pere que cette Diette durera beaucoup moins que

les deux précé dentes.

P O L O G N E.

On mande de Warſovie que le Maréchal de la

Diette ayant informé la Chambre des Députés des

Palatinats que le Marquis des Iſſars, Amba adeur

du Roi de France, lui av it remis une lettre écrite

à la Diette par Sa Majeſté Très-Chrétienne , la

Chambre demanda d'en entendre la lecture. Tous

les Députés paruren extrêmement ſenſibles aux

aſſûrances que le Roi de France donne dans cer

· te lettre de ſon amitié pour la République, &
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I'on chargea le Maréchal de la Diette de con

certer avec le Senat & avec les Miniſtres du Roi

la reponſe que la Diette ſeroit à Sa Majeſté Très

Chrétienne. Les Députés des Palatinats, ont exa

miné les moyens d'abréger les procédures , &

d'en diminuer les frais ; de rendre les marchés des

principales Villes plus fréquentés par les négo

cians étrangers ; d empêcher les ſujets de la Ré

publique de vendre leurs beſtiaux ailleurs que

dans le Royaume , & de faire exécuter rigoureu

ſement l'ordonnance par laquelle le Roi Sigiſ

mond en 1556 a deffendu la ſortie des chevaux de

Pologne. M. Strutinsky , Député du Palatinat de

BracklaW, ayant voulu donner ſon avis, un Député

de Lithuanie prétendit être autoriſé à lui impoſer

ſilence , en produiſant une condamnation pour

dettes contre ce Député. M. Strutinsky après

avoir montré la fauſſeté de cette allégation, de

manda une ſatisfaction éclatante, & il déclara qu'il

ſuſpendroit l'activité de la Chambre , s'il n'ob

tenoit pas ce qu'il déſiroit. Sa demande étant ap

puyée par pluſieurs Députés , qui propoſerent de

s'a reſſer au Marêchal de la Diette ſuivant l'uſage

· pratiqué en pareil cas, le Gentilhomme Lithua

nien, dans la crainte que cette affaire n'eut pour

Iui des ſuites fâcheufes, prit le parti de ſe retirer

ſecrettement de la Chambre. On continua enſuite

l'examen des projets ſur Ieſquels elle avoit com

mencé à déliberer,& l'on en lut un pour faire une

repartition plus exacte des impoſitions , & pour

employer à l'augmentation des troupes de la Cou

ronne une partie des revenus qu'elles produiſent.

Il fut décidé dans la même Séance qu'on feroit

inceſſamment l'ouverture des Seſſions Provincia

les. Le Grand Chancelier de la Couronne a repré

ſenté à la Diette la nécéſſité de reſtraindre à de
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certaines bornes le droit que chaque Député a d'ar.

rêter lui ſeul les délibérations de la Diette. Après

avoir aſſûré l'aſſemblée qu'il étoit fort éloigné de

vouloir gêner la liberté des ſuffrages, & attaquer

les prérogatives des Députés , il a expoſé avec

beaucoupd'éloquence les inconvéniens qu'il y avoit

à laiſſer ſubſiſter dans toute ſon étenduë une loi ,

à la faveur de laquelle uue perſonne mal-inten

tionnée pouvoit rendre inutile une aſſemblée gé

nérale des Etats du Royaume. - - -

Auſſi-tôt après l'arrivée d'un courier que le Mar

quis des lſſars reçut le 8 Oc. de Fontainebleau, cet

Ambaſſadeur ſe rendit chés le Comte de Bruhl, Mi

niſtre du Cabinet,pour lui annoncerl'ordre qu'il ve

noit de recevoir de propoſer le mariage de Mon

ſeigneur le Dauphin avec la Princeſſe Marie Jo

ſephe, troiſiéme fille de leurs Majeſtés. Le Com

te de Bruhl en ayant informé le Roi , le Marquis

des Iſſars fut conduit à l'audience de ſa Majeſté, &

il l'aſſûra du déſir que le Roi de France avoit de

voir cette Princeſſe épouſer Monſeigneur le Dau

phin. Le même Ambaſſadeur eut enſuite audience

de la Reine & dela Princeſſe , & leurs Majeſtés

ont été complimentées le 9 Octob. ſur cet événe

ment par les Miniftres Etrangers, les Sénateurs,

les Grands Officiers de la Couronne & les autres

perſonnes de diſtinction.

Le 28 Oct. lesDéputés desPalatinats continuerent

l'examen des moyens de remédier aux abus,qui ſe

ſont introduits dans l'adminiſtration de la juſtice.Le

Maréchal de la Dietteayant déclaré qu'il avoit dreſ

ſé un projet tendant à cette fin , il s'éleva de

grands debats dans l'aſſemblée, & pluſieurs per

ſonnes s'oppoſerent à la lecture de ce projet, mais

le plus grand nombre des Députés voulut être

inſtruit des réglements que le Baron d'Ungern
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Sternberg avoit réſolu de propoſer. On reprit auſ

ſi le même jour la délibération ſur ce qui regar

de la ſortie des chevaux de la Pologne. Il n'y eut

pas moins de conteſtations à ce ſujet, & ce ne fut

qu'après avoir long-tems diſputé , qu'il fut décidé

qu'on permettroit ſeulement la ſortie des chevaux

qui auroient été achetés par des Etrangers dans les

Foires de quelques-unes des principales Villes du

Royaume. Les Seſſions Provinciales ont duré trois

jours, & pendant qu'elles ſe ſont tenuës, la Cham

bre des Députés de la Grande Pologne a envoyé

une l 'éputation aux Députés de la petite Pologne

pour leur faire ſçavoir qu'elle avoit donné ſon con

ſentement à l'augmentation des troupes de la Cou

ronne , ainſi qu'à l'établiſſement des nouvelles

impoſitions, qu'il étoit à propos de lever , fi l'on

vouloit s'engager dans cette dépenſe. Elle a in

vité en même tems ces Députés à ſuivre ſon ex

emple, & à contribuer de leur part à des arran

ements, qui ne pouvoient être qu'avantageux à

f§. La démarche de cette Chambre n'a

pas eu le ſuccès qu'on en attendoit, & les Dépu

tés de la Petite Pologne n'ont pris aucune réſo

lution ſur la propoſition dont il s'agiſſoit. Plu

ſieurs ont perfiſté à ſoûtenir qu'il étoit inutile

d'augmenter les troupes, & parmi ceux qui étoient

d'avis contraire, les uns ont refuſé de conſentir

qu'on levât de nouvelles impoſitions, les autres

n'ont pu s'accorder ſur le choix de celles qu'on

dévoit établir. Ils ont rejetté ſur-tout preſque una

nimement le projet d'exiger des droits plus con- .

ſidérables ſur les boiſſons. Sa Majeſté, ayant fait

attention aux plaintes que la Diette lui a portées

touchant les dommages cauſés dans quelques Pro

vinces par les troupes legeres, a promis d'envoyer

des Commiſſaires pour prendre à ce ſujet les infor

mations néceſſaires.
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Les lettres de Warſovie marquent que la Diette

du Royaume de Pologne n'avoit pas eu un meil

leur ſuccès que celles des années dernieres , &

que cette aſſemblée s'étoit ſéparée, ſans que les

Députés euſſent pu s'accorder ſur la nature des

nouvelles impoſitions qu'on devoit établir.

A L L E M A G N E.

On mande de Berlin qu'il y eſt arrivé un courier

de Londres chargé de remettre au Roi de Pruſſe

i'acte par lequel le Roi de la Grande Bretagne ga

rantit à Sa Majeſté la poſſeſſion du Duché de Siléſie .

& du Comté de Glatz. Cet acte porte que par les T

articles préliminaires ſignés à Breſlau le 11 Juin

1742, entre Sa Majefte & la Reine de Hongrie,

cette Princeſſe ayant cédé a perpétuité au Roi ces

deux Provinces , & cette ceſſion ayant été

confirmée par Ie Traité de paix, conclu dans la

même ViIle le 28 du mois ſuivant , Sa Majeſté

Britannique s'étoit rendue garante de l'éxécution

de ce Traité, mais que peu de tems après il étoit

ſurvenu entre cette Cour & celle de Vienne une

nouvelle meſintelligence, qui avoit été ſuivie d'une

rupture ouverte ; que pour faciliter le rétabliſſe

ment de la paix entre les deux Puiſſances, le Roi

de la Grande-Bretagne par une convention du 26

Août de l'année derniere s'étoit engagé de renou

veller ſa garantie en faveur du Roi , & que les

differends de Sa Majefté & de la Reine de Hon

grie ayant été terminés par le Traité de Dreſde,

Ie Roi a demandé que Sa M. Britan. s'acquittât de

ſa promeſſe ; que le Roi de la Grande-Bretagne

déſirant de donner au Roi des marques de ſon

amitié, ne veut pas differer d'avantage de ſatisfaire

aux inſtances de Sa Majeſté , & qu il s'oblige de



: D E C E M BR E 1746. 16 ;

- 1 maniere la plus ſolemnelle lui & ſes ſucceſſeurs

d'employer tout ſon pouvoir, pour que le Roi ,

: c les Princes qui monteront après lui ſur le Trô -

1 e, ne ſoient jamais troubles dans la poſſeſſion

c es Pays cedés à Sa Majeſté par la Reine de Hon

, rie. Le Roi de la Grande-Bretagne promet par

i : même acte de faire en ſorte que les Etats Gé

· éraux des Provinces Unies garantiſſent auſſi au

t oi le Duché de Siléfie & le Comté de Glatz.

L'ouverture de l'aſſemblée des États de la Baſſe

Autriche ſe fit le 7 Novembre à Vienne , & la

Reine après avoir entendu la Meſſe du Saint Eſ

prit , célébrée par le Prieur du Convent de Cloſ

ter Neubourg , s'étant renduë dans la Sale des

Etats , où elle prit place ſur ſon trône , le Comte

de Seylern témoigna aux Députés que Sa Majeſté

malgré les avantages remportés par ſes troupes en

Ltalie, ne pouvoit ſe flacer de conclure une paix

honorable, qu'en redoublant ſes efforts pour ſoû

tenir la guerre avec ſuccès. Il entra enſuite dans

le détail des differents ſecours dont la Reine avoit

beſoin , & il dit en finiſſant, que les Etats étoient

ſuffiſamment perſuadés du chagrin que Sa Majefté

reſſentoit de ne pouvoir encore procurer à ſes

ſujets les ſoulagements qu'ils avoient droit d'eſpé-.

rer après avoir tant ſouffert, mais qu'ils devoient

ſentir que dans la conjoncture préſente tous me

nagements ſeroient deplacés, & tourneroient au

deſavantage de la patrie ; qu'ainſ la Reine ſe pro- .

mettoit de leur zéle , qu'ils peſeroient avec toute

l'attention poſſible l'importance des demandes

qu'elle leur ſaiſoit, & qu'ils n'heſiteroient pas de

lui donner de nouvelles preuves de leur ſoumiſ

' ſion & de leur fidélité. Lorſque le Comte de Sey

lern eut ceſſé de parler, la Reine prononça elle

même un diſcours très-pathétique ſur les pertes
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qu'eile avoit faites, & le Comte Frederic de Har

rach , qui en l'abſence du Comte Ferdinand ſon

ſrere exerce les fonctions de Maréchal de la Baſſe

Autriche, répondit au nom des Etats qu'ils ſou

haiteroient de pouvoir faire tout ce que leur inſ

piroit leur devouement pour le ſervice de Sa Ma

jeſté ; qu'ils ne rappelleroient point à cette Prin

ceſſe la triſte peinture de l'épuiſement dans le

quel étoient ſes Pays Héréditaires, & de la di

ſette cauſée par la longue ſéchereſſe qui a regné

pendant l'été dernier ; qu'ils ſe contentoient de

ſupplier reſpectueuſement la Reine de profiter

des premieres occaſions favorables qui ſe préſen

teroient, pour diminuer les taxes impoſées à la.

Province ; qu'ils comptoient d'autant plus ſur cet

te grace : que par la conduite invariable qu'ils

avoient tenuë , ils avoient merité que Sa Majeſté

ne doutât point de leur empreſſement à tout ſa

crifier pour la défenſe de ſes intérêts. Le 8 les

Etats délibererent ſur les propoſitions de la Reine,

& ils réſolurent de lui accorder pour l'année pro

cbaine un ſubſide de neuf cent mille florins , &

quatre mille ſix cent hommes de recruès. Les

Etats de Hongrie out donné ordre de rendre in

ceſſamment complettes les troupes qu'ils entre

tiennent pour le ſervice de la Reine, & qui conſiſ

tent en neuf Regiments d'Inſanterie de trois mil

le hommes chacun , & treize de Cavalerie ,

chacun de mille hommes. Le Prince de Saxe Hil

burſghauſen ſe diſpoſe à retourner en Croacie ,

pour faire marcher en Italie trois des Bataillons,

qui ont été levés depuis peu dans la Lycanie. On

parle d'envoyer des troupes en Bohême, ce qui

donne lieu de préſumer que Sa Majeſté a quelque

inquiétude de ce côté-là. Malgré l'ordre envoyé

de Vienne deforcer par exécution militaire la Répu
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blique de Génes à payer le reſte des contribu

tions qui lui ont été demandées, on commence à

croire que les initances faites par diverſes Puiſ

ſances en faveur de cette République , détermi

neront la Reine à lui accerder une diminution ſur

ces contributions. Le Comte de Kaunitz s'eſt ex.

cuſé d'accepter la charge de Sénéchal de Mora

vie , & l'on croit qu'elle ſera donnée au Comte de

Dietrichſtein.

| On public a Vienne que l'Impératrice de Ruſſie

a renouvellé à la Reine la promeſſe de faire mar

cher ua Corps de troupes Ruſſiennes au ſecours

de ſa Majeſté, ſi ſes Etats Héréditaires d'Allema

gne étoient attaqués. La Reine fait travailler avec

diligence à réparer les fortifications de Brinn &

d'Olmutz. Suivant les nouvelles d'Inſpruck , le

Regiment de Cuiraſſiers de Cordoüe, celui de

Dragons de Darmſtadt & celui de Huſſards de

feſtetitz, y ont paſſé en allant en Italie.

Selon les nouvelles de Munich l'Electeur de

Eaviere a réſolu de faire une reforme dans ſa

Cavalerie , & d'en réduire les Compagnies à trente

hommes , dont quinze ſeront à pied. Le Baron

d'Aylva , Miniſtre Plénipotentiaire de la Republi

que des Provinces Unies, a démandé à ce Prin

ce qu'on arrêtât en Baviere tous les déſerteurs

du Corps de troupes Bavaroiſes, qui eſt à la ſolde

des Etats Généraux, Le bruit court que le Roi de

Pologne Electeur de Saxe , doit envoyer aux Com

tes de Tettenbach & de Sintzheim les marques de

l'Ordre de l'Aigle Blanc.

Les troupes que le Cercle de Franconie avoit

fait aſſembler près de Neckers-Ulm , ſe ſont ſe

parées, & celles du Haut Rhin ſe préparent à

ſuivre cet exemple. Onvient d'apprendre que le

Prince Jean Louis d'Anhalt Zerbſt, pere de la
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.Grande Ducheſſe de Ruſſie , étoit mort dans ſe

Château où il faiſoit ſa réſidence.

Les nouvelles de Munich aſſûrent que par le Traité

conclu le 2 I du mois de Juillet dernier entre la

Reine de Hongrie & l'Electeur de Baviere, il a

p étépulé qu'en conſidération de l'engagement

ris par cet Electeur de permettre à un Corps

de ſes troupes de paſſer à la ſolde des Etats Gé

néraux des Provinces Unies , la Reine de Hon

grie lui remettroit trois cent mille florins de la

ſomme quelle lui a prêtée , & que pour le paye

ment des cent mille florins reſtans , elle rece

vroit pendant quatre années conſécutives vingt

cinq mille florins par an ſur le ſubſide accordé

à ce Prince par la Grande Bretagne ; que la

Reine de Hongrie ſe déſiſteroit de toutes les

prétentions qu'elle pouvoit faire valoir au ſujet des

contributions qui n'avoient pas été acquittées par

les ſujets de l'Electeur, & que ce Prince de ſon

côté renonceroit aux indemnités qu'il avoit de

mandées pour les dommages cauſés dans ſes Etats ;

qu'il concoureroit à l'exécution des réſolutions qui

ſeroient priſes pour la ſûreté de l'Allemagne , &

qu'il fourniroit ſon contingent de troupes , s'il y

avoit un ccncluſum général de l'Empire qui l'or

donnât. Selon les lettres de Berlin , le Comte de

Bernes, Miniſtre Plénipotentiaire de la Reine de

Hongrie, n'aura audience du Roi de Pruſſe, qu'a-

près que ce Prince ſera de retour de Potſ

dam.

· On a été informé par celles de Coppenhague que

le Roi de Dannemarck a aboli la Chambre des

Finances, qui avoit été établie il y a quelques an

nées à Sleſwick. - -
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I T A L i E .

· On mande de Génes du 5 Nov. qu'on n'a aucune

nouvelle particuliere de la côte Occidentale de cet

Etat, & l'on ſçait ſeulement qu'il défile de ce côté

beaucoup de troupes de la Reine de Hongrie.

Le mauvais tems qu'il a fait , & le déborde

ment des rivieres , cauſé par les pluyes conti

nuelles, doit retarder conſidérablement leur mar

che. La Reine de Hongrie a fait propoſer au Gou

vernement une alliance offenſive & défenſive ,

s'engageant de garantir à la République moyen

nant cette condition la poſſeſſion de tous ſes Etats,

mais le Gouvernement à répondu qu'une telle dé

marche, indépendamment de ce qu'elle étoit trop

dangereuſe pour la République à'cauſe du voiſina

ge de la France, ne pouvoit s'accorder avec l'in

térêt que cette Ville a de conſerver ſon commer

ce avec l'Eſpagne , & qu'ainſi l'on ne pouvoit ſe

conformer aux déſirs de la Cour de Vienne, ſans

s'expoſer à de nouveaux malheurs. Cette répon

ſe a extrêmement mécontenté la Reine de Hon

grie , qui a envoyé des ordres précis au Marquis

de Botta de preſſer le payement du reſte des

contributions qu'elle a exigées de ce Pays , & ce

Général ayant menacé, ſi l'on différoit ce paye

ment , de faire entrer dans Génes dix Bataillons ,

on s'eſt déterminé à lui donner un nouvel à com

pte de deux cent mille Genuines.

Il s'étoit élevé quelques differends entre le Petit

& le Gra2d Conſeil, & l'on craignoit que cette

diviſion n'eût des ſuites , mais la tranquillité paroît

etre rétablie , depuis que le Gouvernement a

fait arrêter deux des Nobles, dont le Grand
Conſeil eſt compoſé, On a publié llIl Décret

H
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par lequel il eſt ordonné à tous les Nobles du

Petit Conſeil , de revenir à Génes , ceuxqui ſont

ſur les terres de la Réqublique dans 3 jours, & ceux

qui en ſont ſortis, dans quinze , ſous peine d'ê-

tre rélégués pour dix ans dans l'Etat Éccléſiaſti

que. Le bruit court que les inſtances faites auprès

de la Reine de Hongrie par le Pape, le Roi de la

Grande Bretagne & les Etats Généraux des Pro

vinces Unies , en faveur de cette République, ont

engagé cette Princeſſe à lui remettre ſix cent mille

Gènuines ſur les contributions qu'elle en avoit exi

gées. On aſſûre auſſi, que la Reine de Hongrie s'eſt

déſiſtée de la prétention qu'elle avoit formée tou

chant la ceſſion de Gabelles , & qu'elle a révo

qué l'ordre envoyé au Marquis de Botta de faire

entrer dans cette Ville une partie des treupes qu'il

commande Au reſte la Cour de Vienne perſiſte

dans la réſolution de faire paſſer l'hyver à ces

troupes dans les Etats de la Républiqºe, & pour

fournir non-ſeulement à la ſubſiſtance de ces mê

mes troupes, mais encore à leur payement, elle

demande aux Communautés des deux Rivieres

des ſommes exorbitantes. On a lieu d'apprehen

der que la République ne ſoit expoſée encore à

de plus grandes vexations, ſi les troupes, qui ſous

les ordres du Comte de Brown ſont allées jein

dre le Roi de Sardaigne dans le Comté de Nice ,

ſont obligées de revenir dans ce Pays Selon

Jes avis qu'on reçoit de ce Comté, elles y ſouf

frçnt beaucoup par la diſette des vivres , & el

les diminuent tous les jºurs par la déſertion.

Pluſieurs Bâtiments ont faj voile de ce Port

ſous l'eſcorte de deux Vaiſſeaux de guerre An

glois, pour leur porter des munitions de bou

che & de guerre & quarante pieces de canon de

campagne , à l'exception de quatre Navires Hol

landois & Suédois, le Marquis de Botta a fait a

é?
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rêter tous ceux qui étoient dans ce Port , & il les

deſtine au même uſage. Il eſt arrivéà Génes un Offi

cier que le Comte de Brown a dépêché à ce Général

pour l'informer que la Citadelle de Villefranche a

voit capitulé On a trouvé le moyen d'introduire

encore depuis peu des proviſions & quelques trou

pes dans Je Château de Savone dont le Roi de

-Sardaigne ſe diſpoſe à entreprendre le ſiége dans

les formes, ce Prince faiſant amaſſer une grande

quantité de faſcines & de ſacs à terre par les trou

pes qui bloquent cette Fortereſſe. Le Pape a ac

cordé un Jubilé, qui durera quinze jours, pour

implorer l'aſſiſtance du Ciel dans les malheurs dont

les Sujets de la République ſont accablés.LeCom

te Chriſtiani, Chancelier du Milanez, eſt retour

1,é à Milan , après avoir établi à Génes par ordre de

la Reine de Hongrie, à l'exemple des Cours de

France & d'Eſpagne, un Bureau de la Poſte, oà

toutes les lettres , qui viendront de Lombardie ,

ſeront diſtribuées ſans paſſer par celui qui dépend

du GouvernemenL.

Il n'y a encore rien de décidé au ſujet du diffé

rend ſurvenu entre la Reine de Hongrie & le Rci

de Sardaigne , tant pour le partage des contribu

tions exigées des Génois, que pour l'exécution

de l'article du Traité de Worms concernant la

ceſſion de Plaiſance, mais cette Princeſſe a promis

de travailler inceſſamment à prendre un arrange

ment définitif ſur ces deux articles. En atten- .

dant , la Citadelle de Plaiſance eſt toujours oc

cupée par des troupes Allemandes, qui y gardent

l'artillerie & les magaſins qu'on a trouvés dans

la Ville lorſqu'elle s'eſt rendue. L'Officier qui

commande dans cette Citadellc pour la Rei

ne de Hongrie, ayant voulu faire conduire

à Mantoue une partie des munitions de guerre,

H ij
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renfermées dans ces magaſins , le Comman

dant de la Garniſon Piedmontoiſe , qui eſt

dans la Ville, s'y eſt oppoſé, & il lui a déclaré

· que le Roi de Sardaigne ne conſentiroit point qu'on

tranſportât ailleurs aucun des effets pris ſur les Eſ -

pagnols, avant que la Reine de Hongrie l'eût ſa

tisfait ſur ſes prétentions. Sur le peu d'égard que

le Commandant de la Citadelle témoigna pour

cette déclaration , celui de la Ville ſe prépara à

empêcher qu'on ne fît ſortir des munitions de la

Citadelle, & pour cet effet il renforça les gardes

des Portes par leſquelles elles auroient pu paſſer. .

Sa réfiftance a déterminé les Allemands à ne

plus différer la vente des magaſins enlevés aux

· troupes Eſpagnoles , & l'argent qu'elle a pro

duit a été mis en dépôt, juſqu'à la déciſion des

articles qui ſont en conteſtation entre la Cour de

Vienne & celle de Turin.

On mande de Nice que les troupes que le Roi

de Sardaigne doit fournir à la Reine de Hongrie

pour agir conjointement avec celles du Comte

de Brown,ſont compoſées des Regiments de Mont

ferrat , de Saluces, de la Marine, de Bourgsdorff,

des Fuſiliers, de Schulembourg, de Huttinger, de

Kalhermatten, de Bade, de Montfort , de Salis ,

de Chablais, de Turin, d'Aoſt, de jCaſal & de

3Nice., d'un Bataillon du Régiment des Gardes

Piédmontoiſes, & d'un du Régiment de Savoye,

fk ce Corps forme dix-huit Bataillons. Le Géné

ral Leutrum s'étant excuſé d'en accepter le com

mandement , le Roi de Sardaigne l'a donné au

Marquis de Baibian , qui a défendu Valence lorſ

que cette Place a été aſſiégée par les Eſpagnols.

La précaution qu'ils ont priſe de tirer de ce Com

té tous les grains & les fourages, avant que de l'a-

, bandonner , eſt cauſe que les troupes n'y ſubſi
- N, - " -
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tent qu'avec beaucoup de peine , & elles ſont

obligées de faire venir de Génes par mer toutes

les munitions de bouche Juſqu'à préſent il n'y

a eu que quelques détachements de l'armée com

binée de la Reine de Hongrie & du Roi de Sar

daigne, qui ayent tenté de paſſer le Var, & au

cun n'a pu ſe maintenir de l'autre côté de cette

fIV1ere, - - -

La Citadelle de Villeſranche a été obligée de

ſe rendre , & l'on eſt couvenu par la Capitu

lation que la Garniſon ſeroit conduite en Fran- .

ce, & qu'elle ne pourroit ſervir pendant dix-huit .

mois contre la Reine de Hongrie ni contre ſes

Alliés. On a reçu avis que l'Officier Général, qui

commande dans Tortone pour le Roi d'Eſpagne,

avoit demandé auſſi à capituler , mais qu'il exi

geoit pour la Garniſon tous les honneurs militai

res. Le Comte de Mante , Général des troupes

Piédmonteiſes qui ont formé le blocus de cette

- Place, n'ayant point oſé prendre ſur lui d'accor

der des conditions ſi avantageuſes, a dépêché un

courier au Roi de Sardaigne, pour ſçavoir ſesin

tentions à ce ſujet. Il eſt entré dans ce Port de

Villefranche pluſieurs Bâtiments , qui y ont ap

† de Génes des munitions de guerre & de

ouche pour l'armée combinée de la Reine de

Hongrie & du Roi de Sardaigne. Cette armée

avoit un extrême beſoin de ce ſecours , & elle

commençoit à manquer abſolument de vivres, un

convoi de ſix cent mulets qu'on y attendoit ,

n'ayant pu paſſer les défilés à cauſe de la gran

de quantité de neige qui eſt tombée depuis quel

que temps dans les montagnes. On apprend de

Provence que les Bataillons Eſpagnols , qui

devoient ſe rendre dans la Savoye, ont reçu or

dre de Sa Majeſté Catholique de retourner join

- H iij
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dre les troupes Françoiſes commandées par le

Maréchal Duc de Belle-Iſle. Selon les mêmes nou

velles il eſt arrivé à cette derniere armée plus de

huit mille hommes de recruës, tant François qu'Eſ

pagnols , & lorſqu'elle aura reçu tous les renforts

qui viennent de Flandres & de Franche-Comté ,

les ſeules troupes Françoiſes ſeront compoſées

de ſoixante dix-huit Bataillons & de cinquante

Eſcadrons. Outre les troupes réglées, il y a quinze

mille hommes de milices, employés à la garde

des côtes , & la Ville de Marſeille a levé avec la

permiſſion du Roi Très-Chretien deux Regiments

qu'elle entretient à ſes dépens. Celle d'Aix n'a

pas donné des preuves moins éclatantes de ſon

zéle, deux Réginents ayant été mis ſur pieds l'un

-par le Parlement , & l'autre par la Bourgeoiſie

de cette Capitale de la Province. Afin de préve

nir la deſtruction des oliviers & des muriers, qui

ſont la principale richeſſe du Pays, le Chevalier

de Belle-Iſle, qui en attendant l'arrivée du Maré

chal ſon frere, avoit pris le commandement des

troupes Françoiſes après le départ du Maréchal de

Maillebois, a fait publier une défenſe à tout ſoldat

ſous peine de la vie de cauſer le moindre dom

mage à ces arbres. Les Etats de Provence par re

connoiſſance ſe ſont engagés à faire conduire à

l'armée tout le bois dont elle auroit beſoin , &

à le lui fournir gratuitement. L'Infant Don Phi

lippe s'eſt rendu d'Antibes à Aix avec le Duc de

· Modéne.

On mande de Naples qu'on travaille toujours avec

beaucoup de diligence à augmenter & à réparer les

ſortifications des Places,ainſi qu'à établir des maga

ſins, pour être en état de faire aſſembler une armée

ſur la frontiere dè l'Abruzze Ulterieure. Toutes les

•roupes qui ont reçu ordre de s'y rendre,y ſeront ar
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rivéesavant la fin de l'année, cette armée indépen

damnment des garniſons des Villes fortifiées ſera de

3o mille hommes. Les levées de ſoldats, pour re

cruter les Regiments qui ſont revenus de Lom

bardie, ſe font avec tout le ſuccés déſiré, & en

conſéquence des ordres donnés par le Gouverne

ment chaque Province doit fournir dans un terme

preſcrit un certain nombre de chevaux pour la

remonte de la Cavalerie. Le Duc de la Viefville,

qui a commandé en Lombardie les troupes Na

olitaines , en eſt revenu, & il a été reçu très

avorablement de Sa Majeſté. Le bruit court

qu'elle nommera Capitaine Général M. de Leone,

qui s'eſt infiniment diſlingué dans toutes les oc

caſions où il a été employé. .. ! -

G R A N D E - B R E T A G N E.

On mande de Londres que ſur les plaintes fai

tes par les Etats Généraux des Provinces Unies

touchant diverſes vexations commiſes par les vaiſ

ſeaux du Roi & par les Armateurs contre pluſieurs

navires Hollandois , les Commiſſaires de l'Ami

rauté ont envoyé depuis peu de nouveaux ordres

à l'Amiral Medley de faire obſerver avec la plus

ſcrupuleuſe exactitude les Traités qui ſubſiſtent

entre le Roi & les Etats Généraux , relativement

au commerce & à la navigation des ſujets reſpec

tifs des deux Puiſſances. Ils ont écrit en même

tems aux Officiers de l'Amirauté de Port-Mahon

d'en informer M. Deſaguliers , Conſul de la

Nation Hollandoiſe, & de veiller conjointemert

avec l'Amiral Medley à empêcher que les Né

gocians de cette Nation n'ayent aucun ſujet de ſe

plaindre. Les mêmes Commiſſaires ont ordonné de

H iiij
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reſtituer le Vaiſſeau le Temple de Salomon, qui avoit

été arrêté & conduit à Gibraltar.

Divers ſymptômes ayant donné lieu de crain

dre que le Roi, s'il ne prenoit des précautions,

ne fût attaqué de la fiſtule, Sa Majeſté ſur lesiré

préſentations de ſes Médecins & de ſes Chirur

giens s'eſt determinée à ſouffrir une opération ,

dont les ſuites ont été auſſi heureuſes qu'on pou

voit le déſirer. Le Roi, ayant reparu en public

le 17 du mois paſſé pour la premiere fois depuis

ſa maladie, reçut les compliments des Miniſtres

Etrangers & de la principale Nobleſſe ſur ſa con

#ºcs , & Sa Majeſté revint le 22 à Lon

TeS. -

· Le Duc de Cumberland s'eſt rendu à Wolwich

pour voir l'epreuve de quelques canons de nou

velle invention. Sa Majeſté lui a fait préſent de

l'Hôtel de Buckingham , qu'elle a acheté vingt

mille livres ſterlings. Les infirmitez" du Com

te de Harrington l'ayant obligé de ſe démettre

de ſa charge de Sécretaire d'Etat , le Roi

lui a accordé une penſion de quatre mille livres

ſterlings, & a† de cette charge en faveur

du Comte de Cheſterfield , auquel le Comte de Ha

rington ſuccede dans la Viceroyauté d'Irlande.

L'Amiral Leſtock, de l'Eſcadre duquel on n'avoit

point de nouvelles depuis qu'il avoit abandonné les

côtes de Bretagne, rentra le 5 dans le Port de

Spithead avec ſept Vaiſſeaux de guerre. Le reſte

des Vaiſſeaux de ſon Eſcadre & la plûpart des Bâ

timents de tranſport qu'il eſcortoit, ont été diſ

perſez par la tempête : plufieurs ont relâché dans

divers Ports d'Irlande , mais on eſt encore très

inquiet de quelques-uns. Selon le rapport fait aux

Commiſſaires de l'Amirauté par l'Amiral Leſtock,

l'expédition, dont le Général Sainclair avoit été
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chargé, n'a pu réuſſir , parce que la maladie s'é-

tant miſe parmi les troupes de débarquement, on

n'en avoit pu faire deſcendre à terre que la moitié,

& que ce nombre n'avoit point ſuffi pour attaquer

dans les formes la Ville de l'Orient. On parle d'é-

tablir un Conſeil de guerre pour examiner la con

duite de ces deux officiers , & il paroît qu'en par

ticulier on eſt fort mécontent de ce que le pre

mier n'ayant point aſſigné une certaine hauteur

pour point de réunion aux Bâtimens de ſa Flot

te, pluſieurs qui ont été ſeparez par des coups

de vent, ont été obligez de revenir en Angleterre.

Les Détachements des Regiments des Gardes à

pied, le Régiment de Fuſiliers de Galles, qu'on

avoit fait embarquer, ſont de retour. Il y a appa- .

rence que les autres troupes de débarquement, qui

étoient à bord des Navires de cette Flotte arrivez

en Irlande, prendront des quartiers d'hyver dans

les environs de Corck & de Kengſale. Les Com--

miſſaires de l'Amirauté ont envoyé ordre à l'A-

miral Anſon , qui eſtoit rentré le neuf Novem

bre à Plymouth avec ſon Eſcadre, de remettre à

la voile avec dix Vaiſſeaux de Ligne , & l'on

compte qu'il a dû exécuter cet ordre. On pré

tend qu'il va attendre à la hauteur des Iſles Ca

naries une Flotte Eſpagnole , qu'on ſçait être

partie de la Havane ſous l'eſcorte de ſept Vaiſſeaux

de ſa Majeſté Catholique. On a reçu la fâcheuſe

nouvelle, que le Chevalier de Conflans, Capitai

ne dev# au ſervice de Sa Majeſté Trés

Chreſtienne, avoit attaqué avec les Vaiſſeaux de

guerre le Terrible & le Neptune la Flotte de la

· Barbade, & qu'il s'eſtoit emparé d'un des Vaiſſeaux

de guerre qui eſcortoient cette Flotte. Les Na

vires marchands, dont elle eſtoit compoſée, ayant

eſté diſperſez pendant le combat, il n'en eſt arrivé

-- # *
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juſqu'à preſent que cinq à Plymouth, cinq à Spi

thead , & deux à Douvres. Le Vaiſſeau le Not

tingham a conduit à Plymouth le Vaiſſeau deguerre

François le Mars, lequel a fait une longue reſiſtan

, ce, malgré le mauvais état dans lequel il eftoit,

la moitié de l'equipage eſtant obligée de pomper

· continuellement l'eau que faiſoit ce Vaiſſeau.

Dans la derniere aſſemblée des Commiſſaires de

l'Amirauté, il a été réſolu de rappeller l'Amiral

Thownſend, & de donner à l'Amiral Beng le

commandement de l'Eſcadre qui eſt dans la Médi

terranée. L'Amiral Matthews, que le Conſeil de

guerre tenu à Deptford a déclaré incapable de ſer

vir le Roy, ſe propoſe d'appeller de ce Jugement

au Parlement. Le Maréchal Wade , & les Lieute

nans Généraux Cadogan, Folliot, Lenox, Guiſe

& d'Aubigny, nommés Commiſſaires pour inſ

·truire le proeès du Chevalier Cope, Lieutenant

· Général, du ſieur Fowke Brigadier, & du Colo

, nel Peregrine Laſcelles, ont jugé que la conduite

de ces Officiers étoit irréprochable. On aſſure

que le Parlement portera un Bill contre les

Qfficiers & les Soldats, qui ſerviront dans les trou

pes des Puiſſances étrangeres ſans la permiſſion du

· Gouvernement. Le Chancelier de l'Echiquier, le

· E)uc de Dorſet, l'Orateur de la Chambre desCom

munes , & les Grands Juges , s'aſſemblerent le 14

à Weſtminſter, pour élire les Gentilshommespar

· mi leſquels le Roy doit choiſir les Scheriffs de

chaque Comté. Le 8 , le ſieur Guillaume Benn,

nouveau Lord Maire, prêta ſerment en cette qua

lité à la Maiſon de Ville. Le ſieur Fitzgerald, Ca

pitaine dans les troupes du Roy d'Eſpagne,& qui

avoit été pris il y a quelques mois à bord d'un Na

vire chargé d'armes & de munitions pour les Par

tiſans de la Maiſon deStuard , s'eſt ſauvé de la pri

ſon où il étoit détenu,

|
-
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Le 15du mois paſſé le Comte de Chefterfield prêta

ſerment à Witehal devant le Conſeil Privé, pour la

charge deSécrétaire d'Etat.Onaſſûre qu'il pourroit y

avoir encore dans peu quelques autres changemens

dans le miniſtére, & que le Duc de Malborough

s'eft excuſé d'accepter la Viceroyauté d'Irlan

de. Il y a beaucoup d'agitation dans Londres

au ſujet de l'élection des Députés qui doivent

aſſiſter de ſa part à la Chambre des Communes, &

il paroît que celles des Députés de quelques autres

Villes ne ſe feront pasavec plus de tranquillité. On

ne doute point que le Parlement dans ſa prochaine

aſſemblée ne révoque l'Acte par lequella loi de

l'Habeas Corpus a été ſuſpendue. Il doit auſſi porter

un Bill , pour punir de mort les perſonnes qui ſe

battront en duel. Le 2o l'Amiral Anfon fit voile

de Plymouth avec l'Eſcadre qu'il commande, &

l'on continue de publier qu'il va croiſer à la hau

teur des Iſles de Canaries , pour tâcher de s'empa

rer des Gallions qni ſont attendus de la Havanne.

Suivant les avis reçus de Spithead, on y équipe avee

toute la diligence poſſible une nouvelle Eſcadre,&

les Vaiſſeaux de guerre la Princeſſe & l'Edimbourg

en ſont partis le 17 ſous les ordres du Chef d'Eſca

dre Coates , pour ſe rendre à Plymouth. Les Vaiſ

ſeaux de guerre l'Torc, le,Superbe , le Saphir & le

Rubis, del'Eſcadre que commandoit l'Amirall'Eſ

tock, ſont arrivés à Corck en Irlande, avec vingt

cinq des Bâtiments de tranſport, qui avoient ſuivi

cette Eſcadre ſur les côtes de Bretagne. On a appris

- que le Vaiſſeau le Wolvvich , qui conjointement

avec le Vaiſſeau le Severn, pris depuis peu par Ies

François , a eſcorté le Convoi de la Barbade , a

relâché dans un autre Port du même Royaume,ainſi

que pluſieurs Navires de ce convoi,
- -
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Les Aétions de la Compagnie de la Mer du Sud,.

ſont à cent deux, celles de la Banque à cent

vingt-neuſ trois-quarts ; celles de la Compagnie

des Indes Orientales à cent quatre-vingt, & les

Annuités à cent un.

L A H A Y E.

on mande de la Haye que le Prince de Naſ

fau a écrit âux Etats Géneraux pour les informer

que le 17 du mois paſſé, la Princeſſe ſon épouſe

étoit accouchée d'une Princeſſe , & il a été réſolu

de complimenter ce Prince à ce ſujet .. Le 18,

il ſe tint une conférence à Breda entre les Miniſtres

Plénipotentiaires qui y ſont aſſemblés,& on fit par

tir des Couriers pour Paris & pour Londres. Le

Comte de Sandwich, qui y eſt en cette qualité de la

part du Roi de la Grande Btetagne, ſe rendit le 2z

à la Haye, pour annoncer aux Etats que ſa Majeſté

Britannique lui avoit envoyé ordre de prendre

Ie caractére de ſon Miniſtre Plénipotentiaire

auprès de cette République. On aſſure que le Roi

de la Grande Bretagne rappelle à ſa Cour le Sr

Trevor pour l'employer dans quelque charge im

portante. Le même jour,le Baron de Reiſchach,En

voyé Extraordinaire de la Reine de Hongrie, com

muniqua au Préſident de l'Aſſemblée des EtatsGé

neraux quelques dépêches qu'il avoit reçues de .

Vienne par un courier extraordinaire.

Le Comte de Sandwich remit le 24 au Comtede

Bintinck , Préſident de l'Aſſemblée des Etats Gé

néraux, les Lettres de Créance, par leſquelles le

Roi de la Grande Bretagne l'a nommé ſon Miniſ

tre Plénipotentiaire auprès de la République. Le

Comte Ferdinand de Harrach eut une longue con

férence avec le même Préſident , à qui il commu,
-
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riqua quelques dépêches qu'il avoit reçues de Vien

ne. Le Baron de Reiſchach, Envoyé Extraordinaire

, de la Reine de Hongrie, a dépêché un courier à M.

de Waſner , Miniſtre Plénipotentiaire de cette

Princeſſe auprès du Roi de la Grande Bretagne.

On écrit de Lenwarde que la Princeſſe, dont la

Princeºle de Naſſau eſt accouchée depuis peu, a

été baptiſée le : 7 , & qu'elle a écé nommée

Anse AMarie.

N A I SS A N\C ES, M A R I A G E S.

' n T M o R T"s.

E 16 Novembre a été baptiſé à S. Roch .

Hyacinthe-Huges-Timoleon de Coſſé, né &

ondoyé ie 8 précédent, fils de René-Hugues de

Coſſé, Comte de Briſſac, Seigneurde Richebourg,

Maréchal de Camp, Gouverneur de Salces, & de

De. Marie-Anne Hocquart de Montfermeil, ma

riés le 1 o Février 17 4. Voyez la Généalogie de

la Maiſon de Coſſé dans l'Hiſtoire des Grands Of

fieiers de la Couronne, vol. 4, fol. 32o.

- Le 24 a été baptiſé en la Paroiſſe de S. Roch

Henri-Georges de Chaſlelus, né & ondoyé le 15

Octobre dernier, fils premier ne de Céſar-Fran

çois de Chaſtelus , Comte de Chaſtelus, Vicomte

d'Avalom , Baron de Quarré, Seigneur de Mari

gny, Colonel du Régiment d'Auvergne, Gouver

neur des Ville & Château de Sene, premier Cha

neine héréditaire de l'Egliſe Cathédrale de S Etien

ne d'Auxerre, & de De. Eliſabeth-Rebert du .
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Thil. M. le Comte de Chaſtelus eſt fils de feu

M. le Comte de Chaſtelus , Lieutenant Général

des armées du Roi, & de De. d'Agueſſeau , fille

de M. le Chancelier. Voyez la Généalogie de la

Maiſon de Chaſtelus dans l'Hiſtoire des Grands

Officiers de la Couronne, vol. 7. fol. 1.

· Le 17 Novembre Charles-Yves le Vicomte Comte

du Rumain, Marquis de Coetanfaô, Comte de Pen

hoet , Seigneur Châtelain de Coetcodû , & c. Bri

gadier des armées du Roi du 1 Mai 1745 , Meſtre

de Camp d'un Régiment de Cavalerie de ſon nom

du 15 Mars 174o ; Gouverneur de la Ville de

Morlaix,& du Pays circonvoiſin,veuf de De.Reine

Marie-Marguerite Butault de Marzan , ſœur de

Mad. la Comteſſe de Lorge , qu'il avoit épouſé le

2o Mai 1739 , fut marié avec De. Conſtance-Si-,

monne-Flore-Gabrielle Rouault Gamache , fille de

Jean-Joachim Rouault, Marquis de Gamaches &

de Pomponne , Seigneur & Gouverneur pour le

Roi des Ville & Comté de S.Valery-ſur-Somme,

& du Pays & Roc de Cayeu, Maréchal de Camp,

& de feue De. Catherine-Conftance-Emilie Ar

nauld, Marquiſe de Pomponne.

- M. le Comte de Rumain eſt fils d'Yves-Charles

le Vicomte , Comte de Rumain, Seigneur Châte

lain de Coetcodû & de feue De.Julienne de Quer

hoent de Coetantfaô,morte le 22 Décembre 1734.

Le nom de le Vicomte eſt diſtingué en Bretagne

il y a plus de 4oo ans, & c'eft depuis ce tems

que les Seigneurs de Rumain, dans l'Evêché de

S. Brieux, ſont en poſſeſſion de cette Terre. Leurs

armes ſont d'azur à un croiſſant d'argent. .

Pour Mad. la Comteſſe de Rumain, il ſuffit de

dire ici qu'elle a pour biſayeul Nicolas-Joachim
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Rouault, Marquis de Gamaches , Lieutenant Gé

néral des Armées du Roi, fait Chevalier de l'Or

dre du S. Eſprit à la promotion du 31 Décembre

1661 ; & pour VII. ayeul, Joachim Rouault, Sei

† de Gamaches , & de Boiſmenart , lequel

ut honoré de la dignité de Maréchal de France

le 3 Août 1461 , en conſidération des grands ſer

vices par lui rendus aux Rois & à l'Etat.Voyez la

Généalogie de cette Maiſon dans l'Hiſtoire des

Grands Officiers de la Couronne, vol. VII. fol.

| 95 & 97.

| La nuit du Lundi au Mardi 13 de ce mois a

été fait à S. André des Arcs, le mariage de Mre.

Cardin François-Xavier le Bret de Flacourt, Avo

cat Général au Grand Conſeil depuis 1741 , né

Ie 1 : Décembre 1719, fils de feu Mre. Cardin le

Bret de Flacourt, Comte de Selles, Seigneur de

Pantin, Premier Préſident au Parlement de Pro

vence , Commandant pour le Roi, & Intendant

de Juſtice de cette Généralité & du Commerce

- du Levant, & Conſeiller d'Etat, mort la nuit du

13 au 14 Octobre 1734 , & de De. Marguerite

Henriette de la Briffe, morte le 17 Mars 1724,

avec De. Anne-Louiſe Charlotte-Felix le Pelletier

de la Houſſaye, fille de M. le Pelletier Seigneur de

Ia Houſſaye & de Signy,Conſeiller d'Etat, & In

tendant des Finances, & de De. Charlotte-Marie

Lallemant de Levignen. - -

M. le Bret eſt frere puîné de M. le Comte de

Selles , Officier de Gendarmerie , & de De.

Marie - Geneviéve - Roſalie le Bret , femme de

Mre Jean-Baptiſte-Paulin d'Agueſſeau de Freſne,

Comte de Compan-la-Ville , Conſeiler d'Etat.

Feu M. le Bret étoit fils de Pierre Cardin le Bret,

Seigneur de Flacourt, auſſi Premier Préſident du
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Parlement de Provence , Commandant pour ſe

Roi & lntenlaat de Juſtice de cette Province ,

mort le 25 Février 171o, & de De. Marie-Fran

çoiſe Vedeau de Grammont, petit-fils de Julien

Ie Bret, Seig2eur de Flacourt, Conſeiller au Parle

| ment , mort Conſeiller d'Etat en 1 688; & de De.

Marie Sublet, & arriere petit - fils de Cardin le

Bret, Seigneur de Flacourt, Avocat Général au

Parlement efi 16o4 , & Conſeiller d'Etat , mort

Doyen du Conſeii ie 25 Janvier 1655, & de De.

Marguerite le Pelletier. Mad. le Bret qui donne

lieu à cet article,eſt petite-fille de Felix le Pelle

tier, Chevalier , Seigneur de la Houſſaye, Contrô

Ieur Général des Finances , Chancelier, Garde des

| Sceaux de feu M. le Régent, Prevôt, Maître des

Cérémonies, & Commandeur des Ordresdu Roi,

reçu le 25 Mai 1721 ſur ſes preuves de nobleſſe,

mort le 2o Septembre 1723 , & de De. Marie

| Magdeleine du Bois de Guedreville, morte le , 1

Août 1746. Les Généalogies des Familles de le

Bret & de le Pelletier de la Houſſaye, ſeront rap

portées dans la nouvelle Hiſtoire des Maîtres des

Requêtes ci-devant annoncée.

, Le 23 Septembre dernier mourut Louis-Henri

de Baudean , Ch , a'ier da Parahere , Lieutenant des

Vaiſſeaux du Roi, & Major Général de l'Eſcadre

de M. le Duc d'Anville ; il étoit né le 15 Mars

1715 , & fils puîné de Céſar de Baudean, Marquis

de Parabere, Meſtre de Camp d'un Régiment de

Cavalerie, mort le 13 Février T 7 16, & de De.

Marie - Magdelaine de la Vieuville , qu'il avoit

épouſé le 8 Juin 171 r ; il avoit pour frere aîné

N. . .. de Baudean , Marquis de Parabere, né

le 14 Mars 1714, ci - devant Capitaine dans le

Régiment Royal de Carabiniers, & Chevalier de
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I'Ordre de S. Louis, non marié ; & De. Gabrielle

Anne de Baudean , née en 1716, mariée le 18.

Juillet 1735 avec Fréderic-Rodolphe de Rottem

| bourg, Comte de Rottembourg, Meſtre de Camp,

& il avoit pour biſayeul Henri de Baudean, Comte

de Parabere, Marquis de la Motte Sainte-Heraye,

Conſeiller d'Etat,Capitaine de Ioo hommes d'armes

des OrdonnancesduRoi,Gouverneur du Haut &Bas

Poitou, fait Chev. de l'Ordre du S. Eſprit à la pro

motion du 14 Mai 1633, mort le 11 Janvier 1653,

, & pour triſayeul Jean de Baudean , Seigneur de

Parabere, Baron de la Motte Sainte-Heraye, Lieu

tenant Général au Gouvernement de Poitou , &

Gouverneur de la Ville de Niort, lequel en con- .

ſidération de ſes ſervices , fut fait Maréchal de

France le 14 Septembre 1 6 2, & nommé à l'Or

dre du S. Eſprit, mais non reçu à cauſe de ſa

mort arrivée en 1632. La Maiſon de Baudean eſt

une des plus anciennes du Comté de Bigorre, où

eſt ſitué le Château de Baudean, qui lui a donné

ſon nom. Voyez le vol. IX. des Grands Officiers

de la Couronne, fol. , 73. -'

v .

Le même jour mourut.Jean - Baptifte - Louis

Fréderic de Koye de la Rochetort eud , Duc d'A,.-

ville, Lieutenant Général des Galeres de France,

Charge dans laquelle il avoit été reçu en ſurvi

vance de ſon pere le 7 Decembre 7 o. Il étoit

né le 17 Aoûr 17o9, & avoit été marié le : 8 Mai

1732 avec De. Louiſe-Eliſabeth de la Rochefou

caud , fille aînée d'Alexandre de la Rochefoucaud,

Puc de la Rochefoucaud & de la Rocheguyon ,

Pair de France, Chevalier des Ordres du Roi ,

Grand Maître de ſa Garderobe , & de De. Eli

ſabeth-Marie-Louiſe Nicole de Bermond de Cay

lus,d'Amboiſe d'Aubijoux ; & ce fut lors de cema
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riage que le Roi lui accorda un Brevet de Duc. Il

laiſſe pour enfans N.. ... de la Rochefoucaud ,

Prince de Marcillac, âgé de quatre ans ; N. .. .

de la Rochefoucaud, âgée de ſept ans, & N. ...

de la Rochefoucaud d'Aubijoux, âgée de 15 mois

en 1746. Il étoit fils de t ouis de Roye de la Ro

chefoucaud de Roucy , Marquis de Roye, Lieute

tenant Général des Galeres de France, & de De.

Marthe du Caſſe.Il étoit neveu de Charles de Roye,

Comte de Blanzac, qui a eu pour fils de De. Ma

rie - Henriette d'Aloigny de Rochefort , Louis

François-Armand de Roye de la Rochefoucaud, à

préſent Duc d'Eſtiſſac, de François de Roye de

la Rochefoucaud , Comte de Roucy , pere de M.

l'Archevêque de Bourges, Prélat Commandeur des

Ordres du Roi , & ayeul des Ducheſſes d'Ancenis

& de Biron. Il étoit auſſi neveu de De. Eleonore

Chriſtine de Roye & de la Rocheſoucaud , ma

riée le : 8 Février 1697 avec Jerôme Phelypeaux,

Comte de Pontchartrain, Sécretaire d'Etat, Com

mandeur des Ordres du Roi , morte le 13 Jan

vier 17o8, dont elle a été la premiere femme,

& mere de M. le Comte de Maurepas, aujourd'hui

Miniſtre & Sécretaire d'Etat, & le dixiéme de ſon

nom, & de M. le Marquis de Pontcharttain, Lieu

· tenantGénéral des armées du Roi.Voyez la Généa

logie de l'illuſtre Maiſon de la Rochefoucaud dans

l'Hiſtoire des Grands Oſſiciers de la Couronne ,

vol.4 fol. 434. - -

Jacqnes-Louis-Georges de Clermont d'Amboiſe,

Marquis de Rºynel , Colonel du Régiment de Bre

tagne fhfanterie, mourut le 18 Octobre à Ton

gres dans l'Evêché de Liége, âgé d'environ 2o

ans,& ne laiſſant qu'une fille du mariage qu'il avoit

contracté le 2 Mars 1745 avec De. Marie-Hen
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riette Racine du Jonquoy, fille de Jean-Baptiſte

· Racine du Jonquoy , Receveur Général des Fi

nances , & de De Marie-Marthe-Françoiſe Le

monnier. 11 avoit un frere qui étoit pourvû de la

Domerie d'Aubrac, & auquel le Roi vient de don

ner ſon Régiment.Il étoit fils aîné de Jean-Baptiſte

Louis de Clermont d'Amboiſe,dit à préſent le Mar

quis de Clermont d'Amboiſe , & ci ， devant le

Marquis de Reynel & de Montglos, €omte de

Chivery, Baron de Rupt , Prince de Delin , &

| Lieutenant Général des Armées du Roi , Gouver

· neur & grand Bailli de Provins , Liutenant Gé

- néral pour le Roi du Blaiſois, Vendomois & Du

nois, & de ſeue De. Henriette Fitz - James de

Berwick, Dame du Palais de la Reine. Voyez la

Généalogie de cette Maiſon , également diſtin

uée par ſon ancienneté , par ſes alliances, & ſes

ervices militaires , dans le Dictionnaire Hiſtoii

, que de Morery, édition derniere, & dans les Mé

moires de Caſtelnau par le Laboureur. -

François de Gall ffet, , Chevalier de l'Ordre de

de Saint Louis, ci-devant Lieutenant de Roi de la

Ville de Montreal , & Gouverneur des trois Ri

vieres en Canada , mourut à Avignon le premier

Novembre âgé de 83 ans. - |

La famille de Galliffet tire ſon origine du Dau- i

.phiné , où elle tenoit déja ſuivant les Généalo- -

giſtes de cette Province un rang conſidérable par- |

mi la Nobleſſe dans le quinziéme ſiécle, elle s'eft

diviſée en bien des branches. François de Gal- | | |

liffet dont nous annonçons la mort, étoit le chef

de celle qui réſide dans le Comtat d'Avignon, il |

laiſſe un fils qui eſt Chevalier de ſaint Louis, & - |
Capitaine au Régiment des Gardes - Françoiſes. - |

Louis de Galliffet, Seigneur de Marcilly ſur Seine,

de Villers aux Corneilles , de Lavaux en Cham



188 M ERCUR E D E FRANCE.

pagne, de Derci en { icardie , Baron de Preuilly,

( premiere Baronnie de Touraine, ) eſt le chefde

la branche qui réſide à Paris. Alexandre Phi

lippe, dit le Comte de Galliffet, & Seig. deGran

çay, Chevalier de l'Ordre de ſaint Louis, Meſtre

· de Camp du Régiment de la Reine Cavalerie, eft

le chefd'une branche établie à la Rochelle, il a

pour frere MreLouis Gabriel de Galliffet, Prêtre»

nommé par le Roi en 1742 à l'Abbaye de ſaint Ché

ron lès Chartres, Docteur de Sorbonne en 1743

& la même année grand Vicaire de M. l'Arche

vêque d'Aix. Simon Alexandre Jean de Galif

fet, Seigneur du Tolonet , & Préſident au Parle

ment de Provence , fils de Nicolas de Galfif

fet , chefd'Eſcadre des Armées Navales dont nous

annonçames la mort l'année derniére, eſt le chef

de la branche de Provence , il a pour frére M.

· Louis de Galliffet, Capitaine de Cavalerie au Ré

giment de la Reine. Il y a auſſi une branche en

Savoye. Mrs de Gailifſet ont dans leur famille

un Conſeiller d'Etat au commencement du Siécle

paſſé , 4 Préſidens au Parlement de Provence ,

des Chevaliers de Malthe , pluſieurs gouverneurs

de places , & un nombre conſiderable d'Officiers

ſur Terre & ſur Mer. · ·

Le 14 Novembre , Mre Nicolas Guillaume

deBautru, de Vaulrun,Cam'e de Serrait Baron du Pleſ

ſis Maſſè $ de S gré , Docteur de la Maîſon & So

ciété de Sorbonne , reçû le 28 Mars 1714 , Abbé

de Cormery, O. S. B. Diocéſe de Tours , de

puis 1687. & de ſaint Georges ſur Loire, O. S.

A. Diocéſe d'Angers, depuis 1732. ancien Lec

teur de la Chambre & du Cabinet du Roi , mourut

à Paris , âgé de 84 ans. Il étoit fils de Nicolas

Beautra Marquis de Vaubrun, Lieutenant Général



D E C E M B R E 1746. 18»

des Armées du Roi, Gouverneur de Philippeville,

& des Ville , Cour & Château de Pont-de-Cé ,

tué en Allemagne le 1 1 Juillet 1675 , en réputa- .

tion d'un qes plus brayes hommes de ſon tems, &

d'un grand mérite,& de Marguerite Bautru Serrant.

M. l'Abbé de Vaubrun étoit frére de Magdeleine

' Diane de Bautru Vaubrun premiere Douairiere

Ducheſſe d'Eſtrées,veuve de François Annibal d'Eſ

trées, Duc d'Eſtrées, Pair de France, & cette Da

me, & la Marquiſe de Melun ſa niéce, à la mode de

Bretagne , ſont les ſeules qui reſtent de cette fa

mille de Bautru, qui avoit produit pluſieurs per

ſonnes marquées par leurs ſervices Militaires, &

par leurs alliances avec les Maiſons de Rohan

Montauban , Caumont-Lauzun , Rambures, d'Ar

gouges , Gontaux-Biron , Aydie Riberac , d'Eſ

trées, Melun , &c. 1 * »

Le 23. Chriſtian Louis de Montmorency-Luxem

bourgPrince de Tingry,Souverain de Luxem. Mar

- quis de Breval , Comte de Beaumont, Baron de

Lantabat, d'Oſtabat & Aaxe, Vicomte de Pledran,

Seigneur de Dollot , de la Ville-Heliot , du Ter

tre-jouan , Maréchal de France, Chevalier des

Ordies du Roi, gouverneur'des Ville & Citadelle

de Valenciennes , & auſſi Gouverneur & grand

Bailly des Villes de Mantes & de Meulan , & ci

devant Lieutenant général au gouvernement de

Flandres & de Hainault , appellé le Maréchal de

Montmorenci, mourut à Paris âgé de 7o ans 9 mois

& 4 jours, étant né le 9 Février 1676 & le 26

du même mois de Novembre , ſon corps fut tranſ

porté de l'Egliſe de ſaint Sulpice ſa§ , en

celle de Beaumont en Gatinois, lieu de ſa ſépul

ture. .. es grands ſervices qu'il avoit rendus au

Roi & à l'Etat depuis l'an 1692. qu'il avoit com

mencé à ſervir ſous le nom de Chevalier de Luxem
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bourg, puis ſous celui de Prince de Tingry, tant

en Flandre qu'en Italie, en qualité de Colonel du

Régiment de Provence en 1693. de celui de Pied

mont en 1 - oo de Brigadier d'Armée en 17o2.

Maréchal de Camp eri 17o4. Lieutenant Géné

ral en 17o8. lui avoient mérité la Lierrenance -

générale au Gouvernement de Flandres & de Hai

nault, la même année , le gouvernement des Ville

& Citadelle de Valanciennes en 171 1. & celui

des Villes de Mantes & de Meulan en 1729. Il

fut fait Chevalier des Ordres le 2 Février 173 I.

& enfin Maréchal de France le 14 Juin 1734.

pour lequel Office il prêta ſerment entre les

mains du Roi le 26 Janvier 1735 & prit alors le

titre de Maréchal de Montmorency , il ſe trou

voit le dixiéme de cette illuſtre Maiſon honoré

de cette dignité ; il étoit frére puîné de M. le Duc

de Luxembourg , Pere de M. le Duc de Luxem

bourg , aujourd'hui Lieutenant général des Armées

du Roi, & de feu M. le Duc ds Châtillon, Pere

de M. le Duc de Bouteville auſſi Lieutenant gé

néral , & ayeul de M. le Duc d'Olonne Brigadier

d'Armée, il étoit fils de François Henry de Mont

morency , Duc de Piney Luxembourg Pair &

Maréchal de France, Gcuverneur de la Province

de Normandie , Capitaine des Gardes du Corps de

Sa Majeſté, & Chevalier de ſes Ordres , mort le 4

Janvier 1695.& deD.Magdeleine-Charlotte-Bonne

Théreſe de Clermont Tallard-Luxembourg , Du

cheſſe de Piney Luxembourg, Princeſſe de Tingry,

morte le 21 Août 17o1. Il avoit été marié le 7

Décembre 171 .. avec D. Louiſe Magdelaine de

Harlay Comteſſe de Beaumont , &c. fille unique

d'Achilles de Harlay Comte de Beaumont, Con

ſeiller d'Etat ordinaire, & de D. Louiſe de Renée

de Louet de Coetjenval & de ce mariage ſont

ſortis Charles François Chriſtian de Montmorency
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Luxembourg , Comte de Luxe , puis Prince

de Tingry,né le 3o Novembre 1713,à préſent Ma

réchal des Camps & Armées du Roy , depuis le z

Mai 1744, Lieutenant général pour le Roy au

Gouvernement de Flandres & de Hainault, & auſ

ſi Gouverneur des Ville & Citadelle de Valencien

nes depuis la mort du Maréchal ſon pere , veufde

puis le .9 Septembre 1 4I. de D.Anne Sabine Oli

vier Sgr. de Sénozan,avec laquelle il avoit été ma--

rié le 4 Octobre 73o. fille de François Olivier de

Sénozan, de Kômy & de Magny,Chevalier de l'Or

dre'du Roi, & de Dame Anne-Magdeleine de

| Grolée de vireville,& de laquelle ila une fille uni

que nomméePauline-AnnedeMontmorencyLuxem

bourg,àgée de 13 ans; Joſeph-Maurice-Annibal de

Montmorency Luxembourg , né le 1 5 Novembre

1717dit le Chevalier,puis le Comte deMontmoren

cy , Colonel du Régiment de Monſeigneur le Dau

phin,infanterie, Brigadier d'Armée du 2 Mai 1744.

& marié depuis le 12 Juin 174 I. avec Dame Fran

çoiſe Théreſe le Péletier, fille de Louis le Péle

tier Seigneur de Roſambo, alors premier Préſi

dent du lºariement de Paris, & cie lDame Théreſe

Hiennequin d'Et quevilly. 3 Eléonore - Marie de

Montmorency-Luxembourg , née le 9 Mars 17 5,

mariés avec Louis-Léon-Potier Comte de Trême ,

| & J.ieutenant Général des , rmées du Roi,

duquel elle n'a qu'un fils ; & 4 Marie - Louiſe Cu

negonde de Montmorency - Lux embourg, née le

3o Septembre 17 16. mariée le 6 Janvier 1736.

avec Louis-Ferdinand-Joſeph de Croy, Duc d'Ha

vreh & de Croy, Grand d'Eſpagne de la premiere

Claſſe , Prince du ſaint Empire & Maréchal de

camp , dont elle a des enfans. Voyez l'Hiſtoire

généalogique de cette Maiſon, dreſſée par le célé

· bre André du Chêne, & l'Hiſtoire des grands Of

ficiers de la Couronne, vol, 3, - - - -
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Le 2o. Dame Renée Magdeleine de Rambouillet,

IDame de la Sabl iere,de Laleu - de la Jarie,veuve de

puis le 21 Juillet 172 I. de Charles de Trudaine,

Chevalier Seigneur de Montigny & de Champigny,

Conſeiller d'Etat ordinaire , ci-devant Prevôt des

Marchands de la Ville de Paris, & avant Maître

des Requêtes , Intendant de juſtice à Lyon , puis

en Bourgogne, avec lequel elle avoit été mariée

le 4 Février 17o1. mourutà Paris dans la 7oe année

de ſon âge, elle étoit fille de Nicolas de Rambouil

let,Seigneur de la Sabliere, du Pleſſis, de l'Aleu,

de Cheuſe & de la Jarie, & de Dame Magdeleine

Henri de Cheuſſe , petire fille d'Antoine de Ram

bouillet , Seigneur de la Sabliere, & du Pleſſis ,

Ecuyer Conſeiller Sécretaire du Roi, & de Dame

Margueritte Heſſein, & arriére petite fille de Ni

·colas de Rambouillet , Conſeiller Sécretaire du

·Roi, & de Dame Anne Gangnot. Elle avoit eu

de ſon mariage Daniel-Charles-Trudaine,Cheva

lier Seigneur de Montigny & de Champigny, Con

ſeiller d'Etat , Intendant des Finances , & ci

devant Maître des Requêtes & Intendant de Juſti

ce en Auvergne , veuf depuis le 21 Mars 1734.de

D.Marie-Marguerite - Chauvin , de laquelle il a

deux fils. 2 Fréderic Charles-Trudaine de Lau

, fiére, Sous-Lieutenant de la Compagnie des Che

vaux-légers d'Orleans , mort à 29 ans le 15 Dé

cembre 173 I. 3. Eliſabeth-Marguerite-Trudaine,

mariée le 5 Janvier 1723. avec Anne - Céſar

JFrançois de Paris , Marquis de Ponceaux , Préſi

dent de la Chambre des Comptes de Paris, morte

Je 4 Juin 1729. - & 4 Agnès Magdeleine Trudai

ne , mariée le 1 5 Août 173 I. avec Jean-Hector du

Fay, Marquis de la Tour-Maubourg, & a préſent

Lieutenant Général des Armées † Roi. Voyez

pour la Généalogie de la Famille de I rudaine en

attendant celle qui ſera amplement déduite dans
, é - • * la
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· la nouvelle Hiſtoire des Maîtres des Requêtes, ce

qui en eſt rapporté dans le mobilier de Picardie,

par le ſieur de Rouſſeville-Villers Procureur du

Roi , de la recherche de la Nobleſſe de cette Pro

vince , ſous les ordres de M. Bignon, Intendant

de Juſtice à Amiens ès années 1668. 1669 &

17oI. -

se se se se se se se se se se se se

==========#s

AR R E S T S NOTABLES.

O† du Roi du premierSeptembre pour

régler le nombre des Officiers de ſes Troupes

d'Infanterie Françoiſe , qui auront congé par Se

meſtre. Sa Majeſté voulant régler le nombre des

Officiers de ſes troupes d'Infanterie Françoiſe, qui

pourront s'abſenter de leurs charges pendant l'hy

ver prochain , pour aller vaquer à leurs affaires

particulieres, & travailler en même tems au réta

bliſſement de leur compagnies, a ordonné & or

donne, &c.

ARREST du Confeil d'Etat du Roi du 11, qui

- ordonne que les Fabriquans de la ville de Reims

ſeront tenus de tiſſer a la tête & à la queue des

Marocs & Croiſés qu'ils fabriqueront en blanc, les

mots de premiere, ſeconde & troiſiéme qualité, ſous

peine de confiſcation & de cent livres d'amende.

E D IT du Roi, donné à Verſailles au mois de

Juillet 1746, regiſtré en Parlement le 11 Octobre

1746. Portant création de ſeize Places ou Charges

héréditaires de Barbiers-Perruquiers , Baigneurs

Etuviſtes de la Ville & Fauxbourgs deParis.

I

-
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ARREST du Conſeil d'Etat du Roi du 24, con

cernant les Polices d'aſſurance paſſées avant la dé

claration de la préſente guerre.

Sur ce qui a été repréſenté au Roi étant en

ſon Conſeil , au ſujet des conteſtations ſur- .

venues entre les Armateurs & les Aſſureurs de

quelques Ports du Royaume,& notamment de ceux

de Bordeaux & la Rochelle, par rapport à l'aplica

tion &à l'éxécution de la clauſe de l'augmentation

deprime en cas de guerre, ſtipulée dans les poli

ces d'aſſurance paſſées entr'eux pour les vaiſſeaux

deſtinés pour les Iſles Françoiſes de l'Amérique,

& ſortis deſdits Ports avant la déclaration de la

guerre contre l'Angleterre : Sa Majeſté auroit par

Arrêt du 23 Juin 1745 , & pour les motifs y con

tenus , évoqué à Elle & à ſon Conſeil leſdites

conteſtations , & icelles renvoyées devant les

ſieurs Intendans & Commiſſaires départis dans les

Provinces Maritimes du Royaume, à l'effet par

eux ou leurs Subdélégués d'entendre les parties

contradictoirement , & de dreſſer des Procèsver

baux de leurs dires & réquiſitions , pour, iceux

vûs & rapportés au Conſeil avec l'avis deſdits fieurs

Intendans, être par Sa Majeſté ſtatué ainſi qu'iI

appartiendra, avec défenſes aux Parties de ſe

pourvoir, ni faire aucunes pourſuites ailleurs que

devant leſdits ſieurs Intendans, à peine de nulli

té, caſſation de Procédures, mille livres d'amen

de, & de tous dépens, dommages & intérêts.Sa

Majeſté auroit été depuis informée qu'il ne s'eſt

élevé des procès ſur cette matiére, qu'entre un

certain nombre d'aſſureurs & d'armateurs de Bor--

deaux , les autres de la même Ville , ainſi que

tous ceux des autres Ports, s'étant conciliés amia

blement & ſans procédures, ſur l'application &

l'éxécution de ladite clauſe. Par le compte que Sa

Majefté ſe ſeroit fait rendre, conformément &
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en éxécution de l'Arrêt dudit jour 23 Juin 1745,

Elle auroit reconnu que l'objet des conteſtations

d'entre leſdits armateurs & aſſureurs de Bordeaux,

eſt de ſçavoir ſi la clauſe de l'augmentation de

prime d'aſſurance, ſtipulée dans le cas de guerre

ou d'hoſtilités commiſes pendant le cours du voya

ge des navires aſſurés, eſt applicable aux navires

partis des Ports du Royaume pour les colonies de

l'Amérique avant la déclaration de guerre contre

l'Angleterre, & arrivés aux lieux de leur deſtina

tion avant que ladite déclaration de la guerre y

fut connue, les aſſureurs éxigeant l'augmentation

de prime pour leſdits Navires, & les armateurs

prétendant au contraire qu'elle n'eſt point dûe :

Sa Majeſté étant informée d'ailleurs que la décla- .

ration de la guerre n'a été connueaux colonies de -

l'Amérique, que dans le commencement du mois

de Juin 1744, mais qu'il y a eu néanmoins des

loſtilités commiſes de la part des Anglois con

tre des navires François avant la fin du mois de

Mai précédent , & voulant donner en cette oc

caſion une nouvelle marque de la protection

qu'Elle accorde au commerce de tous ſes Sujets ,

& expliquer ſes intentions par un réglement, qui,

en fixant les cas auxquels doit être appliquée la

dite clauſe relativement à ce qui s'eſt paſſé en Amé

rique à l'occaſion de ladite déclaration de guerre,

mettre fin auxdites conteſtations, & empêche

qu'il ne s'en éléve de ſemblables. Vû ledit Arrêt,

les piéces reſpectivement produites en conſéquen

ce devant le ſieur Aubert de Tourny , Inten

dant à Bordeaux , par leſdits armateurs & aſſu

reurs, enſemble l'avis dudit fieur de Tourny &

celui du ſieur de Barentin Intendant à la Roçhel

le : Oui le rappo1t, & tout conſidéré, L E RoI

ÉTAN T EN s o N CoN sEIL , a ordonné &

I ij
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ordonne , veut & entend que l'augmentat on de

prime en cas de guerre, ſtipulée dans les polices

d'aſſurance paſſées avant la déclaration de guerre

contre l'Angleterre, pour des vaiſſeaux deſtinés ,

pour les colonies Françoiſes de l'Amérique, ne

puiſſe être exigée que pour les navires qui étant

partis des Ports de France avant la déclaration

de guerre, ne ſont arrivés aux lieux de leur

deſtination dans leſdites colonies, qu'après le 1o

Mai 1744 , & que ceux qui s'y ſeront rendus juſ

qu'audit jour incluſivement, ne puiſſent être aſſu

jettis au payement de ladite augmentation de pri-.

me. Veut Sa Majeſté que le préſent Arrêt ſoit

éxécuté ſans avoir égard à tous autres Arrêts &

Jugemens à ce contraires qui pourroient avoir été

rendus, & leſquels demeureront nuls & comme

non avenus. N'entend néanmoins Sa Majeſté don

ner audit préſent Arrêt aucun effet rétroactif à l'é-

gard de ce qui ſe trouvera,lors de ſa publication,

avoir été conſommé amiablement &ſans procès en

tre les armateurs & aſſureurs pour raiſon des ftipu

lations de ladite augmentation de prime, vou- .

lant au contraire qu'ils ne puiſſent reclamer de part

ni d'autre contre les arrangemens# auront été

ainſi faits entr'eux. Et ſera le préſent Arrêt lû ,

publié & affiché par tout où beſoin ſera, & exécu

té nonobſtant oppofition ou autres empêchemens

quelconques, pour leſquels ne ſera différé, & dont,

fi aucuns interviennent, Sa Majeſté s'en eſt réſervé

la connoiſſance à Elle & à ſon Conſeil, Fait au

Conſeil d'état du Roi. Sa Majeſté y étant, tenu à

Verſailles le 24 Septembre 1746. Signé, Phe

lyPeaux. -

AUTRE du premier Octobre 1746 pour la rec

tification d'erreurs de noms, d'état des perſonnes,

& de conditionsdes conſtitutions dans pluſieurs
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parties de Rentes purement viagéres, & de Ton

tine , créées par Edits des mois de Janvier & Fé

vrier 1743 , pour les Loteries Royales établies par

Heſdits Edits.

" " A UT R E du même jour pour la rectifi

cation de différentes erreurs dans les Claſſes &

leurs ſubdiviſions des deux Tontines créées par

Edits des mois de Janvier & Février 1743 , enfa

veur des billets perdans des Loteries Royalesétablies par leſdits Edits. . l

O R D O N N A N C E du Roi du premier Dé

cembre pour augmenter le Régiment de la

Morliére de trois cent Fuſiliers & de deux cent

Dragons. -

A UT R E du 3 pour augmenter d'un bataillon

le Régiment de la Marine. -

A U T R E du 8 pour augmenter d'un batail

lon le régiment de Champagne.

E D IT du Roi du même mois, portant créa

tion de cinq cent mille livres de rentes hérédi

taires au denier vingt ſur la Ferme générale des

Peſtes.

AU T R E qui ordonne la levée pendant dix

. années des deux ſols pour livre en ſus du Dixié

me, à compter du premierJanvier 1747, & porte

création de douze cent mille livres de rentes hé

réditaites au denier vingt,
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Nous finirons ce volume par une Epitre

que nous a adreſſée en forme d'étrennes

poétiques M. Des-Forges Maillard, aſſocié

de l'Académie de la Rochelle, ſi, avantageu

ſement connu par ſes talens & ſes vers

aimables, & qui ſous le nom de Mlle. Mal

crais de la Vigne a ſi long-tems enlevé les ap

plaudiſſemens du public,& les hommages des

premiers de nos beaux eſprits. Au reſte nous

n'aurions jamais oſé imprimer une Epitre qui

donne à notre Journal des éloges ſi flateurs,

ſi nous n'étions perſuadés que ces louanges

ſont dûes ſur tout à la forme du Livre &aux

preductions de ceux qui ont la complaiſan

ce de l'embellir , bien plus qu'aux efforts

que nous faiſons pour le rendre digne du

public, & pour répondre à la confiance dont

on nous a honorés, en nous chargeant de

cet emploi. Ainſi ce compliment de M. Des

Forges Maillard eſt moins adreſſé à nous,

qu'à tous ceux qui figurent dans ce Journal ;

puiſſe-t'il exciter encore plus l'émulation,&

engager les Poëtes & les Littérateurs à nous

enrichir du fruit de leurs veilles !
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EPITRE A MERCURE

Pour le premier jour del'année 1747
- -

(

Par Monſieur Des Forges Maillard, aſſocié

de l'Académie des Belles-Lettres de la Ro

chelle.

Bretagne au Croific, ce 2o Décembre 1746i

A Vous, Seigneur Mercure, à vous,

Bon jour, beau Meſſager à la verge dorée,

Bon jour, le plus ſubtil des céleſtes filoux,

Bonjour, fin diſcoureur au langage ſi doux , -

· Dont la politeſſe admirée

Engagea les humains à ſortir de leurs trous,

Où ſeuls au fond des bois ils vivoient en hiboux.

Eh bien, courier aîlé, qui tout d'une haleinée ,

Laiſſant d'aſtres nombreux la voute illuminée,

Volez juſqu'auxmanoirs où Cerbére en courroux

Epouvante des morts la troupe infortunée.

, Quelle nouvelle apprendrons nous

En ce commencement d'année ?

Minos, Rhadamante, Facus,

Font-ils toujours horrible mine

Aux Manes là bas deſcendus ?
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Du tyran des enfers comment va la cuiſine ?

Cet époux miſantrope, au teint de ramoneur,

Vit-il bien avec Proſerpine ?

Quelque Pirithous à l'eſprit ſuborneur,

A-t-il encor voulu ſur ſa tête divine

, Planter la commune racine ?

Et là haut dans les Cieux que fait-on ? que dit-on ?

Votre papa Jupin & Madame Junon

Font-ils à la fin bon ménage ?

Car quand il tonne dans ces lieux,

Le peuple ſuperſtitieux,

Qui s'effraye au premier nuage,

S'imagine que ce ſont eux

Qui font en chamaillant ce terrible tapage.

Et Mars, ce garçon vigoureux,

En dépit du Dieu qui clopine ,

Cajole-t-il toujours Cyprine ?

A propos, dans les champs plantés des mains des

Dieux ,

La douce récolte d'Automne

L'an dernier a t'elle été bonne ?

A t'on bien vendangé du nectar dans les Cieux ?

Pour nous, qu'en ces triſtes contrées,

Ade cruels revers le ſort a condamnés ,

Tous nos côteaux ont été ruinés.

Des eaux toujours immodérées

©nt entombant des airs fait couler nos raiſins

" Et de nos vignerons chagrins
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Les troupes pâles, égarées,

E)ans leur paniers n'ont ramaſſé

Que des grapes au loin, rarement parſemées,

Courtes , claires & mal formées.

C'eſt ainſi qu'ils ont vû leur ſoin récompenſé.

A ce fatal malheur plus d'un peuple eſt ſenſible,

Mais ſur tout les pauvres Bretons,

A qui le Ciel donna des goſiers ſi profonds,

Dont la ſoifeſtinextinguible,

Ces bonnes gens frappés de ce déſaſtre horrible,

Ne trouvent à leurs maux aucun ſoulagement ;

Ah ! ceſſe, diſent-ils, au fort de leur tourment,

Ceſſe, brillant ſoleil , de luire ſur nos côtes ;

Il n'eft pour nous plus d'eſpoir de guérir ,

Et ſi le Ciel fâché nous veut rendre hidropotes ,

Il nous vaudroit autant mourir.

Cependant dites moi, noble progeniture

De l'aimable fille d'Atlas,

Le Soleil & Bachus, Dieux à bonne aventure ,

Cachés en quelque coin prenoient ils leurs ébats ?

Le premier de Climéne étoit-il dans les bras ?

Et le gros fils à rouge trogne ,

N'avoit-il point auſſi quelque tendre embarras ?

Car par quel accident, & pour quelle beſogne,

Du ſoin de nes côteaux n'ont-ils fait aucun cas ?

· Mais, galand Meſſager, ma muſe y penſe-t-elle !

Dedemander que des divins Etats

d
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Vous me contiez mainte nouvelle,

Comme ſi je ne ſçavois pas

Que depuis fort long-tems tout entier à la France,

Vous exercez ici votre céleſte emploi ?

Ah ! ſouverain de l'éloquence 2

Que pour faire ici réſidence

Vous prenez un bon tems ! nous vivons ſous un Roi

Qui dès ſa tendre adoleſcence,

Joignit à mille autres vertus

Le ſage amour de la ſcience :

Ét, ſi ce n'étoit pas termes trop rebattus,

Je dirois qu'il raſſemble Alexandre & Titus.

Car n'eſt.ce point aſſés qu'ingénu, véritable,

Charmé de ſes faits inoüis,

Sans aller m'enfoncer dans l'hiftoire & la fait,

Je diſe ſimplement & ſans fard , que Loüis

A Loüis ſeul eſt comparable ?

Mais, divin Meſſager des Dieux,

Inventeur de la Lyre , apprenez-nous l'uſage

De ſes accords mélodieux,

· Et comme on adoucit l'inſtrument gracieux

Qui du Gardien d'Io, ſous un épais feuillage,

Par ſes tons raviſſans endormit tous les yeux,

, Que les Arts de votre préſence -

Reſſentent les puiſſans attraits !

Mais vous comblez notre eſpérance ;
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Oui , nous reconnoiſſons vos traits,

Avec combieni de diligence

Des lieux toujours brûlans, & des lieux toujours

froids,

Vous nous apportez des nouvelles

Intéreſſantes & fidelles !

Dans tous les bouts du monde on croit être à la

fois.

De Paris à Quimper rien n'échappe aux François ;

Au vrai ſeul vous prêtez le ſecours de vos aîles.

Combien dans vos extraits on voit d'ordre & de

choix ! - - -

Que de bon ſens & de juſteſſer

Quel vernis de délicateſſe ! -

Vous nous développez les tems & les endroits

Les plus embrouillés dans l'Hiſtoire,

Et dans quelques feuillets utilement remplis

De gros volumes ſont compris,

Dont ſans s'embarraſſer vainement la mémoire ,

On peut facilement retenir le précis. .

La Médecine & la Philoſophie,

La prévoyante Aſtrologie,

Ces Arts audacieux, qui cherchent les replis

Qu'entrelaſſe en ſon ſein la Nature infinie ,

Y viennent ſous nos yeux étaler leurs ſecrets,

Et Thémis, des méchans capitale ennemie,

, Y dépoſe ſes ſaints Arrêts.

Enfin pour délaſſer l'eſprit qui s'étudie .
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A des Traités ſçavans & ſérieux,

Melpoméne y paroît, ſur ſes pas vient Thalie,

Au ris feint & malicieux.

La Muſe qui préſide à la noble harmonie,

Animant ſes aimables Soeurs ,

De ſon pathétique génie

· Y répand auſſi les douceurs. -

Ainſi par un talent, qu'en tous lieux on admire,

Mercure, en nous plaiſant, vous ſçavez nous inſ

truire : -

Ainſi vous réchauffez l'ardeur des nourriſſons,

Que les neuf doctes Sœurs ſur le Parnaſſe élevent,

Pour avoir votre aveu, tous nos Cignes achevent

De polir avec ſoin leurs diverſes chanſons,

Que les Nymphes de Seine à leurs voix atten

tives , - -

Font redire aux Echos de leurs charmantes rives,

Tous les Arts cultivés font un pareil progrès.

Si vous continuez vos agréables peines, -

Dont on voit chaque jour s'étendre le ſuccès,

De toutes nos Cités vous ferez des Athénes.

A P O S T I L L E,

Fils de Maya, recevrez-vous les Vers

Qu'un des ſuivans d'Apollon vous envoye ?

Jà long-tems eſt, qu'au bout de l'Univers

Il vit tapi , dont n'a beaucoup de jºye. .. |
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C'eſt bien raiſon , a-t'il dit, qu'une fois

Il ſçache au moins vous donner vos Etrennes,

Puiſqu'attentif à ſoulager le poids -

De ſes ennuis , gentiment tous les mois,

Juſqu'au Croiſie vous lui donnez les ſiennes,
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D É D I È AU R O I.

DECEMBRE II. VOL.

A P A R I S,

GUIL LAUME CAVELIER,

rue S. Jacques. -

Chez ( La Veuve PISSOT, Quai de Conty,

à la deſcente du Pont-Neuf.

JEAN DE NULLY, au Palais.

M. D C C. XL V I.

Avec Approbation & Privilége du Roi.



L#D R E S S E générale du Mercure eſt
t à M. DE CL E v E s D'AR N I C o UR T,

· rue du Champ-Fleuri, dans la Maiſon de M.

Lourdet, Correcteur des Comptes, au premier

étage ſur le derriére, entre un Perruquier &

,un Serrurier , à côté de l'Hôtel d'Enguien.

Mous prions très-inſtamment ceux qui nous

adreſſeront des Paquets par la Poſte , d'en af

franchir le port , pour nous épargner le dé

plaiſir de les rebuter, & à eux celui de ne

pas voir parottre leurs ouvrages.

Les Libraires des Provinces ou des Pays

Etrangers, qui ſouhaiteront avoir le Mercure

de France de la premiére main, & plus promp

tement, n'auront qu'à écrire à l'adreſſe ci-deſ

ſus indiquée ; on ſe conformera très-exacte

ment à leurs intentions. .

Ainſi il faudra mettre ſur les adreſſes à

· M. de Cleves d'Arnicourt , Commis au Mer

cure de France, rue du Champ-Fleuri, pour

rendre à M. de la Bruere. - -

PR1x XXX. So Ls:
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- en Vers & en Proſe.

# HER ami, que la deſtinée

# Place au milieu des grands Feſtins,

#|Et qui ne finis la journée -

Qu'en entamant les meilleurs vins à

Permets qu'ici je te dépeigne

Un repas modeſte & frugal

Dont j'ai pris part, ſans que je craigne

JI. Vol, Aij
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Qu'il me faſſe le moindre mal

Pour le reſte du Carnaval.

Le Couvert mis dans l'antichambre

On nous conduit dans ce ſéjour.

Je croyois qu'au mois de Décembre

on laiſſât le vent dans la cour,

Mais je m'apperçois que le traître - ,

De notre aiſe un peu trop jaloux2 -

·Se gliſſe par porte & fenêtre .

ſPour ſe réchauffer près de nous,

Quatre femelles, peu jolies, --

Avec cinq hommes raſſemblés, -

Après quelques cérémonies

Enfin nous ſommes attablés.

On a déployé les ſerviettes,

JEt d'abord un grand godiveau

Plein d'un quarteron d'allouettes,

Avec ſon frere fricandeau

Accompagnent un alloyau ;

ACe qui de ſon vivant fut vache ;

Après ſa mort paſſa pour bœuf,

(Que le maître du logis hache

En nous vantant ſon couteau neuf.

:Tout ſe mange en bûvant raſade,

Paroît alors une ſalade;
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Ayant d'un côté deux perdrix,

· Que ſans avoir jamais mirées ,

Un homme adroit avoit tirées " .

Dès environs de Saint Denis ; .

De l'antré un grand poltron de liévrº

Qui n'avoit jamais vû le feu,

Mais mort ſûrement depuis peu

De la colique ou de la fiévre.

Du repas nous touchons au centre,

Mais tu peux bien augurer, qu'entrº

L'aſſemblage de pareils mets

Ne brille pas grand entremets. .

Une crême en lait abondante,.

Pieds de cochon poudrés de pain ,

Bignets brûlés par la ſervante,

Faiſoient le milieu du feſtin. , ' r |

C'eſt alors que le propos grave ,

Eût pu diſparoître un moment,- , -

Si quelque bouteille de Grave .

Eût fourni du raiſonnement : . !

Mais vin de Grave ou vin d'Eſpagne »

"Ne vinrent pas même au deſſert.

· Un Officier qui le Roi ſert

Dans ſon Régiment de Champagne

-

Atiroit bien bu dans ce moment

- A ' .

• - _
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Du vin du nom du Régiment : ,

L'Officier étoit là préſent,

Mais le bon vin étoit abſent. -

Tout ſe paſſe ſans bruit, ni noiſe,

, Puis vers une heure fort bourgeoiſe,

- Sçavoir onze heures & le quart,

Chacun eſt dans ſon lit à part.

A

Pour moi qui t'écris ces folies,.

Peut-être auſſi peu jolies

Que les femmes de ce repas,

Tu le vois bien, je n'y ſuis pas.

Tu mè diras pourtant, tu réves,.

Je baille en liſant tout ceci ;

Tant mieux mon cher, j'ai réuſſi ,

Déſoles-toi, jures, endêves.

(a) Puis-je cauſer jamais des ennuis aſſé grands

Augré du noir ſouci qui de mon cœur s'emparet

C'eſt des ennuyeux que j'apprens

vA devenir barbare.

(a) Perſée Acte III. scene II.

vºs -
| , #

- #
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SUITE & concluſion de l'Hiſtoire de Mer

· · zeilleux &" de Charmante. -

C† & Merveilleux voguoientº

ſur une mer orageuſe dans un leger eſ

quif ſans cordages & ſans avirons, emportés

· par un vent impétueux qui paroiſſoit à tout

moment prêt à renverſer leurs frêles barques,

& ils ſongeoient ſeulement que ce vent fu

neſte les ſéparoit. Chacun d'eux, unique

ment occupé du péril de ce qu'il aimoit,

oublioit le danger qu'il couroit lui-même.

Charmante avant ce temps auroit frémi en

voguant ſur le plus petit canal, & à peine

alors faiſoit-elle attention aux vagues im

menſes qui menaçoient d'engloutir ſon pe

tit bâteau. L'ame la plus foible, quand elle

eſt ſenſible, a des reſſources infinies qui lui

ſont inconnues à elle - même, & que l'oc

caſion ſeule manifeſte. Un coup de vent fit

enfin échouer le bâteau de Charmante. La'

Princeſſe prit terre ſans accident,maiscomme

ſon p4# étoit ce qui l'occupoit le moins,

ſes allarmes ne finirent pas lorſqu'elle ſe vit

en ſûreté. La tempête continuoit toujours,.

& Charmante reſta ſur le rivage, conſidé--

rant avec une inquiétude attentive les on

A iiij.
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des irritées ; elle ſe repréſentoit le bâteau

d'argent qui portoit ſon amant, élevé ſur

le ſommet des vagues terribles qu'elle avoit

devant les yeux, & bientôt précipité avec

la vague qui s'abaiſſoit. Elle trembloit,

elle ſe raſſuroit à meſure que l'agitation de

la mer lui ſembloit plus ou moins vio

lente; elle étoit depuis pluſieurs heures dans

, cette cruelle perpléxité, lorſqu'elle vit un

vaiſſeau aſſés conſidérable battu par la tem

pête, s'abîmer tout-à-coup dans les eaux.

A ce triſte ſpectacle elle ne douta plus du

malheur de Merveilleux. L'accident qui l'a-

voit fait échouer lui parut un hazard uni

que qu'il n'étoit pas raiſonnable de ſuppo

ſer, & la deſtinée du vaiſſeau abîmé lui pa

rut le ſort néceſſaire de tout ce qui vo

guoit ſur ces mers. On craint plus aiſément

qu'on n'eſpére, peut - être parce que l'eſ

pérance n'embraſſe jamais qu'un objet, ce

lui que le cœur déſire, au lieu que la crain

te s'occupant des moyens qui peuvent écar

ter du but déſiré, ſaiſit autant d'objets que

l'imagination en peut embraſſer, & s'ouvre

une carriére infinie. Charmante,ſur ce qu'el

le imaginoit de la mort de ſon A , vou

loit le ſuivre & ſe précipiter# OI]-

des, mais une Tourterelle blanche vint ſe

poſer devant elle, & lui dit : pourquoi vous

livrer au déſeſpoir, belle Princeſſe ? Raſſu

* ，
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rëz-vous ; Merveilleux vit encore, & voug

le reverrez un jour. La Tourterelle parloit

d'un ton ſi doux ; le ſon de ſa voix étoit

ſi tendre & ſi inſinuant , qu'il pénétra lg

cœur de Charmante, & y fit naître ce cal

me délicieux qu'on éprouve quand on ſe

voit délivré des grandes douleurs; charmant

oiſeau, dit la Princeſſe, ce que vous me

promettez me paroîtroit incroyable ſi tout

autre que vous me l'annonçoit ; je ne ſçais

par quel charme vous me perſuadez : mettez

le comble: à ce que je vous dois ; achevez

de m'éclaircir ſur le ſort de mon amant &

ſur le mien ; nos maux ſont-ils prêts à finir ?

Envain me faites vous eſpérer que le Ciel

nous rejoindra quelquejour; s'il tarde trop

à faire ce miracle, ſa bonté ſera inutile ;

je ne puis vivre ſans l'amant que j'aime,

& je ſens que je mourrai bientôt ſi je ne le

retrouve. Qu'il m'eſt douloureux, répon

, dit la Tourterelle , de ne pouvoir remplir

vos déſirs ! Le bien qu'on fait aux cœurs ſen

ſibles, eſt celui qui flate le plus , car ce '

ſont ceux qui le ſentent le plus vivement. Je

ne puis faire qu'une choſe pour vous, j'irai

trouver votre amant , je lui dirai de vos

nouvelles, & je vous rapporterai des ſien

nes, Charmante étoit ſi tranſportée qu'elle

ne trouvoit point d'expreſſions aſſés for- .

tes pour ſa reconnoiſſance ; elle auroit bien .

A y .
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voulu écrire à Merveilleux ; elle avoit, à ce

qu'il lui ſembloit, tant de choſes ſi eſſen

tielles à lui dire, tant de conſeils impor

tans à lui donner ſur les précautiens qu'il

devoit obſerver pôur ſe garantir de tous

les dangers, mais par malheur, elle n'avoit

ni plume ni papier, & l'oiſeau ne pouvoit lui

en faire trouver.; venez à notre Ville , dit la

Tourterelle, j'y prendrai mon compagnon,.

ſans lequel il me ſeroit trop dur de m'é-.

loigner ; vous nous direz tout ce que vous,

voulez faire ſçavoir à votre amant, & com--

me je prévois que cela ſera bien tendre,,

nous n'en n'oublierons pas un mot; la Prin--

ceſſe ſuivit la Tourterelle, & lui conta en

chemin ſes avantures,.ou plutôt lui parla

de l'amour extrême que Merveilleux lui .

avoit inſpiré,, du mérite extraordinaire de :

ce Prince, du plaiſir qu'elle avoit d'en être :

aimée. Ce que je vois par votre récit, belle :

Princeſſe, dit laTourterelle, c'eſt que vous ,

étes aimée autant quevous méritez de l'être,,

, & que vous n'aimez pas moins. A chaque :

moment que je vous écoute , l'intérêt que

je prends à votre ſituation, devient plus vif; ;

j'aime comme vous, & je voudrois que touss

les cœurs tendres fuſſent auſſi heureux que :

moi ; la Princeſſe & la Tourterelle apper

çurent alors la Ville des Tourterelles : on :

y voyoit au lieu de maiſons des feuillées,
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• de Myrthes couronnés de roſe qui ſervoient

d'habitations à chaque petit ménage de cet

te République; la Tourterelle mena la Prin

ceſſe à une feuillée plus grande que les au--

tres ; ce ſera là , dit-elle , votre habitation !

pendant que j'irai trouver votre amant; je

vais chercher mon compagnon & nous vien--

drons enſemble prendre vos ordres L'oi

ſeau partit , & Charmante conſidérant

ſa nouvelle demeure, détacha l'écorce d'un !

Myrthe & avec une éguille à tête eſſayat

d'y tracer quelques caractéres ; l'éguille

gravoit ſur cette écorce avec autant de fa--

cilité que la plume court ſur le papier, &:

Charmante eut le plaiſir d'écrire à ſon

amant une très-longue lettre qui lui pa--

rut cent fois trop courte. Les deux Tour--

terelles arriverent lorſque la Princeſſe finiſi

ſoit d'écrire , ou plutôt lorſqu'elle étoit à

la fin de ſon écorce ; ils ſe becquetoient :

amoureuſement, & ce ſpectacle fit ſoupi--

rer Charmante ; elle les retint encore long--

temps, & les chargea de dire à Merveilleux :

· mille choſes qui toutes revenoient à la mê--

me ; vous ne pourrez jamais , diſoit-elle, ,

lui exprimer à quel point je l'aime ; il eft

impoſſible que vous ſoyez auſſi tendres que :

moi. A ce diſcours les deux oiſeaux ſe re--

gardoient tendrement, & ſembloient ſe dire :

en ſouriant que la Princeſſe |
·V] ]

,°
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bien mal ; enfin ils s'envôlerent quoique

Charmante, qui croyoit avoir encore quel

que choſe à leur dire, leur criât-de s'arrêter.

Le voyage des Tourterelles ne, fut pas

long ; elles apporterent bientôt la réponſe

de Merveilleux. Ce Prince ſe plaignoit ten

drement dans ſa lettre de ce que Charman

te avoit négligé de l'inſtruire du détail de :

ſa ſituation & de ſes avantures ; en effet

la Princeſſe avoit rempli ſa lettre de ſen

timens tendres & paſſionnés,de l'expreſſion

vive & naturelle de ſes inquiétudes ſur le :

ſort de ſon amant, & avoit négligé de l'in

ſtruire de l'état où elle. ſe trouvoit, & de :

tout ce qui lui étoit arrivé. Par un effet ſem

, blable du même ſentiment, le Prince qui

ſe plaignoit de cette négligence tomboit

auſſi dans le même défaut, & ſa lettre n'ap,

prenoit rien de lui-même, ſinon qu'il pen- .

ſoit toujours à Charmante & qu'il l'adoroit,.

c'étoit tout ce qui réſultoit de ſa lettre qui

étoit pourtant fort longue : les Tourterel- .

les ſuppléérent à l'oubli du Prince ; elles .

avoient appris ſon hiſtoire des habitans du

pays où il étoit, car pour lui il n'avoit ré

pondu à leurs queſtions qu'en les interro

geant ſur le ſujet de Charmante. Des Ber

gers habitoient ce rivage , ils avoient vû le

bâteau d'argent échouer à peu près de la .

même façon que celui de Charmante, Mer
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veilleux étoit ſi beau ; ſon air étoit ſi ma

jeſtueux, qu'ils l'avoient élû pour leur Roi,

celui qui les gouvernoit étant mort, peu

de jours avant l'arrivée du Prince. Mer

veilleux paſſoit dans ce ſéjour, où la natu

re avoit prodigué tous ſes tréſors, des jours

auſſi tranquilles qu'il pouvoit en trouver

ſans voir Charmante ; il penſoit toujours à

elle, il gravoit ſon nom § tous les arbres ;

tous les moutons de la contrée étoient

marqués du chiffre de Charmante & du

ſien entrelaſſés. Les Bergers & les Bergeres

mêloient toujours ſon nom dans leurs chan

ſons , les meres ſouhaitoient à leurs filles

d'être belles comme Charmante : enfin dans .

ce petit coin du monde tout parloit de

Gharmante, & ſon amant ſi malheureuſe

ment ſéparé d'elle avoit au moins la con

ſolation de voir que tout lui rappelloit le

ſouvenir de ce qu'il aimoit. Tel fut le ré

cit que les oiſeaux firent à la Princeſſe; el

le les renvoya avec une nouvelle lettre ,

ils revinrent auſſi promptement que la pre

miére fois ; les meſſages ne ſiniſſoient pas ; .

& Charmante auroit voulu, s'il eut été poſ

ſible, envoyer toute la colonie des Tour

terelles chargée de lettres à ſon amant. Il

y avoit déja quelque temps que cela duroit,..

lorſqu'un jour les petits couriers de Ghar

mante ne revinrent point à l'heure accoû--
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tumée; la nuit arriva & redoubla l'inquié--

tude de la Princeſſe qui étoit déja exceſſi--

ve; pluſieurs jours ſe paſſerent ſans qu'el

lè eut de leurs nouvelles; elle n'auroit pasat

tendu ſi long-temps à aller elle-même cher

cher Merveilleux, mais ils habitoient dans

une Iſle, & ne trouvant aucun bâteau ſur le

rivage, Charmante n'avoit jamais pû en ſor

tir.Il ſeroit difficile d'exprimer ſa déſolation

lorſqu'elle eut vû écouler un mois entier ſans

avoir des nouvelles de ſes Tourterelles ; les

idées les plus funeſtes s'emparerent de ſoneſ

prit; elle ne douta point que Chévrefeuille

n'eût enfin : attenté à la vie de ſon amant. .

L'Iſle des Tourterelles retentiſſoit de ſes gé--

miſſemens.Charmante avoit crû être au com

ble du malheur quand elle avoit été ſépa--

rée de ce qu'elle aimoit, & dans les cir

conſtances affreuſes où elle ſe trouvoit , .

elle auroit regardé cette premiére ſituation

comme le dernier période du bonheur. En

fin après un mois d'abſence les Tourterelles

arriverent; Charmante vôla vers elles rem--

plie d'impatience, d'eſpoir & de crainte,.

mais voyant qu'elles avoient l'air affligé, ,

elle ne douta plus de ſon malheur ; nous,

avons fait de vaines recherches, dirent-t-el--

les , Princeſſe infortunée ; nous n'avons pû !

trouver votre époux : à ces mots funeſtes3

Charmante tomba évanouie ; les Tourte-
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relles ſecourables firent de vains efforts pour

là ſecourir ; cette amante infortunée ne

donna pendant pluſieurs heures aucun ſi

gne de vie. Les Tourterelles commençoient

à deſeſperer de ſes jours, lorſqu'elles vi

rent un bâteau dont les voiles étoient bleuess

aborder au rivage; à peine l'eut-il touché

qu'une lumiére brillante éclata ſur la pou--

pe, & fut comme le ſignal du réveil de la :

Princeſſe ; elle ouvrit les yeux, & apperce--

vant le vaiſſeau, elle s'élança dedans avec

précipitation; elle trouva au pied du mât

une lance, un cimeterre & une armure d'or ;,

cette inſcription étoit à côté des armes.

Si l'amour donne les plus grands biens , on

ne peut les acheter trop cher ; s'il expoſe à de

grands périls, il n'en ſt point qu'il ne faſſe

furmonter : voyage, cherche, combats, triom--

phe.

- Non , s'écria la Princeſſe ; non rien ne

pourra m'épouvanter ; elle ſe revêtit des .

armes, dit adieu à ſes cheres Tourterel--

les, & frappant le rivage avec la lance, elle :

fit éloigner le bâteau qui voguant avec ra--

pidité aborda au bout de deux jours à :

un rivage fort éloigné.

Seule, dans un lieu déſert, armée , mais

n'ayant pour ſe défendre qu'une main foi--

ble & ſans expérience , Charmante auroitt

été en proie à la terreur la plus forte,,
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ſi l'Oracle qu'elle avoit lû ſur les armes 5

le déſeſpoir d'avoir tout perdu, & l'impoſ,

ſibilité de devenir plus malheureuſe ne

l'avoient raſſurée, Abſorbée dans ſa douleur,

occupée de ſes regrets, elle ne voyoit rien,

n'entendoit rien : triſte ſolitude , déſert af

freux, diſoit-elle, ſeroit-ce ici que je pour- .

rois rencontrer ce que j'aime ? Plût au Ciel

que nous fûſſions condamnés à paſſer nos

jours dans cette retraite ſauvage ! Nous ſe

rions trop heureux. . - . "

· Elle avoit déja marché quelques jours ; .

occupée de ſes triſtes penſées , & n'avoit

rencontré aucune avanture ; la confiance

qu'elle avoit eue en l'Oracle commençoit

à ſe changer en deſeſpoir ; il ne faut rien

Dour donner de l'eſpérance aux amans,

mais l'impatience la détruit bientôt & chan

ge un doux eſpoir en de plus cruelles al

larmes.Tel étoit l'état de Charmante, lorſ

qu'au milieu d'une : ſombre forêt où elle

étoit entrée, elle apperçut un Château; une

femme en pleurs en ſortit, & accourant vers

la Princeſſe qu'à ſes armes elle prit pour

un Chevalier , généreux Chevalier , lui

dit-elle, daignez vous arrêter un moment

pbur ſecourir la Princeſſe la plus belle &

la plûs infortunée qui ſoit dans l'Univers,

Charmante ſe laiſſa conduire au Château

par cette femme ; elle traverſa toute ar- .

r*
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mée pluſieurs chambres tendues de noir,

& arriva enfin à celle où on lui difoit que

ſe tenoit la Reine : elle vit en effet une

femme aſſés jolie qui paroiſſoit attenuée

. par la douleur ; elle étoit auprès d'une

urne de marbre noir haute d'environ ſix

ieds , & ne ceſſoit de l'arroſer de ſes lar

mes. Chevalier invincible , dit la Reine en

embraſſant les genoux de Charmante, qui

la releva auſſitôt , ſerez-vous inſenſible

aux pleurs d'une infortunée qu'un barba

re à livrée aux plus cruels malheurs ? Cet

te urne que vous voyez, dit-elle, con

tient tout mon bien ; mon amant y eſt en

chanté, & quel amant.l C'eſt le Prince le.

plus aimable, le plus accompli qui ſoit ſur la

terre ; il avoit vaincu mes armées, il étoit

maître de mes Etats , il me les avoit ren

dus, & j'allois pour prix de tant de bien

faits lui abandonner ma perſonne & l'é-

pouſer, lorſqu'un enchanteur cruel indigné

de ce§ je lui préférois un rival, l'a ren

fermé dans cette urne magique. Mais que

vois-je, s'écria la Reine ? En effet le mar

bre de l'urne qui étoit noir étoit devenu

_tout-à-coup du blanc le plus éclatant. Que

vois-je ? Cet événement eſt le ſigne que

c'eſt à vous qu'eſt réſervé le dénouement

de cette avanture. Puiſſe le Ciel ſeconder

Notre valeur ! Alors elle inſtruiſit le faux

-
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Chevalier qu'il n'avoit qu'à appuyer la poin

· te de ſon cimeterre contre l'urne, & qu'il

en ſortiroit les monſtres qu'il falloit com

battre, que la fin de l'enchantement dé

pendoit de la victoire. Charmante crut avoir .

rencontré une occaſion favorable de mou

rir; elle tira ſon cimeterre ; à peine en eut

elle appuyé la pointe contre l'urne, qu'il

en ſortit douze dragons volans qui s'élan

cerent ſur elle. La Princeſſe ceſſa de ſou

haiter la mort dès qu'elle la vit arriver avec

ce terrible cortége , & deſeſperant de ſe

défendre avec ſes armes , elle ſe ſouvint

du taliſman qu'elle portoit dans ſon an

neau , & le jetta à tout hazard au milieu

des dragons; à l'inſtant ces redoutables en

nemis tournerent leur rage les uns contre

les autres, & tomberent morts au pied de

la Princeſſe. L'urne ſe briſa & laiſſa voir

l'amant de la Reine infortunée , mais à

† Charmante l'eut-elle vû, qu'elle tom

a ſans connoiſſance ; c'étoit Merveilleux

lui-même qu'elle venoit de deſenchanter.

Il voloit au ſecours de ſa Princeſſe quand

il vît paroître le Géant qui l'avoit ſi fort

maltraité ; l'enchantement détruit avoit ré

duit à rien le pouvoir magique de ce mon

ſtre , mais il étoit encore redoutable par

l'énormité de ſa taille & par l'excès de ſa

fbrce ; il accouroit pour # venger ; Mer*
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veilleux étoit ſans armes ; il ſaiſit le cime

terre de Charmante, vôla vers le Géant , &

- après un combat d'un quart-d'heure le cou

pa en deux d'un coup d'eſtramaçon qu'il

lui donna dans les reins. Charmante alors

étoit revenue de ſon évanouiſſement par

les ſecours de la Reine , mais dès qu'elle

ouvrit les yeux elle la repouſſa avec hor

, reur : laiſſez moi mourir, lui-dit-elle ; eſt

ce à vous de me ſecourir ? Merveilleux ar

riva dans ce moment & ne ſçavoit que pen

ſer des diſcours de la Princeſſe & de l'air

irrité dont elle le recevoit. Ce ne fut qu'a-

# bien des explications qu'il comprit que

Reine avoit fait une tracaſſerie dont il ne

pouvoit ſe douter ; il eut peu de peine à

ſe juſtifier; la vérité étoit que cette Reine

ambitieuſe avoit voulu s'emparer des Etats

· des Bergers ; Merveilleux l'avoit vaincue

& l'avoit priſe elle-même dans ſa Capitale,

mais en Héros il lui avoit rendu la liber

té & ſon Royaume. La Reine, moitié par

vanité , moitié par goût pour le Prince,

avoit attribué à l'amour qu'elle s'imaginoit

lui avoir inſpiré, ce qui n'étoit l'effet que

de la généroſité de Merveilleux. Ce Prin

ce naturellement poli l'avoit traitée avec

d'autant plus de déférence, qu'étant vain

queur & maître, on le pouvoit plus aiſé .

ment ſoupçonner d'en manquer, & toutes
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ſes façons avoient confirmé laReine dans ſonº

idée; elle avoit formé le projet de l'épous

ſer, mais ne lui en avoit point parlé. Sur

ces entrefaites le Géant Chévrefeuille qui

étoit amoureux de cette Reine, étoit ac

couru pour prévenir ſes deſſeins, & il avoit

enchanté le Prince ainſi qu'on l'a vû, On

a tant de penchant à pardonner à ce qu'on

aime, que Merveilleux ſe ſeroit juſtifié ,

même ſans avoir raiſon. Charmante ſoupi

roit, verſoit des larmes, & ne trouyoit pas

une parole à dire ſon amant, elle qui lorſ

· qu'elle étoit éloignée de lui & lui écrivoit ,

croyoit toujours avoir oublié mille choſes

eſſentielles; leur réconciliation fut l'arrêt

de mort de la Reine. Cette Princeſſe ac=

cablée de honte & du dépit de connoître

ſon erreur, ſe frappa d'un poignard & exa

pira dans le moment, Les deux amans vi

rent alors un char lumineux qui deſcendoit

par la voute du ſalon où ils étoient. Ce char

portoit un vieillard reſpectable qui cou :

rut les bras ouverts vers Charmante. Ma

fille, lui dit - il, enfin nos maux ſont finis ;

nous allons tous être heureux. La Princeſſe

ſans connoître le vieillard, ſans comprendra .

pourquoi il l'appelloit ſa fille, partageoit ſes

tranſports, & par un penchant inconnu elle

avoit volé dans ſes bras dès qu'il étoit ac

gouru vers elle, Après avoir ſatisfait les pre
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miers mouvemens de ſa tendreſſe,le vieillard

.apprit au Prince & à ſa fille, qu'il avoit épou

ſé autrefois une Princeſſe aimable dont Ché

vrefeuille étoit auſſi amoureux; que ce magi

cien outré de fureur d'avoirvû ſon rival pré

féré, avoit juré de s'en venger; qu'en effet

il avoit enlevé au berceau Charmante qui

étoit le premier fruit de cet hymen ; qu'il

l'avoit expoſée & qu'il l'auroit beaucoup

plus maltraitée ſans un taliſman qu'on lui

avoit mis au doigt en naiſſant, & qui ga

rantiſſoit ſon honneur & ſa vie de tous les

périls & de tous les enchantemens ; que le

rieillard trop foible pour détruire les opé

rations magiques de Chévrefeuille, avoit

langui depuis ce temps dans la douleur la

plus vive ; qu'il n'avoit pû donner aucun

ſecours à ſa fille, ſinon lorſque Chévrefeuil

· le ayant enchanté le Prince, il s'étoit trou

vé en pouvoir de faire en oppoſition l'en

chantement des armes d'or; qu'il avoit gémi

cent fois de ce qu'il ne lui étoit pas permis

de paroître & de guider ſa fille , mais que

ſa préſence eut rompu l'enchantement.

Après tant d'allarmes, continua-t-il, en

fin le ſort le plus tranquille & le plus doux

nous eſt préparé : venez ma fille, venez

Prince aimable & généreux , venez dans

mon Palais, vous y trouverez une tendre

mere qui augmentera votre bonheur en le
v,



2 2 M ERCURE DE FRANCE,

partageant; au milieu des tranſports de ſa

joie Charmante n'oublia pas ſes cheres

Tourterelles; ſon pere lui dit que c'étoient

des Princes que Chévrefeuille avoit ainſi

métamorpheſés pour s'emparer de leurs

Etats ; que peu jaloux de leurs maîtreſſes,

il les leur avoit laiſſées dans leurs métamor

· phoſes, mais que depuis ſa mort, ils avoient

repris leur forme, & qu'ils étoient tous

dans ſon Palais. Charmante & Merveil

leux monterent dans le char du génie, &

furent tranſportés dans ſon Palais où la mere

de Charmante verſa bien des larmes de

joie en revoyant la Princeſſe & ſon époux.

L'un & l'autre y reſterent deux mois, plus

occupés de leur amour que des fêtes ſu

perbes & galantes que leurs parens leur don

noient chaque jour. Au bout de ce tems

Merveilleux leur fit entendre que des de

voirs indiſpenſables le rappelloient dans ſes

Etats ; les parens de Charmante étoient

trop ſenſés pour ne pas déférer aux déſirs

du Prince, mais pour accorder tous les

ſentimens & ne pas quitter leur fille, ils

voulurent ſuivre le Prince : les Amans

Tourterelles retournerent chacun dans leurs

Etats. La joie fut inexprimable lorſque le

Prince reparut dans les ſiens ; aimé d'une

épouſe adorable , faiſant les délices de ſes

·parens & le bonheur de ſes ſujets , il vit
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fſon amour augmenter chaque jour & re

· doubler celui de Charmante, & ils furent

les plus heureux comme les plus tendres

des amans. -

éééééé &&&&&&&
R É M E R c I EM E NT de M. de x.,,
J. . à Madame de M. .. R. .. qui

- lui avait envoyé du Thé.

- DE votre Thé merveilleux & divin

J'ai fait l'épreuve ce matin. -

- Pour le Monarque de la Chine,.

Pour un gozier de Mandarin,

Je ne crois pas qu'on en deſtine

Qui ſoit plus exquis & plus fin.'

C'eſt un parfum qui vous enchante,

Et dont la vapeur bienfaiſante

#branlant ſans effort les fibres du cerveau,

- , Donne à l'ame un reſſort nouveau;

Eclaircit la raiſon, épure ſa lumiére, -

JEt ranime le jeu de la machine entiere.

Oüi, contre mille maux cette douce liqueut

Eſt un excellent ſpécifique ;

Le ſang circule-t-il avec trop de lenteur ?

Elle hâte auſſitôt ſa courſe léthargiques
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- | Et lui rend ſa fuidité :

L'Eſtomach ſent-il lacreté

D'un épais levain qui l'accable,

Et dont le poids inſupportable

Rallentit ſon activité ? -

#ans les ſoins de Boüillac & de la Facultés

| De ce reméde ſecourable

Linfaillible propriété

, Chaſſe le poiſon déteſté.

A préſent, grace à ma jeuneſſes

je ne ſuis point réduit à la néceſſité

D'employer ſa vertu pour hâter la pareſſe

D'un ſang tardif & ſans vivacité,

Mais ſi votre nectar guérit la vanité

qu'inſpirent juſtement cent bontés précieuſes#

- Cent attentions généreuſes

Dont on n'a jamais mérité

De recevoir le moindre gage,

Eſt-il un homme qui de Thé .

Doive plus que moi faire uſage ?

A Lutece le 2 Nov. 1746.

*

E P 16 RAMME
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Pour le premier jour de l'an

VoUS, reſpectable auteur à qui je dois la vie ;

Vous , mon eſpoir, ma mere, & ma meilleure

amie ,

D'une muſe novice agréez les eſſais ,

S'ils ont vôtre ſuffrage, ils ont un plein ſuccès .. :

Ma raiſon oubliant ſon extrême foibleſſe

S'efforce à vous marquer juſqu'où va la tendreſſe

D'un fils à tout moment l'objet de vos bontés,

Et de vos ſoins divers qu'il a peu mérités. -

Mon ſtyle informe encor façonné par l'uſage

Deviendra plus nerveux, mais ni le tems ni l'âge

A mes vifs ſentimens ne ſçauroient prêter rien,

Quoique je parle mal, déja je penſe bien..

Aſſervi vainement aux loix de la coûtume, "

Chacun en vains ſouhaits aujourd'hui ſe conſume,

Et de faux complimens l'on charge le courier :

--,

Pour moi , ce que ma main trace ſur le papier

Je le porte gravé dans le fond de mon ame :

Mon cœur brûle pour vous de la plus pure

- flamme i
-

J I. Vol, B
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Vos jours ſeront rians, vosjours ſeront nombreux#

ou l'Arbitre du Ciel dédaignera mes vœux.

Le Chevalier Petit

M E AM O I R E ſur les Compagnies des
- Indes établies en France. .

• • •

' EsT le principe le plus certain & le

plus connu en l'art de régner, qu'un

Etat n'eſt jamais ſi floriſſant que quand il

a un grand commerce, non ſeulement dans

ſon interieur, mais encore avec les Pays

étrangers , car plus le commerce eſt éten

du, plus on a le ſecret de ſe rendre pré

ſent & familier l'uſage des choſes les plus

éloignées, & qui ſouvent nous ſont les plus
utiles.

• Cet eſprit de communication avec les

étrangers , & le deſir des richeſſes ſi natu

rel à'l'homme, l'engagent dans les entrepri

ſes les plus difficiles, & lui fait hazarder les

exécutions les plus périlleuſes pour acqué

rir des tréſors, & ſe rendre digne des dons

du nouveau monde. -

C'eſt pour le cœur humain une eſpece

de gloire & d'émulation qui le rend ingé

nieux , vigilant , infatigable , qui lui fait

aimer le travail & ſurmonter le péril, -
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' De tous les commerces il n'en eſt point

qui ſoit plus capable de rendre un Etat

riche & ſuperbe que celui de la Mer ; elle

eſt le lien de la§ des hommes, & la

ligne de communication qui les attache ſi

utilement les uns aux autres,

Elle nous fournit abondamment bien des

choſes les plus néceſſaires, même les plus

ſuperflues, & ſans elle nous ne connoitrions

jamais bien ce que c'eſt qu'un certain état

brillant.

· Rien ne contribue mieux à la grandeur

& au bonheur d'un Etat , que les richeſſes

& les commodités que nous produiſent les

élemens. -

Un Souverain ne ſe diſtingue jamais par

un plus bel endroit, que quand il s'appli

que au négoce maritime pour tirer des par

ties du monde les plus éloignées ce qui

peut contribuer à l'ornement de ſon pays

&au bonheu. de ſes ſujets : une telle atten- .

tion remplit dignement ce qu'il y a de plus

beau & de plus grand dans la politique.

Cette occupation ſi loüable tire l'hom

me de l'oifiveté ; elle lui rend le travail

familier, & le comble en même tems de

biens & d'honneurs, mais de toutes les dif

ferentes eſpeces de commerce maritime,

il n'en eſt point de plus avantageux que

celui qui ſe fait dans les Indes.

B ij
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C'eſt de ces pays devenus ſi féconds par

les influences prochaines du ſoleil qu'on

rapporte ce qu'il y a de plus beau. & de

plus précieux parmi les hommes, & ce

qui contribue le plus ſoit à la douceur

de la vie, ſoit à la pompe & à la magnifi

C€IlCC.

Nous ſommes à préſent ſi accoûtu

més à l'uſage des choſes ineſtimables que

les Indes nous fourniſſent , que ce qui

· n'étoit autrefois qu'une ſimple bienſéance,

s'eſt changé en néceſſité , de maniére que

nous ne ſçaurions plus nous en paſſer, &

il ſeroit bien honteux à la nation fran

çoiſe ( celle ſans doute qui eſt la plus

eſtimée dans le monde ) d'emprunter des

étrangers ce qu'elle peut acquerir par elle

IG] CITle,

On a prétendu autrefois par une fauſſe

idée que le commerce de la mer ne con

venoit pas aux François ; incapables ( di

ſoit-on) de chercher un profit où l'on com»

mence preſque toujours par des pertes ,

auquel on ne parvient que par un travail

aſſidû, & par une perſévérance à l'épreuve

de tous les malheurs. -

Mais une heureuſe expérience a fait

ceſſer cette ancienne & mauvaiſe préven

tion.

La premiére découverte des Indes Orien
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tales eſt attribuée aux Portugais ; leurs Rois

même ſe ſont fait gloire de ſe dire les au

teurs de cette invention , car leur hiſtoire

nous apprend qu'en l'année 142o Henri

Duc de Viſco, fils du Roi Don Jean I ,

étant perſuadé, par la grande connoiſſan

ce qu'il avoit de l'aſtronomie, qu'il devoit

y avoir pluſieurs Iſles dans l'Océan où l'on

pourroit pénétrer, fit partir quelques vaiſ

ſeaux pour s'en éclaircir, & qu'en effet ils

découvrirent d'abord l'Iſle de Madere, ce

qui fut ſuivi de pluſieurs autres découver

tes enfaiſant voile le long des côtes d'Afri

que. -

La parfaite exécution d'un ſi beau deſ

ſein fut interrompue par les guerres qui

, ſurvinrent en Portugal ſous les regnes d'E-

douard I. & d'Alphonſe , mais Jean II,

ſucceſſeur d'Alphonſe reprit le projet, &

envoya en 1487 Barthelemi Dias, pour

courir toute la côte d'Afrique, & ce fut lui

qui le premier doubla le Cap de Bonne

Eſpérance. -

La mort de Jean I I étant ſurvenue ,

Emanuel qui lui ſucceda conſomma ce grand

ouvrage ; il fit partir de Liſbonne au mois

de Juillet 1497 quatre vaiſſeaux ſous la

conduite de Vaſco de Gama , lequel arri

va heureuſement devant Calécut au mois de

Mai ſuivant, & après deux années de tra

-
B iij
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jet, il vint lui-même apporter les nouvel

les de ſon heureuſe navigation, & jetter les

fondemens des grandes eſpérances que l'on

devoit en concevoir.

L'année ſuivante le même Roi Emanuel

y renvoya 14 vaiſſeaux conduits par Don

Pedro Alvarez, & ne diſcontinua pas de

faire équiper des flottes pour s'établir &

ſe fortifier dans un Pays ſi rempli de ri

eheſſes.

Il arriva qu'en même tems que le Roi de

Caſtille s'emparoit de toutes les terres nou

| vellement découvertes en Occident, les Por

tugais faiſoient la même choſe du côté de

l'Orient, ce qui donna lieu au Pape Alexan

dre VI. d'imaginer le fameux partage par

lequel en tirant une ligne chimérique d'un

Pôle à l'autre, & la§ paſſer par les

Açores, il adjugeoit au Roi de Caſtille ce

- qui étoit à l'Occident de cette ligne, & à

celui de Portugal ce qui étoit à l'Orient.

C'eſt à ces hardies & heureuſes entrepri

ſes que les Portugais ſont redevables de cette

opulence qui les met de pair avec les plus

grands Potentats de l'Europe pour les ri

cheſſes , quoique le Portugal ſoit ren

fermé dans un terrein ſtérile & peu éten

du.

C'eſt de cette même navigation que les

'Hollandois (qui s'étoient d'abord défendus
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contre les Eſpagnols avec des forces ſi iné

gales ) ont tiré des avantages qui les reu

dent riches & puiſſans. . A ' ,

. La Compagnie des Indes Orientales qu'ils

ont parmi eux 'eſt le principal ſoutien de

leur République, & la cauſe la plus ſen

ſible de ſa grandeur & de ſa puiſſance. '

, Cependant ( qui auroit pu le croire ?) que

l'union de quelques Marchands qui s'aviſe

rent de voyager aux Indes en 1 5o5 , & qui

ne formerent leur grande Compagnie que

ſix ou ſept ans après, eût été capable d'é-

lever cette République au degré d'opulen

ce & de grandeur où nous voyons qu'elle .

eſt parvenue.

, , On ſçait les profits immenſes que les in

téreſſés ont faits, & que déduction faite de

toutes leurs dépenſes, on fit en 1661 un

état général des biens de la Compagnie,

& un inventaire tant de l'argent comptant

que des marchandiſes & autres effets, dont

la valeur ſe trouva monter à des ſommes ſi

conſidérables, que depuis ç'a été un fond

inépuiſable de§ 62In l11l IIlOt • UlI16

fortune ſi élevée a eu de ſi petits commen

cemens, qu'elle paſſeroit pour fabuleuſe ſi

nous n'étions convaincus par l'expérience,

que depuis ces temps heureux pour la Hol

lande, elle a été le Pays le plus abondant

en argent & en§ précieuſes.

- - B iiij
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Les Anglois s'aviſerent du même deſſein

preſque en même temps; ils formérent auſſi

une Compagnie pour percer dans les Indes

Orientales en l'année 16oo, qu'elle y fit

aller quatre vaiſſeaux avec un tel ſuccès,

qu'en peu de temps on compta plus de 2oo

voiles qu'elle y avoit envoyées, & qui ne

revenoient jamais ſans être richement char

gées; le Roi d'Angleterre la protégea puiſ

ſamment, & il envoya Guillaume Hocius

en qualité d'Ambaſſadeur vers le grand Mo

gol, pour la faire jouir dans ſes Etats de

la liberté du commerce malgré les obſtacles

que les Portugais& les Hollandois tâchoient

d'y apporter ; il envoya auſſi aux Rois de

Perſe & du Japon des Ambaſſadeurs qui

obtinrent pour cette Compagnie de grands

priviléges dont les avantages ſubſiſtent en

core aujourd'hui. -

Les Danois ont auſſi voulu prendre part

à ces voyages célébres, & quoique leur

commerce dans les Indes ne ſoit pas fort

étendu, ils n'ont pas laiſſé d'y établir quel

ques habitations , dont ils ont retiré de

' grands profits.

Enfin le fameux Guſtave Adolphe, Roi

de Suéde, crut avec raiſon qu'il étoit de

ſa grandeur & du bonheur de ſes peuples

qu'ils viſitaſſent auſſi les Indes Orientales.

· Il établit à cet effet une Compagnie par
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ſes Lettres patentes du 4 Juin 1 62 6, mais

ſa mort précipitée ne lui ayant pas permis

de voir ce beau deſſein exécuté, il l'a été

dans la ſuite avec plus de ſuccès par les

ſoins de ſes ſucceſſeurs. ·

Il auroit manqué quelque choſe à la gloire

de LOUIs LE GRAND & au bonheur de la

France, ſi ſous un ſi beau régne on n'eût

pas fait le ſemblable établiſſement d'une

Compagnie qui fît commerce dans les In

des Orientales, ce qui a été exécuté heureu

ſement, & en 1719, ſous le régne de LoUIs

XV. s'eſt fait le nouvel établiſſement de la

fameuſe Compagnie des Indes Occidenta

-les, ce qui ne forme à préſent que la même

Compagnie.

Notre Nation avoit déja acquis beaucoup

de gloire dans la découverte de pluſieurs

Tſles étrangeres, & on peut dire qu'en cela

elle avoit plus qu'égalé ſes voiſins, mais celle

qui a été faite depuis quelques années dans

les Indes Occidentales, les Colonies qu'on

y envoye , les travaux qu'on y fait & les

marchandiſes qu'on en tire nous font éga

ler & même ſurpaſſer les entrepriſes des au

tres Nations, & nous en reſſentons de fort

· heureux effets,

DE RHINS, Doyen des Avocats de S.

r Etienne en Foreſf.

B V
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P L A 1 N T E.

PLEuuz , mes yeux, pleurez& fondezvous en

Câll.

Soupirs , ennuis, je vous livre mon ame ;

L'inflexible Atropos vient de metre au tombeau

· Le charmant objet de ma flamme.

2

Qui pourra deſormais murmurer d'un tel ſort !

Philis n'eſt plus..... Philis a paſſé le cotite à

Et ſes chaſtes appas & ſon rare merite

N'ont pû la garantir des horreurs de la mort,

O parque ! ô fatale puiſſance !

Pourquoi me ravir en un jour

La moitié de moi même avec tout mon amour #

Tu devois de nos feux reverer l'innocence.. ... !

Quelle ſource pour moi d'eternelles douleurs !

Helas! depuis cette perte infinie,-

Deplorant toujours mes malheurs ,

Je prolonge à regret ma languiſſante vie.

Hâte toi, deſtin trop cruel ,

D'en detruire le cours ; après ce coup ſuneſte

Tu ne me laiſſes plus pour tout ce qui me reſte

Qu'un degout étermel.

L,... Arbaud Etudiant en Medecine à Aix,

«M
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L'HERMITE DU MONT D'OR à

N o U V E L L E.

A M. Vague de Marſeille , par L, R. P,

Boudet C. R. D. S. A.

A MI, dont l'eſprit, les talens ;

La Religion, la ſageſſe,

La douceur & la politeſſe

Mériteront dans tous les tems

L'eſtime des honnêtes gens ;

Toi, qui ſur le ton pathétique

Nous récitas le trait comique

De ce Curé demi Normand,

Dont la matoiſe politique

Sçut éluder ſi plaiſamment .

La loi d'un exil tyrannique,

Et préſerver ſa barbe antique

Des horreurs du défrichement.

Pour le prix de ce Conte aipable

Qu'Apollon lui méme a dicté,

B vj
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Reçois l'hiſtoire véritable

D'un autre Barbon vénérable »

Chés qui l'humble docilité

« Triomphant des ruſes du Diable 2

Au fil d'un tranchant redouté

soumit ſon menton reſpectables

* Si l'adreſſe de mon pinceau

Pouvoit ici fixer la grace

Que j'admire dans ton tableau à

Mon original tout nouveau

Obtiendroit bientôt une place

Dans les replis de ton cerveau

Mais je renonce à cette gloire ,

Le pendant n'eſt point aſſés beau.

Ton Curé, ſûr de la victoire »

Ne doit occuper ta mémoire

Qu'avec quelque brillant morceau.

De la Fontaine ou de Boileau.

Après cet ample préambule,

Dont le lecteur peut ſe laſſer 2

I Je paſſerois pour ridicule

Si je tardois à commencer.

- | Près de cette fameuſe ville,

· où le Rhône majeſtueux • º,
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Aux eaux de la Saône tranquille

Mêle ſes flots impétueux ;

Sur l'appui d'un côteau fertile

S'éleve un mont audaeieux,

D'où les Titans auroient ſans doute;

S'ils l'avoient trouvé ſur leur routes

Tenté ſ'eſcalade des Cieux.

" Du ſommet de cette montagne

L'œil agréablement ſurpris ,

De la plus riante campagne

Embraſſe le vaſte,pourpris,

Et s'égarant dans les bruyeres ;

Les prés, les bois & les rivieres

Qui couvrent maint & maint vallon »

Parcourt des Provinces entieres

Avant que de voir l'horiſon.

Quand Lyon de l'Aigle Romaine -

Obſervoit les Loix & les Us,

Ce beau canton fut le domaine

Du Gouverneur Licinius ,

Qui lui donna ſon nom en us.

Là , cet avare Capitaine

Dans une grotte ſouterraine

Renſerma plus d'un million,

Qu'il ſçut extorquer de Lyon.

.

*
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Auguſte, inſtruit de l'aventure,

En fit la confiſcation,

Mais peut-être que l'on murmure

De ma longue digreſſion.

On a grand tort, je vous le jure ,

· Et jamais explication

Ne mérita moins la cenſure,

Puiſque l'hiſtoire nous aſſûre -

Que la montagne en queſtion ->

A changé 'd'appellation. -

Depuis cette belle capture

La découverte du tréſor

L'ayant fait nommer le Mont d'orº

Aujourd'hui ce terrein rapporte

Des richeſſes d'une autre ſorte :

On en tire d'excellent vin ,

Et de la pierre d'un beau grain.

C'eſt en ce lieu qu'un ſaint Hermite

Autrefois fixa ſon ſéjour.

Ce n'étoit point un hypocrite;

Tel que l'on en voit chaque jour ;

Qui portent un cœur de vautQur

Sous des dehors de chattemitte,

Et qui ſçavans dans l'art de cour

Dupent les manans d'alentour
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Et ne font bouillir leur marmite

Qu'à l'aide de quelque bon tour.

Il s'appelloit le Frere Claude :

Humble & modeſte en ſon maintien !

Jamais il n'alloit en maraude,

Jamais il ne demandoit rien.

Et ſa main exempte de fraude,.

Attendoit que les gens de bien

Viſitaſſent ſon hermitage,

Pour exercer leur charité,

Comme il étoit dans le bel âge2

Et qu'il avoit de la ſanté,

· Après avoir prié , chanté,

Et repété ſouvent l'hommage

Qu'on doit à la Divinité,

Il s'occupoit dans la carriere

A tirer, ou tailler la pierre.

Sur le produit de ſes travaux ,

Content d'un mince néceſſaire 2

Il ſoulageoit encor les maux

Des pauvres de ſon voiſinage.

Il s'étoit fait un logement

Petit , étroit, de bas étage,

Dénué de tout ornement.

C'eſt là qu'il dormoit ſur la dure
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Trois à quatre heures ſeulement,

· N'accordant rien à la nature '

Au-delà du délaſſement

Qu'elle demande abſolument.s

Une Chapelle aſſés jolie,

Sous le vocable de Marie

Etoit proche de ſon réduit.

De ſes mains il avoit conſtruit

Les murailles de l'édifice ;

Il y paſſoit ſouvent la nuit,

Pour ſe rendre le Ciel propice,

Sa vertu fit bientôt du bruit ;

Chacun veut le voir & l'entendre #

Il parloit peu , mais avec fruit ,

Et paroiſſoit très-bien inſtruit

Des Myſteres, qu'un amour tendre

Ne manquera jamais d'apprendre

A l'Ecole de Jeſus-Chriſt.

On le comparoit aux Pacômes,

| Aux Pauls, Antoines, ou Jérômes,

Et l'on étoit à ſon aſpect

Pénétré d'un profond reſpect.

Une barbe noire & friſée

Comme la laine d'un mouton »

En deux boulingins diviſée



D E C E M B R E 1746. 41

Ombrageoit ſon large menton ,

Et dûement ſymmétriſée

Augmentoit l'admiration

Qu'inſpiroit ſa dévotion,

Tel étoit notre Solitaire,

Lorſque certain Miſſionnaire

Trouvant de l'affectation

Dans le ſoin que prenoit le Frere

De ſa barbe triangulaire,

Par ces propos pleins d'onction

Un jour lui rompit en viſiere,

A

En vérité, lui dit ce Pere ,

vous me faites compaſſion.

C'eſt donc par le ſentier auſtere

De la mortification

| Que vous voulez courre grand erre

| Tout droit à la perdition ?

Quoi ! Vous jeunez toute l'année 2

Vous priez toute la journée ,

Vous travaillez comme un forçat ;

Vous vivez dans le célibat,

Vous fuyez toutes les délices

Que le mondain goûte ici bas,

Et vous cédez aux artifices . "
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- D'un ennnemi , qui ſous vos pas

A creuſé d'affreux précipices,

Que vos yeux n'apperçoivent pas ?

Par le plus grand de tous les vices

Le Démon de la vanité

Sçait infecter les ſacrifices ,

Qu'à la divine Majeſté

Offre une aveugle piété.

Frere, vous m'entendez ſans doute ;

Vous devez, quoiqu'il vous en coûte ;

Retrancher l'ornement fatal

Par qui le ſerpent infernal

Veut vous écarter de la route

Qui méne à la céleſte voûte.

Il n'eſt Poëte ſi diſert,

Il n'eſt Orateur tant expert,

Qui peignît dignement la honte

Dont l'Hermite alors fut couvert ;

A ce diſcours, qui le démonte,

Confus, tremblant, décoloré,

Frere Claude n'a rien à dire,

Mais il s'incline , & ſe retire, •

Le coeur de ſoucis dévoré.

Bientôt la nuit étend ſes voiles,

Et la lumiére des étoiles

f
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Succéde aux rayons du ſoleil. -

On juge bien que le ſommeil

Ne put de ſon ame inquiette

Calmer les violens tranſports.

Pour me remettre en mon aſſiette ;

Et chaſſer ma peine ſecrette,

Je fais, dit-il, de vains efforts.

C'eſt toi, c'eſt toi, barbe chérie,

Qui cauſes mes cuiſans remords. |

Mais ſi ma conſcience crie ,

Ses cris ſeront-ils les plus forts. .. «

Après t'avoir fi bien nourrie,

On veut que je te ſacrifie . .. .

J'aime mieux ſouffrir mille morts ;

Que de deshonorer ma vie -

Par une ſemblable infamie. ..

Ce Prêtre qui fait l'entendu,

Eſt de ces gens trop rigoriſtes :

Le monde entier ſeroit perdu,

S'il ſuivoit leurs maximes triſtes.

Quel eſt mon crime prétendu ?

Pourront-ils, ces durs Caſuiſtes ,

Me prouver qu'il ſoit défendu

Par le droit , ou par la nature ,

Par les Saints, ou par l'Ecriture a
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De porter un menton barbu. ...

Mais pourquoi me mettre en coleres

Et former d'indignes ſoupçons

Contre ce ſaint Miſſionnaire ?

je ferois bien mieux de me taire,

Et profiter de ſes leçons. ...

Porter barbe eſt choſe arbitraire,

Et de ſoi n'eſt pas un péché.

Mais ſi mon cœur, trop attaché

A ce meuble peu néceſſaire,

D'un fol orgueil eſt entiché »

· Eſt-il beſoin de commentaire,

Pour voir que Satan s'eſt niché

Dans la barbe qui m'a ſçu plaire,

Et qu'il en doit être arraché ? ..

La remontrance de ce Pere

Eſt un avis qui vient d'enhaut ;

Obéiſſons, puiſqu'il le faut.

Nous liſons dans l'Hiſtoire ſainte

Que ſans former la moindre plainte,

Le vieil Abraham fut jadis

Prêt d'immoler ſon propre fils.. .

Banniſſons une vaine crainte,

Et malgré la cruelle atteinte

Pont je ſens mon cœur déchiré,
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Coupons cette barbe perfide,

Qui nourrit l'orgueil homicide

Dont mon eſprit eſt enyvré,

Il dit, & d'un bras intrepide

Saiſiſſant les fatals ciſeaux 2

Il détruiſit avec courage

De ſon menton à triple étage

Le taillis & les baliveaux.

Après cet exploit héroïque

Le calme rer a dans ſon cœur,

Le lendemain de la critique

Il eſſuya le ris mocqueur.

Mais lorſqu'on eut appris la cauſe

De ſa prompte métamorphoſe ,

Loin qu'on ofât le cenſurer,

ſOn fut contraint de l'admirer.

L'hiſtoire de ce bon Hermite

Prouve une double vérité ;

Qu'à vaincre un grain de vanité

La victoire n'eſt pas petite,

Et qu'un rien ternit le mérite

De l'éminente ſainteté,

A Saint Antoine en Dauphiné, le 13

Ottobre 1746,
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NoTic E D UN MANUSC RIT.

r. Antonio Cocchi, célébre Litterateur

de Florence, avec qui nous entrete

nons une correſpondance litteraire, vient

de nous faire part d'un manuſcrit qu'il a

découvert, & qui peut intéreſſer l'Hiſtoire

de France. Ce manuſcrit eſt écrit d'écriture

Gothique, & paroît être & eſt en effet d'en

viron 1 3oo.

Le Livre eſt compoſé de quatorze Ta

blettes de bois enduites de cire, & les ca

ractéres ont été tracés ſur la cire avec un

ſtile. Il y a 26 des pages qui ſont remplies.

Au haut de la premiere on lit ce titre :

Tabule 7. incepunt Ven' poſt S. Marcii CCCI.

& duravi'ent uſq. Dmine F. S. Apl.Sym. &

Jude CCCI. -

On voit par ce titre que le Livre qui eſt

un regiſtre, a commencé le Vendredi de

uis S. Marc de l'an 1 3o1, & a continué juſ

qu'à la S. Simon S. Jude de la même année.

On voit à chaque page le nom des jours

dans une petite colonne, & à chaque jour

6 lignes qui commencent chacune par ces

mots : Pa7, Vin7, Co7 C77 T. Ca7 pour

indiquer qu'elles ſont faites pour marquer
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la dépenſe du pain, du vin, de la cuiſine,

de la cave , de l'avoine & de la chambre,

& en effet la ſomme de cette dépenſe eſt

marquée au bout de chacune de ces lignes

par livres, ſols & deniers, & à chaque ſom

me on voit une de ces abbréviations, Ra.

Val. M. Va. Gr. trois deſquelles veulent

dire, Regina, Valeti, Miltes, ou Miniſte

rium , la Reine, les valets, les Chevaliers,.

ou le cortége ; nous n'entendons pas les

deux autres. On voit quelquefois Rex &

Regina, & à chaques 2o ou 2 5 jours, il y

a une récapitulation totale de la dépenſe,

, On voit par là que ce Livre eſt le Regi- .

ſtre de la dépenſe d'un Roi qui fait un voya

ge, & le temps dans lequel il ſe paſſe eſt le

même que celui ou Philippe le Bel alla en

Flandre, & les lieux d'où il eſt parti & où

il eſt allé, ſe rapportent fort bien à ceux qui

ſont marqués dans ce Regiſtre. On ne peut

douter que ce ne ſoit un Regiſtre de la dé

penſe de ce Prince pendant ſon voyage.

| Le Pere Mabillon avoit déja parlé p. 192.

de ſon Muſeum Italicum, de ce manuſcrit,

qu'il avoit vû en Italie, mais il n'en avoit

donné qu'une idée très-ſuperficielle, n'ayant

pas apparemment eu le tems de le bien exa
IIllIlCI'.

· On peut tirer cependant de ce manuſ-.

crit quelque profit pour l'Hiſtoire Ci

•

-

-
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vile , Généalogique ou Géographique de

France : il faudroit tranſcrire ici tout le ma

nuſcrit pour mettre les lecteurs à portée

d'en tirer toutes les inductions poſſibles,

mais ſi notre ſoin à cet égard pouvoit faire

plaiſir à quelques-uns, il déplairoit au plus

grand nombre , qui n'aimant que les lectu

reS agréables , ou l'érudition facile, n'ai

ment point à s'enfoncer dans ces recherches

toujours ténébreuſes, ſouvent inutiles, &

que l'on peut appeller les brouſſailles de

l'antiquité.

Nous remarquerons ſeulement que dans

le Regiſtre de la dépenſe, l'eau roſe tient

une place tous les jours , & les melons auſſi;

c'eſt qu'alors on mangeoit des melons parré

gime, ils étoient ordonnés comme digeſtifs

par les Médecins, qui depuis les ont con

damnés comme indigeſtes; étrange effet de

la viciſſitude des choſes humaines : l'eau roſe

depuis releguée aux darioles du Pont-neuf,

etoit alors un cordial très-précieux, ce qui

prouve que le Médecin malgré lui n'avoit

pas tant de tort qu'on croit.

Au reſte pour donner une idée plus di

ſtincte de ce manuſcrit, nous allons tranſ

crire un article qui eſt la récapitulation de

la dépenſe des Chevaliers. Cet article, qui

peut intéreſſer l'Hiſtoire Généalogique, ſera

celui dont on tirera le plus d'utilité, quand

- ^ quelque

-

|
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)

uelque érudit aura enrichi le public de

l'impreſſion de ce manuſcrit. On en jugera

par l'eſſai que l'on va voir.

AM 1 L / T E S.

| Amfredus STRABo pro xxxvII, diebus uſ .

' Mercur. ante Aſcenſionem qua recepit v 1 1. l. .

v1 1 1.ſ habuit ſuper burellum. Henr. de S.

AUDGENO &ºc. YTERIUs de MOLLICURIA hoſ

iris de HERCERUz. Petrus DE S. CRUCE, Joh.

de GONEssIA, Gobertus de HOLLEVILLE, Euſ

tachius de FLAVARCOUR , Jo. de IGNARNIA

co, Henr. de CHAMPIGNIACo, Elyas FLA

MENC, uſque Ven. poſt S. Barn. qua obiit ha

buit formontus riber exequtor ejus teſtament.

2D. Steph. de CoMPENDIO pro xv dieb. Lx ſ.

Petrus de HEDOUVILLA , Guill. de MoTA ,

Petrus de VALLIBUs, Jo. de MANSIGNIAco,

Robertus de HoCQUEREL, Reginaldus de Ro

BoRETo, Philippus de CAsTEL LAR , Regi

maldus de MONTE, Jo. FoRCHIü, foan. de

BUCIAco , Guill. de ROBORETo , Dom. DE

INsULA pro LxIx diebus per partes in Cu

ria & x1 diebus in Parlamento x1x l. v1 ſ

habuit adcomputum ſuum. Anſellus de MoLLA

habuit vianctus de Chadon, Jo. de INsULA,

JDominus de Ton, habuit galterotus bure. Bal

doynus de AMBROCHICOURT , Joa. de S.

MARTINO, Petrus de REBERcoURT , Jo.

de YsEMBOURG novus,Jo, de VILLAPETRO

lI, Vol.
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· sA, Jo. LIBACLEs, Gaufrid. de MAHOMET s,

Guill. de FLAVARET, Jo. de CANNAs, Er

mandus BAREz, pro xxxv diebus ante viam

Flandria , Guill. de RUPE, Petrus de LAU--

DUNO , Petrus de BLENEsCO in curia & in

Parlamento Pariſ habuit per cedulam cum

11 pall, Egidius de RoBORETo , Guill. de

FoUIz. Picardus de SALIC. Joàn. FoYNON.

de veteri. Habuit Rex Robertus ſuper burel

lum, Henr. de ERCHIAC. habuit Elias Vaſſalli

ejus Clericus per cedulam. Petrus de FLAAIL

LIACO , Guido de COURCEL , Matheus de

Kahien, Petrus HOMBLEs , Robertus de VE

TER1 PoNTE , Jo. de SASIAco , Galth. de

MUTRIACO , habuit Huetus Barberius Vale

tus eleemoſinarii Regine. Phil. de MANIGNIA

Co, Caſtellanus BELVACI habuit mag, Guill.

de RINO , Bernardus de FARNECHON, uſq.

ad diem obitus ſui habuit Briguardus ſupra bur.

Robert de HOCOURT,Alanus de MANsIGNIA

co,Jo.deMANSIGNIACO,SimondeTRAGNEL

LO, Henr. LEVERNER. PetrusLIBACLEs Dom.

de CAsTELLIONE pro xIII dieb. dat. Rob. Bar- .

berio x l. v 1 1 I. ſ hahuit id. Rob. ſuper

burell. Symon de HEMERIAco Mareſcal- .

lus campanie , Hugo de CONFLUENT. pro

xxx1 1 1 dieb. uſ. ad vad. per partes xI11 l.

111 I ſ hahuit huetus ejus nepos ſup, bur. Petr.

de HEILLIACO , Guill. BELLE , à Vigilia

Apoſtolorum Sym. & Jud, CCC. & c. Dominus

-
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de GIoNvILLA , Seneſcallus campanie pro

xxv diebus per partes xx l. habuit Galterius de

baerna ejus ſcutarius per Jo. Britonem. Odar

dus de MALEDUNIo , Raymundus BRUNI,

Dom. AE'MONTEs, Gaufr. de MONTE CYAR

DI, Almaricus de NARBONA, Guido de CRO

MENIO,Baldoinus de HERNACHUGHEN,Guill.

de FLAvARETA, Jo. de BRABANCIA, Philip

pus de VIANA, Symon. de CHANDEN, Hen

ricus de MOTA , Odardus PosTEL, Symon de

TA'GNELLO pro CCCLxv diebus pro toto anno

Lxx111 l, habuit per cedulam, Hugo de FER

TATE BERNARDI, Nicolaus de BORSEO RON

cINI, Jo. de VERsILL. Gaufridus de BANIC.

Guill, de VILTAR, Guill. LE BONIC, Guido

| de GENvILLA , Rob. de RUPE. Rad. de JAN

NARO , Gobertus de HELLEVILLA , Jo. de

VoRsE, Jo, PoRRE, Jo. de BEcovILLE, Guill.

de CENTORGNOUVILLE habuit Robinus de

CAUDREVILLE ſip. bur. Guill. LONGA SPA

DA , Jo. de DONAPETRA , Nicolaus de Bos

CO RUFINI, Jo. de LANDOMEs, Jo. de LU

sARCH. Habuit Petrus Faſon draperius de

SILV. Jo. de ROQUEROL. Rcd. de SANCTIs

Habuit David de ſančto Samſone, Gaufredus

de MONTRART , Baldoinus de NG1CLE.

Summa totalis militum v I. xx l. c. ſ. com

puti nempe ſeptimi qui habitus fuit apud vi

«enas v1 1 1 Octobris de xxv diebus.

C ij
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B O U Q U E T d'un Enfant à Madame

onne maman, qu'il appelle .

AMénone.

}

L
»é #

A{
>f- »# +&

ſa
b

| • D ANS ma pauvre petite tête

Je formois projets ſur projets,

Et je voulois pour votre Fête

Vous offrir ou vers ou bouquets ;

Point n'ai d'argent, & Dame Flore

Vend les dons qu'elle fait éclore.

Faire des vers , autre embarras. | s

Inutilement je m'eſcrime ;

J'allois venir ſans fleurs ni rime,

Quand pour me tirer de ce pas

Un petit Dieu, qu'Amour on nomme,

M'aborde & me dit : tiens , Fanfan;

· Préſente de ma part la pomme

Qu'autrefois remporta maman ;

Le Berger amoureux d'Œnone

A ma mere en donna les gands,

Mais il n'avoit pas vû Ménone ,

Et c'eſt un don que je lui rends.

}33>#t



D E C E M B R E 1746. 5 ;

###

LETT R E du R. P. N. Prieur de Cou

lombs aux Auteurs du Mercure de France.

Eſſieurs, en liſant l'endroit de votre

Mercure dumois d'Août dernier, où

vous dites p. 77 que les Quatrains pour les

douze mois de l'année, qui vous ont été

envoyés par M. Fauquette de Lille , ont

été tirés d'un Livre de velin, ſans aucune

date , je me ſuis ſouvenu qu'il y en a un ici

dans le même goût. Il eſt vrai que les Qua

trains en queſtion ne s'y trouvent point,

quoiqu'il y ait un Calendrier à la tête de ce

livre, mais il y a des traits qui ne le ren

dent peut-être pas moins curieux que l'au

tre. En voici quelques-uns, du mérite deſ

quels vous jugerez, s'il vous plaît. D'abord

j'aurai l'honneur de vous dire que ce livre

eſt du plus beau vélin. Chaque feuillet au

nombre de 92 eſt enrichi de chaque côté

dans le pourtour de vignettes, ornemens &

figures d'une très-grande fineſſe. Il y a 22

repréſentations de Myſtéres de la gran

deur de la page, c'eſt-à-dire d'environ 8

pouces, dans le goût des plus belles taille

douces. Au bas de la premiere page, qui

eſt remplie par une repréſentation ou ima

C iij
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ge d'un ſujet prophane, à ce que je crois,

il n'y a point de date non plus qu'au livre

de velin de Lille, mais ſeulement ces mots :

| Heures à l'uſaige de Romme tout au long

ſans riens requerir.Avec les figures de la

vie de l'homme : & la deſtruction de Hieruſa

lem.

- Tout pour le mieulx.

On voit dans la ſeconde page une figure

en ſquelette, & autour le nom des differen

tes Planettes & des principales parties du

corps de l'homme qu'elles gouvernent.A

ſes pieds eſt une eſpéce de berger un genou

en terre, regardant de côté la Lune, qui y

eſt auſſi avec quelques étoiles. Et aux qua

tre coins ſont en petit quatre figures repré

ſentant le Sanguin, le Colérique, le Melan

colique & le Flegmatique, avec leurs ſymbo

les, & des notes qui marquent le tems où la

Lune paſſant dans certains Signes du Zodia

que, il fait bon les ſaigner, On lit au bas

de la page.

Le follatique Mapellon

Le quart de la Lune ay mengie

Checun tient de moi peu ou non

J'ai grande généalogie.
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Après la table qui eſt à la fin du livre,

on lit ce qui ſuit :

| Jeſus ſoit en ma teſte & mon entendement. *

, Jeſus ſoit en mes yeulx & mon regardement.

Jeſus ſoit en ma bouche & en mon parlement.

Jeſus ſoit en mon cueur & en mon penſement.

· - Jeſus ſoit en ma vie & mon treſpaſſement.

Amen,

Qui du tout ſon cueur met en Dieu ,

Il a ſon cueur & ſi a Dieu.

Et qui le met en autre lieu.

Il pert ſon cueur & ſi per Dieu.

Tout pour le mieulx.

Enfin, Mrs. au bas de la derniere page,

où ſe trouve la même image ou repréſenta

tion qu'à la premiere, il y a

Les préſentes heures à l'uſaige de Romme

tout au long ſans rien requerir. Ont eſte

achevees a Paris le huitieſme jour de Mars.

lan mil cinq cens & neuf. Par Gillet Hardouyn

Imprimeur demourant aubout du pont au change

al'enſeige de la Roſe au deſſoubz de la belle image.

Si vous croyez, Mrs, que ces fragmens

C iiij
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méritent d'être inſérés dans votre Mercure ;

| principalement à cauſe de la date, qui ne ſe

trouve point au livre de M. Fauquette, ja

vous prie de le faire. Je ſuis, &c.

En l'Abbaye de Coulombs près Maintenons

le 22 Očtobre 1746.

V E R S à Madlle ** *

I L me faut rompre le ſilenceà

Aſſés long-tems ma patience

De ma juſte indignation .

A retenu la violence,

Et des reproches la licence

Doit, ſans plus de rémiſſion,

Montrer & mettre en évidence

Votre peu de reconnoiſſance.

Je ne ferai pas mention

Des vertus qu'en vous on encenſe,

Non plus que de l'affection

Qu'une trop foible réſiſtance

Ne put chaſſer dans ſa naiſſance,

Quoiqu'elle fût par ſon eſſence • -

Capable d'altération,
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Et par très-juſte conſéquence,

Bien moins, quand par mon imprudence ，

· Elle eut atteint perfection.

Car cette révolution

Que fit en moi votre préſence,

. Eſt, malgré cette indifference

Que vous affectez ſans prudence

En tout tems toute occaſion ,

| venue à votre connoiſſance.

.Vous n'étes pas dans l'ignorance

Qu'avez fait pancher la balance,

Non du côté de la raiſon,

Mais de la folie, & je penſe

Que j'eus mieux fait en conſcience

D'aller chercher condition,

Que de brûler ſans eſperance.

Mais il me faut changer de ton,

Et vous dire un peu ſans façon,

Et ſans nulle reſtriction,

Tout ce que mon impatience,

Peut-être ma préſomption,

Exigent par précaution ,

Que je vous diſe en confidences

Voici ce qui me met en tranſe »

, Et cauſe mon affliction.

- ' C ?
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Cette Philis, qui d'un Caton

«. Confondroit toute l'éloquence ,

Philis, que pas un homme en France »

Mais pas un, ſans exception,

Ne verroit ſans émotion :

Philis, qui ſans diſtinction

Met tous les cœurs ſous ſa puiſſance 2

Et qu'une maligne influence

M'a je crois pour ma pénitence

Fait voir en cette région :

Philis, que j'aime à toute outrancet

Que j'aime à l'adoration ,

En qui j'ai mis ma confiance ;

:Philis enfin pour récompenſe

A pour un rival qui m'offenſe,

Et dont j'ai quelque notion ,

Une certaine complaiſance,

Une certaine attention ,

Certaine prédilection

Qui fait certaine impreſſion,

Et qui me porte à la vengeance

Avec précipitation. -

Si c'eſt diſſimulation - •

Pour éprouver mon inconſtance,

C'eſt un ſoin dont je vous diſpenſes
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Connoiſſant mon extravagance,

Et ma folle obſtination , -

Vous pouvez être en aſſûrance

Que ſi forte eſt ma paſſion,

Qu'elle ne peut par défiance

Recevoir d'augmentation.

Amand.

3xXXxXX&XXe&#3&#&XX & ſe&#co，

E P I T R E.

N ON, plus long-tems enfin je ne puis me

contraindre , -

Je ne puis plus me taire, & je ſuis las de feindre.

Votre extrême folie allume mon courroux ;

. Je n'y puis réſiſter, & ſoit dit entre nous,

| L'amour que vous avez conçu pour votre belle

| Vous a terriblement dérangé la cervelle.

Oh ! oui, riez bien fort, vous en avez ſujet.

Mais pourroit-on ſçavoir quel eſt ce bel objet,

Quel eſt ce beau lutin qui tourmente votre ame ?

Répondez-moi de grace; une ſi belle fiâme

. Eſt ſans doute cauſée ... Eh ! ne raillez pas tant.

Ecoutez, je vous veux faire voir à l'inſtant

| Que la jeune beauté à qui je rends les armes

Poſſéde tant d'appas, eſt ſi pleine de charmest

- - - G vj
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Que..... Bon , voilà-t-il pas notre héros d'amour !

Finiſſez , je vous prie, un ſi fade diſcours. .

Songez qu'il eſt honteux à tout homme un peu

ſage » -

Et qui de la raiſon veut ſuivre en tout l'uſage ;

De ſe livrer ſans crainte & ſans réflexions

Au torrent effrené de folles paſſions.

Réprimez au plutôt cette ardeur amoureuſe ;

| Faites plus , étouffez d'une ame généreuſe

Ces ſentimens que ſuit votre trop foible cœur,

Ceſſez enfin, ceſſez de ſervir un vainqueur

Qui ſur vous exerçant toute ſa tyrannie,

· Voit la tranquillité de votre ame bannie

Avec des yeux contens, & qui diſent tout bas,

» Vous étes amoureux , & je ne la ſuis pas ;

» Enragez, quant à moi j'aurai toujours la gloire

» D'avoir ſçû vous lier à mon char de victoire,

Voilà, j'en ſuis certain, ce que dit la beauté

Dont , malgré la raiſon, vous étes enchanté.

Car enfin penſez-vous être fait d'un modele »

D'une taille à flèchir une jeune cruelle ? - -

Avez-vous les yeux vifs, égrillards & malins ?

Sçavez-vous à propos lancer quelques traits fins s

Avez-vous la main belle, & la jambe bien faite à

Avez-vous en eſprit de celui qu'on ſouhaite »
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En eſprit à la mode, enjoué, pétulant,

Délicat, agréable, & de plus amuſant,

Dont tout le mérite eſt de dire une Epigramme,

· De conter des douceurs à la premiere femme,

De lâcher un bon mot que l'on donne pour ſiens

De toujours folâtrer, & parlant dire rien ?

Avez-vous, dites moi, ces qualités aimables à

Hélas ! non , je l'avoue. Eh! de par tous les dias

bles ,

Pourquoi , s'il eſt ainſi, vous aviſer d'aimer,

Puiſque vous n'avez pas ce qu'il faut pour char

ImeI ?

Sans doute vous direz que votre cœur trop tenº

dre -

Fut après mille eforts obligé de ſe rendre,

Que vous avez long-tems, maisen vain combattu，

Mais ne ſçavez-vous pas que la ſeule vertu

Doit avoir ſur nos cœurs un pouvoir deſpotique ;

Qu'elle eſt notre bouſſole, & notre guide unique ;

Qu'elle doit nous conduire, & que d'un ſeul mo

m6Ilt -

Nous ne devons agir ſans ſon confentement 3

Que l'on ſe pare à tort du beau titre de ſage,

Si d'ailleurs la vertu n'eſt de notre appanage ;

Qu'elle devroit par tout accompagner nos pass
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Qu'enfin aux gens ſenſés elle offre mille appas2

Et de plus la raiſon ne peut-elle ſuffire

Pour vaincre abſolument, pour chaſſer & détruire

Des ſentimens honteux que vous pourriez dompter ?

Si votre indigne cœur vouloit leur reſiſter,

Peut-être mon diſcours vous chagrine & vous laſſe.

J'ai fait ce que j'ai du, je vous quitte la place.
-

Par le même.

, L E T T R E aux Auteurs du Mercure.

Eſſieurs, on a vû avec plaiſir les ré

ponſes qui ont été faites à la queſtion

propoſée dans votre Recueil ſur l'origine

du Proverbe par lequel on dit les Anes ou

les Armes de Bourges, &c... On ne ſeroit

pas moins curieux de ſ,avoir pourquoi on

dit auſſi les Anes de Mirebeau, petite Ville

dans le Haut Poitou. Le Proverbe & la

queſtion ſont à peu près les mêmes, mais

l'explication en ſera ſans doute differente.

Quelques-uns prétendent que ce dicton tire

ſa ſource de la quantité prodigieuſe des

plus beaux Anes de la France, dont ce Pays

abonde ; d'autres veulent que ce ſoit d'une

famille de Mirebeau , aſſés étendue, qui

portoit le nom d'Ane ou Anne, & qui y

a occupé avec dignité pluſieurs Charges

conſidérables dans la Robe, Le mérite de
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cette famille a pû donner occaſion à ce

Proverbe, pour relever par là celui de la

Ville. Quoiqu'il en ſoit, cela ne peut venir

de la ſtupidité des habitans parmi leſquels

on a compté & l'on compte encore aujour

d'hui quelques génies heureux qui feroient

honneur aux plus célebres Villes du Royau

me. Le peuple même y eſt aſſés fin & ſpi

rituel pour n'avoir pas donné lieu à ce Pro

verbe. Il ſe trouvera peut-être quelque

zêlé naturel du Pays qui entreprendra de

débrouiller cette queſtion. On le prie de

croire que ce n'eſt point par malignité qu'on

la† , étant très éloigné de déplaire

à perſonne, On vous prie auſſi, Meſſieurs,

de vouloir bien accorder une place à cette

lettre dans votre Journal ,† jugez

qu'elle en mérite la peine. J'ai l'honneur

d'être, &c.

C O R N E s s E.

A Thouars le 2 5 Septemhre 1746.

#&#ec，ect#&x3ee #-X##&X2&xX>，

ODE à un Eſprit inquiet de l'avenir,

P OUR fléchir en ces lieux la parque dévorantes

Un Autel en ton nom d'offrandes eſt chargé :

J'entends l'agneau pouſſer une voix expirante

*. Par le Prêtre égorgé. -
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A quoi bon tant de ſoins, d'encens & de prieres ?

Veux-tu que Lachéſis ajoute à ſes fuſeaux ?

Peux-tu donc eſpérer que ſes mains meurtriéres

Te ferment les tombeaux ?

Le fil de notre vie en tout temps ſe dévide

Sous les yeux du deſtin qu'onne ſçauroit tromper ;

Déja je vois s'ouvrir le ciſeau parricide,

/ Tout prêt à le couper.

Rien, rien ne nous ſouſtrait à cette Loi communes

Amis, parens, ſujets, ni crédit ni thréſors :

On ne reconnoît plus les loix de la fortune

Dans l'empire des morts.

| Reveille toi, mets fin à des vœux imbéciles,

Et laiſſe en paix des Dieux qui ne peuvent t'ouir.

Les momens d'aujourd'hui ſont les momensutiles,

Tu vis, penſe à jouir.

Baillet de S. Julien.

####sºsºsºsºsºss

EPI GRAMME Pour Mademoiſelle **

Q Uelle eſt, Amour, cette gente Déeſſe

Qui tient fixés tous nos regards ſurpris ?

Quel vif éclat, quelle délicateſſe

Je vois briller en ſes yeux attendris !

Ah ! j'en ſuis ſûr , c'eſt ta mere Cypris,
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· aux Bandages ou Brayers que l'on†
· à l'occaſion des differentes hernies du

Non, car Cypris n'a pastant de jeuneſſe ;

C'eſt donc, Amour, c'eſt Pſychéta maîtreſſe

Non, ma Pſyché n'a pas tant de beauté.

Qui donc eſt-elle ? Ah! qui ? C'eſt la ſageſſe.

Elle ! Ah! Meſſieurs, qui s'enſeroit doutét

Par le méme.

####

SUITE de la ſéance publique de l'Académie

Royale de Chirurgie.

- A Près M. Bruyere il y eut une Diſſer

A \- tation de M. Martin : il y traite de

pluſieurs perfections auſſi induſtrieuſes que

néceſſaires qu'il a ajoutées, principalement

aS

ventre, vulgairement appellées Deſcentes.

Les Bandages , eſpéces de Machines en

Chirurgie , n'exigent pas un ſoin ſi borné .

ni ſi vulgaire que l'on pourroit ſe l'imagi

ner. Tout y eſt digne de l'attention des

habiles Chirurgiens. On les voit auſſi très

fréquemment faire exécuter des Bandages

ſur les plans qu'ils en donnent, non ſeule

ment pour les deſcentes, mais dans bien

d'autres cas de maladies, comme pour ar

rêter le ſang, contenir & empêcher le pro

: grès de tumeurs , ſoutenir & réformer de4
,-
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, membres foibles & viciés, &c. C'eſt ainſi

qu'à l'aide de leurs lumieres & de leur ex

périence il s'en fait de nouveaux, qui

deviennent plus commodes & plus ſurs,

Cette§ de l'Art , comme toutes

les autres, tient à beaucoup de connoiſ

ſances Anatomiques & Chirurgicales fort

délicates , & éloignées ſeulement en appa

rence : la Chirurgie ne ſouffre pas au fond de

partage dans ſon exercice ; elle demande,

pour un vrai ſuccès , l'enſemble de toutes

les théories & pratiques particulieres qui

s'éclairent par un commerce de rapportstou

jours à faire. -

| | M. Martin, qui eſt dans le cas à juſte titre

de ſe méler de toute la Chirurgie, vient à

ſon tour donner des preuves de ſes ſolides

réflexions à l'égard des Bandages qui de

mandent plus que des yeux & des mains

pour y réuſſir. Il examine par ordre ces

Inſtrumens que l'on oppoſe aux diverſes

Hernies, & fait voir que tels qu'ils ſont ils

'ont encore des défauts aſſés marqués.

· » De tous les Bandages, dit M. Martin,

» dont on s'eſt ſervi juſqu'à préſent, c'eſt

» ſans contredit celui de l'aine qui ſemble

» le plus approcher de la perfection qu'il

5, peut recevoir, néanmoins la pratique m'a

» fait remarquer que quelque bien fait &

» appliqué qu'il ſoit, il ne retient pas ſure
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» ment les eſpéces de Hernies appellées

» coulantes ou complettes. «

Un défaut aſſés grand des Bandages or

dinaires, eſt de ne pas comprimer égale

ment dans toutes les attitudes, & les dife

rens mouvemens auſquels on eſt expoſé,

parce que la demi-ceinture d'acier peut

n'avoir pas aſſés de reſſort ou en perdre ;

c'eſt à quoi il eſt fort poſſible de remédier

en rendant la pelotte même élaſtique, com

me l'a fait M. Martin : par là le Bandage

devient un double reſſort , l'un fixé ſur

l'autre ayant une force mutuelle. Voici com

me s'exprime à ce ſujet l'Auteur de la Diſ

ſertation. » Dans les Hernies complettes

» les parties reſſortent aiſément à la moin

», dre occaſion , ſoit parce que l'ouverture

» du muſcle oblique externe eſt très dila

» tée, ſoit parce que l'Epiploon qui com

» plique d'ordinaire la deſcente, en favoriſe

» l'iſſuë à cauſe de ſon onctuoſité : il arrive

-» dans ce cas que le Bandage ne faiſant pas

2, une compreſſion toûjours égale par rap

» port aux divers mouvemens du corps ou

· » à ſa ſituation, qui en écartent plus ou

» moins la pelotte , les parties gliſſent faci

» lement par deſſous & tombent dans le

, » ſcrotum. On ſçait auſſi que lorſque l'on eſt

,, couché ſur le dos, les viſcéres ſe portent

º» vers la poitrine & ſur les côtés; le ventre



68 MERCURE DE FRAN CE.

» eſt pour ainſi dire étalé & applati, & par

» cette raiſon la pelotte du Bandage ſe trouk

» vant éloignée du point où avant elle fai

» ſoit compreſſion, laiſſe la liberté aux par

» ties de ſortir lorſqu'il ſurvient de la toux,

» de l'éternuëment , ou même en faiſant

» effort ſur le baſſin. « Il eſt aiſé de juger

ſi avec de pareilles circonſtanceson ſçauroit

prendre trop de précautions. -

» Pourremédierà cet inconvénient, ajou

» te M. Martin , j'ai imaginé un Bandage

» dont la pelotte renferme deux platines,

» l'une eſt continue au demi cercle d'acier,

» & l'autre placée en dedans tient ſupérieu

» rement à la précédente par une charniére

» qui en fait le point fixe, pendant que la

| « » partie inférieure reſte béante & mobile

| » au moyen d'un reſſort mis entre les deux

, » plaques qui tend toujours à rapprocher

» celle du dedans vers le ventre , dans le

» tems que la premiere pourroit s'en éloi

: » gner avec le demi cercle d'acier par quel

» que mouvement particulier du corps ou

| » quelque changement de ſituation. Ainſi

» cette ſeconde platine qui eſt continuelle

» ment pouſſée vers l'anneau, fait une com

» preſſion d'autant plus avantageuſe qu'elle

» eſt déterminée de bas en haut, & demeu

-» re toujours égale dans quelque attitude

2» que ſe trouve le corps, même quand ls

-
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， ， M. Martin paſſe enſuite à une autre eſpe

† ce de Hernie bien commune encore, & ce

# qu'il propoſe à ce ſujet ne paroîtra pas in

º different. La Hernie de l'Ombilic eſt de

# celles qui donnent le plus de peine à retenir;

º le plus ou moins de plénitude ou de vacui

té du ventre y apporte un obſtacle & fait

que le Bandage eſt tantôt trop , & quel

sont

# uefois pas aſſés ſerré. Celui dont alors on
llſ] # e ſert fait boſſe dans ſon milieu, & le ven

# tre ſur lequel on l'applique repréſente une

# figure demi-ſphérique; cela fait deux corps
ºllt# ronds, dont l'un, comme on ſçait, roule ai

flº ( .

fément ſur l'autre, enſorte que dans les dif

º ferens mouvemens auſquels on eſt expoſé;

· * le Bandage monte ou deſcend. La pelotte
tre : † lors au-deſſus ou au-deſſous de l'Om

# bilic fatigue la perſonne incommodée, & la

º, Hernie ſort très-aiſément ne trouvant rien

ſtº qui s'oppoſe à ſon iſſuë : on va voir comme

f º s'y prend M. Martin, pour éluder cet em

lº barraſſant état; l'idée méchanique qu'il a fait

iºº exécuter eſt heureuſement imaginée. C'eſt

º un Bandage dont la plaque concave eſt fe

º nêtrée pour y engager un peu de l'épaiſſeur

ſéº de la pelotte en forme de boule, & fer

sº mée d'un petit volet cambré retenu par un
º crochet, -

. !

- -

- ------- -_ -
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- » Ce Bandage, dit M. Martin, dont la

» pelotte qui remplit l'enfoncement de

» l'Ombilic, reſte fixe dans cette cavité,

» malgré le déplacement que peut ſouffrir

» la plaque , en hauſſant & baiſſant ou

» d'autre maniére ſelon les diverſes poſi

» tions du corps, comme ce Bandage a ſa

» plaque un peu enfoncée, il arrive que

» plus il monte ou deſcend, plus la preſſion

» qu'il fait ſur la pelotte eſt forte, & par

» conſéquent la Hernie demeure plus ſüre

e, ment retenue. « Il donne enſuite le ma

nuel ou la maniére circonſtanciée de po

ſer ce Bandage.

» Pour placer méthodiquement ce Ban

» dage, ajoute-t-il, il eſt néceſſaire d'ouvrir

» la petite fenêtre, la mettre de façon que

» la Hernie ſe préſente à travers, paſſer la

» ceinture autour du corps & l'arrêter au

» moyen d'une boucle,'enſuite on réduit

» la Hernie, on tient un ou deux doigts

» dans l'enfoncement qu'elle laiſſe, pendant

» que l'autre main fait gliſſer la pelotte ſur

» les doigts qui retiennent la deſcente, &

» à meſure que l'on les retire, le volet de

» fenêtre doit ſe fermer ſur la pelotte qui

» prend leur place. « De là il eſt tout à†

# de juger, & l'expérience en a été faite,

que le Bandage peut ſe porter vers des

points oppoſés, ſans qu'il arrive à la pelotte

de ſe déranger de ſon emplacement.
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| L'objet de la Diſſertation de M. Martin

| ne ſe borne pas à chercher des ſecours con

| tre les deſcentes de la circonférence du bas

| ventre; on voit amplement qu'il a porté

， plus loin, à l'égard des Bandages , ſes vûës

· utiles pour d'autres infirmités. Sur la fiſtule

au Perinée par où l'urine s'écoule, au lieu

# d'une compreſſion à l'aide d'une vis, auſſi

| dure que gênante pour s'aſſeoir , même

º avec un boulet , il lui deſtine un ſimple

' reſſort poſtérieurement placé , qui porte

· une pelotte que l'on peut écarter ſelon ſes

| beſoins en fléchiſſant les cuiſſes & qui re
vº# en la replaçant une ſituation immua

· ble malgré les mouvemens ordinaires : d'ail

" leurs il n'y a preſque plus à craindre, com

· me auparavant, d'augmenter la dureté de la

| fiſtule ou d'y attirer une inflammation quel

· quefois ſuivie de pourriture.

| | Ce mêmê Bandage à reſſort, avec quel

† legers changemens, devient un ſecours

º ſûr contre la chute de l'inteſtin rectum par

' l'anus; empêche les ſuites à charge de l'in

· continence d'urine qui arrive aux enfans,

º aux vieillards, &c. Il peut même être d'une

º grande reſſource lorſque le vagin ſujet à

tomber n'eſt pas, par quelque cauſe parti

| culiére, dans le cas d'être retenu à l'aide du

# Peſſaire : la pelotte longuette & recourbée

: s'applique exactement ſur l'extérieur de la
li
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partie, y fait une compreſſion douce & ſuf

fiſante pour retenir le vagin, ce qui n'em

pêche # la perſonne incommodée de

orter ſes cuiſſes à droite & à gauche ſans

que le Bandage ceſſe de preſſer & de s'op

poſer à la ſortie de la Hernie vaginale. .

La curioſité de l'Aſſemblée dut être ſatis

faite en voyant la compoſition & les mou

vemens de tous ces Bandages, que M. Mar

tin démontra enſuite ſur une§ de Fans !

tôme. - | !

Après la démonſtration des bandages, M.

Louis lut un Mémoire ſur la taille des Fem

mes; c'eſt un parallele des differentes mé

thodes qu'on à propoſées ou miſes en uſage

en leur faveur; l'Auteur en expoſe les avan

tages & les inconvéniens, ſoit qu'il les ait

reconnus dans la pratique, ſoit qu'il les ait

obſervés par les épreuves réitérées qu'il a

, fait ſur des cadavres feminins en examinant

avec la plus ſcrupuleuſe attention tout ce

qui ſe paſſe dans chaque maniére de tailler ;

il eſt dans le cas de pouvoir faire ces ſortes

de vérifications par la pluralité des ſujets

dont il peut diſpoſer à l'Hôpital de la Sal

etriére. - -

L'extraction de la pierre de la veſſie ſe

fait aux femmes par dilatation ou par in

ciſion. M. Louis en examinant les métho-,

des qu'on attribué à la dilatation, poſe d'a

bord
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bord pour principe que le canal de l'urethre

étant aponécrotique, ne peut que fort peu

prêter, & que ce qu'on nomme dilatation

n'eſt autre choſe qu'un déchirement ; il fait

• connoître les inconvéniens du petit appa

, reil, & de la méthode par laquelle on con

·ſeille de mettre dans l'urethre des tentes fai

tes de racines de Gentiane ou d'éponge pré

parée , & il expoſe enſuite ceux qui lui

paroiſſent réſulter du grand appareil : com

me c'eſt à cette opération que la plûpart

des Chirurgiens ſe ſont fixés , nous allons

rapporter ce qu'en dit l'Auteur du Mémoire.

» Pour pratiquer cette opération (le grand

» appareil ) on place la malade de même que

», les hommes , un aide écarte les lévres &

» les nymphes ; l'Opérateur introduit en

» ſuite; au moyen d'une ſonde canelée le

» conducteur mâle dans la veſſie, puis un

,, conducteur femelle, & à l'aide de ces deux

» inſtrumens ony paſſe les tenettes;on char

,, ge la pierre & l'on en fait l'extraction.

,, Pour juger du mérite de cette métho

» de, continue M. Louis, il faut obſerver

» ce qui ſe paſſe dans les différens tems de .

,, l'opération. Les conducteurs ſe placent

» aſſés commodément, mais l'introduction

» des tenettes n'eſt pas à beaucoup près ſi

» facile; c'eſt un coin que l'on pouſſe, &

· » qui ne peut paſſer qu'aux dépens du cas

1 I. Vol, D
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» nal de l'urethre dont le déchirement eſt

» fort douloureux : en forçant ainſi tout le

» trajet on meurtrit le col de la veſſie, & il

2, faut avoir grand ſoin de retenir les croix

» des conducteurs avec la main gauche, de

» les tirer même un peu à ſoi, pendant que

» par une action contraire on pouſſe les te

» nettes avec la main droite; faute de cette

» précaution on pourroit par l'effort de

,, l'impulſion, percer le fond de la veſſie

» avec l'extrémité des conducteurs. Lorſque

» les tenettes ſont introduites & qu'on a

» chargé la pierre le plus avantageuſement

» qu'il eſt poſſible, il faut en venir à l'ex

» trtction qui ne ſe fait qu'avec beaucoup

,, de déſordre & de difficulté, car en tirant

» du dedans au dehors, on étend forcé

» ment le corps de la veſſie à la circonféren

» ce de ſon orifice, on meurtrit & déchire

», le col de cet organe, & l'on en détache

» entiérement le canal de l'urethre, ce qui

» eſt la ſuite d'un effort conſidérable, par

» ce que les parties forment, en ſe rappro

» chant, un obſtacle commun très difficile à

» ſurmonter. Le délabrement que cette opé

s, ration occaſionne eſt plus ou moins grand

» ſelon le volume des† , il ne laiſſe

» pas que d'être de conſéquence dans le cas

,, des petites : je l'ai remarqué dans toutes

» les épreuves que j'ai faites avec attention

-



· DECEMBRE 1746. 75

» pour m'aſſûrer de l'effet de cette métho

» de dans les differentes circonſtances. «

: M. Louis ajoute que » c'eſt à ces exten

» ſions forcées &à ces déchiremens inévita

» bles que l'on doit attribuer les inconti

, », nences d'urine que tous les praticiens

», conviennent être fréquemment la ſuite

» de cette opération ; maladie facheuſe dont

» il n'eſt pas poſſible d'eſpérer le moindre

» ſoulagement, lorſque la pierre eſt groſſe,

» & qu'en conſéquence le délabrement a

» été conſidérable, en ſuppoſant même,

» comme le dit M. le Dran, que la malade

» ne périſſe pas de l'inflammation, ce que

s, pluſieurs perſonnes préféreroient,s'il étoit

» permis, à une guériſon qui leur laiſſe une

» infirmité auſſi déſagréable que l'eſt une

», incontinence d'urine. «

Les opérations qui ſe font par inciſion

ouvrent ûn paſſage plus libre aux pierres :

I'Auteur diviſe ces opérations en celles qui ſe

pratiquent au corps de la veſſie ſans toucher

au col ni à l'urethre, & en celles qui intereſ

ſent l'urethre & le col de la veſſie ſans tou

cher à ſon corps. De la premiére eſpéce ſont

l'appareil lateral , la taille vaginale & le

haut appareil : la méthode de M. le Dran

& celle de l'Auteur ſont de la ſeconde.

L'appareil lateral n'a été pratiqué ſur les

femmes que par frereJº# il opé

- l]
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roit à peu près comme ſur les hommes ;

malgré la difference qu'il y a dans la confor

· mation des organes ; cette méthode à été

· parfaitement réfutée par M. Mery, & M.

Louis en rapporte ſommairement les rai

·ſons, qui ſont trop ſenſibles pour n'être pas

· adoptées de tout le monde. Mais M. Mery

s'apperçut en réfutant l'opération de Frere

Jacques, & en la comparant au grand appa -

reil, qu'il manquoit quelque choſe à cette

derniére méthode; il propoſa à ce ſujet une

maniére de tailler les femmes qu'il crut

d'abord plus parfaite, qu'il n'oſa néanmoins

pratiquer ſur le vivant, c'eſt la taille par le

vagin qu'on pourroit appeller le bas appa

reil. Pour faire cette opération, il faut in

troduire dans la veſſie une ſonde canelée

ſemblable à celle dont on ſe ſert pour les

hommes, & ouvrir par le vagin ſur cette

canelure : M. Mery trouvoit beaucoup de .

facilité à tirer les pierres par cette voie, mais

il craignoit la fiſtule & en conſéquence l'é-

coulement involontaire des urines. Si M.

Mery avoit pratiqué cette opération ſur le

vivant, il n'en auroit été, ſelon M. Louis

que le rénovateur, car Fabricius Hildames

la mit en uſage près de cent ans avant les

réflexions de M. Mery. Celui-ci ne la pro

poſa qu'en 1 697,& celui-là guérit en 1598

une femme dont la pierre avoit cauſé par
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fes aſpérités & par ſon poids un ulcére dans

le fond de la veſſie, qui pénétroit dans le

vagin. Fabricius Hildames, dilata ſufhſam

ment l'ulcére, & tira une pierre du voiume

d'un œuf de poule. Ce même praticien fit à

Fribourgen Suiſſe en 16o8une pareille opé

ration dans un cas à peu près ſemblable, & il

guérit parfaitement la malade: malgré le ſuc

cès de ces deux opérations Fabricius Hilda

mes ſe décidapourlegrand appareil,& il cher

· che à s'excuſer de la conduite qu'il a tenu.

dans ces deux cas, en diſant qu'il a ſuivi la

route que la Nature lui a montrée : » mais

» pouvoit il, dit M. Louis, ſuivre un meil

» leur guide ? Les inégalités de la pierre

» ayant uſé le fond de la veſſie & la por

» tion du vagin qui lui répond, il étoit na

» turel de faire l'extraction de la pierre par

» cet endroit, parce que l'inciſion qu'il a fal

» lu faire ſur l'ulcére, étoit en même temps.

» un moyen de le cicatriſer parfaitement : «

le grand appareil n'offre en effet aucune

reſſource de ce côté. M. Louis eſt étonné

† la taille vaginale n'ait pas eu d'apologi

es pendant que la taille au haut appareil

a été regardée comme une reſſource pour

les femmes dans le cas d'une groſſe pierre,.

» car quand cette derniére méthode que

» nous examinerons à l'inſtant , dit l'Au

» teur .. pourroit entrer en concurrence

D iij
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» avec les autres maniéres de tailler les fem

» mes, je lui préférerois la taille vaginale ,.

» par rapport aux parties que l'on inciſe

» dans l'une & dans l'autre, & parce que

» l'on peut par celle-ci nettoyer§

» une veſſie malade, & tirer des ſables &

» graviers qui peuvent reſter après l'extra

» ction d'une pierre principale, ce qui n'eſt

» point facile dans le haut appareil. «

On examine enſuite la taille au haut ap

areil qui ſe pratique au-deſſus des os pu

† en ouvrant la veſſie dans ſa partie anté

rieure après avoir inciſé les tegumens & la

ligne blanche : cette méthode a beaucoup

d'inconveniens, même pour les hommes,

& M. Louis dit qu'elle eſt impraticable aux

femmes; entre pluſieurs raiſons qu'il allé

gue contre cette méthode la principale eſt

qu'il n'eſt pas poſſible de diſtendre la veſſie

des femmes par l'injection qui regorge à

meſure que l'on pouſſe le piſton de la ſerin

gue, & qu'ainſi le péritoine ne peut pas être

mis hors des atteintes du biſtouri : l'Auteur

appuie tout ce qu'il avance contre cette

méthode par la raiſon, l'expérience, l'ob

ſervation, l'autorité d'habiles praticiens &

de Sociétés ſçavantes : toutes ces preuves

réunies doivent faire regarder ce point com

me décidé.

• La méthode de M. le Dran rapportée:
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dans ſon Traité d'opérations n'intereſſe

pas le corps de la veſſie, mais ſon col & l'u-

rethre que l'on inciſe au moyen d'une ſonde

canelée inelinée du côté gauche. M. Louis

renvoye à ce ſujet à un excellent ouvrage

de M. le Dran, intitulé parallele des diffe

rentes méthodes de tailler ( les hommes )

à l'article des inconvéniens de la taille deM.

Cheſelden, parce que c'eſt la même métho

de d'opérer, quoique ſur un ſexe different,

car il faut dans l'une & dans l'autre opéra

tion qu'un aide tienne la ſonde, & ce ſont

les mêmes parties qui ſont intereſſées. M.

Louis qui a fait des épreuves de la méthode

de M. le Dran trouve qu'elle donne beau- .

coup de facilité à l'introduction des tenet

tes, mais qu'on ne tire pas la pierre ſans

effort, parce que le paſſage n'eſt point pro

Tortionné au corps qui doit ſortir, ce qui

occaſionne des déchiremens, bien differens

néanmoins de ceux qui ſont la ſuite du

grand appareil , mais qui ne laiſſent pas

d'être ſuivis de ſuppurations auxquelles ce

grand praticien (M. le Dran ) a remédié

par des panſemens méthodiques, comme

on peut le voir par les obſervations qu'il

rapporte à ce ſujet.M. Louis qui a exami

né d'où pouvoient venir les déſordres, pour

chercher les moyens de les éviter s'expri

me ainſi..... » Je me ſuis apperçu que l'ou

D iiij
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» verture intérieure étoit dans cette mé

» thode plus étendue que l'extérieure, &

» qu'ainſi toutes les parties, à travers deſ

» quelles la pierre doit paſſer, ſe raſſem

» blant pendant l'extraction, formoient une

» réſiſtance commune qu'il falloit vaincre

2» en froiſſant,§ , & déchirant,

» comme dans le grand appareil. « Il eſt

facile de s'appercevoir de ces difficultés dans

la taille des§ lorſque l'inciſion des

tégumens n'eſt pas aſſés grande, quoi qu'elle

le ſoit beaucoup plus que l'ouverture inté

rieure. Si au contraire on a eu ſoin de don

ner beaucoup d'étendue à la coupe externe,

la pierre paſſe toujours d'un endroit étroit

dans un plus large; » alors, dit l'Auteur, la

» réſiſtance des fibres n'eſt point commune,

» & leur rupture eſt ſucceſſive ce qui eſt

» beaucoup plus avantageux. . *

M. Louis parle enſuite du projet de fa

méthode par laquelle il fait deux ſections

latérales, & en même temps il fit faire une

ſonde fendue des deux côtés dans laquelle

il étoit aiſé de poſer des lithotomes pro

portionnés aux differens volumes des pier.

res, & à l'écartement des os à raiſon de l'âge,

de la grandeur & de la conformation des

, differens ſujets : après pluſieurs tentatives

de cette nouvelle opération, pour en aſſû

rer & déterminer la méthode, M, Louis y
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trouva des avantages eſſentiels ; 1 9. de

pouvoir tirer de groſſes pierres fort facile

ment, l'urethre & le bourrelet muſculeux

de l'orifice de la veſſie étant coupés latéra

lement des deux côtés ; » & j'ouvre , dit

» l'Auteur , par cette double inciſion une

» voye d'autant plus libre à la ſortie des

» pierres, que l'ouverture eſt toujours plus

» grande à l'extérieur que dans le fond,

» parce que l'inſtrument tranchant qui en

» tre horiſontalement fait ſon effet en pouſ

» ſant vers l'intérieur les parties externes qui

» ſont les premiéres diviſées, de façon qu'en

| » retirant du dedans au dehors les tenettes

» chargées de la pierre, elles paſſent ſucceſ

» ſivement par une voye plus large. « Un

ſecond avantage eſſentiel qui réſulte de la

méthode de l'Auteur, eſt de pouvoir met

tre les malades à l'abri de l'incontinence

d'urine, parce que les parties étant diviſées

par un inſtrument bien tranchant elles ſe
réuniſſent très-facilement. -

· Lorſqu'après un grand nombre d'épreu

ves l'Auteur fut certain de l'effet qu'il s'é-

toit propoſé, il fit faire un inſtrument qui

rend ſon opération plus promte, plus ſûre

& plus facile à pratiquer. Cet inſtrument eſt

un lithotome caché dans une chappe dont

l'extrémité forme un bec ouvert latérale

ment, & qui fait l'office de la ſonde fendue

- D Y.
V.
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dont on vient de parler. Il y a une crête

fur cette chappe pour la conduite des'te

nettes, enſorte que ce ſeul inſtrument réu

nit les avantages de la ſonde, du lithotome

& du gorgeret. M. Louis en a fait la démon

ſtration, & a dit qu'il avoit été conſtruit par

le ſieur Lequint Orfèvre, dont l'on connoît

les talens pour l'exécution des inſtrumens de

Chirurgie. L'Auteur décrit enfin le manuel

de ſon opération. Pour la pratiquer il faut

faire tenir la malade les cuiſſes & les jam

bes fléchies & qu'un : aide écarte les nym

phes ; on introduit alors le bec de§.

ment juſques dans la veſſie, dans une direc--

tion un peu oblique, en ſorte que l'extré--

mité de la ſonde regarde le fond de cet

organe : on pouſſe le lithotome qui fait

invariablement d'un ſeul coup les deux ſec

tions latérales ; on le retire dans la chappe :

où un petit reſſort le fixe, & on introduit

les tenettes ſur la crête, pour ſaiſir & tirer la

pierre.» Cette opération eſt faite ſi promp

2» tement , dit l'Auteur, &. l'on eſt telle-.

» ment ſûr des parties qu'on coupe qu'il ne :

» me paroît pas néceſſaire de mettre la ma--

| » lade ſur une table , comme dans toutes .

» les autres méthodes, & de l'y contenir

» avec des liens. C'eſt un avantage dont l'on s

» ſentira tout le prix,lorſqu'on voudra bien :

» faire attention aux accidens funeſtes que
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» la frayeur peut occaſionner à l'aſpect de

» ces differens moyens & deſquels les fem

» mes doivent être plus ſuſceptibles. «

M. Louis avoit ſoumis ſa méthode au ju

gement des perſonnes les plus verſées dans

l'opération de la taille. MM. de la Peyro

nie, Hevin, Foubert, &c. en ont vû les eſſais

& y ont trouvé tous les avantages qu'on

vient de détailler : il ſe préſenta une occa

ſion de faire cette opération le 27 Avril

dernier : M. Louis y invita MM. Foubert,

Soumain, Baſſuel & Levret, membres de

l'Académie, & il tira en leur preſence une

pierre du volume d'un très gros œuf de

poule, qui au ſentiment de ces MM. n'au- .

roit pu ſortir par une autre méthode qu'en

cauſant beaucoup de déſordres.

· La Séance fut terminée par une Diſſer

· tation Anatomico-Phyſique de M. Baſſuel,.

ſur un cas des plus ſinguliers dont il avoit

donné un précis, nombre d'années aupara

vant dans une Société compoſée de gens

habiles en tout genre. Son deſſein eſt de

faire voir qu'une liqueur filtrée ſelon les

loix du méchaniſme naturel par des glan

des , a pû prendre en grande partie des

routes détournées & fort étrangeres.

M. Baſſuel eut occafion de remarquer :

que la femme d'un Orfévre , convaleſcente

d'une légere maladie , avoit en mangeant

| . Dvj
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les deux joués couvertes d'humidité. La

trace de cette eſpece de roſée occupoit de

chaque côté , principalement l'eſpace qui

eſt depuis la moitié du devant de l'oreil

le, juſques proche l'angle de la machoire,

& ſe continuoit vers le menton. Cette li

ueur étoit ſalée, & ſi acre qu'elle échauf

† & rougiſſoit la peau.

Par les queſtions que fit M. Baſſuel, il

apprit que l'on avoit appliqué pendant

longtems, & depuis la plus tendre jeuneſſe

de la perſonne, des veſſicatoires à l'occaſion

de maux d'yeux rebelles : les veſſicatoires

étoient de ces racines mordicantes aſſés

connues. Sans ſuivre tout le détail où il

entre concernant les particularités relatives.

à cette ſorte de phénomene dont il s'agit,

il ſuffira de rapporter les motifs principaux

ui l'ont déterminé à croire que c'eſt de la

§ qui s'échappe des joues pendant la

maſtication ; ainſi ce ſera une ſueur ſaliva

le. » J'ai donc conſideré, dit M. Baſſuel,

» 1 °.. que les glandes parotides ſont voi

» ſines des endroits mouillés ; 2°. que

» l'action des médicamens extrêmement

» acres que l'on a appliqués s'eſt paſſée

» proche ces glandes ſalivaires pendant long

' » tems ; 3 °. l'époque de l'apparition - de

» cette ſinguliere iſſue, qui eſt du tems envi

» ron ou l'on a ceſſé l'uſage de ces topi



DE CEM BRE 1746. .. 85

» ques : or auſſitot j'ai ſoupçonné que ces

2, glandes ſont les véritables ſources de ce

» qui s'extravaſe. De plus le dégorgement

» qui n'occupe qu'une partie de la ſurface

» des joues qui a toujours été la même , &

» fixé comme il l'eſt au ſeul tems du man

» ger, au commencement du quella bouche

» éprouve de la ſechereſſe, m'a paru écar

» ter l'obſcurité, & avec les trois circonſtan

» ces précedentes conſtater en quelque ma

» niere mon opinion.º -

M. Baſſuel appuie ſon ſentiment de l'ef

fet indiſpenſable des veſſicatoires ſurtout

auſſi mal employés, & de la longue durée

de leur application, à quoi il ajoute d'après

une anatomie des mieux connues l'explica

tion aſſés delicate de la deſtruction arrivée

dans la texture des parties, principalement.

les plus exterieures, tombées pourainſi dire

en ſouffrance par cet écoulement à charge.-

Il avoue dans un endroit de la diſſertation

que ſa maniere de rendre raiſon de ce fait

ne plut pas à un Medecin d'une haute

reputation, feu M. Chirac, qui lui nia ab

ſolument la poſſibilité du paſſage de la ſa

live ſous cette nouvelle forme ; » ce qui

» m'auroit ébranlé , dit-il , ſi cela eut été

» aiſé après une combinaiſon exaéte de cir--

» conſtances ſcrupuleuſement meditées. «

M. Chirac ſubſtituoit à la place de la ſalive
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-

-

une pure ſueur, la ſimple ſeroſité du ſang

forcément pouſſé au-dehors par un mouve--

ment convulſif des nerfs de la face, ce qui

ne ſatisfaiſoit pas aux objections : d'ailleurs

la conſequence pour la ſalive rendue ſi viſi

ble étoit aſſés généralement approuvée de

ceux à qui il appartenoit de décider.

Mais une nouvelle preuve qui paroit vic

torieuſe eſt venue depuis fort à propos ;

elle a été procurée par une bleſſure au viſa

ge d'un piqueur : l'Auteur de la diſſerta

tion s'en ſert comme d'une autorité & en

parle ainſi pour ſon ſujet avec la confiance

qu'elle lui a dû inſpirer. » Si néanmoins les

» raiſons que j'ai apportées en faveur de la

» ſalive avoient encore laiſſé quelque pri

» ſe au doute pour moi , & encore plus

» pour les autres , rien n'étoit plus propre

» à en écarter l'idée qu'un fait poſterieur

» qui ne peut guéres être ſurpaſſé ni être

» plus favorable dans le cas actuel. « Cette

obſervation probatoire eſt une iſſue abon

dante de ſalive par les pores de la joue d'un

côté , pour y avoir avec un inſtrument .

comprimé l'embouchure d'une fiſtule, d'où

la ſalive s'écouloit en quantité pendant les

repas : cette fiſtule étoit la ſuite d'une plaïe

qui en ſe cicatriſant avoit fermé la route

du conduit ſalivaire par le dedans de la

bouche,. - - -
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Ile curieux Phyſique ne remplit pas ſeul#

le plan de la diſſertation; elle finit parmon

trer de quelle utilité doit être la conſidera

tion de cet évenement dans la pratique de

l'une & de l'autre profeſſion , la Medecine :

externe & l'interne. M. Baſſuel indique

1°. les précautions qui ſont à prendre con

tre cet incident déſagréable : 2 °. il propo--

ſe les cas où il ſeroit poſſible dy apporter

du changement, en rétabliſſant la pente na

turelle de la ſalive au dedans de la bouches .

Ceci meritera particuliérement d'être lu

dans la diſſertation par ceux que ces

matieres intereſſent par état.

#

E P I T R E

A M. d'A... de S. F ... Conſeiller àu Parle--

ment de Paris ſur la naiſſance de ſa Fille, .

par M. D E s-F o R G E s M AI L L A R D, .

aſſocié de l'Académie Royale des Belles--
Lettres de la Rochelle, . • "

CO U s 1 N, dont la vertu ſçait faire :

D'unbeau pere unayeul, un oncle d'unbeaufrere »

'Ami , reçois mon compliment

Sur les fruits de ton mariage..
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Parle flambeau d'Hymen ç'eût été granddommage

Quetendre &jeune Epouſe, en qui tout eſt char--

mia1)t ,r

Eſprit, maintien, diſcours, corſage ,-

- Ne laiſſât point de ſon lig#g°.

Mais croirai-je ce qu'on m'a dit?º

On m'a raconté que ta fille

Eſt ſi refaite, ſi gentille, .

Et marque déja tant d'eſprit,.

Que ſes cris ſont de la muſique ,

Et que dans ſon berceau dégoiſant ſon jargon3

&-

Elle paroît begayer la raiſon

D'un goût joliment laconique.

Déja dans ſes beaux yeux modeſtes & mutins

Que de traits de ſubtile flame !

Quelle foule de dons va couler dans ſon ame !

Et que pour être inſtruite elle eſt en bonnes mains !

| Ta mere en qui la joye aujourd'hui fait revivre

Les roſes & les lis de ſon jeune printens,

Fidelle à ſes devoirs qu'elle aima toujours ſuivre ,

Prendra ſoin de ſes premiers ans. -

Ouvriroit-il encor les yeux à la lumiere,

Ce rare Perroquet , que mes Vers ont chanté,
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Quand je paſſai chés toi les beaux jours d'un Eté

- Au Château de la Maillardiere ? *

Ta mere ſe faiſoit un plaiſir ſingulier

· D'élever cet oiſeau, qui ſous ſa main ſçavante

Fit de ſi grands progrès, qu'un Bachelierde Nante

N'eût été près de lui qu'un petit écolier.

Or s'il eſt vrai qu'en ſon école

Un oiſeau, qui ne peut d'ordinaire imiter

Que quelques ſons tronqués de l'humaine parole,

-- . Y ſçût à tel point profiter, -

Que ſera-ce donc de ta fille,

Qui Peſprit éclairé des rayons les plus purs,

Et portant ſes regards ſur toute ſa famille,

N'y verra que talens, mérite, exemples ſûrs ?

Je difois Pan dernier, dans mon humeur chagrine,

S. F. ..... n'aura-t-il point de poſtérité ?

Sa femme & lui pourtant ſont de fort bonne mine ;

Quelqu'unme répondit, tai-toi, pauvre hébété;.

Qu'il ait de moins une couſine, ,

* Maiſon & Terre Seignauriale, fort belle & fort bien pei

gnée, appartenante à M. d'A. ... pere du Conſeiller, ſituée

à une lieue & demie de Nantes, où l'Auteur ſon neveu à la

mode de Bretagne fit la piéce ſuivante ſur un Perrºquet.
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La fiévre quelque jour à ſon hérédité -

:

Peut t'appeller en compagnie

De maints collatéraux d'appetit affilé.

Vade retrà , mauvais genie ,

Répondis-je en courroux à cet enſorcelé,

Je donnerois mon patrimoine,

Quoique ſimple, ſans fard, & me laiſſant leurer ,

Le Ciel ne m'ait point fait fort apre & fort idoine ,-

Quelque mince qu'il ſoit, à le récupérer;

Oui je le donnerois (prude & chaſte Lucine,

Ecoute, ô Matrône divine,

Un parent, un ami qui te vient implorer)

Pourvû que par tes ſoins dans la prochaineannée ;

L'aimable S. F...... pût ſe régénérer.

- Enfin l'affaire eſt terminée,

Dont grammerci ſoit dit à la haute bonté,

Qui rend à mes déſirs les effets ſi conformes,

Te voilà pere dans les formes,.

Et ſans qu'il m'en ait rien coûté,

Que quelques vœux formés avec ſincérité.

Je me fiate dû moins que le pouvoir céléſte,

Satisfait de mon cœur, m'exemptera du reſte,. A.

Et ſe contentera d'un cierge préſenté.

Adieu, très-cher couſin, que toujours favorable . 4

Il ajoûte en neuf mois à la fille un garçon » ,

*
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4Quipuiſſe tel que toi, noble, honnête, équitable,

Etre l'appui de ta maiſon ! ，.

Puiſſe s'éterniſant ta vertu prolifique,

Trcmper nunc & in ſacula,

. Mille ans & bien loin par de-là,

Des vains collatéraux l'attente chimérique !
，

Réjoui-tci, prcmene , étudie ; au ſurplus,-

,Ut tu fortunam, dit Horace , *

Sic nos te, Celſe, feremus.

Les Dieux pour des ſecrets qui nous ſont inconnus,-

Aux uns rendent juſtice, aux autresils font grace.

Reſpectons-les partout; bon ſoir, & ſcuviens-toi.

D'avoir dans tous les tems le même cœur pour

moi. - -

V.

- * Hor. Liv. 1. Epiſt. 3.-
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#QSss29#ºSº39# QSºs39:#ºSº29#e5429#-

A U T R E E P I T R E

- faite en 174o.

A M. Greſet, ſur le Perroquet de Madame

d'A.. ... * par le même Axtéur.

- D I s c 1 P : ingénieux du tendre Anacréon ,
•. o vous, dont les pinceaux fidéles

Raſſemblent avec choix les graces naturelles

De Chapelle, Chaulieu, la Fare, Pavillon .

Doux chantre de Vertvert, j'habite près de Nantes

Une aimable campagne, & dont il eſt trop long

De peindre dans mes vers les beautés differentes.

C'eſt là que de ſes dons Flore étale l'éclat,

Dont l'Amante d'Atys ſe pare & ſe couronne,

Tandis que s'ebattant avec un vin muſcat,

Bacchus garde du froid la vigne qui bourgeonne,

C'eſt là que Vertumne & Pomone

Réjouiſſent les yeux, le goût & l'odorat,

Pendant que dans les bois la fauvette fredonne..

*. -

* Nota. L'Auteur fit cette piéce au Château de la Maillar

diere. Elle étoit demeurée depuis confondue & oubliée dans ſon

porte - feuille, & n'a pas même été envoyée à M. Greſſet. C'eſ*

autant qu'on s'en ſouvient, en 174o, que cette Epitre a été

•ompºſée. -
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C'eſt là qu'en s'amuſant d'un ſpectacle nouveau

, On voit plonget & reparoître , , ,

Entre les flots d'une belle eau,

Qui circule autour dº Château,

Le froid poiſſon, qu'on peut pêcher de la fenêtre,

Cuand la chaleur défend de ſe mettre en bâteau.
, " n | | | : . · , · · ·

| | Pour épagner la modeſie :

Du maître de cette maiſon,

Qui par amour pour ſa Patrie,

voulut bien de ſa barque accepter le timon,

Mes vers n'en diront rien , malgré la juſte envie

· Que j'ai de lé louer ſur le plus noble ten,

Ainſi que ſa moitié chérie ;

Obſervez ſeulement que celle-ci marie

La beauté, la vertu, l'eſprit & la raiſon,

-

-

Je me borne au panégyrique

Du gentil Perroquet, l'ouvrage de ſes ſoins,

Et vous nous avouerez , je m'en flate du moins,

· Que dans ſon cours de rhétorique

· Votre diſcoureur mirifique,

Quoique connu depuis Paris

Juſqu'aux climats de l'Amérique,

Ne fut jamais ſi bien appris.

Le riant plumage du vôtrc ,
- 4
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· Le fit nommer Ververt; le notre ,

Peut à cauſe du ſien être appellé Grisgris.

S, F..... c'eſà le nom du fils de cette Dame ;

S F.... dit l'oiſeau mignon,

Qui s'interroge & ſe répond,

Sans manquer d'un ſeul mot ſa game,

Venez-vous de Paris : oui ma mer. Monfils,

Avez-vous vû le Rois Vraiment j'ai vû Louis.

Eſt-il beau t Comment beau ? C'eſt le Dieu de Cithére,

- Et Mars, quand il eſt en colére.

Ne croyez pas, Greffet, que j'en impoſe ici,

Le fait eſt vrai , foi de Poete,

Et Poëte d'honneur. Eh bien après ceci,

Des éloquens oiſeaux éloquent interprête,

Que direz-vous de celui-ci ?

Un Perroquet qui parle, & d'un Etre qui penſs

". Témoignant toute la raiſon,

Dans ſes diſcours naifs s'accorde avec la France,

N'eſt-il pas ſans comparaiſon ?

Le Perroquet d'Ovide, & cet autre dont Rome,

. Parce qu'il dit bonjour, Céſar, -

Hautement encor ſe renomme,

Ne ſont près du Nantois dignes d'aucun égard.
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- Le vôtre vint en cette ville,

·. Et dans le voyage qu'il fit,

oublia ſes leçons, & prit un mauvais ſtyle,

N'importe à quel propos,jurant comme un proſcrit.

Pourquoi ? c'eſt qu'il avoit, quoiqu'il parût habile,

- Plus de mémoire que d'eſprit.

Grisgris qui comprend ce qu'il dit,

Ne changera point de langage

En quelque lieu qu'il ſoit conduit,

Sa maîtreſſe , dès ſon jeune âge

A ſçu trop bien Pinſtruire & lui faire goûter

Des leçons que ſans ceſſe elle aime à répéter.

Mais toi paſſe le ſtyx, rare & vaſte génie

- Célébre Deſcartes, viens voir

Un Perroquet dont le ſçavoir

Renverſe ta Philoſophie.

# # # # # #'#'é## # # ##

S EA NC E publique de l'Académie de la

Rochelle.

L# 27 Avril dernier l'Académie tint

ſa Séance publique à la maniére accoû

tumée. M. Bourgeois Directeur ouvrit la

Séance par quelques détails qui regardoient

particuliérement l'Académie, & auxquels

*.

-
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le public parut néanmoins s'intéreſſer. Tels

furent entr'aûtres les ſentimens que l'Ora

teur fit paroître ſur la perte que l'Acadé

mie venoit de faire d'un de ſes aſſociés, &

ſur l'acquiſition d'un autre ; » Nous avons

» eu le malheur, dit M. Bourgeois, de per

' » dre un aſſocié auſſi eſtimable par les.ta

» lens de l'eſprit que par les ſentimens du

» cœur. Objet des regrets de tous ceux qui

» l'ont connu , ſa mémoire leur ſera tou

» jours chere, parce que la vertu laiſſe des

» traces encore plus pr6fondes que l'ami

» tié. Né à Angoulême d'une famille no

» ble & diſtinguée, M. de Boiſragon y poſ

» ſédoit l'une des Dignités du Préſidial,

» Charge difficile dans les circonſtances où

» il l'a exercée, mais qui lui a donné lieu

» de faire briller les qualités du véritable

» Magiſtrat. Il avoit ſçû profiter d'une ex

» cellente éducation, & tandis que ſon eſ

,, prit s'ornoit des plus belles connoiſſan

» ces , la Religion dévelopoit en lui le

» germe des plus pures vertus. Quoiqu'à

» la fleur de l'âge, tems où les paſſions ar- '

» rachent preſque toujours l'homme à ſes

,, devoirs , M. de Boiſragon ſe faiſoit ai

» mer des gens de bien par une piété ſolide,

» & reſpecter des autres par des mœurs

,, douces & ſociables. Doué d'un génie vif

» & facile, il s'étoit tourné du côté de la

Poëſie
-
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-» poèſie qu'il cultivoit avec ſuccès, mais ſa

» muſe ne s'eſt jamais exercée que ſur des

» ſujets pieux. Quelques-uns des Pſeaumes

» traduits ou imités, font ſincérement re

» gretter qu'il n'ait pas travaillé ſur un plus

: » grand nombre. Pénétré de ces vérités éter

- » nelles qui éclatent dans le Prophête Roi,

:» il en rendoit le ſens avec une expreſſion

· » vraiment digne'de la majeſté de l'original.

» Sa traduction du Cantique deMoyſe, ſur

» le paſſage de la mer Rouge, eſt un morceau

» excellent, au jugement des connoiſſeurs.

: » Ces piéces ſeront imprimées dans le re

» ceuil que l'Académie fera paroître inceſ

» ſamment. - . - 2 - •

» Cette perte a été réparée par l'acqui

» ſition d'un nouvel aſſocié, dont le nom

» eſt fameux dans la République des Let- .

» tres. M. des-Forges Maillard n'a rien per

» du à ſe faire connoître : le public éclai-,

» ré lui a prodigué les mêmes éloges qu'il

» donnoit à Mademoiſelle Malcrais de la

» Vigne, célébrée par de grands Poëtes.Per

» ſonne n'ignore aujourd'hui que notre nou

» veau Confrére s'étoit caché ſous ce nom.

» Un recueil de poëſies diverſes portera

"» à la poſtérité la mémoire de cette inno

» cente & ingénieuſe ſuperchérie , car les

' » hommes veulent être trompés. Leur ad

» miration, qu'on a ſouvent tant de pei

1 l, Vol,
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» ne à obtenir, vient quelquefois ſe pré

» ſenter d'elle-même aux objets placés dans

» un certain point de vue. Je voudrois qu'il

» me fut permis, Mº, de vous lire une Ode

» que M. des-Forges Maillard nous a adreſ

»† , mais elle roule ſur un ſujet qui

, » me l'interdit; l'un de nos principaux Sta

» tuts eſt de ſupprimer tout ce qui à l'air

» de compliment ou d'êloge , nous nous

» faiſons un devoir de l'obſerver avec une

» ſcrupuleuſe exactitude.J'en extrairai ſeu

» lement trois ſtrophes, dans leſquelles le

» Poëte exprime ſes ſentimens, qui ſont

» auſſi les nôtres, pour l'auguſte Protecteur

» de cette Académie.

» Conty, le Grand Conty nous aime & nous

» protége ; -

» Sous ſes lauriers féconds notre ſort eſt divin. •

» Conſerve nous, ô Ciel! un ſi cher privilége,

» Et que ce Marcellus rempliſſe ſon deſtinl

» Le Soleil brilla moins que ſa premiére aurore ;

| » Mars le reçût des mains de la docte Pallas.

» C'eſt l'émule des Dieux; le ſoldat qui l'adore,

» Sçait qu'ilvoleàlagloire, en courant ſur ſespas.

- »Sur le pinde àl'envicueillonslesfleurs nouvelles,

.. » Dont la main des neufſœurs fait choix pour les

parer :
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» Formons en pour Conty des guirlandes ſi belles»

· » Que nos derniers neveux les puiſſent admirei.

| M. Bourgeois lût enſuite un mémoire ſur

- l'origine des Poitevins, & ſur la poſition de

l'Auguſtoritum & du Limonum de Ptolemée.

| » Chercher l'origine des peuples, dit-il.

» c'eſt s'embarquer ſur une mer immenſe

» de difficultés ; c'eſt en quelque ſorte ten

» ter l'impoſſible, comme ne l'éprouvent

» que trop ſouvent ceux qui ſe livrent à ce

» genre de travail. Toutes les nations ſem

» blent s'être entendues pour en impoſer

. » à la poſtérité ſur leur véritable origine.

» Il eſt peu d'anciennes Villes qui n'en†

· » niſſent des exemples ; en cela plus judi

» cieux que nos peres, nous voudrions ra

. » mener les choſes à une juſte valeur, dans

» un ſiécle où l'eſprit eſt accoûtumé à diſ

» cerner le vrai d'avec le faux , & à ne ſe

» point repaître de chiméres, mais obligés

» de ſuivre des guides qui s'égarent, nous

» ſommes continuellement en danger d'er

» rer avec eux , & l'unique reſſource qui

» nous reſte eſt de les abandonner à leurs

, » opinions après en avoir démontré l'ab

» ſurdité, &c. - -

| , L'Auteur ſuit ce plan dans†
partie de ſa diſſertation. Il y paſſe en re

vûe les diverſes opinions ſur l'origine des

E ij
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peuples du Poitou, les apprécie ce qu'elles

valent, & ſe détermine par le ſentiment

d'Iſidore de Séville, qui ſemble dire qu'ils

étoient Indigénes.

M. Bourgeois réfute ſans replique l'opi

. nion qui les fait deſcendre des Agathyrſes,

natien de Scythie, & ne combat pas moins

ſolidement les autres contes débités au ſu

jet de ces peuples. Mais le plus curieux

de ſon Ouvrage eſt , ſans contredit , la

ſeconde partie, dans laquelle il diſcute un

un point important de la Géographie an

C16IlIlC,

» Il s'agit d'examiner, dit-il, ſi Auguſto

· 5, ritum & Limonum, ſont. deux differentes

» villes, où ſi les deux mots ne déſignent

» que la même ville, Poitiers.

,, Ptolemée, l'un des plus anciens Géo

» graphes, les rapporte tous deux comme

» des noms de villes diſtinctes , mais tou

» jours placées dans l'étendue du pays ap

» pellé Pictones. Or cela auroit dû retenir

» les Sçavans, qui ont imaginé qu'un de ces

,, noms ſignifioit Limoges; une autre raiſon

» qui auroit encore dû les arrêter, c'eſt que

» le même Géographe nomme Ratiaſtum,

» comme la ville Capitale des Limouſins ;il

,, a fallu faire de ce Ratiaſtum, Angoulê

» me Capitale des peuples appellés Ana

»gnutes, par Pline le naturaliſte, & Agno
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» tes, par Artémidore dans Etienne de By

» zance, afin de pouvoir appliquer à Li

» moges l'Auguſtoritum de Ptolemée. Mais

» comment n'a-t-on point ſenti l'inconvé

· » nient de cette opération ? Car premiére

» ment c'eſt aller contre le texte de Pto

» lemée Géographe des plus eſtimés, qui

» dit poſitivement que les villes des Poi

» tevins, Pictones , ſont Auguſtoritum & Li

» monum : ſecondement l'erreur eſt d'au

» tant plus ſenſible, que l'on n'a point pris

» garde que ce Géographe mettant d'abord

» Auguſtoritum, en fait par-là la Capitale

» des peuples Pictones. Cette† a été

» faite parHadrien de Vallois, dans ſa notice

» des Gaules : (not. Gall.pag. 448. ) Voici

» ſes termes; Capita igitur Pictanum duo ,

» Auguſtoritum & Limonum : ſed Auguſtori

» tum ut primo loco memoratur à Ptolemeo,

» ita primas tenet, ac ſemper tenuit ; com

» ment n'a-t-on point fait la même atten

» tion ? On s'eſt laiſſé tromper par l'itiné

» taire d'Antonin, qu'il ne s'agiroit que de

, » concilier avec le texte de Ptolémée ; ce

» qui ne ſeroit peut être pas ſi difficile

» qu'on le penſe : nous y viendrons tout

» à-l'heure. - ·

- L'Auteur avoit dit auparavant que la .

même choſe avoit été obſervée par Auteſ- .

ſere dans l'excellent ouvrage que nous

- - · · · · · - Eiij
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avons de lui ſur l'Aquitaine. M. Bourgeois

fait voir qu'il n'y a rien de dérangé dans ce

que marque Ptolémée ſur les Poitevins :

| rien, ſelon lui, de plus clair, de plus aiſé

à èntendre, de plus conforme à la poſition

actuelle où l'on voit les mêmes lieux.

» Cet ancien Géographe, continue M.

.» Bourgeois, après avoir parlé de la Gau

» le Méridionale, vient à la partie Septen

» trionale de l'Aquitaine : il en commence

» la deſcription par les Poitevins, quorum

» Civitates, dit-il, Auguſtoritum, Limonum ;

», voilà aſſûrément deux villes. Il nomme

» enſuite les Saintongeois, les Gaſcons, &

» ceux de Dax proche les Pirénées. Puis

» revenant ſur ſes pas, il fait mention des

» Limouſins en ces termes : in Mediterraneâ

» autem regione Pittonibus ſubjacent Lemo

» vici, & civitas Raſtiaſtum. Qui necom

» prend que Raſtiaſtum eſt là , la ville Ca

» pitale des Limouſins?La méthode de l'Au

» teur en convainc. Sa coûtume eſt en effet

» de"nommer les peuples & les principales

» villes qu'ils habitent..... ç'a donc été

» mal à propos qu'on a pris Ratiaſtum pour

» la ville d'Angoulême; après quoi par une
» petition de principe on § crû auto-º

» riſé à conclure qu'il falloit qu'Auguſtori

» tum fut la Ville des Limouſins. L'eſpéce

» d'analogie qu'il y a entre Limonum & Li
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2» moges, auroit dû faire préférer ce nom

» plutôt que l'autre : quelques-uns l'ont mê

2, me fait, ſans avoir été ſuivis, parce qu'on

» s'eſt apperçû que les deux routes de l'iti

» néraire d'Antonin y répugnoient, paſſant

» la premiére par Limonum, & la ſeconde

» par Auguſtoritum. - -

» Ces deux routes, l'une de Bordeaux à

» Autun, & l'autre de Bordeaux à Argenton

» ont à la vérité quelque choſe d'embar

» raſſant, & ſemblent au premier cdup d'œil

» contrarier le.texte de Ptolemée. Si nous

» les concilions, & que nous puiſſions mon

" » trer qu'on a§

» rentre dans l'ordre , les contradictions

» diſparoiſſent, &c. -

M. Bourgeois fait une remarque qui pa

roît juſte; c'eſt† ſuivant le Géographe

qu'il cite, s'il eſt vrai qu'Auguſtoritum &

Limonum ſont deux villes differentes & de

pendantes des Poitevins, comme il eſt évi

dent, puiſqu'il ſeroit impoſible de prou

ver le contraire, il faut donc par une con

ſéquence toute naturelle, que la premiére

ſoit la Capitale, & par conſéquent Poitiers.

Le Géographe les diſtingue viſiblement ,

» & pour pouvoir en donner une aux Poi

» tevins & l'autre aux Limouſins, il fau

» droit être en état de prouver que ceux

» ci faiſoient corps avec les peuples du Poi

- - E iij|

é de l'itinéraire, tout



1 o4 MERCURE DE FRANCE.

» tou, ce qui ſeroit de toute impoſſibilité,

» & contredit même par la diſtinction que

» l'on voit par-tout de ces deux peuples,

» qui n'ont jamais été confondus, Quand

» ils n'en auroient formé qu'un ſeul , ſur

» quoi pourroit-on juger qu'Auguſtorituma

» étoit la ville des Limouſins ? Elle tient

» la premiére place dans le Géographe, d'où

» il s'enſuit qu'elle auroit eu le pas ſur cel

» le des Poitevins : choſe inconcevable, eu

» égard 'à la difference eſſentielle qu'il y

» auroit entre ces peuples. Ces difficultés

» ceſſeront en convenant que la Capitale

» des Poitevins avoit nom Auguſtoritum,

» & que Limonum étoit une autre ville du

» même peuple. -

· Le Diſſertateur examine l'itinéraire d'An

tonin, & ſoutient qu'il n'y eſt point oppo

ſé : il va même juſqu'à en affoiblir le té

moignage, quand il ſeroit contre lui. La

table ou carte de Peutinger lui ſert en ce

cas à le corriger, quoiqu'il ne faſſe gué

res plus de fond ſur cette fameuſe carte ,

qu'il croit auſſi peu correcte. Cependant il

s'y arrête, en remarquant que les mêmes

noms y ſont quelquefois répétés Tel eſt

AMediolano, qui ſe lit juſqu'à trois fois, ſans

aucun autre mot qui les differencie. Le pre

mier eſt évidemment AMediolanum Sančto

num , Saintes ; le ſecond, placé entre Ar
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gantomago & aquis Neri , eſt inconnu, com-,

me le troiſiéme qui ſe lit au deſſus d'A-.

quis Segete. Ne peut-il pas être arrivé de

même qu'il y ait eu plus d'un Auguſtori

tum ? La carte de Peutinger en fournit en

core la preuve. Onvoit au-deſſous de Ra

rauna , qui eſt Rom en Poitou, & à côté

de Beturges , le mot barbare d'Auſrito :

qui n'entrevoit que c'eſt là une corruption

ou une abbréviation d'Auguſtorito ? Seroit

ce une conjecture ſi mal fondée d'indi

quer ce lieu pour l'Auguſtoritum de l'iti- .

néraire ? La route y conduit préciſément &

ſans le moindre détour, &c, . . !

' » Convaincu , dit M. Bourgeois, que la,

» table Théodoſienne, ou de Peutinger eſt

2, défectueuſe, ne ſuis-je pas en droit d'ima

» giner que l'Auguſtoritum des Poitevins y

» a été oublié comme tant d'autres, & qu'au

» lieu des deux villes qu'ils ont dans Pto

» lemée, on ne leur en a donné qu'une par

» erreur ? Voilà toujours mon guide, je ne

» l'abandonnerai certainement pas , pour

» une autorité auſſi douteuſe. Il ne faut

» même que jetter les yeux ſur cetee par

» tie de la carte, où on lit Lemum pour

» Limonum , afin de ſe convaincre qu'il y

» manque quelque choſe : on eſt en effet

» étonné du vuide immenſe qui ſe rencon

» tre en cet endroit, mais c'eſt ce qu'on ne

E r
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» ſçauroit guéres faire ſentir que la carte

» à la main. « L'Auteur ajoute à ceka

une réflexion ſelon lui importante : » Il

» paroît, dit-il, abſurde, qu'une voye Ro

» maine pour aller de Bordeaux à Argen

» ton, & à Autun, ait été paſſer à Poitiers,

» tandis qu'il devroit y avoir un'chemin

» beaucoup plus court. .. -

M. Bourgeois l'indique de la ſorte, d'a-

près la route marquéé dans l'itineraire

d'Antonin : Mediolanum Santonum, Saintes,

-Aunedonnacum, Aunay; Rauranum, Rom; Li

monum ..... Fines les confins du Poitou

avec le Berry ; Argontomagum, Argenton.

En plaçant, dit-il Éimonum ſur une ligne

droite & égale à Rom qui le précéde, & à

Argenton qui eſt le point de l'arrivée, on

évite l'inconvénient de la route par Poi

tiers. » Je compte même avoir découvert,

» ajoute-t-il, le lieu où a dû être le Limo

» num en queſtion, & peut être l'a t'on en

» core ſous les yeux, ſans y faire l'attention

» qu'il mérite : · -

,, Montmorillon, petite Ville qui a tou

» jours été du haut Poitou, eſt ſituée ſur

» la Gardempe, riviere qui vient de la Mar

» che, & ſe jette dans la Creuſe autre rivié

» re qui traverſe le Berry & paſſe à Argen

» ton. Que l'on prenne la premiére de nos

» cartes modernes , & qu'on y conſidére
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» la poſition de Montmorillon & d'Argen

» ton, on ſe convaincra ſans peine de la ju

» ſteſſe de mon obſervation, &c. | | |

» Ce qui achéve d'appuyerma conjecture

2, & de la rendre démonſtrative , c'eſt que

•, Montmorillon eſt une ville ancienne,

» ainſi que le témoignent des veſtiges pré

» cieux. Tels ſont entr'autres monumens

» dûs aux Romains, les débris d'un Temple

· » que l'on croit avoir été conſacré à Jupiter,

» & qui ſe voient dans l'Egliſe des RR.PP.

» Auguſtins. . - :

» Les commentaires de Céſar n'offrent

» rien qui contrediſe ce ſentiment. Il y eſt

» parlé d'un ſiége de Limonum ..... Hirtius,

25 à qui on ſçait qu'appartient le 8°. Livre

» des commentaires qu'il a continués, dit

» expreſſément que l'Oppidum Limonum

» étoit ſur les confins du Poitou, in fines

» Piètonum.Or cela répand un nouveaujour

» ſur l'opinion que j'aiambraſſée.

M. Bourgeois termina la lecture de cette

Diſſertation qui eſt beaucoup plus étendue,

ar une eſpéce d'excuſe de l'avoir deſtinée

à être lûe en publie. Tout le monde n'entre

pas dans les vûes de ces ſortes d'ouvrages,

& ne ſent pas toujours quelle utilité il en

revient à l'Hiftoire,

Je crois vous devoir ſauver, Meſſieurs,

» dit l'Auteur en# plus

vj
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» long détail ; une pareille matiére, quoi

» que utile pour l'Hiſtoire a quelque§

» de ſi ſec & de ſi rebutant, qu'elle eſt ca

» pable de fatiguer l'attention de quicon

» que n'a point encore un goût décidé pour

» les diſcuſſions géographiques.Je renvoye

» ceux qui pourroient s'y plaire, & qui ſe

» roient peut-être bien aiſes de péſer toutes

» les autres preuves ſur leſquelles je me fon- .

» de, au tems ou je donnerai ce mémoi

» re accompagné des cartes néceſſaires pour

» ſon intelligence. «

- Cette Diſſertation fut ſuivie d'un Dialo

des morts, intitulé Démocrite & Héra- .

clite, que lut le Pere Senémaud de la Com

pagnie de Jeſus , -aſſocié à l'Académie.

| Comme il n'eſt pas poſſible de juger ſur un

extrait du mérite de ces ſortes d'ouvra

ges, on donne ici le Dialogue en entier.

: D 1A LO G U E DES MoRTS.

DEMo CRIT E. HERA č LIT E.

H E R A c L I T E.

Our peu que j'euſſe été ſur le ton rail

leur , j'aurois ri très-ſérieuſement de

voir un grave Philoſophe rire, comme les

enfans , pour la moindre choſe.
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D E M O C R I T E.

· Je le penſe : vû votre tempérament,

vous auriés ri très-ſérieuſement ſi vous euſ

ſiés ri, mais vous n'aviés garde. Et moi ſi

j'avois eu comme vous les larmes à com

mandement, j'aurois pleuré ſur un homme s

ui mettoit ſa Philoſophie à s'affliger, & à

† malheureux par ces dons mêmes

de la ſageſſe que les Dieux n'accordent aux

mortels que pour les rendre heureux. *

H E R A c L I T E. *. :

| Qui vous a dit que j'ai vécu malheureux ?

D E M o c R 1 T E.

· Perſonne : il n'y avoit que vos larmes qui

le faiſoient croire; pleuriés vous ſans dou

leur ? | -

H E R A C L I T E.

J'étois véritablement affligé de voir les

maux dont la race humaine eſt aſſiégée : la

briéveté de la vie, traverſée par tant de mi

ſéres inévitables & multipliées par les hom

mes même, qui ſe livrent à des paſſions dont

l'effet ordinaire eſt de porter le trouble

dans l'ame, & d'empoiſonner toutes les

' douceurs de la ſociété.....
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D E M O C R I T E.

, C'eſt très-bien penſé : l'eſclavage des

| paſſions eſt ce qu'il y a dans l'homme de

plus ridicule, ou, ſi vous voulez, de plus dé

plorable; ces paſſions ſont à peu près com

me vos réflexions ſombres. Elles raviſſent à

l'homme cette joie innocente dont il pour

roit jouir ; pour goûter de vrais plaifirs, il

faut que l'eſprit ſoit dans une§ tI'afl

quille, & il fe peut s'y maintenir qu'au

tant qu'il ſçait calmer les flots de ſes paſ

ſions. \

· .. H E R A c L 1 T E.

. Ce ſont des principes admis par tous les

Sages. Si leshommes uſoient de ces connoiſ

ſances pour régler leur conduite, mais non;

ils ſont malheureux, parce qu'ils veulent
l'être.

D E M o c R I T E.

Héraclite ſçût ſe démêler de la foule, il

eût ſur tous les humains un avantage ......

H E R A c L I T E.

· Celui que donne l'étude de la ſageſſe. ':°

D E M O C R I T E.

Ce n'eſt pas ce queje veux dire.J'entends

--
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tque vous vous etes rendu plus malheureux

•que tous, & d'une maniére qui vous fut

propre. Le commun des hommes ſuivant le

penchant de leurs deſirs , cherchent des

plaiſirs où ils ne trouvent que des peines ;

voilà leur erreur, & la ſource de leurs miſé

res. Mais vous par un rafinement de ſageſſe,

vous vous rendîtes malheureux de gayeté

du cœur, non en ſuivant vos paſſions, mais

en conſidérant celles des autres ; vous de

Niés comme moi vous en amuſer & rire,

H E R A c L 1 T E.

Je pourrois† que je trouvois de

la douceur dans mes larmes ;, n'en trouve

t-on pas dans la repréſentation d'un événº

ment tragique ? · · · .

•. D E M o c R I T E. -

, On le dit : mais dans ma Philoſophie je

n'ai pû enviſager les hommes que comme

· des Acteurs comiques, & vous ſçavez qu'à

la Comédie on ne pleure pas.

H E R A c L 1 T E.

Quoi! des freres qui s'entretuent ! des

l† entiers qui courent à la mort ! am

ition, intérêts, jalouſie, la vertu rebutée,

levice en honneur ! tel étoit le monde ; tels

étoient les événements que la ſçéne repré

ſentoit, & vous trouviés là de quoi rire ?
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> • . ' - D E M O - C · R 1 T E. · · - • • ;

. . ! ! ' · · · · · · · · · · -- '

- Aſſûrément : je ne regardois ces événe-.

mens que dans les reſſorts qui les condui

ſent, & j'y trouvois tant de ridicule que je

ne comprenois pas qu'un homme ſage pût

s'en occuper que pour en rire. Le ſiége de

Troye, & ſes opérations décrites avec tant

d'emphaſe, quand j'en conſidérois les motifs

frivoles, m'ont fait rire juſqu'aux larmes. ,

| H E R A C L I T E. ,

C'eſt être bien peu ſenſible aux maux du

genre humain ! ſe faire un amuſement de ce

qui afflige des peuples entiers ! ... " :

s D E M o C R I T E. -

Que faire ? La Philoſophie détache beau

coup, & les hommes, quand on les connoit,.

inſpirent plus de mépris quede compaſſion.

Dans leurs paroles tout eſt vertu, raiſon,:

bonne foi, dans leurs actions rien de ſem- .

blable : ils ſe haiſſent & ſe careſſent en même

tems : ils n'aiment qu'eux-mêmes & ne ſça

vent pas s'aimer : des eſpérances folles leur

raviſſent le preſent, leur inconſtance perpé

tuelle les écarte ſans ceſſe de leur route, ils»

n'achévent rien, ils ne parviennent à rien.

· · · · · · · : • · • ° s . »
•

" . " - _ - . -

-
- º -
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H E R A c L 1 T E.

C'eſt une maladie, cher Démocrite ; on
• « •º -

les doit plaindre.

D E M o c R 1 T E.

Mais cette maladie eſt accompagnée de

ſymptômes ſi plaiſans qu'il eſt difficile de

n'en pas rire. Malgré tout votre ſérieux, ne

rites veus jamais des extravagances d'un

fou ? - - º

H E R A c L I T E.

Ah ! un pareil ſpectacle n'avoit rien pour

moi que d'affligeant. Je n'y voyois que l'a-

viliſſement de l'humanité , & la populace

qui en faiſoit ſon jouet, excitoit en moi

une indignation que je témoignois par de.

nouvelles larmes. . , ',

D E M o c R 1 T E. -'

· Vous étiés bien bon; la folie des uns

doit faire le divertiſſement des autres; pour

moi j'en profitai, & ma Philoſophie avoit

ſûrement quelque choſe de plus amuſant

que la votre ; dites moi, ne vous repentites

vous pas des engagemens que vous aviés pris

avec le public ? -
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- H E R A c L I T E,

Quels engagemens ? -

D E M o c R 1 T E. -

, Ceux d'un pleureur de profeſſion : encöre

eſt-il des momens ou l'on voudroit pouvoir

avec bienſéance ſe dérider; un deüil ſi long

eſt trop à charge, & je penſe que ſi vous
aviés à recommencer vous aimeriés à pren

dre de mes principes, ce ſeroit un joli ſpe

étacle de voir le§ Héraclite devenu

I16llI ,

- . H E R A c L I T E.

On a vû des changemens auſſi ſurpre

nants, car à le bien prendre ce ne fut que

dans la maniére d'agir que nous étions oppo

ſés. L'un & l'autre nous condamnions la

conduite inſenſée des hommes, mais vous,

·vous n'examiniés que leurs extravagances ;

moi je conſidérois leurs égaremens & je

plaignois leurs miféres. · ·

- D E M O C R I T E. -

Il eſt vrai qu'ils ſont à plaindre, mais
: 1» a - • / - •

me l'étiés vous pas vous méme, & vos pleurs/
, • *

ridicules ? .....
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H E R A C L 1 T E s.

· : Oh! ſi je me relache ſur vos avis, il fau

dra bien me paſſer mes pleurs. -

·. D E M o c R 1 T E.

Point du tout : quand un objet a plu

ſieurs faces, c'eſt ſous la plus favorable qu'il

faut l'enviſager. Si j'euſſe regardé les hom

· mes dans un certain point de vûë il y auroit

eu en effet dequoi m'affliger, mais ce n'étoit

pas là mon compte; je voulois me réjouir

de tout; c'étoit ma Philoſophie ,& je trou

vois dans çes mêmes hommes pris ſous un

autre jour, tout ce qu'il falloit pour entre

tenir mon humeur enjouée.

H E R A c L 1 r E.

, Votre Philoſophie étoit tropreſſerrée dans

vous même,& vôtre mépris inſultant pour

tout le genre humain ne peut être le fruit

de la ſageſſe : ſe faire un divertiſſement de

voir tous les hommes s'éloigner de la vertu,

c'eſt montrer ，ur la vertu trop d'indiffe

rence,& vos† ſur le vice n'étoient

pas ce qu'il falloit pour le faire abhorrer.

D E M o c R 1 T E.

Je n'en ſçais rien. Je ne me propoſai

point l'ouvrage chimérique de réformer le

-
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monde. Je ſentois trop l'impuiſſance de

notre Philoſophie, mais ſi j'avois formé un

pareil deſſein , je crois que j'aurois mieux

réuſſi en relevant les bêtiſes des hommes,

par un ris mépriſant, que vous en épuiſant

vos yeux par tant de larmes; croyez moi,

le ton chagrin des lamentations eſt moins

efficace pour corriger que le ſel piquant de

la ſatyre : on ſouffre d'être appellé vicieux,

on ne ſouffre pas d'être traduit en ridicule.

Ridiculum acri

· Fortiùs & meliùs magnas plerumque ſecat res,

Horace.

M. Jaillot de l'Oratoire lût enſuite une

Relation abregée du ſiége de la Rochelle

en 1572 , & M. Arcére auſſi de l'Oratoire

aſſocié à l'Académie termina la Séance par

la lecture d'une Ode ſur le paſſage des Al

pes en 1744; ces deux piéces ſeront impri

mées dans le recueil que l'Académie va don

ner inceſſamment au public,
- - ， - 2

.. " i

-

· · · · -
t • • • • • - - -

| -- •

- - / a
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2#

Confiance en Dieu dans le tems de l'affliction :

- deſirs ſincéres du Juſte de lui être

- toujours fidéle. .

B R 1 s E , Grand Dieu, dans ta colére

Les ennemis de tes Autels,

Mais d * .. t de ton Sanctuaire

, Prens pitié des humbles mortels.

Déja la mort épouventable ,

Préſente ſa nuit redoutable ,

A tous mes ſens glacés d'effroi.

Regarde moi d'un œil propice !

Sauve mes jours du précipice !

Etje ſuivrai ta ſainte Loi.

'»g>«

Dans ladverſité qui m'accable,

Je vois mes maux s'accumuler ; .

Sans ta promeſſe irrevocable

Rien ne pourroisme confoler.

Grand Dieu , l'impoſture& l'envie

Sur les plus beaux jours de ma vie



1 18 MERCURE DE FRANCE,

Ont ſoufflé leur cruel poiſon ;

suprême appui de lnnocence, . ' .

J'inplore aujourd'hui ta puiſſance

Contre leur lâche trahiſon.

2 }3，Ké -

Qui peut enviſager ſans crainte

Le ſort terrible du pécheur ?

sur ſon fiont la mort eſt empreintsi

ses yeux ſont voikê †ar l'erreur.

C'eſt devant ton Trône adorable

Que ta juſtice inéxorable

Fait tomber le fatal bandeau 5

·Tu dis un mot, & ta victime

Diſparoîe , & du ſein du crime

Deſcend dans l'éternel tombeau,

»32x6

Au milieu de mon eſclavage,

Où tout m'inſpiroit de l'horreur ,

· Mes lévreste rendoient hommage

Même au plus fort de ma douleur ;

• Dès qu'à la fin de ſa carriére

· L'Aſtre qui repand la lumiére
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Ceſſoit de briller ſur nos bords, ,

Vers toi, ſon unique reſſource ,

Mon cœur vôloit comme à ſa ſource à

Pour te chanter dans ſes tranſports.

»ºc«

Dieu d'Iſraël, ton indulgence,

Quand nous déſirons dêtre à toi,

Fournit à tous ſon aſſiſtance

Dans la pratique de ta Loi.

| Aux premiers rayons de ta grace

Le crime fuit, & dans ſa place

Ta main nous forme un nouveau cœm i

C'eſt toi qui des voutes céleſtes - |

As briſé les liens funeſtes,

Qui s'oppoſoient à mon bonheur

}3$$
Loin des routes de la juſtice, •

Dans des ſentiers pernicieux,

Les mechans par leur artifice,

Vouloient m'entraîner avec eux ;

Tel qu'un rocher inébranlable

Offre ſa tête formidabla
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Aux vains efforts des vents fougueux i

Ainſi mon ame toujours prête

A reſiſter à la tempête,

Repouſſa leurs traits dangereux.

$3#t

· · Superbes tyrans de la terre,

« Vous dont l'orgueil ne connoit pas

Celui qui lance le tonnerre,

Craignez la force de ſon bras ;

, Ouvrez les yeux, & ſous la cendre

| Reconnoiſſez un pere tendre,

| Qui préviendra tous vos ſouhaits ; -

| Grand Dieu, vois l'ardeur qui m'enflâme ;

-

Imprime à jamais dans mon ame

Le ſouvenir de tes bienfaits. .
4 - s

&$

| : . >

NoUvELLEs

|
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NoUvEL LEs LITTER A I R ES,

DE s B E A U X A R T s , &c.

P I E de Mecenas avec des notes hiſtoriques

& critiques par M. Richer. Paris , in

12. 1746. chés Chauhert. -

T A prétention favorite des Poëtes eſt

de diſpenſer l'immortalité aux grands

hommes ; ce privilége pourroit ſouffrir bien

des reſtrictions. En effet Alexandre n'eſt

pas moins célebre qu'Achille; c'eſt l'Hiſtoire

des grandes aétions & non les éloges des

· Poétes qui immortaliſe les Héros, cepen

dant voici un homme dont le nom eſt pa é

avec honneur à la poſtérité, & qui doit la

plus grande partie de ſa réputation aux

Poëtes qui l'ont chanté. La vie tranquille de

Mecenas , ſon peu d'ambition ne lui font

pas jouer un grand rolle dans l'Hiſtoire , &

l'on connoîtroit peu le Favori d'Auguſte

ſans le Protecteur de Virgile & d'Horace.

Meibonius, ſçavant Allemand, avoit déja

donné une vie de Mecenas en latin, mais

on conçoit aiſément qu'un Compilateur

érudit, occupé d'accumuler des citations,

& de reſtituer des paſſages, a fait un ouvra

ge plus utile qu'agréable ; en effet Meibo

Tome II. F -



I 2 2 MERCURE DE FRANCE.

nius a ramaſſé tout ce qu'il avoit lû dans ſa

vie ſur Mecenas, & c'eſt d'un amas informe

de citations grecques & latines qu'il a eſſayé

de former le tableau des mœurs d'un homme

qui avoit pouſſé au plus haut point l'urba

nité Romaine. M. Richer a profité du tra

vail du docte Allemand comme d'une collec

tion utile, où il trouvoit les matériaux raſ

ſemblés, & il a ſuivi un plan plus convena

ble. Ainſi l'ouvrage de Meibonius peut être

regardé comme une vaſte carriere où étoient

diſperſés ſans ordre des marbres informes

u'un habile Architecte en a tirés pour en

§ un Palais. -

Le nom de ce Favori d'Auguſte eſt de

venu l'appellation diſtinctive des Protec

teurs des Lettres ; aimé du Maître des Ro

mains , placé dans des tems de troubles où

les talens ont plus que jamais occaſion de ſe

développer, où l'on ſe trouve ſouvent agité

du mouvement des autres, & où l'ambition

entre dans les ames les plus tranquilles,Me

cene n'aſpira jamais aux honneurs; content

de la confiance d'Auguſte, que ce déſinte

reſſement affermiſſoit peut-être, il voulut

reſter dans l'ordre des Chevaliers où il étoit

né : quoiqu'il ſe ſoit trouvé à pluſieurs ac

tions , la foibleſſe de ſa conſtitution peut

ſeule faire douter qu'il eût jamais été un

grand homme de guerre, mais la maniere
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dont il exerça deux fois la Préfecture de

Rome, dont il fut chargé en l'abſence d'Au

guſte, les conſeils ſages qu'il lui donna, &

la docilité avec laquelle ce Maître de Rome

· les écoutoit, prouvent ſuffiſamment que

Mecene avoit un eſprit ſage, éclairé , pro

fond, & qu'il poſſedoit tous les talens du

Gouvernement. Nous ſouhaiterions que

M. Richer nous eût fait ſentir avec quelle

adreſſe Mecene ſçut toujours ſe ſoutenir en

concurrence avec Agrippa, dont le mérite

étoit bien plus brillant & plus fait pour frap

per les Romains. Mecene ſouvent mis en

' parallele avec lui, lorſqu'on parloit des

deux amis d'Auguſte, n'étoit point effacé

par cet éclat, parce que renonçant à toutes

prétentions ſur le genre de mérite d'Agrip

pa, il avoit eu l'adreſſe de ſe frayer une au

· tre route, & de briller par des côtés qui

n'avoient rien de commun avec lui. Ainſi ne

paroiſſant attaché qu'à la perſonne d'Au

guſte, occupé d'une Philoſophie tranquille,

de l'amour des Lettres, il ſembloit avoir

renoncé à la réputation brillante d'Agrippa,

plutôt que n'avoir pû y atteindre. Peut-être

eut-il la premiere place dans la confiance

d'Auguſte qui ne put ſe défendre de conce

voir quelques ombrages des ſervices trop

éclatans d'Agrippa.

· M. Richer n'a pas oublié le fameux trait

- F ij
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qui montre avec quelle liberté Mecene s'éz

toit acquis le droit de parler à Auguſte : ce

Prince aſſis ſur ſon Tribunal dans la Place

publique , ſe laiſſant aller à ſon penchant

ſanguinaire, étoit prêt à condamner à mort

pluſieurs accuſés. Mecene ne pouvant l'a-

border à cauſe de la foule, lui envoya ſes.

tablettes où étoient ces mots : Leve-toi,

Bourreau. Perſonne n'ignore que ce fût Me

cene qui engagea Auguſte à garder l'Em

ire. M. Richer n'eſt point du tout diſpoſé

à déférer aux raiſons que l'Abbé de Saint

Réal donne de la difference des deux avis

d'Agrippa & de Mecene:ſans entrer dans une

diſcuſſion qui meneroit trop loin, ne pour

roit-on pas dire qu'Agrippa crut avec la fran

chiſe d'un Soldat qu'Auguſte parloit ſincere

ment,& lui dit ſon avis, qui bon ou mauvais

devoit être celui de tous les Romains, au

lieu que Mecene plus verſé dans la connoiſ

ſance des hommes, & d'Auguſte en parti

culier, vit du premier coup d'œil le vrai but

de cette délibération, & répondit ce qu'il

voyoit que l'Empereur vouloit qu'on lui ré

pondit. Ainſi ſans aller chercher les raiſons

de cette difference d'avis , dans les motifs

d'interêt que l'un & l'autre pouvoient avoir

de deſirer ou de craindre la révolution, ne

pourroit-il pas ſuffire de dire qu'Agrippa

dans cette occaſion ſe conduiſit avec la fran

W
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chiſe d'un Soldat peu fait aux intrigues

de la Cour, & Mecene avec la ſoupleſſe

d'un Courtiſan conſommé dans l'étude des

hommes.

Les Poëtes que Mecene protegea, occu

pés de célébrer leur reconnoiſſance, & plus

affectés de ce qui les touchoit perſonnelle

ment que de tout autre objet, ſe ſont

plus attachés à nous le peindre comme ami

& Protecteur des Muſes, que comme Cour

tiſan adroit , politique, ſubtil , homme

d'Etat éclairé, talens que Mecene poſſedoit

dans un dégré éminent, ainſi que le prou
ve toute ſa conduite. • '

| A l'exemple des plus illuſtres Romains,

ilð Lettres le tems que

lui laiſſoient des occupations plus†

Sa maiſon étoit le rendez-vous des plus cé

lébres Litterateurs. La peinture que fait

Horace de cette ſociété eſt bien capable

de faire deſirer d'en voir une ſemblable. Un

importun prie Horace de l'introduire chés

Mecene; je vous y ſervirai, lui dit-il , à

ſupplanter vos concurrens, & à devenir le

premier dans ſa faveur, mais Horace ré

pond : . ' :

Non iſto vivimus illic,

2ue tu rere modo , domus hâc nec purior ulla eſt,

$e mºgii hii aliena malis, Nil mi officit unquan•,

F iij



126 MERCURE DE FRANCE.

Ditior hie, aut eſt quia doiiior , eſt locus uni

Cuique ſuus. Lib. I. Sat. ».
-

M. Richer remarque & loue avec raiſon

l'attention que Mecene apportoit dans le

choix de ſes amis. L'eſprit ſans mœurs & ſans

ſentimens ne ſuffiſoit point ; peu ébloui de l'éclat

des richeſſes & des grands noms, il leur préfé

roit les talens , le ſçavoir, la probité. S'il y a

encore dans ce ſiecle quelques gens vertueux

qui penſent ainſi, on peut dire d'eux que

Apparent rari nantes in gurgite vaſto.

Cet Epicurien tranquille, ce Philoſophe

ſuperieur à l'ambition , ne le fut pas aſſés

pour mépriſer les galanteries de ſa femme.

L'amour d'Auguſte pour Terentia fut ſup

porté par Mecene avec plus d'impatience

qu'on n'auroit pû enattendre d'unCourtiſan,

& l'humeur que ce commerce lui donna, re

froidit quelquefois l'étroite amitié du Prince

& du Favori. Tacite nous apprend que fur

la fin de ſa vie Mecene n'avoit plus le même

credit, & quoique M. Richer traite de con

jecture trop ſubtile ce fait que Tacite étoit

à portée d'avoir appris, la ſeule inconſtance

des choſes humaines ne ſuffit-elle pas pour

nous porter à le croire ? . .. ,

Mecene ſuivit la Secte d'Epicure qui s'ac

commodoit mieux avec ſes mœurs douce3

-

-
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& ſon penchant pour le plaiſir, que l'âpre

férocité des Stoïciens. Actif & vigilant

quand les affaires l'exigeoient, prudent dans

les conſeils, fertile en reſſources, joignant à

ces talens ſolides un eſprit inſinuant, un ſoin

continuel de plaire , qui en eſt le ſecret preſ

u'aſſûré, il joignit au mérite d'un Miniſtre

éclairé tout l'art d'un Courtiſan. Généreux,

empreſſé à rendre ſervice, il mérita d'avoir

des amis dans une place ou un autre n'auroit

eu que des créatures; il aima les femmes &

toutes les voluptés avec excès, c'étoit une

ſuite de la morale d'Epicure, dont il faiſoit

profeſſion. Seneque lui en a fait de graves

reproches,auſſi bien que de ſon attachement

ſi connu pour la vie : c'eſt la conſolation

des hommes ordinaires de voir que dans le

portrait des grands hommes il y a ſi ſouvent

des ombres au tableau, & de grands vices

mêlés aux grandes vertus. • /

LA GÉOGRAPHIE UNIvERsELLE, où l'on

donne une idée abrégée des quatre Parties

du Monde & des differens lieux qu'elles ren

ferment , par Jean Hubner Licentié en

Droit, à Hambourg, & traduite de l'Alle

mand en ſix volumes in-12. 1746. Baſle,

& ſe vend à Paris, chés là Veuve Valleyre.

Le célebre Jean Hubner Auteur de cet

ouvrage vient de mourir à Hambourg, Il

F iiij
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avoit profeſſé la Géographie pendant plus

de trente ans à Leipſick & à Hambourg,

avec la plus grande réputation ; on a vû ſou

vent à ſes leçons plus de deux cent écoliers,

& il tient un rang conſidérable parmi les

Sçavans d'Allemagne. Il a publié dans ſa

Langue des tables généalogiques en qua

tre volumes in-folio, dont la moitié con

tient le Nobiliaire complet de l'Empire,

c'en eſt ſans doute la partie la plus exacte. Il

a paru# a onze ans une traduction fran

çoiſe de ſa Géographie univerſelle, faite ſur

la cinquiéme édition de l'original imprimé

chez Joſué Ottens Libraire à Amſterdam, en

deux Volumes in-8°, mais cette nouvelle

traduction l'emporte de beaucoup ſur la

premiere à toutes ſortes d'égards. A l'égard

de l'ouvrage même de M. Hubner, les édi

tions multipliées qui s'en ſont faites, ſont

des preuves du mérite & de l'utilité de ce

Livre , la méthode de l'Auteur eſt claire &

facile, & l'ordre avec lequel il diſtribue les

matieres eſt tel que celui qui veut s'inſtruire

range aiſément dans ſa mémoire les choſes

· qu'il a lûës, & les retient ſans peine. M. Hub

- ner a auſſi le mérite de l'exactitude , du

, moins quant aux poſitions Géographiques

qui ſont la partie eſſentielle du Livre.

Les Cartes dreſſées par le Docteur Hot

man ſur les principes de M. Hubner ſe

l
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trouveront auſſi chés le même Libraire qui

vend le Livre. - #

· EDUCATION DEs ENFANs , traduction

Angloiſe de M. Loke par M. Coſte,Membre

de la Société Royale de Londres, huitiéme

édition revûë & corrigée in-12. 2 vol,

1746. Paris, chés David le jeune.

Les talens de M. Coſte ſont avantageuſe

ment connus par pluſieurs Traductions eſ

timées de bons Livres Anglois. Celui dont

nous annonçons : la traduction a déja ob

tenu tant de ſuffrages qu'il eſt preſque inu

tile de le louer. Quelque connu que ſoit ce

Livre, nous en parlerons le mois prochain,

dans la perſuaſion où nous ſommes que tra

vaillant pour des Lecteurs éclairés, nous ne

pouvons les entretenir trop ſouvent de ma

tieres utiles, & de principes vertueux.

HI s T o I R E G E N E R A L E

D E s V o Y A G E s , &c. Tome II.

N Ous n'avons encore rendu compte au

public que du premier volume de

l'Hiſtoire générale des Voyages, & nous

· manquerions à ce que nous devons à nos

Lecteurs, ſi nous négligions de les entrete

nir ſommairement de pluſieurs choſes inté

reſſantes qui ſont dans les volumes ſuivans.-

- E 7:
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Les ſuccès des Portugais les avoient en*

orgueillis; la découverte qu'ils firent de la

Chine en 1 5 17 enfla encore leurs eſpéran

ces; en 1 5 2 1 Simon d'Andrada eut per

miſſion de faire voile à Canton avec cinq

vaiſſeaux, mais il s'y conduiſit avec tant d'in

ſolence & de tyrannie, que le bruit de ſes

excès étant venu aux oreilles de l'Empereur

de la Chine, Thomas Perez qui étoit à la

Cour de ce Prince pour regler les interêts

du Commerce entre les deux Nations, fut

arrêté avec toute ſa ſuite & condamné à la

mort ; les violences & les cruautés qu'ils.

avoient commiſes avoient tellement animé

contr'eux les peuples de l'Inde , que les

habitans de Chakario ſur la côte de Ben

gale jurerent de ſacrifier à leurs Idoles le

plus beau Portugais qui tomberoit entre

leurs mains , ce qu'ils exécuterent ſur un

nommé Gonzale Vaz de Melo.

Les Lecteurs François croiront-ils ce que

Faria raconte ſans aucune marque de doute,

qu'il ſe trouva à Bengale un more, lequel,

ſuivant des informations authentiques, étoit

âgé de trois cent ans ? Il avoit deux fils, l'un

de quatre-vingt-dix ans, l'autre de douze.

Ses cheveux & ſes dents s'étoient renouvel

· jés cinq ou ſix fois, & on ne lui auroit pas

donné plus de ſoixante ans.

| Les conjectures de D,Jean de Caſtroſus

-
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l'origine du nom de Mer Rouge donné au

Golfe Arabique, ont un air plus vraiſem

blable. Les Anciens ont cru que cette Mer

avoit ainſi été nommée du Roi Érythros,dont

le nom ſignifie rouge en Grec ; les Arabes

n'ont aucune connoiſſance de ce nom, & le

Golfe n'eſt connu parmi eux que ſous la dé

nomination de Mer de la Mecque ; l'eau en

quelques endroits paroît rouge, & en d'au

tres verte & blanche. Caſtro donne une ex

plication plauſible de ce phénomène : depuis

Suaquen juſqu'à Koſſir, c'eſt-à-dire pen

dant l'eſpace de cent trente-ſix lieuës, la

Mer eſt remplie de bancs & de rocs de

| Corail, on leur donne ce nom parce que leur

forme & leur couleur les rend fi ſemblables

au Corail qu'on s'y trompe aiſément. Ils

· croiſſent comme des arbres , & leurs bran

ches prennent la forme de celles du Corail.

On en diſtingue deux ſortes, l'une blanche,

l'autre fort rouge. Ils ſont couverts en plu

ſieurs endroits d'une eſpece de gomme ou de

glué verte,& dans d'autres lieux d'un orangé

foncé. Or l'eau de cette Mer étant plus

claire qu'aucune eau du monde,de ſorte qu'à

vingt braſſes de profondeur l'œil pénétre

juſqu'au fond, il arrive qu'elle paroît pren

dre la couleur des choſes qu'elle couvre.

Lorſque les rocs ſont comme enduits de

glué verte la Mer paroît plus verte que les

# V.
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rocs même; quand le fond eſt de ſable, l'eatt

eſt blanche, & lorſque les rocs ſont de Co

rail dans le ſens qu'on a donné à ce terme,

& que la glué qui les environne eſt rouge,.

l'eau paroît rouge ; & comme les rocs de

cette couleur ſont plus fréquens que les

· blancs & les verts , Don Jean a conclu avec

aſſés de raiſon qu'ils ont dû faire donner au

Golfe Arabique le nom de Mer Rouge.

La partie la plus intéreſſante de ce ſecond

volume eſt la Relation des deux Siéges du

Fort de Diu, Siéges mémorables où les Por

tugais montrerent combien la valeur & la

conſtance peuvent rendre des hommes ſupé

rieurs à d'autres hommes. Diu appartenoit

au Roi de Cambaye, & ils y avoient bâti un

Fort avec la permiſſion de ce Prince, qui

depuis ſe brouilla ayec eux, & envoya ſol

liciter le ſecours de l'Empereur des Turcs.

L'éclat qu'il avoit donné à ſon Ambaſſade

fit ouvrir les yeux au Sultan ſur les richeſſes

de l'Inde, & lui inſpira le deſir de s'emparer

d'un ſi beau Pays; il s'imagina qu'avec les

forces Ottomanes qui depuis le régne de

Mahomet I I. avoient conquis tant d'Etats .

il chaſſeroit facilement les Portugais &s'éta

bliroit ſur leurs ruines. Solyman Bacha d'E-

gypte fut chargé de l'entrepriſe, & tandis

que le Roi de Cambaye marchoit aux Por

tugais avec une armée de dix mille hommes
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" de pied & de cinq mille chevaux, que Koja

Zeffar ſon Miniſtre s'avançoit de ſon côté

avec quatre mille hommes d'Infanterie &

trois mille chevaux , Solyman arriva devant

Diu avec une flotte de foixante-dix grands

bâtimens qui avoit à bord ſept mille ſoldats

| Turcs & Mammelus, ſans compter dans ce

' nombre les matelots & les eſclaves. Les

| Portugais étoient environ ſix cent dans leur

· petit Fort, où ils ſe voyoient aſſiégés par

une armée nombreuſe, compoſée non de

| Nations mal diſciplinées & malarmées, mais

bien pourvûë d'artillerie & de toutes ſortes

de munitions, & où l'on voyoit ces mêmes

| Turcs qui avoient renverſé tant de Thrô

· nes dans l'Aſie & qui venoient récemment

de ſubjuguer l'Egypte. Le Bacha débarqua

cent trente piéces de canon, dont neuf

étoient d'une ſi prodigieuſe groſſeur qu'elles

portoient quatre-vingt-dix livres de balle.

Le Lecteur n'attend pas que nous lui faſſions

le détail de toutes les aétions générales &

particulieres de ce Siége ; nous citerons

l'avanture ſinguliere de Fernand Pentendo ;

ayant quitté les murs pour ſe faire panſer,

tandis qu'on lui mettoit le premier appareil,

il entendit le bruit d'une nouvelle attaque,

il s'échapa des mains du Chirurgien pour

retourner au combat, où il reçut une nou

| velle bleſſure; la même choſe lui arriva une
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troiſiéme fois , enfin l'ennemi s'étant retiré.-

il vint ſe faire panſer à la fois de ſes trois

bleſſures. Les Portugais étoient dans une

fituation où il falloit vaincre ou mourir, il

n'y avoit point de capitulation à attendre de

Solyman prêt à tout promettre, mais ſür de

ne rien tenir, & qui avoit fait mourir cruel

lement 14o Portugais qui s'étoient rendus

dans un ouvrage avancé, ſur la foi d'une ca

pitulation. Auſſi le déſeſpoir ſuppléoit à

leurs forces épuiſées par les bleſſures, la

fatigue continuelle & le défaut de nourri

ture ; un ſoldat qui manquoit de balles ſe

ſervit de ſes dents pour charger ſon mouſ

quet. Jean Rodriguez prit un baril de pou

dre entre ſes bras en criant à ſes compa

gnons : Gare, je porte ma mort & celle d'au

trui. Il ſe jetta au milieu des ennemis avec

une méche allumée ſi juſte, que le bariF

crevant auſſi-tôt fit ſauter en l'air plus de

cent Turcs. Rodriguez ne périt point :

enfin après deux mois d'aſſauts inutiles,

- Solyman fut obligé de lever le Siége dans la

la crainte d'une flotte qu'armoit le Viceroi

des Indes à Goa. Le Siége avoit duré deux

mois, & il avoit perdu pluſieurs vaiſſeaux,

· & trois mille Turcs, ſans compter les pertes

des Indiens qui montoient au double.

A l'égard des aſſiégés rien n'étoit plus

terrible que leur état, après la derniere atta
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que où les Turcs & les Indiens furent re

pouſſés , il ne reſtoit que quarante hommes

en état de ſe ſervir de leurs armes, & en

comptant les bleſſés ils n'étoient pas plus

de deux cent. La poudre & les balles leur

manquoient, les lances & les épées étoient

la plupart briſées en pieces, les murs ou

verts de tous côtés ; malgré ce déplorable

état Silveira ignorant que les ennemis al

loient ſe retirer, ſe préparoit à la défenſe,

il diſpoſa ſes quarante hommes ſurles murs,.

les bleſſés s'y firent tranſporter pour en im

poſer par l'apparence, les femmes même

qui donnerent dans ce Siége pluſieurs preu

ves de courage ſe revêtirent d'armes, & vin

, rent comme les ſoldats paſſer la nuit ſur

les ouvrages.Telle fut la fin du premier

Siége de Diu qui augmenta beaucoup la

réputation des Portugais dans les Indes, &

qui mérite d'immortaliſer à jamais Silveira

· qui le ſoutint. Ceci arriva en 1 538.

En 1545 le Roi de Cambaye mit ſur

pied une armée plus forte que la premiere

pour aſſiéger encore ce Fort où les Portu

gais étoient beaucoup plus foibles. Maſca

renhas qui y commandoit n'avoit que deux

cent douze hommes pour toute garde, il

en mit trente à chacun des quatre baſtions,

vingt à la porte, en prit cinquante pour ſe

porteravec lui à tous les lieux où il ſeroit né
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ceſſaire, & diſpoſa le reſte à d'autres poſtes3

Malgré ſa foibleſſe Maſcarenhas ſuppléant

au nombre par ſa vigilance & par le courage

inépuiſable de ſes ſoldats, ſe ſoutint huit

mois, ne recevant que de très-foibles ſe

cours , & donna le tems au Viceroi Don

Jean de Caſtro de venir à ſon ſecours avee

une flotte puiſſante.

| Attaqués ſans relâche par une multitude

de Mores aguerris, & voyanttoujours des

troupes fraîches ſucceder aux bataillons

u'ils avoient repouſſés, les Portugais dé

§ foibles murs contre une ar

mée nombreuſe & une artillerie conſidéra

ble. Croira-t'on que cinq d'entr'eux ſou

tinrent l'éffort de treize mille Mores qui

montoient à un baftion, & donnerent le

tems à Maſcarenhas de s'avancer avec ſa

,etite eſcorte qui leur parut un ſecours con

§ , & chaſſa les Mores ? Les femmes

animées par la néceſſité & par les exemples

d'intrépidité qu'elles avoient ſous les yeux,-

s'armoient & combattoient avec courage.

La Relation de ce Siége nous a conſérvé

avec raiſon le ſouvenir d une action de Die

gue de Anaya Coutino.- Maſcarenhas ſentoit

le beſoin d'être mieux informé de ce qui ſe

paſſoit dans le camp ennemi. Sur le déſir

qu'il en marqua, Coutino ſe couvrit la tête

d'un caſque, & ſans autres armes qu'üne
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épée & une lance, il ſe laiſſa glifſer pendant

la nuit le long de la muraille, & découvrant

deux Mores qui s'avançoient vers lui, il en

tua un d'un coup de lance, prit l'autre entre

ſes bras, & courut avec cette charge juſ

qu'à la porte du Château que ſa voix fit

ouvrir, & l'on fut fort ſurpris de lui voir

jetter ſon priſonnier au milieu de ceux qui

étoient venus le recevoir, en diſant, tenez,

zoilà de quoi ſatisfaire la curioſité du Com

mandant. Ce n'eſt pas tout : Coutino s'étoit

ſervi d'un caſque d'emprunt, & il l'avoit

† dans la chaleur de la courſe ; il n'hé

ita pas dès qu'il s'apperçut de ſa perte, &

ſe laiſſant gliſſer une ſeconde fois le long du

mur, il alla chercher le caſque , letrouva, &

· le rapporta ſans accident. . '

Enfin Don Jean de Caſtro arriva après

huit mois avec une flotte de quatre-vingt

dix voiles qui ſignala ſa route par pluſieurs

expéditions ſur la côte. Le Roi de Cam

baye avoit reçu depuis peu de jours un ren

fort de troupes, mais après avoir vû une

poignée de ſoldats réſiſter pendant huit

mois à tous ſes efforts, on ne ſera pas ſur

pris qu'à l'arrivée du Viceroi , Capitaine

'd'une grande réputation, on ait formé le

projet d'aller avec deux mille cinq cent hom

mes forcer la nombreuſe armée des enne

amis dans ſes retranchemens bordés d'artil
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lerie. L'attaque fut ſuivie avec une bravoure

extrême, mais ce ne fut pas ſans peine que

l'on força les ennemis qui ſe rallierent plu

fieurs fois & revinrent à la charge avec plus

de furie. Caſtro étoit préſent par-tout &

animoit ſes ſoldats par ſes exhortations &

par ſon exemple. Un Religieux Portugais

nommé Antoine Del Cazal étoit à la tête

des rangs un Crucifix dans une main & la

lance dans l'autre. Il arriva que dans le plus

fort de l'action, le Crucifix de Del Cazal

eut le bras caſſé d'une balle ou d'une pierre.

Ce brave Religieux demanda vengeance du

ſacrilége aux Portugais qui combattoient

près de lui, & ce ſpectacle les fit tomber avec

tant de furie ſur les Mores, qu'ils les pouſ

ſerent juſqu'aux portes de la Ville.On y en

tra avec les fuyards, la Ville fut livrée au pil

lage, & on prit tant dans la ville que dans

le camp quarante piéces de canon d'une

groſſeur extraordinaire, & plus de deux

cent de differentes grandeurs. Cette victoire

coûta cent trente hommes aux Portugais, &

la perte des ennemis monta à cinq mille,

parmi leſquelson comptoit leurs principaux

Officiers. - '

Après cette expédition Caſtro ayant

beſoin d'une ſomme conſidérable pour l'en

tretien de ſa flotte, voulut l'emprunter de

la ville de Goa, & envoya aux habitans ſes
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mouſtaches pour caution. La ville les lui

renvoya ſur le champ avec la ſomme de

mandée. Lorſqu'il revint dans cette ville,

la réception qu'on lui fit ne peut être com

parée qu'aux anciens triomphes des Ro

mains, on le couronna de Laurier , les Da

mes de la ville jettoient des flêurs & des par

fums ſur le Vainqueur, & ſix cent§

niers chargés de chaînes, à la tête defquels

étoit leur Général captif, fermoient le cor

tege brillant du Triomphateur; la Cour de

· Portugal donna auſſi à Caſtro des récom

penſes dignes de ſes exploits ; mais il mou

rut au moment qu'on le combloit de ces

honneurs ; quelques éloges que méritent

ſes talens militaires, ſon déſintereſſement

eſt encore plus ſingulier. Il jura en mourant

qu'il n'avoit jamais employé à ſon uſage

l'argent du Roi, ni celui d'autrui, & qu'il

ne s'étoit jamais mêlé du commerce dans la

vûë d'acquerir du bien, & on le crut aiſé

| ment lorſqu'après ſa mort on trouva dans

fes coffres trois reaux pour toutes richeſſes.

A VIs au ſujet du troiſiéme volume du Dic

tionnaire de Medecine , traduit de l'Au
- • b, * , * \ - :

- glois, qui s'imprime à Paris. - , - º

Les Souſcripteurs du D1cr1oN NA1RE

n E M E DEc1N E ayant paru déſirer qu'on

leur en livrât le troiſiéme volume auſſi-tôt
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qu'il ſeroit imprimé, ſans attendre le qua

triéme, les Libraires Briaſſon , David l'ainé

& Durand, avertiſſent qu'ils ſourniront le

· dit troiſiéme volume le premier Janvier

-1747. en leur demeure rue Saint Jacques à

JParis. -

On trouvefa auſſi chés Briaſſon, l'un des

| Libraires ci-deſſus , rue Saint Jacques à la

Science, auſſi au premier Janvier 1747.

· Une nouvelle édition des Œuvres de Du

freſny, mieux imprimée que la précédente,

& augmentée, en 4 vol. in-12. avec les

airs gravés. - -

Les Tomes4, 5 , 6 du Commentaire de

M. de la Mettrie, ſur les Inſtitutions deMe

decine de M. Hermann Boerhaave.

JLe Traité des Fiévres traduit du Latin de

M. Fred. Hoffmann, premier Medecin du

Roi de Pruſſe, &c. par M. Eidouz, ſuivi

de pluſieurs Diſſertations ſur la même ma

tiere, traduites du Latin du même Auteur,

par M. Bruhyer Medecin, pour ſervir de

ſuite à la Medecine raiſonnée, in-12. 3 vol.

Les Libraires Guill. Deſprez & Pierre

Cavelier, ayant préſenté il y a deux ans au

public un projet de Souſcription de cinq

cent exemplaires pour la Bible de M. de

Sacy en 32 Vol. in-8°. & pluſieurs perſon

' nes ſe plaignant de n'avoir pas eu connoiſ

ſance de ce projet & de n'en avoir pû profis
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ter, donneront encore cent exemplaires au

prix de la Souſcription qui eſt de quatre

vingt-dix livres en feuilles; cette condition

n'aura lieu que juſqu'à la fin d'Avril, & ce

terme expiré, la Bible ſera vendue ſon prix

ordinaire qui eſt de cent cinquante livres.

" Les mêmes Libraires viennent de réim

primer une petite Brochure in 8°. intitulée

Nouvelle diſpoſition de l'Ecriture Sainte miſe.

dans un ordreperpetuel,pour la lire toute entiere

chaque année commodément & avecfruit, àla

quelle on a ajouté une Table des ſemaines erran

tes avec les Fêtes Mobiles qui commence en

l'année 1745 , & ne finit qu'en 1776. Cette

Brochure ſe vend 1o ſols. -

Ils viennent auſſi d'imprimer deux volu

mes in-12. l'un intitulé, Inſtructions Hiſ

toriques, Dogmatiques & Morales enfaveur

des Laboureurs & autres habitans de la Cam

pagne, où ils apprendront tout ce qu'il faut

qu'ils ſçachent , qu'ils croyent , qu'ils prati

quent, & qu'ils évitent pour être ſauvés. Ce

Livre ſe vend 2 liv. 1 o ſ. relié.

L'autre eſt intitulé : La Science du Salut,

ou principes ſolides ſur les devoirs les plus im

portans de la Religion, tirés des Eſſais de Mo

rale de M. Nicole, même prix que le prés

cédent.

· PIE cEs diverſes avec quelques lettres

-
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de Morale & d'amuſemens , à Paris chés

Briaſſon , 1746, in-1 . -

A Vz S au ſujet de l' Hiſtoire des Voyages. -

| Pour répondre d'avance à l'Avertiſſe

ment de la Gazette de Berne du . . & du . .

Novembre, il ſuffit de rappeller que l'ou

vrage Anglois n'eſt point une§ des

voyages & n'en a point le titre. C'eſt ſeule

ment une ſuite d'extraits des Relations de

voyages ſans aucune liaiſon mutuelle. Il ya

donc peu de bonne foi dans un Avertiſſe

ment où l'on prétend que les Françoisy ont

changé quelque choſe, de faire entendre

que c'eſt pour le défigurer, lorſqu'au con

traire ils ont tâché de l'enrichir en l'élevant

" à la qualité d'Hiſtoire.

En un mot s'ils ont fait quelques ſuppreſ

ſions dans les extraits, c'eſt par le même

droit que les Anglois ont exercé ſur les ori

ginaux. Elles regardent, ou des détails inu

tiles, ou des répétitions fatigantes , ou quel

ques notes, les unes ſuperfluës, les autres

indécentes. 2°. S'ils ont fait quelques addi

tions, elles conſiſtent dans les tranſitions

hiſtoriques, qui manquent à l'Anglois, ou

dans quelques faits tirés des Voyageurs

mêmes, & omis dans les extraits, comme

d'autres y étoient trop allongés. 3°, S'ils

s'écartent quelquefois du ſens Anglois, c'eſt
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qu'ils en ont de juſtes raiſons. 4°. A l'égard

des cartes & des figures, ceux qui ſçavent ,

l'état de la gravûre en France & en Hollan

de, n'ont pas beſoin de préſervatif contro

les inſinuations de l'Avertiſſement. Les eſſais

Hollandois qu'on a fait paſſer en France y

ont mal réuſſi, ſur-tout le portrait du tra

ducteur, qui ne conſerve pas un ſeul trait

de reſſemblance.

· Au reſte la vérité de ces quatre articles

ſera prouvée dans l'Avertiſſement du Tome

III, car on ne s'attribuë pas comme le ſieur

Dehondt le droit d'être cru ſur ſa parole.

On promet même, ſi ſon édition a quel

ue choſe d'utile, d'en profiter pour la per

ction de l'ouvrage. . -

On donne avis au public que l'ontravaille

actuellement à une nouvelle édition de l'Etat

de la France ; ainſi on prie tous ceux qui s'y

trouvent intéreſſés, ſoit par leur naiſſan

ce, ou par leurs charges ou emplois, de

vouloirbien relire ce qui les regarde dans

la derniere édition de 1735 , & de faire part

de ce qu'ilsy trouveront à propos de chan

ger, ajouter ou diminuer, afin quel'on puiſſe

rendre cet ouvrage le moins défectueux

qu'il ſe pourra; on aura la bonté d'adreſſer

1es lettres franches de port aux ſieurs David

pere , Libraire, Quai des Auguſtins, ou

Ganeau, Libraire, rue Saiat Jacques vis-à-

yiº Saint Yves, -
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L E T T R E P R E M I E R E à Madame D. .. :

, ſur ſes inquiétudes au ſujet de la mort de ſon

époux, & ſur l'envie qu'elle a que ſon orn

bre lui apparoiſſe, pour l'inſtruire de l'autre

· vie, à Paris, chés Claude Heriſſant fils, ,

à la Croix d'Or & aux trois Vertus 1746 ,

Brochure de 5 5 pages. . -

R E F r E x 1o N s ſur la cauſe générale

des vents in-4". par M. Dalemberg des

Académies des Sciences de Paris & de Berlin,

ouvrage qui a remporté le Prix propoſé

par l'Académie de Berlin pour 1746.

LE T T R E s ſur les Anglois & les Fran

-çois, par Muralt, nouvelle édition in-12,

Ces deux derniers ouvrages ſe vendent à

JParis chés E)avid fils, Libraire rue Saint

, Jacques.

EssAI ſur l'Electricité des corps parM.l'Ab

bé Nollet, de l'Académie Royale des Scien

ces & de la Société Royale de Londres, avec

figures, vol. in-12. à Paris, chés Hyppo

lite-Louis Guerin, Libraire rue Saint Jac

qnes, 1747. - -

L'OR A1 soN FUN E B R E de Madame

la Dauphine, prononcée à Nancy par le

Pere Cuny Jéſuite, avec la deſcription de la

Pompe Funebre in-4°, chés le même Li

braire -

L'ANNE'E
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#l , L'A N N E'E D U CH R E T I E N , conte

# nant des Inſtructions ſur les Myſtéres & les

m : Fêtes, l'explication des Epîtres & Evangiles

:: avec l'abrégé de la Vie d'un Saint pour cha

# que jour de l'année par le R. P. Henri Griffet

# e la Compagnie de Jeſus, dix-huit Volu

mes ir-12. à Paris chés J. B. Coignard,

rue Saint Jacques à la Bible d'or, & H. L.

º • Guerin, méme rue, 1 747.

·e Ce dernier Libraire vient de réimprimer

# - le Traité de l'Amour de Dieu de Saint Fran

| çois de Sales, mis en un meilleur François

, par le Pere Fellon de la Compagnie de

# Jeſus en quatre Volumes in-12. La pre

# miere édition de ce Livre a été débitée ra

#º pidement.
v ! On trouve chés le même Libraire les En

tretiens de l'Ame avec Dieu, tirés des Médi

- tations & Soliloques de Saint Auguſtin par

, M. l'Abbé Clement , Prédicateur du Roi de

Pologne, Duc de Lorraine & de Bar. Vo

lume in-8°.

LE s Œ UvREs de Regnier, deux Vo

lumes in-12. petite forme , à Londres, & ſe

- trouvent à Paris chés David fils, rue Saint

º Jacques, & chés la veuve Ganeau, même

rue, aux Armes de Dombes, 1746. .

CAT A L o G U E des Livres de feu M.

l'Abbé Souchay Chanoine de Rhodez, de

| Vol, II. G
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l'Académie des Belles Lettres, & Profeſſeur

Royal d'Eloquence, à Paris chez G. Mar

tin Libraire, rue Saint Jacques à l'Etoile,

I747.

9gºgºgºgºgagºººº$gagqg

, OUVERTURE du Collége Royal.

L Es Profeſſeurs du Collége Royal de

France, fondé à Paris par le Roi Fran

çois I. le Pere & le Reſtaurateur des Lettres

reprirent leurs exercices le 23 Novembre.

Voici les noms des Sçavans qui rempliſſent

aujourd'hui les Chaires de ce fameux Collé

ge ſous l'Inſpection de M. l'Abbé Vatry,

de l'Académie Royale des Inſcriptions &

Belles Lettres, Profeſſeur Royal en Langue

Grecque. |

Pour la Langue Hébraique,

MM. Sallier & Henry.

Pour la Langue Grecque. -

MM. Vatry & Capperonnier.

Pour les AMathématiques,

MM. Lemonnier & de Montcarville.

Pour la Philoſophie. -

MM. Terraſſon & de Gua de Malves.
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Pour l'Eloquence Latine.

3MM, Piat & N ° ° ° ° ° °

Pour la Medecine.

MM. Burette, Aſtruc, Ferrein &Poiſſon

Il1CI .

" -

-

Pour la Langue Arabe.

MM. Petis de la Croix & Otter.

• · · · Pour le Droit Canon.

MM. Lemerre & Delaverdy,

-

Pour la Langue Syriaque.

M. Jault.

|
232.tx39xr32.432.t:83238392883，683#

-

*-

· [ E Sieur Janvier, Eleve de M. Nolin, donne

· avis au Public qu'il a dreſſé une Carte du Gou

vernement Militaire de l'Iſle de France qu'il a fait

graver avec ſoin ; elle ſe vend chés le ſieur Nolin ,

Géographe , rue S. Jacques , à l'Enſeigne de la

5Place des Victoires, à Paris.

P L A N s & Décorations intérieures de la Galerie

de l'Hôtel de Villars, ſis rue de Grenelle Fauxbourg

- Saint Germain à Paris , bâtie en 1732 & 1733 ſur

les Plans & deſſeins du ſieur Leroux Architccte ,

gravés par Jacques - François Blondel, en neuf

Planches ſur le papier de Grand Jeſus, ſe vendeat

- à Paris chés le ſieur Bolleret, Maître Maſſon, rue

G ij
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Montmartre, près S. Joſeph chés le ſieur Pitou, Li

monadier, & chés le ſieur Blondel, Profeſſeur d'Ar

chitecture, rue des Cordeliers. Leprix eſt de deux

livres dix ſols.
•.

Le Sieur Rouſſelot Cleriſſeau, Marchand Gantier,

· rue Tirechape , débite avec privilége & permiſſion

du Roi l'Eau de Beauté , qui a la propriété d'ôter les

boutons, rougeurs & rouſſeurs , de tenir le teint

frais & uni, de conſerver la blancheur de la peau,

de garantir & empêcher d'être marqué de la petite

· vérole; & l' Eau de Perſe, .qui a la propriété de

teindre les cheveux roux & blancs en noir, ſans

qu'ils ſe déteignent jamais.

######

D E S C R I PTIO N du Service ſolemnel

fait par le Corps de la Nation Françoiſe

établi à Cadix, pour le feu Roi d'Eſpagne

Philippe V. dans l'Egliſe des Peres de S.

François où eſt la Chapelle Nationale de

S. Louis, les 18 & 19 Octobre 1746.

L E Corps des Négocians François éta

blis à Cadix, ayant délibéré de faire un

Service ſolemnel avec une Oraiſon Funé

bre, au feu Roi d'Eſpagne Philippe V, de

, glorieuſe Mémoire, afin de donner des té

· moignages publics de leur reſpect pour la

mémoire de ce grand Prince , & de leur re

connoiſſance de la protection que S. M. Ç.

avoit toujours daigné leur accorder, il ont
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prié M. le Conſul & Mº. les Députés, de

veuloir bien ſe charger de l'exécution. Ces

Mº. ayant accepté la commiſſion, ont fait

décorer l'Egliſe du Convent de S. François,

où la Nation a ſa Chapelle, d'une façon

convenable à cette cérémonie. " -

Cette Egliſe étoit entiérement tendue de

noir depuis la corniche, autour de laquelle

régnoit un cordon de lumiére, & on avoit

diſpoſé à diſtance égale, à 1 5 pieds de hau

teur, de grandes Armes d'Eſpagne entou

rées des coliers du S. Eſprit & de la Toiſon

relevées en or, & des tableaux en camayeu,

le tout avec des inſcriptions à la gloire du

Roi Philippe V. • . ' ;

La coupole ſous laquelle on avoit placé

1e Catafalque, eſt ſéparée de la voute par

un arc ſurbaiſſé de 18 pieds de haut, ſur 28

de large; cet arc étoit tendu juſqu'à la voute

& orné dans lé milieu d'une grande inſcrip

tion de onze pieds de haut en lettres pro

portionnées, ènfermée dans un riche car

touche ſurmonté d'une tête de mort cou

ronnée de lauriers d'or & ſoutenuë par des

aîles de chauveſouris. Aux deux côtés un

peu plus bas étoient des Armes de ſix pieds

de haut avec leurs inſcriptions. Le bas de

l'arc étoit décoré de draperies noires ga

lonnées d'or , relevées en feſtons attachés

avec des cordons d'or garnis de leurs glands,

G iij
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formans une eſpéce de pavillon ſur la prin

cipale face du Catafalque au pied de laquelle

on avoit placé l'Autel ſuivant l'uſage du

2VS, - -

p #pion qui étoit au milieu de l'arc.

Philippo quinto

· Hiſpaniarum & Indiarum

Regi potentiſſimo, -

Pio , Juſto, Forti,

ºmni denique virtutum genèra

Speciatiſſimo ,

Gallorum Natio

"Monumentum hoc

Obſervantia, amoris & deſiderº

Lugens poſait,

Au bas de l'Arme à droite,

Utrâque fortuné major, - -

Au bas de l'Arme à gauche. - ,

- Juſiitié & Conſlio poten .

De chaque côté de l'Egliſe il y avoit

quatre grandes Armes & trois tableaux avec.

les inſcriptions ſuivantes.

A droite vis-à-vis.de l'Autel une Arme .

avec cet inſcription: ·

vAnimo, clementiâ & munificentiâ magnus, .
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- Un tableau repréſentant.la Religion qui

conduit le Roi dans toutes ſes démarches

avec cette inſcription : · ·

Omnibus Religionem animºſait,*

ſnne Arme avec cette inſcription :

Legiones inſtauravit ad tutelam lmperii.

Un tableau où l'Eſpagne à genouxpréſen

te au Roi la Couronne vacante par la mort

de Louis I , & le# de la reprendre

pour le bonheur de ſes ſujets, & cette in

ſcription au pied :

Sceptrum quod pictate abdicavera

JAmore ſuorum invitus reſumit.

Une Arme avec cette inſcription :

Templa vetuſtate collapſa reſici curavit.

Un tableau repréſentant une maſſue en

tortillée de deux ſerpens, au bas des glo

bes, des inſtrumens de Mathématique, des

plans de fortifications & autres hyérogli

phes relatifs aux Arts & aux Sciences, & cet

te inſcription :
-

Artium cultor é protector. .

Une derniere Arme avec cette inſcriptionº

AEdificia Regia.ſumptuosè conſtruxit,

- G iiij
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A gauche vis-à-vis l'Autel, une Arme

avec cette inſcription :

Coronavm jure ſibi debitam virtute vindicavit.

Un tableau où le Roi victorieux ſur le

Champ de bataille , après avoir défait ſes

ennemis , pardonne aux Rebelles qui im

plorent ſa clémence, avec cette inſcription :

Hoſte triumphato parcit Rebellibus

Optimus Princeps.

Une Arme avec cette inſcription :

Diſciplinam militarem reſtituix

Un tableau où le Roi ſur ſon Trône don

ne des récompenſes à ſes Officiers, dont

l'un à genoux reçoit la Toiſon, à côté du

| Trône une table ſur laquelle il y avoit des

Coliers de la Toiſon & des Ordres d'Eſ

pagne , des bâtons de Commandement

&c. avec cette inſcription : -

Militum ſocius & remunerator.

Une Arme avec cette inſcription :

Famiiii virorum qui pro Patriâ ceciderunt

Auxilia ſuppeditavit.

· Un tab'eau repréſentant le ſiége d'Oran :

Oranum capit ad propagationem fidei -

" ,

-

•
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Et utilitatem gentis.

Une Arme avec cette inſcription :

Res maritimas providentiſſimè compoſuit.

Le bas de l'Egliſe eſt terminé dans ſa lar

geur par une tribune qui ſert de Chœur aux

Moines , & forme un cintre qu'on avoit

auſſi tendu & décoré de trois grandes Ar

mes dont celle du milieu un peu plus hau

te que les autres , repréſentoit les Armes

de feue Madame la Dauphine Infante d'Eſ

pagne, dont la perte a ſuivi de ſi près celle

du Roi ſon pere. Cet ecuſſon avoit ces deux

Vers pour inſcription :

Heu! ſavâ cum falce Patrem Natamque ſecat mors !

»Amba quanta trahunt merito ſuſpiria gentes !

DESCRIPTION DU cATAFALQUE.

Sur une baſe en marbre noir de 2 1 pieds

en quarré & de 5 pieds de haut , dont les

moulures étoient dorées, & qu'on avoit or

née d'Armes & de cartouches en reliefs avec

les attributs de la mort , s'élevoient huit

colonnes ioniques de marbre blanc hautes

de 17 pieds & demi, y compris les baſes

& les chapiteaux de bronze doré, & les

iédeſtaux de marbre noir enbordurés de

lanc. Ces colonnes portoient un corps

- G V
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d'Architecture de forme octogone, L'archi

trave étoit de marbre noir , la friſe & la

corniche de marbre blanc, décorées de fe

ſtons noirs attachés avec des rubans d'or &

garnis de franges. Ce corps étoit terminé

par un dôme ſurmonté de deux globes qui

avoient au-deſſus une couronne d'or, le

tout ayant depuis le ſol juſqu'au haut de

la couronne, 37 pieds & demi de hauteur,

le plafond de la coupole du chevet de l'E-

gliſe n'ayant pas permis qu'on lui en don

nât davantage.Sur le pourtour de cette baſe

de marbre noir régnoit une baluſtrade de

marbre blanc haute de deux pieds & demi,

qui portoit des bobêches ornées de feuil

lages dorés, deſquelles ſortoient 84 grands

flambeaux de cire blanche de 8 & 4 livres,

& ſur trois gradins de marbre noir ſemés

de fleurs de Lys, de tours & de lions d'or

poſés autour du dôme étoient rangés 12 o

· flambeaux de deux livres diſpoſés de fa

çon qu'ils laiſſoient voir à découvert les

globes & la couronne. En dedans de la ba

luſtrade étoient placées aux quatre coins

quatre ſtatuës de marbre blanc de ſix pieds,

repréſentans en pleurs la Religion , la Ju

ſtice, la Valeur & la Prudence, chacune

ſur un piédeſtal. ，

Le ciel du Catafalque étoit noir avec des

Armes brodées au milieu ; le reſte du fond
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étoit ſemé de tours , de lions, de fleurs

de Lys d'or, & terminé par des pentes or

nées de galons.

Sous ce ciel on avoit élevé une eſtrade,

de 3 degrés fort hauts, garnis de noir, re

levés de fleurs de Lys, de tours & de lions

d'or, & la face principale étoit ornée d'un

trophée ſurmonté d'une tête.de mort cou

ronnée de laurier d'or ; ces degrés étoient :

arnis de 12o chandeliers d'argent. Au-deſ

† cette eſtrade étoit placée la repré-,

ſentation couverte d'un poële de velours

noir avec une croix de toile d'or,quatre Ar-,

mes brodées aux côtes & de gros glands d'or

aux quatre coins. La couronne & le ſceptre .

étoient poſés ſur deux couſſins de velours

noir, galonnés d'or & garnis de leurs

glands.
-

L'Egliſe avoit quatre rangs de bancs à dos

des deux côtés ; ils s'étendoient depuis

l'Autel juſqu'au bas de la nef, qui étoit

fermée par quatre autres rangs, le tout

couvert de noir, ainſi que le parquet où

ſe placerent les principales Dames de la
Ville,

· L'Egliſe Cathédrale & le corps de Ville,

devant leſquels la Nation n'a pas cru de

voir faire ſon ſervice, ayant fixé le leur au

Jeudi & Vendredi ſix & ſept Octobre, les

François avoient déterminé leur cérémonie

G vj ".
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pour les Mercredi douze & Jeudi treize,

mais la proclamation du Roi Ferdinand de

vant ſe faire au Port Sainte Marie le 12 ,

& les Fêtes qui ſe donnoient à ce ſujet du

rer juſqu'au 1 7 , on ne crut pas convena

ble qu'il y eut en même tems dans ces deux

Villes ſi voiſines deux cérémonies ſi diffe

rentes; enſorte que le ſervice des François

fut fixé de concert avec M. l'Evêque &

M. le Gouverneur de Cadix au Mardi 18 ,

& Mercredi 1 9 Octobre. -

Le 18 à midi la Cathédrale commença

à ſonner, ainſi que toutes les Paroiſſes &

Convents de Cadix ; le vaiſſeau du Roi

le S. Michel tira 2 1 coups de canon , &

ayant traverſé ſes vergues & mis ſa flamme

& ſon pavillon à mi-maſt , ainſi que tous

les autres Bâtimens François, il continua .

de tirer de quart d'heure en quart d'heure

juſqu'au lendemain à midi , qu'il fit une

autre décharge de 2 1 coups de canon ,

enſorte que pendant 24 heures le bruit

du canon & le ſon de toutes les cloches ſe

ſont fait entendre alternativement. A cinq

heures du ſoir les Vigiles furent chan

tées par la Muſique de la Cathédrale ac

compagnée de pluſieurs autres voix & d'une

nombreuſe ſymphonie. -

Le 19 dès cinq heures du matin les Com- .

munautés de la Ville vinrent chanter leurs -

i
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Vigiles & célébrer leur ſervice aux Autels ,

des Chapelles des bas côtés de l'Egliſe de :

S. François , & le Clergé de toutes les Pa

roiſſes à la Chapelle de Lorette, qui eſt

une Egliſe ſéparée dans la cour du Con- .

Vent. - - :

: A 9 heures du matin tous ces Offices

étant finis, M. l'Evêque, M. le Gouver- .

neur & tous les autres Chefs du pays, tant :

Eccléfiaſtiques que Militaires & Civils, s'é-,

tant rendus à S. François, la grande Meſſe

fut chantée par la même Muſique, & l'O-

raiſon Funébre prononcée par le R. P.Jean ,

del Pino, qui paſſe pour un des meilleurs

Prédicateurs de l'Ordre, & qu'on avoit fait

venir exprès de Séville. Il termina ſon diſ

cours par les nouveaux regrets que cauſoit

· aux deux Nations la perte qu'elles ve

noient de faire en la perſonne de Madame

la Dauphine, après quoi il s'étendit ſur les

motifs de conſolation qu'elles avoient lieu ,

de trouver dans les grandes eſpérances que

donnoient les vertus du nouveau Roi Fer

dinand.

| Mº. l'Evêque , le Lieutenant Général

Ladron , de Guevara , Gouverneur de la

Place, de Vicaria autre Lieutenant Géné

ral, le Commandeur de Liano, Chef d'Eſ

cadre, Commandant la Marine, avec tous

les Officiers du Corps, de Salas, Maréchal .
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de Camp & Directeur Général des Fortis

fications de la Province, le Commandant

de l'Artillerie, tous les Colonels avec leurs .

Officiers, de Varas, Camariſte du Conſeil

des Indes, les Dignités & le Chapitre de

la Cathédrale, les Prieurs des Maiſons Re

ligieuſes, le Corps de Ville, les Oidores de

la Contractation, les autres Chefs du pays,-

tant Eccléſiaſtiques que Militaires & Ci

| vils, les perſonnes titrées & autres de quel

que conſidération, qu'on avoit invitées au

nombre de plus de 5oo, ont aſſiſté à ces

cérémonies, ainſi que toute la Nation.

Il y a eu de plus un concours extraor

dinaire de peuple répandu dans le bas de

l'Egliſe, qu'on avoit ſéparé par une forte

barriere à hauteur d'appui, dans les Cha

pelles collatérales & dans la cour, qui étoit

couverte d'une voile, les portes de l'Egliſe

ayant été laiſſées ouvertes pour la ſatisfa

étion du peuple. - -

· La décoration du Catafalque & celle de

I'Egliſe ont paru avoir l'approbation géné

rale, ainſi que le bon ordre qui a régné

pendant la cérémonie, par les précautions

qu'on avoit priſes de placer, tant dans l'E-

gliſe que dans la cour, trente Grenadiers .

du Régiment de Naples, que le Colonel :

Marquis de Pignatelli avoit mis aux or

dres du Conſul, & le tout a fait beaucoup .
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d'honneur au zéle de la Nation & de ſes

Chefs. '-

r

-- r

On a dû expliquer l'Enigme & les Lo

gogryphes du premier Volume de Decem

bre par la lettre C, Figure & Seringue. On

. trouve dans le premier Logogryphe figue,

re, fî, If Dans le ſecond reins, ſerin ,

geſne, vere, nuée, ire, ſinge, négre , vin *,

vigne, ſené, ris, ſî, Seguier, grue, verges,

ſerge,ſirene, vire, Vrie, rien, ſein & Nerieè

xoºxºxºxoxºxºxxºxoxºxºxxºxº

E N I G M E

Par M. Desforges Maillard , Aſſocié de,

l'Académie des Belles Lettres de la Kochelle.

-

MI, je vais partir & m'éloigner de toi ;

A Accablé de chagrins, je m'évite moi même;

Je ne ſçais oû je ſuis , je me cache d'effroi ;

Ecoute mes malheurs, plains mon ſort, & conçoi

Combien ſa rigueur eſt extrême. - ,-

On me chaſſe, & pour fuir on m'a défendu même

, De monter ſur mon palefroi.

Dans la France honoré du droit de bourgeoifie ;
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J'aidois, digne aſſeſſeur, à publier ſa loi -

Juſqu'à ce que par fantaiſie,

De ſubtils novateurs une troupe choiſie,

Aſſurant qu'il falloit que je fuſſe ſans foi,

s'efforça de concert de me priver d'emploi ;

Guoiqu'exempt juſqu'alors du oiſon de l'envie »

J'euſſe toujours ſerviGarde du Corps du Roi ,

· On m'arracha de l'Abbaie

Où j'étois impatroniſé. *

Que de durstraitemens ! je fus martiriſé ;

On me rendit aveugle, & je perdis l'ouie.

Cela fondé ſur quoi ? ſur une rêverie ;

J'avois eu, diſoit-on, commerce avec Lars,

Et j'étois né dans ſon Pais,

Quelques ſains Docteurs s'inſcrivirent

Contre l'affreux projet de mon banniſſement ,

Et par bonnes raiſons devant tous établirent

Quebien qu'on convint franchement

Que je fuſſe anciennement

Venu d'ailleurs dans le Royaume,

, , Ce défaut étoit réparé ,

Parmon long domicile étant régéneré ; . .

Qu'on pouvoit dans le Code en trouver l'axiomc.

En effet pouvoit-on nier la vérité

Des Lettres que j'avois de naturalité à ' -
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Des hardis Novateurs la cohorte ennemie

Leur répondit avec furie,

Tolle, preſà, tolle, puiſqu'on ne peut enfin

Le ſupporter en Italie ,

Tolle , ſans allerau ſcrutin. ' -

| Le réſultat pourtant de leur ergoterie

Fut de me voir banni tout enſemble & ſouffert,

Mais pourvû qu'il me plût d'aller ſans compagnie. .

Un Jeſuite ſçavant, Traducteur qui ſe perd

Dans ſon ſiſtême ſur Horace,

Avec ſes partiſans voulut

Qu'enſuite au lieu d'un Subſtitut

poublement acrêté qu'on mettoit en ma place,

On en mit par tout deux dont chacun eût été

-

De ſon panache noir ſimplement ſurmonté.

Biſarre invention d'un bel eſprit qui s'aime,

Qui rend un objet louche en croyant l'embellir ! t

Tel eſt l'effort de l'Art quirevient ſur lui-même,

De gâter quelquefois à force de polir.

Orgueil qu'enfante la ſcience ! · -

| Erreur que produit la licence !

Pourquoi multiplier de ſon autorité

Les êtres ſans néceſſité,

Et faire vainement une double dépenſe ?

Mais de matriſte expulſion »



r62 MERCURE DE FRANCE.

· Ou ſi l'on veut, raréfication,

on raconte tout bas une cauſe ſecrette ;

Je m'offrois trop ſouvent aux regards des jaloux ;

J'allarmois les Maris, j'excitois leur courroux,

.J'étois une horrible Comète,

Qui rappelloit en eux la crainte & le ſoupçon 2

Tant que livré dans l'ame à leur rage inquiete , -

| Ils m'appelloient tête de limaçon.

Un Sage toutefois, dont Samos ſe renomme,

Et dontchacun connoît le ſçavoir étendu,

Dans ſes écritsfameux a jadis prétendu

Queje ſçavois montrer à l'homme

A faire unjuſte choix, en ſuivant d'un côté

* L'étroit ſentier de la ſageſſe , -

| Laiſſant à gauche, avec vîteſſe,

Le chemin de la volupté.

Jetends les bras au Ciel, pourdemandervengeancg

De Pinjure & du tort queme fait dans la France

La captieuſe nouveauté. ' ,

Louis, le Grand Louis, avec plus d'équité ;

| Apprécia mon vieux uſage, -

En diſant à d'Ozier qui vint lui préſenter

La Dédicace d'un Ouvrage,

Rendez à votre Roi ce qu'on lui veut ôter,
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| L o GoGRYPHE.

-T , Lettres compoſent mon nom :

Accordez ſur mon compte Horace & le Gaſcon,

Objet dhorreur pour l'un, pour l'autre j'ai des

charmes. . : -

Tournez-moi ſans deſſus deſſous, *

Les beaux yeux de ma ſœur m'ont fait verſer des

larmes, -

Et je n'en devins pas plus chere àmon Epoux,

Faites marcher ma queue en avant, ma nature

Me rend exempt de la tonſure,

Mais non de la fraternité.

si ma queue & mon cœur changent entreux de

place, -

Chés un grand peuple reſpecté ,

Et chés ſes voiſins déteſté, - -

L'unme fait trop d'injure, & l'autre trop de grace,

Coupez ma queue; ah j'ai penſé crier,

Et vous dire mon nom. Lecteur ſans me la

rendre, -

Retournez-moi ; vous feriez-vous prier

S'il vousarrivoit de m'entendre
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: Prononcer d'un ton un peu tendre .

| Par une Allemande aux yeux doux ?

Otez mon cœur, je ſuis Arabe,

Mais ne ſortons pas de chés nous ; ,

A plus d'un mot François je prête une ſyllabe

Celebre chés les faiſeurs d'or. · A

Renverſez-la : je chante ou je deviens femelle. .

Je ne ſuis pas lui, je ſuis elle,

Otez mon chef, il reſte encor.

,

: ::: f

:
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S P E C TA C L E S.

L† Royale de Muſique repréſente tou

jours avec un ſuccès égal la Tragédie de Peſce,

qui occupe agréablement les auditeurs par un dé

tail intereſſant & par un ſpectacle varié. On eſttou

jours charmé quand on revoit l'aimable Meduſe ,

& ſes ſerpens ſont accompagnés de tant de charmes

que ſa tête inſpire plus de plaiſir que d'effroi.

| - On continue les Jeudis le Ballet des Amours des

Dieux, & plus on l'entend, plus on reglette ſon

charmant Compoſiteur qui ne doit pas ſa réputa

-tion à des chants hétéroclites & à des diſſonances

bizarrement placées ; la nature conduiſoit ſes ou

vrages & l'art les embelliſſoit ſeulement. Il ne les

· barbouilloit jamais. On eſt toujours très-ſatisfait

de revoir l'aimable petite Puvignée dans l'acte de

Coronis, & Apollon y remue les cœurs comme

dans la Tragédie la plus touchante. - -

Le Lundi 26 Decembre on a donné pour la Capi

tation le charmant Zt lindor & la Provençale, avec

le Prologue & l'acte du Bal des amuſantes Fêtes de

Thalre. -

Le Concert du Château des Thuilleries a débuté le

Dimanche 25 Decembre par Cantate Domino canti

cum novum , Motet à grand choeur de M. de la

| Lande , Mlle Romainville en a chanté le premier

récit, & Mlle Chevalier a chanté le grand récit .

Viderunt. Ce Moret a été couronné par le Gloria

Patri du Dixit du même Auteur, chanté par M. Poi

1ier. Ces morceaux & leur parfaite exécution ont

été également applaudis.

La ſymphonie excellerte de ce beau Concert a

donné une ſuite de Noëls, airs anciens qui plaiſen4

- - A .
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toujours aux c eilles ſenſibles aux agrémens fim

ples de la nature, & qui ne ſont point eſclaves du

préjugé dominant. La mode contrarie quelquefois

la verité, mais elle ne la proſcrit jamais. On en

pourroit citer plus d'un exemple dans plus d'un

genre. On pourra ſe dégoûter du charivari des So -

nates, on aimera toujours les jolis Vaudevilles& les

gracieuſes Brunettes.

Un ouvrage ſingulier & inattendu a ſurpris &

charmé l'Auditoire ; c'eſt l'Ode à la Fortune de

M. Rouſſeau , miſe en Muſique par M. Royer Au

teur du galant Opera de Zaide , & qui a l'honneur

d'enſeigner la Muſique aux Enfans de France. C'eſt

M. Benoît Penſionnaire du Roi qui a chanté cetta

Ode avec le goût qu'on lui connoît.

| Enſuite le celebre M. de Mondonville a joué ſeul &

a terminé le Concert par le Dominus regnavit, Mo

tet à grand Chœur, toujours écouté avec la même

attention & le même applaudiſſement. Mlle Fel &

M. l'Abbé Malines ont auſſi chanté; on ſe doute

bien qu'ils ont plû.

" ; C O N C E R T S D E L A CO U R.

Le Lundi 28 Novembre on chanta chés la Reine

le cinquiéme Acte du Ballet des Sens de M. Mouret,

dont les paroles ſont de M. Roy Chevalier de Saint

Michel. Les rolles ont été diſtribués à Mlles Ma

thieu, Fel , Deſchamps & Lener, & à Mrs Benoît

5& Poirier.

Le Mardi 29 les Comédiens François ont joué

l'Ecole des Femmes & l*Avocat Patelin : l'aimable &

jeune Melanie nouvelle Actrice remplit parfaite

ment le rolle d'Agnès.

Le Jeudi premier Decembre les mêmes Comé

diens ont repréſenté Britannicus & les Précieuſes

JRidicules. \.

A.
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. Le Samedi 3 Decembre le Concert de la Reine*

été occupé par la Tragédie de Scanderberg. Les pa"

roles ſont de M. de la Motte , la Muſique de Mrs Re

bel & Francœur Sur-Intendans de la Muſique du

Roi , & Inſpecteurs de l'Académie Royale de Muſi

que. Les rolles ont été donnés à Mlles Mathieu,

#Fel, Romainville, Lalande & Godoneſche, & à

Mrs Jeliore, Poirier, Benoît & la Garde.

LeMardi les Comédiens François jouerent la Sur

priſe de l'Amour de M. de Marivaux de l'Académie .

Françoiſe, & les Fourberies de Scapin. -

Le Mercredi 7 les Italiens donnerent la Dame

inviſible, ſuivie d'un joli Ballet. -

· Le Lundi 12 & le Samedi 17 Decembre on exé

cuta le Ballet des Amours des Dieux, que l'Opera

repréſente les Jeudis. Les paroles ſont de M. Fuze

lier l'un des Auteurs du Mercure de France, & la

Mufique de M. Mouret. Les rolles furent chantés

par Mlles Chevalier & Fel, & par Mrs. Jeliote,

Benoît & le Page. -

Le Mardi 13 les François jouerent l'Ecole des

Maris, & le Medecinmalgré lai, Comedies du Plaute

& du Terence moderne, & le Mardi L4 les Ita

liens jeuerent Arlequin cru Prince, ſuivi d'un Ballet.

Le Lundi 19 le Concert de la Reine fut rempli

par le Sylphe; les paroles ſont de M. Moncrif,

Lecteur de la Reine, & l'un des Quarante de l'A-

cadémie Françoiſe, la Muſique des Auteurs de

Scanderberg. On y a entendu avec plaiſir Mlles

· Chevalier& Fel & Mrs Jeliote & la Garde. -

Le Mardi 2o les François jouerent Heraclius &

Colin-Maillard. - -

Les mêmes Comédiens continuent à Paris les

nombreuſes repréſentations de Veniſe ſauvée, &

1'ont donné à Verſailles, où la Cour en a jugé

comme la Ville. Nous attendons l'impreſſion pout
cn donner un extrait.
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La Comédie Italienne donne toujours le Prince

* S ierne : la conſtance de ce ſuccès prouve l'agré

ment du ſpectacle bien imaginé & bien exécuté,

º le merite du Ballet Pittoreſque. Ce goût inge

ºicux n'ira-t'il jamais plus loin ! "

3xXXeXxxXxxx:xerx:xxxxxxxxxxx

J O U R N A L D E L A C O U R.

D E PA R I s, &c.

E onze de ce mois troiſiéme Dimanche de

Ll'Avent le Roi & la Reine entendirent dans la

Chapelle du Château la Meſle chantée par la Mu

ſique. L'après midi la Reine accompagnée de Ma

dame Adéluide aſſiſta à la Prédication du Pere

Imbert Théatin. -

Le Roi a choiſi pour former la Maiſon de Mada

me la Dauphine les mêmes perſonnes qui l'avoient

été pour remplir les charges de celle de feueMa

dame la Dauphine, & les Dames nommées pour

accompagner cette Princeſſe ont été conſervées

dans leurs places.

L'ancien Evêque de Mirepoix, Premier Aumô

nier de Madame la Dauphine, ayant ſupplié le

Roi de lui permettre de ſe démettre de cette Charge,

S. M. en a diſpoſé en faveur de l Evêque de Bayeux.

L'eſcadre du Roi que commandoit le Due d'En

ville eſt rentrée dans les Ports de ce Royaume. Elle

avoit été ſéparée pluſieurs fois par divers coups de

vent, & il y a encore quelques-uns des bâtimens

de tranſport dont on attend le retour.

Le 18 de ce mois quatriéme Dimanche de l'Avent

le Roi & la Reine entendirent dans la Chapelle du
- • . " - Château
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' Château de Verſailles la eſſe chantée par la uſi

que, & l'après midi le Roi accompagné de eſda

mes de France aſſiſta à la Prédication du Pere Im

bert, Théatin.

S E R v 1 c E n E M A D A M E L A DA U P H 1 N E.

Le 24 du mois dernier on célébra dans l'Egliſe

Metropolitaine de cette-Ville un Service ſolemnel

pour le repos de l'ame de Madame la Dauphine.

On avoit élevé au milieu du Chœur un Catafal

que, lequel étoit éclairé par un grand nombre de

lumieres, ainſi que l'Egliſe, dans laquelle on avoit

formé une Décoration funebre & magnifique.

Lorſque Meſdames , Filles du Roi , & la Du

cheſſe de Chartres , Princeſſes du deuil ; le Duc de

Chartres , le Comte de Clermont & le Comte de

la Marche, qui devoient conduire les Princeſſes

à l'Offrande, eurent pris leurs places, l'Archevê

que de Paris celebra pontificalement la Meſſe A

l'Offertoire, & après les révérences faites par le

Marquis de Dreux, Grand Maiſtre des Ceremo

nies, & par M. de Gifſeux, Maître des Ceremonies

en ſurvivance de M. Deſgranges , les Princeſſes

allerent à l'Offrande. Madame y fut menée par le

Duc de Chartres , la queue de ſa Mante étant

portée par le Marquis de Meuze Choiſeul, par le

Marquisde Montmorin & par le Conte de Jonſac.

Madame Adelaidey fut menée par le Comte de Cler

mont, & la queue de ſa Mante fut portée par le

Marquis de Clermonr d'Amboiſe, par le Comte d :

la Marck & par le Comte de Beuvron. La Ducheſſe

de Chartres fut conduite par le Comte de la Marche,

la queue de ſa Mante étant portée par le Marquisde

Montauban & par le Chevalier de Pons. Après cette

«eremonie , l'Evêque du Puy prononça l'Oraiſon

H1
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Funebre, & la Meſſe étant finie, l'Archevêque de

Paris fit les Abſoutes avec lesceremonies ordinaires.

Pluſieurs Archevêques & Evêques, le Parlement

la Chambre des Comptes, la Cour des Aydes,

l'Univerſité & le Corps de Ville, qui avoient été

invités de la part du Roi à ce Service, y aſſiſterent,

ainſi que la Maiſon de feue Madame la Dauphine,

& ſes Dames.

Deſcription du Catafalque.

On avoit pratiqué dans la Nefde PEgliſe une

enceinte en forme de chœur à commencer depuis

la Croiſée de l'Egliſe juſqu'aubas, en reſervant ſeu

· lement une portion de ce lieu pour avant-chœur,

cet interieur étoit diſtribué en pluſieurs Arcades de

chaque côté , dans leſquelles on avoit formé des

Galeries pour placer les perſonnes invités, tout ce

qui déçoroit l'édifice de ce† lieu étoit com

poſé d'une architecture male regnant par - to,

également, toutes ces parties étoient exécutées d,

differens marbres, dorures, armoiries,candelabre .

hermines, lez de velours, & tous autres ornement

convenables à cette ceremonie. \ - -

Au fond du chœur étoit conſtruit un Aut !

auſſi remarquable par la nobleſſe & la ſimplicité de

ſa compoſition que par le goût de ſon exécutior ,

les colonnes étoient portor , avec bazes & cha -

piteaux dorés, l'architecture de marbre blanc .

les panneaux de vert d'Egypte; on voyoit au milie !

une grande gloire en relief& dorée , accompagne

de groupes de Cherubins, & de nuées répandues

le haut de cet Autel étoit terminé par un riche dais

de velours noir avec armoiries& compartimens de

moère& galons d'argent. -

· Le Catafalque qui étoit placé au bas du chœur à

certaine diſtance de l'entrée formoit une élévatio
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dans tout ſon enſemble d'environ quarante pieds de

haut, élevé ſur une eſlrade à cinq degrés , l'idée

generale de ce morceau pouvoit repréſenter un

caveau taillé & pratiqué dans le marbre do t

l'exterieur étoit extrêmement orné d'architcc

ture avec enroullemens , corps , arriere-coips ,

conſolles, ainfi que dans l'interieur, le tout en- .

richi de bronze & dorures , & ouvert , par

quatre cndroits en forme d'arcades par leſquel

les l'on découvroit dans ce même interieur un

groupe iſolé de marbre blanc compoſé de deux

figures de ſix pieds de hauteur repréſentant la

France & l'Eſpagne, ſe tenans par la main & ex

primans par leurs attitudes la mutuelle douleur de

la perte de la Princefle, elles étoient appuyées ſur

une grande urne ſepulcrale d'agathe ; au bas de la

figure de la France étoit un genie tenant l'écuſſon

des Armes de ce Royaume,au côté oppoſé on voyoit

le lion qui fait les armes de l'Eſpagne.

Sur les quatre angles étoient degrandes piramides

triangulaires de marbre bleu turquin élevé ſur des

piédeſtaux. Aux bazes de ces piramides l'on avoit

placé des lampes ſepulcrales en bronze antique qui

pottoient beaucoup de lumieres, vers leur milieu

ſur les faces des groupes d'enfans tenans des écuſ

ſons où étoient des attributs deſignans diff rentes

vertus, ſur les côtés les chiffres de la Princeſſe avec

des couronnes , ces piramides étoient terminées

ar des vaſes portans nombre de lumieres, au haut

de l'édifice ſur les faces l'on avoit placé en ronde

boſſe quatre figures d'hommes drapées en marbre

blanc tenans des fallots à l'antique, entre ces figures
s'élevoit un Socle qui portoit le Tombeau ſur lequel

étoit la repréſentation, le poële de la couronne, le

manteau royal, le tout ſurmonté d'un grand pavil

lon ſuſpendu & retrouſſé avec des nœuds, des cor

dons& des glands. H ij
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Aux faces ſur les dégrés de l'eſtrade étoient des

figures de ſix pieds de proportion en bronze an

tique repréſentans des vertus.

- Tout ce lieu étoit richement décoré par la diſtri

bution des lumieres placées avec ſymetrie & avee

abondance ce qui a produit un coup d'œil très

magnifique. -

Cette pompe funebre a été ordonnée par M. le

Due d'Aumont Pair de France Premier Gentilhom

me de la Chambre, conduite par M. de Cindré In

tendant & Controlleur General des menus plaiſirs

& affaires de la Chambre de ſa Majeſté, executéepar

les ſieurs Slodtz Sculpteurs du Roi.

S E R v I c E D U R o 1 D'E s P A G N E.

On fit le 15 de ce mois dans l' Egliſe Metropoli

taine de cette Ville un Service ſolemnel pour le

repos de l'ame de Philippe V, Roi d'Eſpagne. Mon

ſeigneur le Dauphin , le Duc de Chartres & le

Comte de Clermont, Princes du deuil, ayans pris

leurs places, l'Archevêque de Paris celebra pontifi

calement la Meſſe.A l'Offertoire, & après les reve

rences faites par le Marquis de Brezé , Grand

Maître des Ceremonies, & par M. Deſgranges,

Maître des Ceremonies, Monſeigneur le Dauphin

alla à l'Offrande avec le Duc de Chartres& le Comte

de Clermont. La queue du manteau de Monſei

gneur le Dauphin fut portée par le Duc d'Aumont,

le Duc de Geſvres & le Duc de Fleury, Premiers

Gentils-hommes de la Chambre du Roi ; celle du

manteau du Duc de Chartres par le Comte de la

Chaux Montauban & par le Chevalier de Pons, &

celle du manteau du Comte de Clermont par le

Marquis de Polignac & par le Chevalier de Monle

zun. Après cette ceremonie, l'Evêque de Siſteron
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| prononça l'Oraiſon funebre, & la Meſſe étant finie,

l' Archevêque de Paris fit les Abſoutes avec les cere

monies ordinaires. Pluſieurs Archevêques & Evê

ques aſſiſterent à ce Service, ainſi que le Parlement

la Chambre des Comptes, la Cour des Aydes, l'Uni

verſité & le Corps de Ville, qui y avoient été invi

| tés de la part du Roi. Ce Service a été celebré avec le

· plus grand appareil, & l'on avoit élevé dans l'Egliſe

un Catafalque extrêmement magnifique , dont

voici la deſcription :

L'entrée de la nef pour aller au chœur étoit déco

rée par un portique d'ordre dorique avec des co.

lomnes, piédeſtaux & corniches, le tout en re

lief & ſurmonté d'une figure en marbre blanc de

| ronde boſſe repreſentant le tems avec ſa faulx, aux

pieds duquel étoient répandus des ſceptres, des

couronnes, des thiares, des caſques, des houlettes,

& autres inſtrumens deſignans toutes ſortes d'états;

ſur la corniche & au bas des colomtes il y avoit de

grands trophées d'armes à la Romaine en bronze

doré, entre les colomnes ſur des cartouches adaptés

aux piédeſtaux étoient de fortes urnes à l'antique

& fumantes, les architectufºs de cette entrée étoient

en marbre blanc veiné, en brêche verte & autres,

les côtés de cette nef étoiênt ornés de trois lez de

velours , grandes & petites armoiries, chiffres, & de

· pluſieurs groupes de lumieres. -

En entrant dans le chœur ſe preſentoit le Cata

falque, formant une rotonde d'architecture ruſti

que en marbre bleu turquin,élevé ſur plan ovale &

fur une eſtrade à ſix degr4s, l'interieur de cette

rotonde formoit une chambre ardente decorée de

rideaux & d'étoffes fond noir avec une broderie en

or & en argent ſemée de larmes. dans le milieu

étoit élevé ſur des conſolles le tombeau & la hecti
, ... " J. * " ' • - - H iij
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que couverts du poële & du manteau royal;au pied

de ce tombeau étoient couchés & abâtus des lions ;

ſur les côtés de grands trophées d'armes compoſés

de cuiraſſes, caſques & autres attributs.

Au haut des faces de la rotonde partant de lºinte

rieur & en retrouſſant les rideaux ſorteient des re

nommées en bronze, dont l'attitude ſembloit

exprimer qu'elles alloient annoncer aux quatre par

ties du monde la perte du grand Prince dont on

celebroit la pompe funebre, ſur la corniche de la ro

ronde s'élevoient quatre conſolles de marbre ornées

· de bronze, qui ſe reuniſſoient pour former un mem

bre d'architecture qui portoit un globe couronné,

lequel ſervoit d'amortiſſement à ce grand édifice ;

ſur les enroullemens de cette corniche aux quatre

faces étoient des groupes d'enfans en marbreblanc

tenans des medaillons quirenfermoient les chiffres
du Roi.

Aux angles de l'eſtrade partant de deſſus les pié

deſtaux & s'élevant le long des corps de la rotonde

juſqu'à hauteur de corniche, étoient des ciprès en

arbres de bronze doré, produiſans nombre de lu

mieres; on voyoit à pieds de ces ciprès des

vertus en marbre blanc, ces figures iſolées de ſix

pieds de proportion repréſentoient la valeur , la

juſtice, la prudence & la vertu.

Tout cet édifice étoit exécuté de differens marbres

mêlés de dorure & de bronze antique, enrichis

d'un très-grand nombre de lumieres diſtribuées

avec art, ce morceau pouvoit avoir environ qua

rante-cinq pieds de haut ſur une baſe proportionnée,

& on a trouvé qu'il étoit d'un goût nouveau en ce

- genre,

La décoration du chœur a été des plus magnifi

ques, les pilaſtres du grand ordre étoient en mar

-bre portor avec bazes & chapiteaux dorés, au bas
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»orps de l'Attique.

de chacun de ces pilaſtres étoit un trophée de

† en relief& doré, compoſé de pluſieurs attri

buts, comme cuiraſſes, corcelets , caſques, bou

cliers, maſſues, arcs & autres inſtrumens tant à la .

Romaine qu'à l Indienne , tous ces trophées étoient

de differentes compoſitions, il y en avoit aux pans

coupés de l'Autel & aux parties circulaires du Jubé

de plus forts & de plus caracteriſés.

| Dans les milieux des pilaſtres il y avoit de grands

cartouches en relief doré portans des groupes de lu

- mieres; au haut & ſur l'entablement du grand Or

dre à l'aplomb des pilaſtres on voyoit de grands

cartels très.enrichis, où étoient déſignés les diffe

rens Royaumes & Provinces qui ſont ſous le

| pouvoir & la domination de la Monarchie Eſpa

gnole, avec tous les attributs convenables. Dans les

milieux des arcades que formoient les archivoltes,

on avoit placé à l'alternative les armes d'Eſpagne
& les§ du Prince au-deſſous, au niveau du

premier filet de lumiere au lieu de baluſtrade ſer

vant d'appui aux amphitéâtres étoient des porti

ques dorés, au milieu deſquels l'on avoit formé des

groupes de genies repreſentans des vertus, comme ,

la paix, la clemence, la force, &c. de ſorte que

les milieux de chaque arcade étoient caracteriſés par

ces nouveaux objets relatifs au Monarque.

On avoit placé dans toute cette decoration trois lez

de velours chargés d'armes, fleurs de lys , de tours,

de larmes , & le premier étoit à hauteur de onze à

12 pieds, le ſecond ſervoit à faire la friſe du grand

Ordre, le troiſiéme & le plus élevé ſervoit à cou

ronner l'Attique & étoit relatif à la compoſition

generale, & produiſoit un nouvel ornement en ſui

vant toutes les differentes formes des pilaſtres & du

L'Autel étoit extrêmement riche & exécuté en

H iiij
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differens marbres, les colomnes en vert campan

crnées de dorures, ſoit en trophées, ſoit en autres

ornemens. Le tout étoit éclairé d'une trés-grande

quantité de lumieres. Cette decoration a ſurpaſſé de

beaucoup toutes.celles que l'on a exécutées prece

demment en de ſemblables occaſions, & a formé un

grand & magnifique ſpectacle.

Cette pompe funebre a été ordonnée ainſi que la

Preniiere par M. le Duc d'Aumont Pair de France,

& Premier Gentilhomme de la Chambre, conduite

· par M.de Cindré, Intendant & Controlleur General

des monus plaiſirs & affaires de la Chambre'deSa

Majeſté, & exécutée par les ſieurs Slodtz Sculp

teurs du Roi. . -

##6&#6&#

P R I S E S D E VA I S S E A U X.

E vaiſſeau l'Aimable appartenant à la Compa

gnie des Indes s'eſt emparé à la côte du Breſil

du Corſaire Anglois le Duc de Bedfort de 22 canons

& de 215 hommes d'équipage. .

On mande de Saint Malo que les Capitaines Gi

· raudais l'aîné & Deſcheſnais Trehouard Comman

dans les Corſaires la Biche & la Marie Magdeleine de

ce Port avoientpris les navires le Renard & le Hume,

de Londres, dont le dernier de 26o tonneaux étoit

chargé de tabac; la Brigide, de Dublin, de 25oton

neaux , ſur lequel il y avoit du ſucre & de la guil

dive, & l'Union, de Bedfort, qui a été rançonné

pour 18o livres ſterlings.

Le Corſaire le Pacquencourt monté par le Capitaine

Lamer a repris ſur le Corſaire Anglois le cumber

Aland un navire de Noirmoutier dont la cargaiſon

| conſiſtoit en bled. - -

Suivant les avis reçus de Bayonne le Capitaine
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Coutis qui commande le Corſaire la Thétis de ce

Port y a fait conduire le navire le Goodwin, de

Liverpool à bord duquel on a trouvé une grande

quantité de tabac.

On écrit d'Aix du 6 de ce mois que les enne

mis, que la difficulté de ſubſiſter avoit determinés

à s'éloigner du Var, ayans reçu par Villefranche

les convois qu'ils attendoient de Gênes , ſe ſont

rapprochés de cette riviére, & qu'ils la paſſérent la

nuit du 29 au 3e du mois dernier. Ils ſe ſont avan

cés juſqu'a la ville de Grace, & moyennant la con

tribution qu'elle a conſenti de payer, ils n'y ont

cauſé aucun dommage, mais ils ont brûlé le bourg

de Saint Laurcnt, le village de Cagne & un autre

village. On aſſûre que le Général Browne, qu

commande cette armée, a fait publier, à la réqui

ſition des diſfèrentes Communautés qui ont offert

de fournir tous les bois dont elle auroit beſoin, un

Ban portant défenſe à tout ſoldat, ſous peine de

la vie, de couper aucun olivier. L'armée de Sa Ma

jeſté eſt campée actuellement près de Tournon ,

mais on comptoit qu'elle marcheroit le 7 du côté

de Draguignan Le Maréchal Duc de Belle-Iſle a

· reçu le 12 de ce mois la premiére diviſion des nou- .

veaux renforts qui doivent le joindre. Il eſt arrivé

- d'Afrique à Marſeille trente mille ſacs de grains

pour la ſubſiſtance des troupes qui ſont ſous les

' ordres de ce Général. Les nouvelles de Nice per

tent que le Roi de Sardaigne avoit été attaqué de

la petite vérole, mais que l'éruption s'étoit faite

· auſſi heureuſement qu'on pouvoit le deſirer , &

que ce Prince étoit regardé cemme hors de dan

ger. -

Les lettres du 12 portoient que l'Infant D.Philip

pe eſt arrivé à Aix d'Arles avec sº# Officiers

V.
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Généraux des troupes Eſpagnoles, & que l'on y ar

tendoit le lendemain le Maréchal Duc de Belle-lſIe,

qui y devoit venir, ainſi que le Marquis de la Mina,

pour aſſiſter à un Conſeil de guerre. Les troupes

Eſpagnoles marchent avec diligence, & ſans ſé

journer, pour joindre l'armée Françoiſe. La ville

de Vence ayant été taxée par les ennemis à ſoixante

mille livres de contribution, l'Evêque par une gé

· néroſité vraiment digne d'un grand Prélat, s'eſt

· chargé de payer cette ſomme pour les habitans. .

Les lettres du Camp du Luc du 12 portent qué

· les ennemis ayant fait toutes leurs diſpoſitions pour

entrer en Provence, ſe mirent en mouvement le

3o du mois dernier ſur ſix colonnes, pour ſe por

ter en-deçà du Var. Celle de la droite, compoſée

-de dix hdit Bataillons Piedmontois, paſſa la riviére

'au deſſus de la B5ronne, & trois autres, formées

par l'Infanterie des troupes de la Reine de Hon

grie, paſſerent au deſſus & au deſſous de l'ancien

pont, & le long de la mer. La derniére de ces trois

colonnes étoit flanquée de deux colonnes de Cava

lerie, qui portoit en croupe une partie des troupcs

irrégulieres, & la flotte Angloiſe, poſtée en tra

vers dans l'embouchure du Var, favoriſa le débar

quement d'un Corps de Huſſards & de Croates.

L'armée du Roi, commandée par le Maréchal Duc

de Belle Ifle, laquelle s'étoit retirée à Graſſe le 14

" du mois dernier, avoit laiſſé trois détachemens ſur

les bords du Var, & trois Brigades à Villeneuve,

| ſous les ordres du Marquis de Mirepoix, diſpolées

par échelons pour ſoutenir ces détachemens, Les

plus grands efforts des ennemis ſe tournerent con

tre le Poſte de Saint Laurent, occupé par le Mar

quis de Langeron, qui eut à ſoûtenir le feu d'une

· batterie de louze piéces de canon de vingt-quatre ,
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livres de balle, & de toute l'artillerie des vaiſſeaux

† Le Marquis de Langeron n'abandonna ce

Poſte qu'à l'extrémité, & après avoir été ſommé

· pluſieurs fois de ſe rendre, & quoiqu'étant pour

ſuivi vivement par les ennemis , dont il amena

treize priſonniers, il ſe retira en bon ordre, à la

faveur d'un ravin qu'il avoit reconnu. Il trouva à

Cagnes M. de Pereuze, qui y commandoit des Gre

nadiers & des Piquets des Brigades de Poitou & de

, la Reine, & y ayant tenu ferme pendant plus d'une

heure, ils ſe replierent enſemble ſur Villeneuve,

3.2ù le Marquis de Mirepoix les attendoit avec ces

eux Brigades. Ce Lieutenant Général leur fit re

paſſer la riviére du Loup, & d'une hauteur il ob

ſerva les mouvemens des ennemis juſqu'au ſoir,

: que ceux ci ayant occupé Cagne, il marcha à Châ

_teauneuf. S étant porté le lendemain à la Napoule,

- il y fut joint par la Brigade d'Anjou & par le Ré -

· giment de Dragons de la Reine. Pendant que le

Marquis de Langeron avoit défendu le Poſte de S.

· Laurent, M. de Don-Germain de deſſus les hau

- teurs du Château de la Gaude avoit contenu juſ

qu'à dix heures du matin la colonne droite des en

· nemis, qui avoit paſſé le Var à la pointe du jour.

Il s'étoit retiré enſuite ſur Saint Jannet, avoit re

paſſé la Cagne , & étoit venu , ainſi que M.

Bertelet qui commandoit les Poſtes de la Baronne,

rejoindre à Vence le Marquis de Cruſſol, qui y étoit

, avec la Brigade de la Roche-Aymon. Tous les Po

ſtes ayant été repliés, l'armée du Roi marcha le

premier de ce mois de Graſſe à Tournon , & les

ennemis camperent ſur la h uteur du PiHon , en

deçà de Saint Laurent, pour ſe donner le tems de

conſtruire leurs ponts. Le lendemain, après avoir

paſſé la Cagne, ils firent avancer des Huſſards &

des Croates en deçà du Loup.Ils vinrent le 3 cam !

H vj
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per au Biot ſous Antibes, où, quoique la marche

fut très-courte, ils ne purent à cauſe du mauvais

tems arriver que fort avant dans la nuit, & ils

envoyerent à Graſſe dix huit Bataillons.Le 4 plu

ſieurs détachemens de leur armée commencerent

le blocus de la Ville d'Antibes. Le Corps de trou

pes de Sa Majeſté, lequel eſt aux ordres du Mar

quis de Mirepoix ; & qui tient la droite de l'armée

du Roi , ſe retira le 7 ſur Fréjus, & en même tems

l'armée marcha à Saint Pons , fans être inquiétée

par les ennemis, qui ne purent paſſer la Ciagne.

Le s le Marquis de Mirepoix fit une ſeconde mar

che à Vidauban, laiſſant un détachement au Muy,

& l'armée ſe porta à Lorgues derriere l'Argens, te

nant Draguignan à la gauche de cette riviére avec

une tête avancée au delà du Col de Calus. Les trou

pes du Roi s'étant repoſées le 9, le Maréchal Duc

de Belle Iſle ſe rapprocha le 1o du Corps du Mar

qui s de Mirepoix, & il fit camper l'armée au Car

met & au Luc , conſervant toujours les mêmes Po

ſtes en avant. M. de Puiſignieux, après avoir re

levé tous les Poſtes de la montagne & du haut

Var, s'eſt retiré à Caſtelane & à la Pallu, où il cou

vre la gauche de l'armée & les défilés le long du ver

don. Les Eſpagnols ſe ſont avancés à Saint Maxi

min, & une tête de leurs troupes a dû arriver le

12 à Brignole. - - -

#ºg

#
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NoUVELLES ETRANGERES.

T U R Q U I E. ·

- L E s lettres de Conſtantinople marquent que

les négociations d'accommodement entre le

Grand Seigneur & Thamas Kouſi - Kan étoient

preſque entiérement terminées ; que Sa Hauteſſe

reconnoiſſoit ce Souverain pour légitime Roi de

Perſe, & qu'elle promettoit de ne fournir aucun

ſecours contre lui ; que Thamas Koull-Kan s'en

gageoit de ſon côté à ne former à l'avenir aucume

entrepriſe, ni à entrer dans aucune alliance préju

diciable aux intérêts de la Porte; que les lmites

des Etats des deux Puiſſances demeureroient ſur

le même pied qu'elles avoient été réglées pen lant

que la Perſe étoit gouvernée par le Sultan Eſchreff,

& que les Perſans auroient la liberté d'aller en péle

rinage à la Mecque. - º -

- - P O L O G N E. -

Nous avons dit dans le dernier Journal que mal

gré les apparences qui ſembloient promettre unheu

reux ſuceès à la Diette générale, cette aſſemblée

s'étoit ſéparée ſans avoir pris aucune réſolution. On

mande que le 14 du mois paſſé, jour auquel ſe tint

la derniere ſéance, le Roi demeura au Sénar juſqu'à

cinq heures du ſoir, dans l'eſpérance que la Cham

bre des Députés des Palatinats pourroit ſe joindre

au Sénat, & qu'il ne retourna au Palais , qu'a-

† qu'il eut été informé que le Maréchl de la

iette ayant propoſé de lire quelques nouveaux

projets par leſquels il fe flatoit de concilier les eſ

prits , le plus grand nombre dcs Députés avoit re
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fuſé de conſentir à cette lecture; que lorſque la nuit

s'étoit approçhée, les principaux d'entr'eux s'étoient

levés , alléguans que ſuivant leurs conſtitutions la
derniére ſéance devoit finir avant le coucher du So

leil; que les autres avoient ſuivi bientôt cet exem

ple, & que le Maréchal de la Diette n'avoit pu les

empêcher de ſe retirer. Ce Maréchal, en pronon

çant le diſcours pour la ſéparation de l'Aſlemblée,

plaignit la Pologne d'être ainſi privée , par les di

viſions d'une partie de la Nobleſſe, des avantages

dont ce Royaume pourroit jouir, & il dit que les

perſonnes qui étoient cauſe de.ces diſſenſions, mé

riteroient d'en porter les premiéres la peine. Le

départ du Roi pour Dreſde a été fixé au 12 de ce

mois, & il y a lieu de croire qu'il ne ſe tiendra

† de Senatus Conſilium , ni de Diettes particu

iéres des Palatinats. Sa Majeſté a accordé la charge

de GrandTréſorier de Lithuanie au Comte deFlem

ming , qui payera quatre cent mille florins à ſon

† On a reçu avis de Peterſbourg que

'Impératrice de Ruſſie avoit réſolu de ſe rendre à

Riga , auſſi-tôt qu'on pourroit voyager en trai
neaux. Le Io Novembre cette§ fit l'hon

neur au Comte de Roſamowſxy ſon graud Veneur,

de ſouper chés lui, & ce repas fut ſuivi d'un bal

que le grand Duc de Ruſſie ouvrit avec la Comteſſe

de Roſamowky.

- S U E D E.

On a appris par les lettres de Stocrolm du 23
du mois dernier les nouvelles ſuivantes. Le 26 les

quatre Ordres du Royaume de Suéde s'étant aſ

ſemblés en corps, les Députés nommés pour exa

miner les Mémoires particuliers, firent leur ra

port, & on lut un projet ſur les moyens de perte

· voir les impoſitions avec plus de facilité & dunt
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maniere moins onéreuſe au peuple. Les Payſans

dans la même ſéance renouvellerent leurs inſtan

ees, pour que les Sénateurs privés de leurs digni

tés en 1738 , y fuſſent rétablis.º† jours au

paravant le même Ordre avoit fait ſignifier aux

trois autres qu'il ne peuvoit regarder comme va

lides les raiſons alléguées pour ne point admettre

ſes Députés dans le Commité fecret , que les con

jonctures préſentes étoient de la même importance

que celles des tems précédens, puiſqu'il s'agiſſoit

de prendre des arrangemens propres à maintenir

la tranquillité dans le Royaume, & à prévenir ce

# pourroit la troubler, qu'ainſi il perſiſtoit dans

a prétention, & qu'il la croyoit entiérement con

forme aux régles de la prudence & de l'équité. Cette

déclaration embarraſſe les autres Ordres, qui pa

roiſſent déterminés à ne point accorder aux Payſans

da prérogative que ceux-ci exigent. Le Committé

ſecret a tenu déja pluſieurs Séances, auſquelles le

-Comte de Teſſin , Sénateur & Vice.Préſident de la

Chancellerie, a aſſiſté réguliérement, & dans le

quel on a pris diverſes réſolutions importantes,

dont les Députés de ce Committé ont rendu

compte au Roi. Les Coléges de la Diette ont

· fair une Députation à Sa Majeſté , ainſi qu'au

-Prince & à la Princeſſe Royale, pour leur annon

cer que les Etats faiſoient préſent de cent mille

écus au Prince Guſtave. M. Jacob Leven de Pleſ

ſen , Conſeiller privé & Grand Maréchal de la

· Maiſon du Prince Royal, ayant obtenu des Lettres

de Naturaliſation, il a pris ſéance à la Diette dans

· le Collége de la Nobleſſe. Le 26 du nois dernier

le Baron de Korff, Ambaſſadeur de l'Impérartice

- de Ruſſie, remit une lettre de cette Princeſſe au

· Prince Royal.Les ſix Gentilshommes qu'elle a nom

· més pour demeurer auprès de cet Ambaſſadeur e•
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qualité de Gentilshommes d'Ambaſſade, ſont ar

rivés de Peterſbourg à Stocxolm. Le Baron de Roth

y eſt auſſi arrivé, pour y réſider avec caractére d'En

voyé du Roi de Pruſſe à la place du Comte de Finc

kenſtein. Un navire chargé de bled pour cette

ville a fait naufrage depuis peu à quelque di

ſtance du Port. Suivant les avis reçus de Peterſ

bourg on n'y a encore aucunes nouvelles des ga- .

leres par les derniérement de Cronſtadt. L'Impé

ratrice de Ruſſie vient de renouveller l'ordre de ne

point accorder de congé aux Officiers de ſes trou

pes, & elle a mandé au Général Keyth, qui ſe diſ

poſoit à ſe rendre a Revel, de ne point partir de

Riga. - * ,

- ' A L L E. M A G N E,

M. de la Nouë, Miniſtre du Roi auprès de la

Diette de l'Empire, a fait remettre à tous les Mi

niſtres , dont cette aſſemblée eſt compoſée, un Mé

moire dans lequel il eſt dit que c'eſt dans les tems

les plus malheureux d'une guerre générale que

les ſentimens réciproques des Princes voiſins ſe

manifeſtent davantage ; que c'eſt auſſi dans ces

tems que l'affection du Roi de France pour les

Princes & Etats de l'Empire s'eſt fait principale

ment connoître ; que Sa Majeſté Très-Chrétienne

a vû avec plaiſir le Corps Germanique embraſſer

cn 1743 le parti de la neutralité, & qu'elle lui a

ionné de fréquentes aſſûrances de la diſpoſition

dans# elle étoit de prévenir tout ce qui pour

, roit y être contraire ; que M. de la Nouè a eu

ordre de renouveller au commencement de cette

année les mêmes proteſtations, mais que les en

nemis de la France n'ont pas ceſlé d'employer des

• moyons de toute eſpéce, ſoit en promettant , ſoit
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en menaçant & même en uſant de diverſes vé

xations, pour engager pluſieurs Etats de l'Empi

re à offenſer un Monarque , qui ſe fait gloire de,

vivre avec eux comme leur Allié & comme le ga-,

rant de leurs droits les plus précieux ; que la ſa

· geſſe de ceux qui gouvernent ces Etats, les a pré

ervés de ces piéges , & qu'ils ont perſiſté dans ,

leur louable réſolution de demeurer neutres , que

quelques - uns même des principaux Souverains

d'Allemagne ont fait à ce ſujet des déclarations

expreſſes, tant aux Diettes particuliéres des Cercles

qu'à la Diette générale, & que ſi d'autres ont mis

leurs troupes en mouvement, on a pu croire qu'ils

s'armoient plutôt contre les violences à craindre,

au dedans, que par l'apprehenſion d'une Puiſſan

ce dont toutes les démarches les invitoient à la

paix & à l'amitié ; que le Roi Très-Chrétien vient

d'envoyer de nouveaux ordres à M. de la Nouë ,

d'aſſûrer de la maniére la plus ſolemnelle l'Em-,

pire en général & les Cercles Antérieurs en par

riculier, que ſa Majeſté n'a point changé de ſen

timens à l'égard du Corps Germanique ; qu'elle

déſire de pouvoir toujours conſerver avec lui une

bonne intelligence , & de le laiſſer jouir des dou

ceurs de la paix , dont il n'a pas tenu à elle que

toute l'Europe ne jouit depuis long-têms , qu'elle

compte que les Princes & Etats de l'Empire em

pêcheront de leur côté les troupes de la Reine de

Hongrie de ſe prévaloir de la neutralité du ter-,"

ritoire des Cercles , pour former de nouvelles en

trepriſes contre les frontiéres de la France, voi

ſines du Rhin, & qu'afin de mieux aſſûrer la tran

quillité de l'Allemagne, elle conſent de compren

dre dans la neutralité l'Autriche Antérieure & le '

Briſgau ; qu'elle s'attend auſſi que la Diette s'ex

pliquera ſur les motifs qui ont déterminé quel
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ques Princes & Etats du Corps Germanique à

vouloir aſſembler une armée de l'Empire, ſous

prétexte de pourvoir à la ſûreté commune, qui

n'étoit attaquée ni menacée. , , " . .

· Les avis reçus de Berlin portent que M. d'Am

rnon ,§ du Roi de Pruſſe auprès des Etats

Généraux, avoit obtenu une place deChambellan de

ce Prince.

On mande de Bonn, que l'Electeur de Colo

gne avoit reçu Chevalier de l'Ordre Teutonique le
fils du Comte de Wurmbrand.

On mande de Vienne du 2 de ce mois que

le Gouvernement fait marcher ſucceſſivement beau

coup de† pour renforcer celles du Comte de

Browne. Il eſt arrivé de Londres & de la Haye deux

couriers , des dépêches deſquels la Reine de Hon

grie a paru fort ſatisfaite. L'ouverture de l'aſſemblée

des Etats du Royaume de Bohême ſe fit à la fin du,

mois dernier avec les cérémonies ordinaires, &

ſa Majeſté leur a demandé, outre les deux millions

de florins qu'ils ont coûtume de payer , un ſubſi-,

de extraordinaire de ſept cent mille florins ;, ſix

cent mille pour les troupes de la Reine qui ſont

en quartier dans ce Royaume, & vingt mille pour

la réparation des fortifications de quelques Places.

Ils ſeront obligés auſſi de fournir un certain nom- .

bre de ſoldats de recruës & douze cent chevaux

, de remonte, & on les chargera du payement des

appointemens des Officiers des Tribunaux. -

· On mande de Duſſeldorp du 1o de ce mois que

la Princeſſe de deux Ponts parut en public le 2 de

ce mois pour la premiére fois depuis ſes couches,

Trois cent hommes ont été détachés de la garni

ſon de cette ville, ſous les ordres d'un Lieutenant

Colonel, pour aller à Opladen, afin de prévenir

les déſordres que les troupes étrangeres pourroient

-" .
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y commettre. Le Prince Georges de Heſſe Darm

: ftadt a été nommé Major Général par le Cercle du

haut Rhin. Selon les nouvelles de Ratiſbonne, la

Cour de Vienne, à la ſollicitation du Roi de la

-- Grande - Bretagne, a pris enfin la réſolution de

procurer au Roi de Pruſſe la garantie du Corps

· Germanique pour le Duché de Siléſie & pour le

· Comté de Glatz , & le Grand Duc de Toſcane

doit envoyer à la Diette de l'Empire un decret de

commiſſion à ce ſujet.

Les lettres de Hanover marquent qu'on y attend

des Pays-Bas les Régimens de Maydel & de Boëſela

ger, qui ayant été preſque entiérement détruits à la

| Bataille de Raucoux, ne ſont pas en état de faire

la prochaine campagne. -

On mande de Dreſde que le Roi & la Reine de

Pologne Electeur& Electrice de Saxe y ſeront de re

tour de Warſovie le 17.

1E S P A G N E.

Suivant les avis reçus de Galice, l'Armateur Don

Barthelemy de Mendivil a pris à cent cinquante

lieues du Cap Lezard après un long combat le vaiſ

ſeauAnglois le Bedford, devingt canons, commandé

· par le Capitaine Richard Draper. Ce bâtiment,

. qui étoit chargé de quatre cent ſoixante & cinq

sonnes de ſucre, de cent ſoixante ſacs de gingem

. bre , & de pluſieurs barriques d'eau de vie, a été

conduit au Port de la Corogne. Dona Emanuelle

· de Solar Martel Grimaldi, épouſe du Marquis de

: Pennafuente, mourut à Madrid le 2o Novembre

âgée de ſoixante & ſix ans. Don Raymond

Fernand de Velaſco y Pimentel , Marquis de

Freſno, eſt mort le 8 dans la vingtiéme année de

| ſon âge, On écrit de Liſbonne que le Duc de
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Soto - Mayor, Ambaſſadeur du Roi auprès du Roi

de Portugal, avoit de fréquentes conférences avec

le Cardinal de Motta & avec les autres Miniſtres

· de ſa Majeſté Portugaiſe. Il eſt arrivé dans la rade

· de Liſbonne un vaiſſeau de guerre du Roi de Por

, tugal, qui revient de Rio de Janeïro, & qui a rap

, porté une ſomme conſidérable en cruzades. Le

vaiſſeau de guerre Hollandois le Maarſſen ,. com

mandé par le Capitaine Boſt, eſt entré dans la

même rade , d'où il devoit remettre inceſſamment

à la voile pour la Méditerannée.

G E N E S. ,

L'eſpérance que le Gouvernement avoit d'obte

, tenir une diminution d'un tiers ſur les contribu

. tions exigées par la Cour de Vienne, a été trompée,

& la Reine de Hongrie perſiſtant à vouloir que la Ré

publique paye trois millions de Genuines, le Gou

vernement, qui ne peut autrement ſatisfaire cet

te Princeſſe , a réſolu d'employer à cet uſage les

eſpeces qu'on avoit frappées à la monnoye pour

acquitter les billets de la Banque de Saint Geor

ges. Indépendamment de la néceſfité de faire re

mettre à Vienne des ſommes ſi conſidérables, on

eſt obligé de fournir cent mille livres par mois pour

les cinq mille hommes de troupes Allemandes,

' qui ſont reſtés dans ce pays, & la plus grande par

tie des ſuſiſtances néceſſaires pour l'armée qui s'eſt .

avancée vers la Provence ſous les ordres du Comte

de Browne. Le 26 du mois dernier le Marquis

de Botta s'empara à main armée du Fort de Saint

Benigne, ſitué ſur une hauteur près de cette ville

à côté du Fanal, & il y a mis une nombreuſe gar

· niſon. Paroiſſant craindre quelque entrepriſe de la

part du peuple, il a renforcé conſidérablement les
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Corps de Garde qu'il a poſés aux portes de cette

ville , & il a obligé la République d'envoyer ſes

principaux Officiers lui prêter ſerment de n'agir

| ni direétement ni indirectement contre les inté

rêts de 1a Reine de Hongrie. La ville & la cita

delle de Tortone , après avoir ſoûtenu un blocus

de plus de trois mois , a capitulé. La garni

ſon , réduite à moins de trois mille hommes ,

en eſt ſortie avec les honneurs de la guerre ,

à condition de ne point ſervir d'un an contre

la Reine de Hongrie , ni contre les Alliés de

cette Princeſſe. Les troupes Piémontoiſes, qui

- ont formé le ſiége de la Citadelle de Savone, ſe

préparent à l'attaquer avec cinquante piéces de

canon & vingt - quatre mortiers. Deux barques

ont encore depuis peu trouvé le moyen d'intro

duire des ſoldats & des canoniers avec des vivres

& des munitions de guerre dans cette Fortereſſe.

On mande de Marſeille qu'il y étoit arrivé un

navire , par lequel on avoit reçu de Génes les

nouvelles ſuivantes. Pendant que 1es Allemands

étoient occupés à tranſporter de l'artillerie qu'ils

avoient enlevée des remparts de la ville de Gênes,

& qu'on croit que le Marquis de Botta devoit en

voyer à l'armée du Général Browne, l'affût d'un

mortier, qu'un de leurs détachemens conduiſoit,

ſe briſa dans une rue étroite, & pluſieurs habitans

ſe préſenterent auſſitôt pour aider à remedier à cet

accident. Le travail n'allant pas auſſi vîte que le

deſiroit l'Officier qui y préſidoit, cet Officler frap- .

pa un Génois de ſa canne. Celui - ci , indigné

d'un traitement ſi dur, cria aux armes,& unegran

de multitude s'étant d'abord aſſemblée, elle envelop

pa & maſſacra la plûpart des ſoldats dont le détache

mentétoit compoſé. Quelque effort que fît le Gou- .

vernement pour la contenir, elle courut à l'Arſenal,
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en força les portes, s'y pourvût d'armes & de muni- .

tions, & fit main baiſe ſur les Allemands , dont en

viron quinze cent ont été tués ou faits priſonniers

On ne ſçait pas ſi le Marquis de Botta eſt du nom

bre des premiers, ou s'il a pris la fuite.Dèsque les ha

bitans de la campagne ont été informés de ce qui ſe

paſſoit dans la vilie , pluſieurs ont pris auſſi les

armes, & ont tué ou pris priſonniers tous les Alle

mands qu'ils ont rencontrés. Le bruit court qu'un

Corps de Payſans Génois, de ſon propre mouve

ment , eſt ailé s'emparer du défilé de la Bochetta,

pour fermer l'entrée de l'Etat de Génes aux troupes

de la Reine de Hongrie, qui viennent d'Allemas

IlC,

G R A N D E - B R E T A G N E.

Le 29 du mois dernier le Roi ſe rendit à la

Chambre des Pairs, avec les cérémonies accoûtu

mées, & Sa Majeſté ayant mandé la Chambre des

Communes , fit l'ouverture du Parlement par le

diſcours ſuivant.

M Y L o R D s E T M E s s I E U R s »

» Pendant que vous avez été ſéparés , j'ai em

»s ployé tous mes ſoins à aſſûrer la tranquillité dans

»s l'intérieur de mes Etats, en éteignant les reſtes de

»> la révolte. J'ai tout lieu d'atterfdre de votre zèle

» que par la prudence de vos délibérations vous ſup

» plérez à ce que je n'ai pu encore faire, & les me

» ſures que vous avez déja priſes dans votre ſéance

» précédente, fondent ſolidement mes eſpérances.

» Depuis I'année derniere les affaires au dehors ont

» changé conſidérablement de face. Quoique la

»France ait continué de faire quelques progrès dans

» les Pays-Bas, les Provinces-Unies, dont les in
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#

* térêts ſont liés ſi étroitement avec les nôtres ,

* ont été préſervées du danger dont elles étoient

* mºnacées au commencement de la campagne,

* & il y reſte encore une nombreuſe armée pour

* leur défénſe. Il a plû au Tout puiſſant de be

* nir par des ſuccès ſignalés en Italie les armes
º° de la Reine de Hongrie & du Roi de Sardaigne,

* mes Alliés. Nos ennemis ont abandonné les

»° conquêtes† y avoient faites , & leurs trou

* P#s ont été preſque entiérement diſſipées. On

*° eſt aétuellement occupé à faire en France une

* ºption, qui en augmentant les embarras de

º º Royaume , procurera une puiſſante diver
** ſion en faveur des Pays-Bas. Je vous ai ſouvent

* déclaré qu'une paix ſolide & honorable a tou

* lºurs éé l'unique but que je me ſuis propoſé.

* Dans la vûë de prouver combien je ſuis vérita

* blement diſpoſé à donner les mains à la paci

*fication générale, j'ai conſenti à la tenue des

* Conférences de Breda. J'ai voulu eſſayer par - là

* ſi nos ennemis étoient dans le deſſein de ſe prê

* # à des conditions, qui pûſſent s'accorder avee

* honneur de ma Couronne, les intérêts de mes
» ſujets, & les engagemens que j'ai contractés avec

2° mcs Alliés. Mais tandis qu'on traite de la paix,

» la ſaine politique demande que nous nous pré

** Parions à continuer la guerre. Ainfi je travaille

* à concerter avec mes Aiiiés les méſures qu'il

2» convient de prendre pour la prochaine campa

* #º°, ſuPpoſé que l'opiniâtreté de nos ennemis
» la rende néceſſaire. Je ſouhaite que ces arran

» gemens ſoient reglés le plûtôt qu'il ſera poſſis

* ble ; que nos préparatifs ſoient prompts ; que

» l'armée confederée des Pays-Bas puiſſe être au .

* #mentée de bonne heure,'& que les opérations

* ºº côté de l'Italie ſoient pouſſées avec eſi -
t
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» cité. De mon côté je ne négligerai rien pour

» employer mes forces maritimes de la maniére

» la plus avantageuſe à la défenſe de mes Royau

» mes & à l'augmentation du commerce de mos

» ſujets, & la plus nuiſiole à mes ennemis.

Meſſieurs de la Chambre des Communes.

. » J'ai donné ordre qu'on remit devant vous les

» états de dépenſes pour l'année pro.haine , & je

» ne doute point que vous ne m'accordiez lès ſub

2» ſides§ pour votre propre ſûreté & pour

» l'accompliſſement des méſures qu'il conviendra

» de prendre dans cette importante conjoncture.

» C'eſt avec ch grin que je me trouve obligé de

» vous informer que par des incidens inévitables

» & par une ſuite de la guerre , les fonds, que

» vous m'avez accordez pour le ſoutien de mon

» Gouvernement, n'ont pas produit depuis quel

»i ques années les ſommes deſquelles le Pariement

» avoit prétendu me ſecourir. J'attends de l'affe

» ction dont vous m'avez donné tant de preuves,

» que vous touverez quelque moyen de ſuppléer

» à ces non-valeurs. . -

M Y L o R D s E r M E s s I E U U s,

» Rien n'eſt ſi précieux ni ſi eſſentiel pour moi

3>† votre aſſiſtance. Je me repoſe entiérement

» ſur cet appui, & je ſuis perſuadé que vous ferez

» éclater votre zéle , votre unanimité & votre di

» ligence dans l'expédition des affaires.

, Le 3e , les Seigneurs préſenterent au Roi

leur adreſſe , qui porte » qu'ils ſont extrê

» mement réconnoiſſans des efforts employés par

» ſa Majeſté pour faire ceſſer les troubles dans ſes

» Royaumess

|

|
º

i
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» Royaumes, & que ſa Majeſté peut compter ſur

», l'ardeur avec laquelle ils la ſeconderont pour

» prévenir dans la 1uite de pareils maux , & pour

» mieux aſſûrer le repos de la§c ;
•

» que les grands ſuccès des armes de la Reine de

» Hongrie & du Roi de Sardaigne, & l'irruption,

» qu'on projette de faire dans la France, & dont

º

»'ii pourra réſulter desavantages conſidérables pour :

» pour le bien de la cauſe commune, leur cauſ nt

» une vive ſatisfaction ; qu'on ne peut être p'us

» ſenſible qu'ils le ſont aux tendres égards que le

» Roi témoigne pour ſon peuple, en montrant .

» des diſpoſitions ſincéres pour procurer la paei

» ſication générale moyennant des conditions ſûres .

» & honorables ; qu'ils penſent au reſte, comme

» ſa Majeſté, que la prudence exige qu'on ſe pré

» pare de bonne heure pour une nouvelle cam- .

»pagne , en cas qu'il n'y ait pas de moyen de ·

» l'éviter , qu'ils remercient le Roi des ſoins qu'il

» prend de regler d'avance avec ſes Alliés tout .

» ce qu'il convient de faire à cet égard, ainſi

» que de la réſolution dans laquelle il eſt de faire -

» de ſes armées navales l'uſage le plus efficace &

» le plus avantageux , qu'ils ſupplient ſa Majeſté :

» d'être fermement perſuadée qu'ils concoureront .

» avec empreſſement à la réuſſite de ſes projets, .

» & qu'ils regardent la converſation du Gouver- .

» nement du Roi & de la ſucceſſion dans la Mai º

» ſon Royale comme le fondement le plus ſolide .

2e du bonheur de ces Royaumes, ce Le Roi repon- *

dit à l'adreſſe des Seigneurs.

M Y L o R D s,

» Je vous ſuis obligé des aſſûrances que vous

»s me donnez de votre fidélité & de votre affection.

I I. Vol. -
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» Les juſtes ſentimens que vous marquez ſur la

» ſituation préſente des affaires, & les promeſſes

» que vous me faites de me ſeconder, ainſi que

» mes Alliés, ſoit pour obtenir une paix ſtable,

» ſoit pour continuer la guerre avec ſuccès, me

» ſont extrêmement agréables. Je ferai toujours

» uſage de votre confiance pour l'intérêt de mon

» peuple. . - -

La Chambre des Communes ne préſenta que le 28

Novembre ſon adreſſe au Roi, & elle a aſſûré S. M. .

après lui avoir marqué la même reconnoiſſance & la

même ſatisfaction que la Chambre des Pairs ſur

le rétabliſſement de la tranquillité en Ecoſſe &

ſur les avantages remportés en Italie par les trou- .

pes de la Reine de Hongrie & du Roi de Sar- .

daigne, » qu'elle accorderoit , le plus prompte- .

» ment qu'il ſeroit poſſible , des ſubſides COn-

» venables qui conjointement avec les efforts .

» des Alliés de la Grande-Bretagne, pûſſent met

» tre le Roi en état de continuer la guerre avec .

» ſuccès, tant par terre que par mer , ou d'ob- .

» tenir une paix compatible avec l'honneur de ſa .

» Couronne, & de remplir tous les engagemens

» qu'il a contractés avec ſes Alliés. « Par la mê

me adreſſe la Chambre des Communes a pro- .

mis de pourvoir aux non-valeurs des fonds qui ont

été deſtinés pour les dépenſes de l'Etat, & de pro- .

céder dans cette affaire, auſſi bien que dans tou- .

tes les autres ſur leſquelles elles doit déliberer, .

avec une unanimité & une diligence, qui ma- .

nifeſteront à tout l'Univers ſon attachement pour

la perſonne & pour le Gouvernement de ſa Ma

jeſté. Le Roi a repondu à l'adreſſe de la Chambre.

º ,
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» Je vous remercie du zéle que vous faites pa

» roître. Il n'eſt point douteux que votre ferme. -

» té n'ait tout l'effet deſiré. Scyez aſſûrés que les

» ſecours, que vous jugerez à propos de me four

»2 mir, ne ſeront employés que pour l'avantage

» de la Nation. , · · · · ,

Le jour de l'ouverturedu Parlement, les Seigneurs !

lurent trois fois de ſuite, & paſſerent le Bill, pour

ſuſpendre encore pendant quelque tems l'exécu

tion de la loi , Habeas Corpus. Le premier de ce

mois le même Bill fut approuvé par la Cham

bre des Communes à la pluralité de cent quaran

te-deux voix contre trente-quatre, & l'aprês-midi .

le Roi, étant retourné à la Chambre des Pairs,

donna ſon conſentement à ce Bill. La Chambre des :

Communes a réſolu unanimement d'accorder un

ſubſide à ſa Majeſté. On parle de porter un Bill pour .

impoſer une taxe aux perſonnes qui ont des ca- .

roſſes. - -

Le 5 de ce mois la Chambre des Communes ap- .

prouva ce qui avoit été décidé le 2 par rapport au -

ſubſide. Le Contrôleur de la Maiſon du Roi, remit !

le lendemain à cette Chambre les divers Etats & º

comptes qu'elle avoit demandés, & dans la même :

ſéance elle ordonna de porter un Bill, pour natura

1iſer tous les Etrangers de la Religion Proteſtante,

établis dans la Grande-Bretagne. On inſerera dans

ce Bill une clauſe, par laquelle ces Etrangers, quoi

que jouiſſant des autres droits de citoyens, ſeront

exclus de certaines charges & de l'entrée au Par

lement ; lc 7 un Etat de la dépenſe des Gardes

& Garniſons de la Grande - Bretagne, & destrou--

pes qui doivent être employées dans les Pais-Bas, -

I ij
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| fut préſenté à la Chambre par le Sécrétaire de la

\

Guerre. La Chambre interrogea enſuite quelques

perſonnes qu'elle avoit fait amener à la Barre, au

§ d'un article ſcandaleux de l'Ecrit periodique »

intitulé le Dayli Avertiſer. S'étant aſſemblée le 9

en grand Commité, elle a déliberé ſur le ſubſide

& elle a réſolu d'accorder au Roi quarante mille

matelots & cinquante-deux livres ſterlings pour

chacun,en comprenant dans cette ſomme lesdépen

ſes de l'artillerie de laMarine.Tla été propoſé d'aug

menter le nombre des matelots juſqu'à cinquante

mille, mais cette propoſition a été rejettée. On aſ

ſûre que le Parlement, pour faire bon les non-va

leurs de la Liſte Civile, & pour acquitter les dépen

ſes extraordinaires qu'ont cauſées divers évenemens

· imprévus, autoriſera le Roi à emprunter cette an

née tuois millons de livres ſterlings. Le bruit court

auſſi que les perſonnes , auſquelles l'Etat ne doit

que cent livres ſterlings, ſeront rembourſées d'ici

à l'année 1748 ; que celles, à qui il eſt dû depuis cent

livres ſterlings juſqu'à trois cent, ne le ſeront qu'en

trois payemens égaux dans le cours de trois ans, &

que celles, qui ont de plus fortes créances, rece

vront des annuités à quatre pour cent. Les Lords

Cathcart, Ancram & Barry , ont été faits Gentils

hommes de la Chambre du Duc de Cumberland. Les

trois Bataillons des Gardes à pied, les douze Régi

ments d'Infanterie & les trois de Dragons, deſti

nés à paſſer dans les Païs Bas pour renforcer l'armée

des Alliés, ont reçu de nouveaux ordres de ſe tenir

prêts à s'embarquer. Il a été réfolu d'augmenter le

nombre des troupes qui ſont dans les Iſles de Jerſey

& de Guernſey, & l'on doit faire pour cet effet deux

détachements des Régimens de Murray & de
Laſcelles. , " A --

-

. •- *
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. L'anniverſaire de la naiſſance de la Princeſſe de .

Galles, qui eſt entrée dans la vingt-huitiéme année

de ſon âge, fut célébré le dernier Novembre en .

a maniere accoutumée. Le Duc de Cumberland .

alla rendre viſite à cette Princeſſe , qui fut compli

mentée par la plûpart des perſonnes de diſtinction, .

& le ſoir il y eut un bal au Palais de S. James. La

Princeſſe de Heſſe partit le 26, pour aller s'embar- .

quer à Harwich ſur le Yacht qui doit la tranſporter

en Hollande. Sa Majeſté ayant diſpoſé de la Vice

royauté d'Irlande en faveur du Comte de Harring

ton, M. Edouard Weſton,Sécrétaire de ce Seigneur,

a été nommé Conſeiller Privé du même Royaume.

Il arriva le 1 r de eemoisde Vienne un courier, dont

M.de Waſner,Miniſtre Plénipotentiaire de la Reine

de Hongrie, a communiqué les dépêches auCom

te de Cheſterfield, Sécrétaire d'Etat , & qu'on croit

regarder les meſures que cette Princeſſe propoſe au

Roi de prendre pour la campagne prochaine. On

aſſûre que l'armée des Alliés dans les Pays-Bas doit

être augmentée juſqu'à cent quarante mille hom

mes; qu'on y enverra dans peu un renfort des trou

pes de Sa Majeſté, lequel ſera compoſé de trois Ba- .

taillons des Régimens des Gardes à pied, de douze

Régiments d'Infanterie, & de trois de Dragons,

& que ce renfort ſera encore ſuivi d'autres troupes. .

· On a appris que le Capitaine Boſcaven cqmman- .

| dant le Vaiſſeau de guerre le Namur, s'étoit emparé

d'un navire François qui revenoit d'Amérique en

Europe. L'équipage de ce navire a rapporté que l'eſ

cadre, qui étoit ſous les ordres du Duc d'Anville, é

tant arrivée le 27 du mois de Septembre dernier à la

rade de Chihočtou ſur la côte de l'Acadie , le Duc -

d'Anville y étoit mort le même jour. Cet équipage ,

a ajouté que quatre vaiſſeaux de Ligne, une fregate

& unbrulot de cette eſcadre, ainſi que quelques bâ

I iij
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timens de tranſport dont elle étoit aecompagnée,

& ſur leſquels il y a des troupes de débarquement,

en avoient été ſéparés par la tempête. La nouvelle

de l'arrivée du vaiſſeau de guerre le Woluwicb dans

un des Ports d'Irlande ne s'eſt pas confirmée. Le

Corſaire l'Aigle a arrêté le Vaiſſeau Danois la Pro

'vidence, parti de Frederichshall avec des munitions

de guerre qu'on ſuppoſe avoir été deſtinées peur un

| pays ennemi. Les François ſe ſont rendus maîtres

de cinq bâtimenls Anglois. Les lettres d'Edim

bourg marquent que les Montagnardsd'Ecoſſe con

· tinuoient de faire frequemmént des courſes dans le

plat pays, & qu'ils avoient ravagé les terres de plu

· ſieurs des Gentilshommes attachés au parti du Roi.

| On a été informé par les mêmes lettres qu'il re

gnoit beaucoup de maladies parmi les troupes qui

'étoient dans ce Royaume, & qu'il étoit mort plus

de deux cent ſoldats du Régiment de Houghton.

La mortalité cauſe auſſi de grands ravages parmi

les beſtiaux dans le Comté de Lincoln, & l'on s'eſt

ſaiſi à Warwich de quatre perſonnes accuſées d'a-

voir répandu dans les prés une droguevenimeuſe.

Les Commiſſaires de l'Amirauté ont reçu avis de

Liſbonne que le vaiſſeau de guerre le Woluwich,

† conjointement avec le Severn a eſcorté la flotte

'de la Barbade, avoit relaché dans ce Port, ainſi

que les vaiſſeaux la Defiance & l'Amazone, qui ont

été ſeparés de l'eſcadre de l'Amiral Anſon par une

tempête. Le vaiſſeau le Blandfort a conduit au même

Port une priſe Eſpagnole, qui alloit de Cadix à

Bilbao, & un Corſaire François de dix canons &

de cent cinq hommes d'équipage. Un autre Cor

·ſaire de Nantes, un de Bayonne, & un troiſiéme

d'un Port de Flandres, ont été pris, le premier par

le vaiſſeau lºAigle, le ſecond par le vaiſſeau le

hWindſor, & le dernier par la fregate laSs priſe.Le

- k - - - -
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· : éorſaire le Warren s'eſt emparé d'un navire de la

- même nation, chargé de munitions de guerre pour

laMartinique. Les ennemis de leur côté ſe ſont ren

- dus maîtres de ſix ou ſept navires Anglois. Sur les

, depoſitions de pluſieurs temoins qui ont confirmé

ue M. Charles Ratcliffe , connu en France

§ le nom de Comte de Derwenwater, étoit le

même qui avoit été condamné à mort en 1715
> pour avoir porté les armes en faveur de la maiſon

de Stuard, la Cour du Banc du Roi a ordonné que

ce priſonnier fût executé le 19 du mois dernier. Le

· · Chevalier Jean Wedderburn, le Colonel Hamilton

, & Mrs. Alexandre Leigh, François Facqharſon r

Jacques Lindſey, Jacques Bradshaw, AndréWood

& Thomas Watſon, l'ont été le 9 ſur la Com

mune de Kenſington. Les Actions de la Com

pagnie des Indes Orientales n'ont point de prix

. fixe; celles de la mer du Sud ſont à cent un, cinq

:

· huitiémes, celles de la Banque à cent vingt-cinq

& demi, & les Annuités à quatre-vingt-dix-neuf,

· un huitieme.

: P R o v1N cE s U N 1 E s.

On mande de la Haye que le Duc de Cumber

land étant debarqué le ſ, de ce mois aprè§i à

Hellevoët-Sluis , & s'étant rendu à la Haye le

- même jour au ſoir, ce Prince fit auſſi-tôt donner

#

pait de ſon arrivée aux Etats Generaux, qui en

voyerent le lendemain le Baron d'Utenhoven, Pre

ſident de leur aſſemblèe, le complimenter. On aſ.

ſûre que ce Prince n'y demeurera que juſqu'à la fin

de ce mois , & qu'ilretournera enſuite en Angle

terre, d'où il reviendra au Printems pour prendre

le commandemeut de l'armée des Alliés. La Reine

de Hongrie a Promis au Roi de la Grande Bretagne
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, & à la Republique, d'avoir l'année prochaine à

Cette armée ſoixante mille hommes, & d'en met

· tre dix mille dans Luxembourg pour la garde de

* cette place. Le 1o M. d'Ammon , Chambel

lan du Roi de Pruſſe, & ſon Miniſtre auprès de la

Republique, eut des Etats Generaux une audience,

dans laquelle il leur remit ſes lettres de creance.

, M. Ghiquet, chargé des affaires du Roi auprès des

Etats Generaux des Provinces Unies, leur a donné

part de la concluſion du Mariage de Monſeigneur

le Dauphin avec la Princeſſe Marie-Joſephe de

, Saxe. Le Baron de Reiſchach, Envoyé de la Reine

, de Hongrie & le Comte de Sandwych , Miniſtre

lenipotentiaire de ſa Majeſté Britannique, onteu,

, ainſi que les Princes de Waldeck & de Birckenfeldt,

pluſieurs conferences avec le Preſident & quelques

Deputés de cette aſſemblée. Le Conſeil d'Etat doit

, ſe rendre inceſſamment à la même aſſemblèe, pour

j lui preſenter l'état de guerre de l'annèe prochaine.

, Les Etats Generaux doivent nommer un Ambaſſa

deur, pour aller reſider de leur part auprès du Roi

d'Eſpagne. M. Pierre Graafland, Conſeiller de la

Cour de Hollande , a été nommé Intendant Gé

neral du territoire de Delftland, à la place du

feu Conſeiller Fagel. Le Comte Maurice de

, Naſſau Oëwerkerkeſt revenu d'Angleterre, où il

,a paſſé quelque tems pour le retabliſſement de ſa

, ſanté. On doit tranſporter à Anvers , pour y être

- inhumé, le corps du Comte Jean-Joſeph de Har

raeh, qui eſt mort à la Haye le 8, & qui étoit neveu

- du Comte Ferdinand de Harrach.
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· A R R E s r du Conſeil d'Etat du Roi du 15 Août,

. qui permet aux fieur & Dame Mercier de

s continuer de tenir un B c ſur la riviére de Morin

au lieu de Condé, & de percevoir pour le ſervice

du paſſage les droits y énoncés. ·

Lettres Patentes ſur Arrêt, données à Verſailles

les 3o Août & 24 Septembre, concernant les nou

veaux gages attribués aux Officiers des Bureaux.

des Finances par Edit du mois de Décembré 1743.

| Autre du 25 Septembre, qui commet les ſieurs

Meny & Marchal au lieu & place des ſieurs Mar -

chal pere & fils , pour remplir les fonctions des

Offices d'Economes-Séqueſtres. . - , •

| Autre du 4 Octobre, qüi ordonne que celui du *

7 Août 172 f , rendu pour les Fayences des Manu

factures de Nevers, ſera exécuté pour les Fayences .

des autres Manufactures établies dans l'intérieur des

cinq groſſes Fermes. -- - º

- Autre du 1-1, portant réglement póur la répa

ration de la route de Champagne par Meaux , à .

I'effet d'en convertir les cailloutis en pavés de grès. .

Ordonnance du Roi dU '2o , pour augmenter .

d'un Bataillon le Régiment§ de Nice.

· Autre du 21, póur augmenter d'un Bataillon ce

lui d'Auvergne. -- · · ·

Autre du Bureau des Finances de la Généralité

de Paris, du même jour, qui défend de conſtruire

aucunes Echoppés ſur les rues, places & voies pu

liques, ſans en avoir obtenu la permiſſionr, &c.

. Autre du Roi du 22 , pour augmenter d'un ba- .

taillonle Régiment de Bourbonnois. . 1
-yº
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Autre du 23, pour augmenter d'un Bataillon ce

lui de Bonnac, - : - - .

Autre du 24, pour augmenter d'un Bataillon
celui de Laval. -

Autre du même jour, pour augmenter d'un Ba

taillon celui de Rouergue. -

: Autre du 25 , pour augmenter d'un Bataillon

celui de Rohan-Rochefort. | , - --

' Autre du même jour, pour augmenter d'un Ba

· taillon celui de Royal Rouſſillon. - -

Autre du 26, portant Réglement ſut les Décom

ptes de l'Infanterie, du premier Novembre 1746

au dernier Avril 1747. - -

· Autre du même jour, pour augmenter d'un Ba

taillon le Rég ment de Beauvoiſis. -

Auere du 27 , pour augmenter d'un Bataillon

celui de Vermandois. . | ..

· Autre du même jour, pour augmenter d'un Bº

taillon celui de Royal§ -

· Arrêt du Conſoil'd'Etat du Roi du 28, qui révo:

que la permiſſion accordée par celui du 2 Avril
1737 aux Négocians de Marſeille, d'introduire pour

la conſommation du Royaume des Caffés des Ifles

Françoiſes de l'Amérique. . ' : . '

' Autre du même jour, portant reglement ſur les

déeomptes de la Cavalerie Françoiſe & étrangere &

des Dragons, du premier Novembre 1746 au der

hier Avril 1747. - -

' Ordonnance du Roi du même jour , pour†

menter d'un Bataillon le Régiment de Haynault

Autre du 29 , pour augmenter d'un Bataillon

celui de la Fère. · •

| Autre du 3o, pour augmenter d'un Bataillon

celui de Monaco. , · - -

| Autre du même jour, portant création d'un Ré

giment de rroupes légéres, tant à pied qu'ache

val, ſous le nom de Bretons-Volontaircs
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, , Autre du 3 1 , pour augmenter d'un Bataillon

celui de Mailly.
-

, , Autre du premier Novembre, portant fixation

· des avances qui doivent être payées aux Officiers

Mariniers, Matelots & autres gens de mer engagés

. pour ſervir ſur les navires armés pour la courſe

· dans les differens Ports de la Province de Bretagne,

,& dans celui de Grandville. . , !

Autre du même jour, pour augmenter d'un Ba

· taillon le Régiment de Bearn.

: .. Autre du 4, pour augmenter d'un Bataillon celui
de Trainel.

Autre du 6, pour augmenter d'un Bataillon celui
de Lorraine.

- ,

, Autre du 7, pour augmenter d'un Bataillon ce

lui de Royal-Comtois.

Autre du 8, pour augmenter d'un Bataillonce
lui de Talaru. - - -

., Autre du 1 1, pour augmenter d'un Bataillon ce
lui de Boulonois. "-

_ Autre du 12, pour augmenter d'un Bataillon

celui de Royal-Suédois. ' • " ' -

· .. Autre du même jour, pour augmenter d'un Ba

taillon celui de Berry.

· Autre du 13 , pour augmenter d'un Bataillon

celui de Languedoc. , • •

Autre du 14 pour augmenter d'un Bataillon

celui de Picardie. - - : •

Arrêt du Conſeil d'Etat du Rol du 15 , portant

que les conducteurs de, vins entrant & roulant dans

l'étendue de la Douane de Lyon, qui prétendront

jouir de l'exemption des droits de ladite Douane,

ſous prétexce qu'ils ſeroient deſtinés pour Lyon ou

† Paris, ſeront tenus de faire, au lieu de l'en

évement ou au Bureau le plus prochain, leur dé

claration , & d'y prendre acquit à caution pour

-- ,

X.
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Lyon, contenant la deſtination & le nombre des

futailles, & la quantité de barraux ou ânées; lequèl

'acquit ils ſeroit tenus de repréſenter aux premiers

Bureaux d'Entrée de ladite Douane, pour y être
viſé. ! - ' -

· Ordonnance du Roi du même jour, pour porter

à cent hommes la Compagnie de Ferrànd de l'Hô

tel Royal des Invalides , qui eſt en garniſon au
Fort de l'Ecluſe. .

-

, Autre du même jour, pour augmenter d'un Bi

taillon le Régiment de la Tour du Pin, ci-devan

Crillon. - )

* Autre du 16 , pour augmenter d'un Bataillon

celui de Navarre.
- -

**- Autre du 17 , pour augmenter d'un Bataillon

celui de Piedmont. - .

- Autre du 18, pour augmenter d'un Bataillon celui

de Normandie.

* Autre du 22, pour le remplacement des ſoldats

qui manquent au complet des Bataillons de Milice.

* Edit du Roi, donné à Verſailles au mois de Dé

cembre , portant création de Rentes au denier

vingr, dont les principaux ſeront rembourſables

en dix années, & qui ordonne pour payement des

arrérages & le rembourſement des capitaux de ces

Rentes, la levée pendant le même tems des deux

fols pour livre en ſus du Dixiéme, à compter du

Premier Janvier 1747. -

* L o o 1 s par la grace de Dieu, &c.

Art. I. Le Dixiéme que Nous avons ordonné

#tre annuellement levé p r notre Déclaration du

23 Août 1741 , continuera de l'être pour ceſſer

d'être perçu auſſi-tôt après la publication de la Paix.

· II. Voulons qu'à l'avenir &pendant dix années

vonfécutives qui commenceront au premier jan

«icr dc Vannée prochaine 1747, & qui finirons aus
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$ernier Décembre de l'année 1756, tous ceux qui

par notre dite Déclaration ſont ſujets au payememt

-du Dixiéme, ſoient tenus de Nous payer en ſus

les deux ſols pour livre des ſommes pour leſquelles

-ils ont été ou ſeront compris dans les Rôles du

·Drxiéme, & ce, entre les mains, de la même ma-

niére, & dans les mêmes termes qu'ils ſont tenus

de Nous payer le Dixiéme. - -

· · I4I. Ceux auſquels il a été par Nous accordé des

aborºnemens pour ladire impofition du Dixiéme ,

payeront les deux ſols pour livre en ſus des ſom

mes auxquelles Nous avons fixé leſdits abonne

mens, à compter dudit jour premier Janvier 1747 ,

& pendant leſdites dix années. . :

IV. L'impoſition du Dixiéme venant à ceſſer, les

deux ſols pour livre de ladite impoſition continue

ront d'être levés ſur tous nos Sujets aſſujetis au

Dixiéme par notredite Déclaration, & ce juſqu'au

dit jour dernier Décembre de l'année 1756 inclu4

ſivement ſeulement, par les mêmes voyes & dans :

les mêmes termes du payement du Dixi(me.-

: V. Ceux qui conformément à notre dite Décla--

ration du 29 Août 1741 ſont en droit de retenir le

Dixiéme ſur les arrérages des Rentes, Penſions & in2

térêts qu'ils peuvent devoir, retiendront auſſi à leur

profit, relativement aux articles v1 & v 1 1 de no

tredite Déclaration , les deux fols pour livre en

ſus, pendant les dix années que cette impoſition.

doit durer. ·

· VI. Et de la même autorité que deſſus, Nous

avons créé & aliéné, créons & aliénons douze cent

· mille livres aétuelles & effectives de Rentes hérédi

raires au Denier vingt, à les avoir & prendre par

privilége & préférence, ſur les deniers provenans

de l'impoſition des deux ſols poux livre du Dixié
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·me ordonnée par notre préſent Edit, laquelle Nous

avons ſpécialement affrétée, obligée & hypotéquée

tänt au payement deſdites Rentes, qu'au rembour- .
· ſement des capitaux d'icelles, • ' .

VII. Les coiiſtitutions particuliéres deſditesRen

tes ne pourront être moindrés de cinquante livres !

de jouiſſance aiinuelle au capital de mille livres, &

| ſeront faites par les Commiſſaires de notre Con

·ſeil qui ſeront par Nous nommés à cet effet, à ceux

qui en auront fourni la valeur en deniers com

ptans, ès mains du Garde de notreTréſor Royal en

exercice. · · · · -

Par le IX°. art. leſdites Rentes ſeront exemptes de

tôute rerenue de Dixiéme & des deux ſols pour liv.

efi ſus, & ne pourront être retranchées ni réduites

pour quelque cauſe & ſous quelque prétexte que ce

puiſſe être. · · . -

| Par le XIv°. les eapitaux deſdites Rentes ſeront

rembourſés en deniers comptans dans le cours de

dix années,à compter du premier Janvier de l'année

1748 , à raiſon de la ſomme de 185ooo liv. pour

la premiere année , de paréille ſomme dé cent

8oooo liv. pour chacune des neuf années 'ſuivan-"

tes, & par augmentation de la ſomme à laquelle

ſe trouveront monter les arrérages des capitaux qui

auront été rembourſés dans le cours de chacvne

deſdites neuf années. - -

, Autre Edit donné à Verſaillesau même mois, por

tant création de cinq cent mille livres de Rentes .

héréditaires au Denier vingt ſur la Ferme générale

des Poſtes. -

- L o U 1 s par la grace de Dieu , &e. •--

Par le ſecond Art. les conſtitutions particuliéres

deſdites Rentes ne pourront être moindres de cin- .

quante livres de jouiſſance annuelle au capital de

mille livres. -
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Par le IV° Art. leſdites Rentes ſeront exemptes

de toute retenue du Dixiéme ainſi que le ſont celles

· créées par les Edits de Novembfe , 735 , & de Juin

· 1742, & ne pourront être retranch es ni réduites

· pour quelque cauſe & ſous quelque prétexte que

ce puiſſe être. . -

- Par le VI*. les arrérages deſdites Rentes coſhmen- .

ceront d'avoir cours du premier jour du quartier

dans lequel les capitaax en auront été fournis en

·tre les mains dudit Garde de notre Tréſor Royal. -

Par le IX°. Les capitaux deſdites Rentes ſeront !

-rembourſées en deniers comptans dans le cours de

quinze années, à compter du premier Janvier de

l'année 1747 , à raiſon de la ſomme de cinq cent

-millé livres pour la premiére année, de pareille ſom

me de cinq cent mille livres pour chacune des qua

torze années ſuivantes , & par augmentation de

la ſomme à laquelle ſe trouveront monter les ar

rérages des capitaux qui auront été rembourſés .

dans le cours de chacune deſdites quatorze an

nêes. - -

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi du 11 du même

,mois, qui accorde pend nt un an l'exemption des

· Droits d'octrois de la riviére de Saône, ſur tous :

les bleds, farines & légumes qui paſſeront ſur la

dite riviére pour être conduits en Provence , en

obſervant les formalités y preſcrites. -

CeſE>!SN5
-

•
-

-
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E 23 Octobre eſt né & a été bâtiſé Michel Pa

Jl-a lamede de Fºrbin, fils de Joſeph de Forbino,

· Marquis de Janſon,- Capitaine de Cavalerie dans

le Réginent de Bretagne, & de Dame Magdeleine

· Louiſe Aubery de Vatan. Voyez la Généalogie de

la Maiſon de Forbin dans l'Hiſtoire des Grands Of

· ficiers de la Couronne, Vol. 8 fol. 294.

._ Le 31 a été baptiſée à Saint - Roch Anne

Jacqueline-Louiſe de chaſtenet de Puyſegur, née le

· jour précédent, fille de Jacques-François-Maxime

de Chaſtenet Marquis de Puyſegur , Comte de

· Cheſſy &c. Colonel du Régiment de Vexin Infante

· rie du 15 Avril 1758 , & Brigadier d'Armée du pre

mier Mai 1745 , & de Dame Marie Marguerite

Maſſon, mariés le 26-Juin 1742, M. le Marquis de

Puyſegur eſt fils de feu M. le Marquis de Puyſegur,

Maréchal de France & Chevalier des Ordres du Roi,

& de feue Dame Jeanne Henriette-Auguſtine de

Fourcy, Dame de Cheſſy, morte le 17 Seprembre

r737, & petit fisde Jacques de Chaſtenet Seigneur

de Puyſegur, Colonel du Régiment de Piedmont &

Lieutenant Général des Armées des Rois Louis XIIf

& Louis XfV, mort le 4 Septembre 1682. Cette

Généalogie ſera rapportée dans le Supplément à

PHiſtoire des grands Officiers de la Couronne,

article des Maréchaux de France, auquel on tra

vaille.

Le 3 Décembre fut baptiſé dans l'Egliſe Royale

s'éééééa
NAIssANcEs, MARIAGE ET MORTS

-
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·& Paroiſſiale de la Sainte Chapelle du Palais à Pa- .

ris René-Ange-Auguſtin de Maupeou, né le même

, jour à 6 heures du ſoir, fils premier de René-Ni

colas-Charles-Auguftin de Meaupeou, Grand Pré

ſident au Parlement, & de Dame Anne-Marguerite

Thereſe de Roncherolles , mariés le 21 Janvier

1744, & il fut tenu ſur les Fonts par René Charles

de Maupeou ſon Ayeul paternel, Premier Préſident

du Parlement, & par D. Marguerite-Angelique de

Jaſſaud Marquiſe de Canillac, ſon Ayeule mater- .

nelle. M. le Préſident de Maupeou eſt fils de René

Charles de Maupeou, Marquis de Morangles, Sei- ,

gneur de Bruyeres, Premier Préfident du Parlement

depuis le 12 Novembre 1743 , & de D. Anne-Vi

ctoire de Lamoignon Courſon. Il eſt petit fils de

René de Maupeou , mort Préſident de la premiere :

Chambre des Enquêtes le 8 Février 171o, & de D. .

-Génevieve : Charlotte le Noir : il a pour Biſayeul

, René de Maupeou Vicomte de Bºuyeres ſur Oiſe,

Préſident de la premiere Chambre des Enquêtes,

Conſeiller d'Etat , mort le 22 Mai 1694, & pour

Biſayeule D. Marie Doujat, morte le premier Fé

vrier 1698. Son Triſayeul René de Maupeou, Sei- .

gneur de Bruyeres, Préſident de la Cour des Aides

de Paris , reçu le 1o Janvier 16o8, & mort le 29

Janvier 1648 , fut marié le 19 Novembre 16o8

avec D. Marguerite 'e Creil. Cette famille eſt mar

· quée depuis 2oo ans par la poſſeſſion des premieres

places de la Robe & de l'Egliſe, & par le nombre

d'Officiers Généraux qui en ſont ſortis & qui ſe

- ſont tous diſtingués par leurs ſervices militaires,

: & par ſes alliances, comme celles de Mailly, Coſſé,

: Rohan-Chabot,Bethune-Charoſt, d'Hautefort, Fou-,

quet Belle-Iſle, Lamoignon , Phelypeaux & Ron

cherolles , &c. Pour Madame la Préſilente de

· Maupcou, elle eſt fille de Charles-Michel-François

A
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ººº-ſhomas Sibille de Roncherolies, Marquis

dudit lieu, mort le 21 Janvier 1728, & de D.An

# Marguerite de Jaſſaud , remariée depuis
e 14 Mars 17 3o avec Pièrre de Montboiſſier Beau

fort Canillac, Vicomte de la Roche, dit le Mar

$º de Canillac, de la Maiſon de Montboiſſ§ 2 ' *

l'une des plus gºndes de la Province d'Auvergne,
& celle de Roncherolles eſt une des premieres & des

Plus illuſtres de Normandie oû eſt ſituée la Terre

de Roncherolles qui lui a donné le nom ; il s'en

trouve des Titres depuis phus de yoo ans dans le

9aftulaire de l'Abbaye du prieuré des deux Amans,

Près le Pont Saint Pare, dont les Seigneurs de

#ºnºherolles ſont reconnus depuis ce tems pour

JFºndateurs & Bienfaicteurs ile s'eſt d ée §

Pºuſieurs branches. Celles des Marquis d pont S.

ºrre , premiers Barons de Normandie, Conſeillers

ºu Parlement de Rouen, des seigneurs deMai -
neville, & des Seigneurs & Marquis de Roncherolles,

9#eſt celle de Mà lame de Maupeon, & elle s'eſt
· alliée avec les Maiſons de Châtillon ſur Marne, de

Vieuxpont, de Halluyn, de Muy, d'Eſpinay Saint

- º : le Veneurde Tilſieres, Leſte§ Bully, de

' Mailly, &c. , - -

ºArmes de Maupeou ſont d'argent à un Porc

#Pie de ſable, & celles de Roncheroſies à deux faces

de gueules. |

Le 13 fut baptiſé à S. Sulpice Antoine-Céſar

de la Roche Fontenilles, né le jour précédent. fils

· dº Lºuis Antoine de la Roche Fontenilles, Mar

quis de Rambures & de Fontenilles, Maréchal

' des Camps & Armées du Roi depuis le 15 Mars

174°, & de Dame Eliſabebth Marguerite de Saint
Georgesde Verac mariés le 12 Mai 17 35, M. le '

· Marquis de Rambures eſt frere de Meſſire Antoine

: René de la Roche Fontenilles, Evêque de Meaux



- · . - - - - A

| --- - D E C E M B R E 1746. -2 1 r

· depuis 1737, & ils ſont fils de François de la Ro

· che-Montluc-Cazillac, Marquis de Fontenilles,

| comte de Courtenay, Sire de Rambures , Baron

· · de Ceſſac, mort en 1728, & de D. Marie-Thereſe

· de Meſmes ſa veuve, ſœur de feu M. de Meſmes,

* mort Premier Préſident du Parlement de Paris.

: Madame de Rambures eſt fille de M. le Marquis

' de Verac , Chevalier des Ordres du Roi , Lieute

· nant Général de ſes Armées, & au Gouvernement

, " de Poitou. La Maiſon de la Roche Fontenilles de

· laquelle M . le Marquis de Genſac , Lieutenant

· Général des Armées du Roi , eſt puîné, ſe trovve

| marquée entre les premieres de Guyenne par ſon

， ancienneté, ſes grandes alliances & ſes ſervices mi

: Iitaires. Ses Armes ſont d'azur à trois Rocs d'Echi

· quier d'or poſés 2 & 1 , que M. de Rambures met

-† un écartelé au 1r de Rambures, au 2° de Ca

· · zillac, au 3° d'Amboiſe-Aubijoux , & au 4° de

" Montluc. - - " ; "

· Le 17 eſt né Claude Gédeon-Joſeph du Metx, fils

* de Claude. Gédeon Denis du Metz , Comte de Roſ

· 'nay, Conſeiller au Parlement de Paris en la pre

• miere Chambre des Enquêtes depuis le 7 Août

| 1742 , & de D. Génevieve Pouyvet de la Bliniere,

mariés le 7 Février de cette année. Voyez la

| Généalogie de la Famille de Barbier du Metz,

· dans le Nobiliaire imprimé de Champagne, dreſſé

· · par les ordres de M. de Caumartin , Intendant de

cette Province par le feu ſieur d'Ozier. .

- Le 28 Decembre a été fait le Mariage de

| Henri Edouard Colbert Marquis de Mau evrier, .

· Meſtre de Camp de Cavalerie Sous - Lieute

· nant de la Compagnie des Gendarmes Angois

: avec Damoiſelle Anne - Eſperance Chauveliaº
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fille de Germain - Louis Chauvelin, Miniſtre

d Etat Commandeur des Ordres du Roi , ci-de- .

vant Garde des Sceaux de France & de Dame Anne

· Cahouet de Beauvais, M. le Marquis de Maule

' vrier eſt fils aîné de Louis-René Édouard Colbert
; - - - - - - • , - - -

Marquis de Maulevrier &c, Lieutenant General des

| Arméés du Roi, ci-devañt au Gouvernementd'An

jou & du Saumurois, & de Dame Marie-Catherine

, Euphroſie d'Eſtaing, petit-fils de François Edouard

Colbert Marquis de Mauleyrier, Colonel du Régi

, ment de Navarre & Brigadier des Armées du Roi,

mort le 2 Avril 17o6 , & de Dame Marthe-Hen

· riette de Froullay Teſſé, aujourd'hui ſa veuve, fille

de feu M. le Marechal de Teſſé, & arriere petit-fils

d'Edouard Colbert Connte de Maulevrier , Chevalier

des Ordtes du Roi , Lieutenant Generak de ſes Ar

mées, Gouverneur des ville & citadelle de Tour- .

nay, frere puîné de M. Colbert, & dè DameMarie

Magdelaine Bautru de Serrant. -

gneur de Saint Leu , Maître ordinaire en la

Chambre des Comptes de Paris, mourut dans la

49° année de ſon âge. Il étoit fils de Jean Dofort,

auſſi Maître des Comptes,& de Dlle. Eliſabeth Poy

· vés; il avoit épouſé le 24 Février 1729 D. Agnès

Françoiſe Soullet, fille de Nicolat Soullet, Con

ſeiller au Parlement, & de D. Laurence-Françoiſe

de Montarſy, & de ce mariage il laiſſe Jean-Ni

colas Dufort, Seigneur de Saint Leu. -

Le 22 du même mois a é é célébré dans la Cha

· pelle du Château de Blancmeſnil le mariage de

Charles du Trouſſet d'Hericourt dºobſonville, Lieu

tenant au Régiment des Gardes Françoiſes, Che

· valier de l'Ordre Royal & Militaire de S. Louis ,
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fils de défunt Benigne du Trouſſet d'Héricourt,

Chevalier , Seigneur du Boulay., Poligny , Ob

ſonville & autres lieux , Conſeiller du Roi en

,ſes Conſeils, Maître ordinaire en ſa Chambre des

Comptes, & de défunte Dame Marie-Marguerite

· Bouzitat de Courcelles, avec Demoiſelle Angéli

que - Jeanne Camus Deſtouches , fille de défunt

Michel Camus Deſtouches , Chevalier , Briga

dier des Armées du Roi, Chevalier de l'Ordre Royal

& Militaire de S. Louis , Contrôleur Général de

l'Artillerie, & de Dame Jeanne Mirey ſa veuve

La Bénédiction Nuptiale fut donnée par M. l'Evê

· que de Troyes, couſin germain de la Demoiſelle.

JLa famille du Trouſſet eſt originaire du Cam- .

breſis, elle y étoit établie en 1529, y poſſédoit des

| Terres & y jouiſſoit de tous les honneurs & prére

· gatives accordées à la Nobleſſe; une grapde partie

de cette famille a ſuivi le parti des armes, & plu

ſieurs ont été tués au ſervice du Roi. -

Le 28 , Dame Louiſe Piécourt , femme de

Louis Henri Berthelot, Seigneur de Saint Laurent,

Maître des Requêtes ordinaire de l'Hôtel du Roi,

& Préſident à mortier au Parlement de Mets,

mourut à Paris âgée de 5o ans. Elle étoit fille de

· Noel Piécourt, Ecuyer, Député de la Ville de Dun

xerque au Conſeil du Commerce, & de Louiſe

· Porquet de Belledalle. Elle avoit eu de ce mariage

Louis-Erienne Berthelot, reçu Conſeiller au Par

lement le 19 juillet 174o, mort à l'âge de 21 ans

le 14 Avril 1742 ſans être marié, & deux filles,

dont l'aînée eſt âgée de 18 ans. La Généalogie

de Berthelot ſera déduite dans l'Hiſtoire des Maîtres

des Requétes.
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Des Nouvelles de Provence.

Le Maréchal Duc de Belle-Iſle ayant gardé depuie

le 8 juſqu'au 17 de ce mois ſa poſition derriere la

riviere d'Argentz , ce General avoit laiſſé pluſieurs

Detachemens de l'autre côté de cette riviere. Le

Detachement du centre, compoſé de onze cent

bommes, étoit à Draguignan ſous les ordres du

Marquis de Cruſſol, qui avoit ſur le col de Clavieres

un Poſte avancéde cent cinquante hommes, com- .

mandés par M. de Palmarole. La Cavalerie campoir

au Muy, avec des détachemens par échelons juſqu'à

Frejus & à Leſterel, & M. de Puiſigneux étoit poſté ,

ſur le Verdon entre Moutier & Caſtelane. Un déta- .

chement de cent cinquante hommes des ennemis

s'étant avancé le 11 , pour faire contribuer cette der

niere ville, fut mis en fuite par M. d'Anfrenet, Ca

pitaine dans le Regiment de Lyonnois. Le 14 le
corps que commande le General Novati, & qui eſt

compoſé de 18 bataillons, d'un Regiment de Cava- .

lerie, d'un de Huſſards, & de 2ooo Eſc'avons, mar- .

cha vers Draguignan, & M.de Palmarole ayantété .

attaqué le lendemain à la pointe dujour, il ſe replia

ſur Saint Pons, où étoit le Comte de Choiſeul. Les

ennemis traverſerent en colomne la plaine de Saint

Pons, ayant ſur leurs flancs leurs troupes legeres, &

le Marquis de Cruſſol, qui s'étoit avancé pour ſou

tenit le Comte de Choiſeul, ſe retira avec lui à Dra- .

guignan, & de-là à Lorgues, que le Chevalier de .

Groſlier occupoit avec huit compagnies de Grena

diers. Pendant cette retraite qui fut conduite par le

Marquis de Cruſſol avec toute la ſageſſe & toutel'ha

bileté poſſible, les troupes firent ferme à tous les dé

filés, & eurent des eſcarmouches continuelles &

vives à ſoutenir avec les ennemis, qui y perdirent

>
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: beaucoup plus de monde† les François. Le 16 le

Marquis de Cruſſol repaſſa l'Argentz , rompit les

Ponts de Lorgues & de Carces, & rejoignit l'armée

au Luc. Les troupes du Roi s'étant miſes le 17 en .

marche pour ſe porter à Gonfaron, le corps qui eſt

aux ordres du Marquis de Mirepoix , vint occuper

le campdu Luc, laiſſant ſon arriere-garde au Can

net. Le 18 'armée ſerendit au Puget, leMarquis de

Mirepoix à la Carnoule,& l'arriere-garde du corps

de ce Lieutenant Generalà Gonfaron.
-

Les lettres de Provence du 3omarquent quel'armée

du Roi êtoit toûjours dans la même poſition au

camp du Puget, ainſi que la reſerve du Marquis :

de Mirepoix à Carnoule & à Gonfaron. Les en

nemis, dont le gros de l'armée étoit à Can

net, ont pouſſé en avant de la Ciagne trois Corps

de troupes, dont l'un a marché à Draguignan

ſous les ordres de M. Magloire , le ſecond a été

conduit ſur le Verdon par le Marquis d'Ormea

A& le troiſiéme, commandé par le Comte Andal

ne , s'eſt avancé vers Frejus. Un Détachement du

premier de ces Corps s'étant porté ſur l'Argentz

vers Carces, le Maréchal Duc de Belle-Iſley en

voya M. de Larnage, Maréchal de Camp,

avec vingt Compagnies de Grenadiers, qui ſe-'

condés de huit Eſcadrons que le Marquis de Mi

repoix fit marcher en même tems empêche

rent les Allemands de paſſer l'Argentz. M. de

Garſſin , qui commandoit un Détachement du

Bataillon de Saint Tropez dans le village du Can- .

net, fut attaqué le 26 de ce mois à la pointe

du jour, & par ſa vigoureuſe défenſe il donna

le tems aux troupes des poſtes voiſins , de lui

fournir du ſecours. Quelques Piquets & deux ,

Compagnies de Grenadiers, aux ordres de M.

de Marſeillas, Lieutenant Colonel du Régiment
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des Vivarez , étant arrivés à propos pour ſoûte

ir le poſte du Cannet, ils mirent les ennemis

en fuite, & les obligerent d'abandonner un Pont.

M. d'Anfrenet, Capitaine dans le Régiment de

Lyonnois , & qui occupe le Moutiers avec une

Compagnie de volontaires, y a auſſi ſoûtenu une

attaque , dont les ennemis ſe ſont retirés avec

perte. Le 16 , le ſieur Audry , Commandant des -

Iſles de Sainte Marguerite , en a remis le Fort

aux Anglois par capitulation. Une Galiotte à

bombes de l'Eſcadre du Roi de la Grande-Breta

ne a bombardé la ville d'Antibes pendant toute

a journée du 19.

| --On a appris par Geneve , que la ville de Genes&

| ſon territoire étoient entierement délivrés des trou

- # de la Reine de Hongrie ; & que le petit nombre

Allemands,qui avoient pû ſe ſauver, s'étoit réfugié

· à Gavi ſous les ordresdu Marquis de Botta. Ce Ge

neral ſe propoſe de raſſembler les troupes qui ſont

dans le Milanez & dans le Mantouan , & de tenter

une nouvelle invaſion dans l'état de Genes, mais on

, ptétend qu'il lui ſera difficile d'eéécuter ſon deſſein,

vu la mulritude de Genois qui ſont armés pour dé

fendre l'entrée du Païs, & vu les précautions qu'ils

ont priſes pour garder le défilé de la Bochetta. Sui2

vant les mêmes avis, le bruit court que la Citadelle

de Savone a capitulé le 1 f de ce mois , mais on n'a

point encore de confirmation de cette nouvelle , &

l'on ſçait ſeulement que des villes voiſines on n'en

tend plus tirer le canon.

. Quelques avis reçus d'Italie confiament que le 15

de ce mois les Genois, qui ont pris les armes pour

chaſſer de leur païs les troupes de la Reine de Hon

grie,étoient maîtres detoute la riviere du Levant.

Prault
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